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Mémoire a été livré à l’irapreffion

le 9 du mois dernier , & les deux Éditions

qui s’en faifoient en même temps à Paris

& à Lyon , étoient prefque achevées

,

lorfque le Roi m’a rappellé à fon fervice ;

Sa Majesté a donné fon approbation

au jufte defir que je lui ai montré de ren-

dre publics des Éclaircifîèmens auxquels

,

dans toutes les pofitions
,

je dois attacher

un grand intérêt. Cependant , dans un

moment où , tout entier à une feule penfée ,

je dois négliger toutes les confidératiohs

perfonnelles
,
je me ferois interdit jufques

à la fatisfaébon de juftifier l’exaélitude du

Compte rendu
, fi le pénible travail auquel

je me fuis livré y ne préfentoit pas plufieurs

notions & plufieurs remarques ,
dont la

Nation appellée bientôt à connoître plus

particuliérement l’état des Finances
,
pourra

tirer düFérens avantages.. J’aurois bien voulu.
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néanmoins être encore à temps d^apporter

plufieurs changemens à la manière dont

j’ai exprimé mes divers fentimens. Les

circonflances n’étant plus les mêmes , le

. rapport que les mouvemens de Famé doivent

avoir avec elles né fubfifte plus
; & le ton

que j’avois pu prendre , comme particulier^

a perdu de fa convenance. Le choix de S A'

Majesté, & l’honorable aflentiment

que l’on a bien vaulu y donner , ne me

permettent plus déformais d’être acceflîble à

des attaques perfonnelles : mais la fécondé

obfervation que je vais faire me caufe le

plus de regrets. L’émotion que j’avois,

éprouvée
, en réfléchiflant fur les premières,

impreffions que le Mémoire de M. de

Galonné avoit fait naître
,

s’eft montrée ,

malgré moi, dans plufieurs endroits de mon

Ouvrage; cefentiment fi pénible fe feroit

changé pour moi dans une reconnoifiance

continuelle
, fi j’avois pu prévoir ces

témoignages fi touchans de l’eftime pubü-
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que , & dont je jouis avec charme
, malgré

les grandes obligations qu’ils m’impofent.

Que ne m’eft-il poffible d’effacer quelques

mots de reproche ou de plainte
,

qui
, çà

&là, me font échappés dans le cours de cet

Ouvrage ! mais on fe tranfportera facilement

,
dans la fituation où j’étois en le compofant.

Ce Mémoire étant à-peu-près imprimé
, il

n’étoit plus temps d^^ rien changer
; & les

embarras que ce travail nfeût occafionnés

n’auroient plus trouvé place dans le cours

d’une vie dont je dois aujourd’hui tous les

momens à des travaux publics
; heureux ^ fi

je puis
, en m’y livrant

^
perdre le fouvenir

du paffé*
, & ne connoître plus que les

peines inféparables d’une fi grande tâche î

Que fi
5 nonobflant ces diverfes obferva-

tions
,
quelques perfonnes penfoient encore

que, dans ma pofîtion nouvelle, j’aurois dû

anéantir toute cette controverfe
,
j’acheverai

de répondre à cette objeéüon en faifant



remarquer qu’il eft hors de mon pouvoir de

fupprimer complètement vingt mille exem-

plaires diftribués entre plulieurs Imprime-

ries , & qui ,
malgré mes foins ,

donneroient

à plufieurs Éditions
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SECTION PREMIÈRE,
Obfervations préliminaires.

Il faut donc que je réponde à ce Mémoirè de M. de
Galonné ! Je n’ai jamais connu de travaü qui m’ak

été fi pénible, qui m^alt infpiré plus de triftefle.

Souvent découragé pgr toutes fortes de réflexions

,

j’ai eu befoin de me donner à moi-même des com-
mandemens

,
pour fuivre & pour achever cette tâche.

Je me fuis vu dans la nécefiité de reprendre un à un

A



tous les détails de mon adminiftration , & )’ai dû

quitter toutes les penfées qui elevoient
^

“nfo-.

Lut mon ame ,
pour m'epuifer en calculs andes ,

SCquin’avoient plus pour moi l'interet attache a lefpoir

d’êle utile 5
enfin ,

toutes jesJacdtes que )
au-

trefois confacrées au fervice du Roi ^
il m’a fallu les employer a une fimple defenfe perfon

neUe Quelle trifte différence ! Ah ! que n'a^is - le ac-

quis le droit de dire ,
comme Scipion, Montons au

‘^‘ceplttdant ces ennuis, ces laborieufes recherches

ont pas été mes feuls déplaifirs i ]
ai eu f^sceffe

devant moi le fpeaacle hideux de lartifice 8t de la

diifimulation ,
& fodvent je fuis tombedans une pro-

fonde rêverie ,
en appercevant de quelle maniéré on

Déut imiter le langage Sc les formes de la perlbafion.

Kwiï, le IW, qu'il eullloi. ««Kg
plus frappau'es encre les appatence! Si la ceatae ,&
fi quelque idée encourageante eft venue fe

^
mes

doulouteufes réflexions ,
c’efi au moment ou ]e me fuis

repréfenté que j’avois à défendre une caufe plus inte

teEte i? la mienne, celle de l'honneur & de la

vérité de cette vérité fans laquelle il neft plus de

taoralê ,
fans laquelle les hommes quittent les vertus

réelles pour devenir habiles àTe
^

aux tributs durables d’une eflime meritee ,
lesfuffrages

Sagers qu’on obtient par l’adreffe & le favoir faire.

^
Mepermettra-t-on aufli de le dire

?
je crois ferm

ment que pendant le cours de mon miniftere ,
que da_

mon Ouvrage fur l’Adminiftration des Finances ,
&

dans le dernier ,
plus cher encore ^

foigneufement étabU des^ principes
la

politique, effentielsau bonheur des

nrofpérité des Nafions ;
m^s pour prêter de la force

à ceL falutaire doarine ,
il importe P®^'^

les fentimens dont eUe eft émanée ,
paroiffent purs «



lâns tache
; & fous un pareil rapport la défenfe de ma

conduite s’ennoblit à mes propres yeux.
Je l’avouerai cependant, quand il m’arrive de perdre

de vue tout ce qu’il y a de captieux & d’éblouiflant
dans la marche 8c les difcours de M. de Galonné ^
tout entier alors au fouvenir de tant de chofes qui au-
roient dû fixer le jugement dû public

, je penfe avec
amertume

, qu’une femblable réunion ne fuffit pas
encore pour garantir la plupart des hommes des fé-
duâtons d’une trompeufe adrefle

; 8c quelquefois ,
cedant a un fentiment de dépit

, j’aurois voulu renoncer
à l’opinion de ceux qui font des juges fi imparfaits; à
J opinion de ceux qui

^ pour iatisfaire une vaine pré-
tention d’impartialité, ou pour s’en donner les hon-
neurs

, croient devoir ecarter toutes les circonftances
qui environnent ou qui précèdent une controverfe ;comme fi dans certaines affaires 8c dans certaines
relations

, les confidérations morales ne dévoient pas
s’unir à l’étude des chiffres !

Enfin, quand on a tant de refpeâ pour ces chiffres.
quand on a tant de confiance dans ces réfiiltats tirés
en dehors

, -8c. additionnés enfuite fans aucune faute ,
il feudroit pourtant examiner de près les raifonnemens
qui en font la première baie; il foudroit obfêrver fi de
certains principes très-communs 8c très-évidens

,
fe

fe lient véritablement aux conféquences que l’on en
déduit. Je penfe qu’une attention fuperficielle ne fuffit
plus

y lorfque
, fur la foi d’une immenfité de calculs ,on veut porter un jugement qui doit intéreffer l’hon-

neur ÔC la réputation du moindre d’entre les hommes :& ce que je vais ajouter eft bien impolitique
^ mais je

le dirai néanmoins
, car tout ce qu’on ne peut obtenir

qu^vec de l’art, je n’en veux point , 8c j’aime par-
deffus tout , à exprimer mes fentimens

, éc à céder
a leur qmotion : je dirai donc que la partie du pqfalic
de Paris

, dont la voix fè fait Je plus entendre
, 8c qui
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Dtend goût, depuis quelque temps aux afFaites de

Finance, ou qui fe plaît du moins a en parler, a

befoin encore de beaucoup de leçons. Je ne fuis pas en

peine de fes progrès ,
fi quelque interet habituel 1 attire

conftarament vers les mêmes idees ; car on a"ive à

tout avec de l’efprit : mais aduellement ,
elle me fern-

ble en cette matière ,
ce que font les hommes dan,

l’âge où ils paffent de l’enfance a la première leu^ffe ,

ils pendent leur confiance & leur abandon, 8c ils

n’ont pas encore l’affurance qui naît du fentiment de

fes forces.

Mais laiflbns-là toutes ces réflexions, qui ne font

pas trop propres à me gagner des fuffrages. e ms

Lnc obligé de difcuter avec foin le Mémoire de M.

de Galonné, 8C je dois retenir en mon

l'e penfe de cette prétendue neceffite 5
une pareille

gêne n’adoucit pas ma tâche : & ^ur derniete con-

trainte ,
iadverfaire qui me pourfuit ^ J*

pofitipn ,
tous les élans de inon ame: ce

“«J ^
milieu de fon pouvoir 8c de fon crédit , ce n p

environné des Notables de la plus grande Nation ;
ce

n’eft plus fur les marches du Trône que je p^uis p-

percevoir ,
& lui adrelTer la parole : loin de fon pays

,

8c malheureux, félon l’opiruon publique ,
maigre les

aflurances qu’il nous donne de fa gaiete ,
il peut tout

contre ceux qu’il attaque ,
ôC une ame genereu e ne

peut rien contre lui. Je fuis donc forcé de me contenir

Lns les bornes d’une jufte défenfe, incertain ,
a ce

prix , de fixer l’attention ;
incertain d mfpiret un interet

liiffifant ,
quand je viens traiter une queftion dont les

débats ne peuveat plus fervir à aucune de nos paflions.

L’accufation de M. de Galonné eft uni des plus

graves 8c des plus offenfantes qu’on ait jamais dirigées

contre un homme public i & pafle les premières pages

de fon Mémoife ,
qui m’ont paru concertées a»ec une



forte de modération (i) ,
je trouve par-tout leS est-

preflîons les plus propres à me blefler : mais fi je ne

puis réfifter ,
dans le cours de cette réponfe , à pro-

fiter des avantages de tout genre, que M. de Calohne

m’ofFreà chaque inftant ,
je me défendrai, j’efpère‘>

des fentimens d'amertume étrangers à notre Èontefta-

lion.

Entrons dans le labyrinthe où l’on m’attire ^
effayons

,

à force de peine
,
de dénouer tous les entrelacemens

de principes ,
de raifonnemens ÔC de calculs

,
dont

on a fait ufage pour rendre difficile la connoiflance de

la vérité ^ & tâchons
,
s’il eft poffible ,

de tirer de cette

confufion des idées nettes diftindes ,
ôc des réfultats

dignes de foi.

C’eft par un petit nombre de lieux communs pré-

fentés avec pompe ,
que M. de Galonné commencé

fon attaque contre moi
, & je dédaignerois d’en faire

la remarque ,
s’il n’avoit pas tiré de cet appareil uù

grand avantage. La plupart des maximes placées par

M. de Galonné
,
à la tête de fon Ouvrage ,

ayant paru

juftes 6c faciles à entendre ,
on a été difpofé à juger

favorablement des raifonnemens arithmétiques qui

(i) Encore ,
dès le début ,

M. de Calonne me prere le ridi-

cule d’avoir dit que j’étois en butte à fes attaques ,
à caufe de

ma réputation
,
à caufe de mes amis.

Voici les propres paroles de mon Mémoire de l’annee der-

nière : on verra fi elles ont quelque reffemblance avec une

pareille fatuité.
^ ^ r

wJe ne prévoyots pas que pour un peu de réputation acquite

«uniquement par l’exercice & l’amour de fes- devoirs ,
pn fût

«pourfuivi fi long-temps. Je ne prévoyois pas que pour quel-

«ques amis ,
dont on feroit uniquement redevable à Téleva-

«tion de leur propre caraûère
,
on fût un objet de trouble &

«d’inquiétude. Ah ! laiflez - moi dans i’obfcurité dont vous

«m’avez enfin appris à connoître l’avantage; il ne me relie pas

«trop de temps pour jouir du foir de la vie
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i^évoïeot en être la conféquence ^
5c lorfqu’on s’eft

trouvé au milieu de calculs fouvent inextricables
, on

s’eït accufé foi-même de défaut d’attention
,
6^ l’on

s’eft reproché d’avoir perdu le fil que l’on tenoit fi

bien en commençant.

Il n’eft pas cependant un feul de ces premiers prin-

cipes
,

fi fimples en apparence
,
qui ne fût fufceptible

de plufieurs obfervations , fi on le rapprochoit des fu-

jets de controverfe auxquels M. de Galonné a voulu le

faire fervir. Je doute auflî que des préceptes fi com-
muns

,
dans leur acception générale

,
fuffent véritable-

ment dignes de ces belles lettres majufcules qu’on a

employées pour nous les annoncer j mais Je les laifle

pafler en ce moment avec toute leur gloire, ÔC je

vais d’abord
,
terre-à-terre , m’occuper attentivement

des feuls éclairciffemens qui m’intéreflent.

Il eft néceffaire de rappeller ici les motifs qui firent

donner la préférence à la forme de compte adoptée en

Ï781

,

pour manifefter, félon les intentions du Roi

,

l’état de fes revenus ÔC de fès dépenfes ordinaires. On
les avoit indiqués dans les réflexions qui précédoient

ce compte
,
èc mon Ouvrage fur i’Adminiftration des

Finances les a retracés ,* mais la conteftation préfente

m’oblige à revenir encore aux mêmes explications.

Si l’on rt’avoit à rendre compte que des revenus du

Roi, l’on ne pourroit guères différer de méthode 5
car

le recouvrement de ces revenus étant confié à diverfes

Compagnies de Receveurs
,
Fermiers ou Régiffeurs

,

les produits de chaque nature d’impôts le trouvent dif-

tingués d’une manière claire & péïîtive.

^

Il n’en eft pas de même des dépenfes ; tous les ob-

jeu d’ün genre analogue
,
ou femblable

,
ne font pas

réunis à une même Caiffe : on a beaucoup diminué

le nombre
.
de divifions qui jexiftoient autre fois

,
ÔC

l’on peut les réduire encore ornais on ne iàuroit attein-

dre à la plus parfaite fimplicité ,
fans contrarier une
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autre di(pofîtîon très-importante ^ & qui confifte à
faire fervir les recettes de chaque Province à l’acquit

des charges payables dans le lieu même
5 enfin, fat

vu le temps où le fouvenir des fréquentes inexaélitu-'

des de paiement éprouvées au Tréfor royal établiflbit

,

dans l’opinion
,
une véritable différence de valeur en-

tre les engagemens annuels aflignés fur cette Caifle

ôc ceux qui failbient partie des charges
, du Domaine

,

des Poftes ,
des Fermes générales ôc d’autres Dépar-

temens. Quoi qu’il en foit
,
fans déterminer ici le de-

gré d’importance qu’il faut attacher à ces diverfes

confidérations, il n^eft pas moins vrai
,
qu’en fuppofant

la répartition du paiement des dépenfes telle qu’on

la voit encore aujourd’hui», il y a deux manières de

rendre compte de Funiverfalité de ees dépenfes 5 &
chacune a fon avantage ÔC fon inconvénient.

Selon l’une
,
on chercheroît d’abord à raffembler

tous les objets payés par les différenres Caiflès royales^

& à l’aide d’un dépouillement fait avec beaucoup

d’attention
, on réuniroit enfuite , fous un même titre ^

les parties d’un même genre. C’eft à-peu-près la mé-

thode que s’eft propofée M. de Galonné
,
dans le Ta»

bleau annexé à fon dernier Mémoire.

Selon l’autre manière , on préfenteroit les dépenfes

conformémeut à leur divifion effeôive , c’eff- à-dire ,

en défignant les Caiffes où elles font annuellement

payées. C’eft la forme que j’avois adoptée pour leCompH
rendu (i) 5 c’eft: la même qui a été fuivie pour le der-

nier Compte du Gouvernement.

La première de ces méth^es paroît plus inftruâive i

(1) Je dois prévenir que dans le cours de cet Ouvrage
,
je

défignerai conftamment , fous cette dénomination abrégée > le

compte que je rendis au Roi au commencement de 1781 qui

fut publié par Tes ordres.



6c fâtisfaît davantage la curiofîté ,
parce qu’eJle pré-

fente au premier coup-d‘œil l’étendue de chaque efpèce

de dépenfes ^ c"eft au0î la marche que j’avois obfervée

dans mon Ouvrage fur l’Adminiûration des Finances :

mais quand on fe propofe ,
avant tout ,

de faire çon-

noître exactement le rapport des revenus avec les dé-

penfes
,
lorfqu’on a befoin elTentiellement de captiver

la confiance
,

il faut s’attacher alors à la forme de

compte la plus fufceptible de contradiction ; c’eft la

feule garantie que l’on peut offrir à une Nation
,
tant

qu’elle elt privée de repréfentans
,
6c qu’elle n’a pas

le droit de faire aucune queftion.

C’eft fbus ce point de vüe raifonnable , en général

,

mais finguliérement adapté aux circonftances particu-

lières de la France
,
que j’avois fait choix de la forme

obfervée pour le Compte rendu. Perfonne n’aüroit pu

fuivre ce Compte
,
perfonne n’auroit pu élever la voix

contre fon inexactitude
,

fi en diftrayant de leurs pla-^

ces toutes les dépenfes
,
je les avois divifées &. fubdi-

vifées
5
pour réunir enfuite en un feul article les objets

d’un genre femblable. Qui auroit pu favoir fi ce dé-

pouillement étoit bien fait
j
qui auroit pu

,
dans cette

efpèce de traveftifiêment général
,
faire ufage de Tes

notions particulières
,
pour juger de l’exaCtitude de

telle ou telle partie du Compte des Finances ,
6c pour

en rendre témoignage ?

Il n’en eft pas de même, lorfque les dépenfes aflî-

gnées fur le produit d’un impôt font préfentées en leur

entier
5
6c fans aucun mêl^ge

^ parce que chaque Re-

ceveur, chaque Tréforief^ chaque Fermier, chaque

Régifteur
,
peut reconnoître fi l’article qui concerne fon

département eft conforme à la vérité, '

Il étoit plus aifé
, de cette manière

,
de s’afîurer fi les

vingt-neufmillions cinquante mille liv. compofànt dans

le Compte rendu
,
les dépenfes à la charge des Recettes



générales ,
étoient d’accord avec l’état réel de ces

mes dépenfes ,
quMl n’eût été facile de juger de l’exac-

titude d’un article de deux ou trois millions , formé par

la réunion de tous les objets d’un genre femblable

payés à différentes Caiffes j car perfonne , fans excep-

tion ,
n’auroit pu juger s’il y avoit erreur ou non , dans

la fomme indiquée pour réfultat d’un pareil raflèmble-

menr.
*

M. de Galonné cyoiroit-il avoir remedie aux diffi-;

cultes que je viens d’indiquer ,
lorfqu’àda marge d’un

article de Ibn Compte ^
intitule i Gages de la MagiJ^

trature ,
Epices ù Frais de compte ,

il inferit ces mots

partiefèr le Tréfor royal
^
partiefur la Recette géné-

rale des finances \ Premièrement ,
cette indication eft

abfolument erronée \
car les dépenfes qui compofoient

un tel article étoient encore payées aux Fermes géné-

rales ,
à la Caiffe des Domaines & Bois ,

auxdiverH

fes Tréforeries ou Recettes générales des Pays d’Etats,

&c. En fécond lieu, quand ces mêmes dépenfes n’au-

roient été divifees qu’entre deux Caiffes ,
au lieu de

huit ou dix , il fuffiroit que la fomme applicable a

chacune ne fût pas énoncée ,
pour rendre la vérifica-

tion du réfultat très-difficile.

Sans doute
,
dans l’une 6c l’autre forme de compte,’

dont nous failbns la comparailbn ,
il y a toujours une

fomme de dépenfes payées au Tréfor royal ,
6C pour

lefquelles le public eft obligé de s’en rapporter unique-

ment à i’exa<ftitude & à la bonne-foi du Gouverne-

ment 5 mais la majeure partie de ces dépenfes étant

applicable à des Départemens particuliers ,
t^^^

ceux de la Guerre , de la Marine
,
des Affaires étran-

gères ,
de la Maifbn du Roi

,
de la Police ,

6cc. les

Miniftres de ces Départemens ,
leurs premiers Com-

mis ,
leurs Tréforiers ,

font des cenlêurs 6c des garans

tacites de l’article qui concerne l’adminiftratioa dont

ils ont connoiffance.
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Qu’on me permette encore une réflexion bien pro-

pre à faire fèntir i’utilké de la méthode employée à
la formation du Corfipte rendu

^ c’eft que le choix de

cette méthode me fert efficacement aujourd’hui pour

me défendre
,
au bout de fept ans

,
contre l’attaque

imprévue de M. de Galonné : en effet
,
lorfqu’en fuw

vant mon Compte dans toutes fes parties
,

il eft forcé

,

pour appuyer fa critique
, d’avancer que les Recettes

générales
,
les Fermes

,
les Régies^ 6cc. n’ont pas verfé

au Tréfor royal les fommes indiquées dans le Compte
rendu

,
je puis, pour contredire fes allégations

,
recou-

rir au regiflres ÔC aux témoignages de ces mêmes
Compagnies : mais fî j’avois divifé toutes les parties

de dépenfe affignées fur les deniers de leurs recette ^
li

î’avois enfuite réuni chacune de ces dépenfès à d’au-

tres d’un même genre
, pour en former un feul article^

jeme trouverois aujourd’hui dans un grand embarras 5

car , pour obtenir les preuves extraordinaires qui me
font devenues néceffaires

,
j’aurois eu befoin de féparer

de nouveau toutes les parties raflemblées fous une

même dénofpination 5& pour chacune en particulier,

î’aurois été forcé de folliciter une atteftation , ou de

produire une pièce juftificatîve. J’aurois bientôt fatigué

la patience de ceux dont je ferois devenu l’importun

Iblliciteur
^ ils m’auroient dit, , avec raifon

,
nous n’en-

tendons rien à vos formes de comptes 6c à vos con-

venances particulières , tout ce que nous pouvons

faire
,

c’eft de ligner & d’attefter l’état de toutes les

fommes que nous avons acquittées à la décharge du
Gouvernement : enfin

,
moi-même

,
foit en affemblant

une première fois tous les articles d’un même genre
,
foir

en les défuniflant enfuite
,
pour appuyer chaque partie

de la preuve qui s’y rapporte
,
j’aurois pu me trom-

per , éc accroître involontairement toute cette con-

fufion.

Les Miniftres qui gouvernent aujourd’hui les finances
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n’ont pas adopté , dans tous les points 5 la forme du

Compte rendu , ainfî que j’aprai occalion de l’indi-

quer j mais ils ont exaâement fuivi la méthode dont

il eft queftion dans ce momept 5 cependant
,

ils au-

roient pu s’en écarter avec moins d’inconvéniens que

moi ,
leur grand pouvoir ne les expofant pas aux cri-

tiques dont j’étois fans cefle environné. On eft d’ailleurs

plus éclairé , dans ce moment ,
fur les Finances ^

qu’on ne l’écoit au commencement de 1781. La Na-

tiqn ,
jufqu’à cette époque ,

avoit été tenue dans une

parfaite ignorance fur la (îtuation des affaires
,

Sc fur

le rapport des recettes avec les dépenfes ^ le Compte

rendu forma véritablement fa première inftruéiiori:

pofitive : cette inftruâion s’eft accrue par l’étude de

mon Ouvrage furrAdminiftration des Finances ^ 8ç les

examens 5* plus ou moins approfondis 5
faits pendant

la dprée de l’affemblée des Notables ,
ont donné de

nouvelles connoiffances à plufieiirs perlbnnes : airfS ,

toutes les précautions que j’avoîs prifes pour m’en-

tourer de garans
,
à l’époque du Compte rendu

,
quoi-

que très-fages & très-convenables encore aujourd’hui,

n’étoient plus d’une néceffité fi indifpenfable.

Que fi je devois cependant ramener à un principe

général les diverfes réflexions précédentes , je croirois

que ,
pour approcher de la perfeâion , & pour rem-

plir le but qu’on le propofe j
en rendant public létat

des Finances ,
on devroit former deux comptes.

L’un ,
conforme à la méthode adoptée en 1781

, ^
fliivie récemment par les Miniftres du Roi ,

pourroit,

être validé dans l’opinion par divers témoignages ^ &
l’autre ,

moins fur ,
mais plus inftruébf ,

préfenteroit

la divifion de toutes les dépeqfes par nature d’objets.

Le premier fixeroit davantage la confiance ,
& mon-

treroit ,
de la manière la plus digne de foi

,
le rap-

port de la recette aycc la dépenfe j
& le fécond met-
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troît à portée de connoître ,
fans peine

,
les variations

gui furviendroient dans toutes les parties de ce grand

enfemble : enfin ,
Taccord de ces deux comptes don-

neroit à Fun & à Fautre un nouveau degré de force ôc

d’authenticité.

Je dois maintenant répondre à une objeâion que je

trouverois naturelle. Il y a ,
pourroit - on dire

,
une

grancTedifférence entre la foi due au Compte de 17B1

,

^ celle que mérite FÇtat général publié récemment

par FAdminiftration , car ce dernier
,
pour toute la

partie des charges afiîgnées fur ces mêmes recettes ,

eft revêtu de la fignature de quatre perfbnne s connues,

Sc généralement eftimées ,
tandis que le Compte rendu

ne prélènte aucune approbation de ce genres"

Je ferai d’abord obferver ,
que M. de Galonné n’au-

ïoii^pas le droit d’élever une pareille difficulté, puif*

qu^on Compte de 17B7 n’eft appuyé d’aucun témoi-

gnage
,
6c n’auroit pu l’être qu’imparfaitement y

niais

je ne me crois pas moins obligé de répondre à Fobjec-

tiôn que je viens d’indiquer ,
6c je le ferai très-facile-

jment.

Il efi: de notoriété publique ,
que les états juftificâtifs

du Compte rendu furent lignés , dans le temps ,
de

toutes les perfonnes appellées
,

par leur înftruâtion , à.

donner une atteftation digne de foi. Ces états ,
encore

entre mes mains ,
font conformes

,
pour l’ordre 6c la

méthode
,

à ceux qui ont été vérifiés ,
en dernier lieu ,

par les quatre perfonnes dont le Gouvernement a fait

choix : 6c fi ,
dans le Compte rendu , je n’ai pas fait

connoître ces diverfes garanties ,
c’eft que je les avois

recherchées principalement pour m’aflurer moi*même
de Fexaéiitude du compte que je rendois au Roi ,

6C

pour montrer à Sa Majesté qu’Elie pouvoir ,
avec

confiance ,
le revêtir die fa fanélion.
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ü 1 on

s’en fouvient ^
une forte d’harmonie entre lopinon pu-

blique & radminiftration des Finances ,• 6c cet heu-

reux accord me détourna de toutes les idees & de

toutes les précautions qui naiffent au moment ou un

efprit de défiance commence a fo répandre : mais

aujourd’hui 3 que la pourfuite inimaginable de M. de

Galonné
,

ôc d’autres circonftances encore ,
m’y en-

gagent
3

je préfonterai l’énumération de toutes les

fîgnatures que j’avois négligé d’indiquer ,
elles font y

comme je l’ai déjà dit ,
appofées au bas des états de

recettes 6C de dépenfos que chacune des perfonnes y

dont je vais donner le nom y
étoit à portée de con-

nojtre ôc de certifietè

'Art, I. Pour les Recettes générales [8c [les charges afiîgnées

fur ces Recettes. « i
• •

«Vu, trouvé jufte & certifié véritable.A Pans, le 25 lanvier

P1781. i’rgnéHARVOÜïN.»

Il étoit ,
comme on le fait , dans ce temps-la le Chef du

Comité des Receveurs généraux,
,

L© premier Commis des Finances jugea convenable ,
amli

qu’on va le voir
,
de rapporter à une date uniforme ,

toutes les

pièces juftificatives , & toutes les fîgnatures dont elles ont ete

revêtues.

,
a. Pour la Ferme générale & les charges affignées fur les

produits de cette Ferme.

« Vu ,
Saint-Amand , le 25 janvier

Il était, à cette époque , & il eft encore le Chefdu Comité des

Fermiers généraux.

3. Pour la Régie générale des Aides & autres droits ,
&pour

les charges affignées fur les produits de cette Régie.
_ ^

«Vu & certifié jufte. A Paris ,
le 25 janvier 1781. Signe

» Baron ».
-n , c -i a

Il étoit alors CàiJJier général de cette Reg\e ,
Qf il en eft au^

jourd^hui Vun des Adminijîrateurs,

5. Pour l’Adminiftration des Domaines , & pour les charge

affignées fur cette partie des revenus du Roi,
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.

uVv. à Paris , ce janvier 1781. Stgnê DENYAÜ.
Il était alors le Chefdu Comité des Caijfes de cette Admîniflrâ»

tîon
,
% U eft encore aujourd'hui à la têtefie la Comptabilité.

6 . Pour les Poftes & Meflageries , & pour îes charges aflî-*

gnées fur leur produit.

« Je fouÉgné
,

Caiflîer général des Poftes ,
certifie l’état

• ci-deflus véritable. A Paris
,
le 25 janvier 1781. Signé GaüI.-

»TIER».
. Il eft aujourd'hui Vutl des Adminîftrateurs cette partie des

revenus du Roi.

7. Pour le net produit des Impolîtîons de Paris.

.
« Vu & trouvé très-jufte & conforme aux états remis. A’

«Paris, ce 25 janvier 1781. Signé Saussay, premier Syndi®
«des Receveurs des Impolîtions de Paris».

Il eft mort depuis cette époque.

8. Pour la Régie des Poudres & Salpêtres.
*

«Tout confidéré, les RégilTeurs penfent que le bénéfice d’une
«année commune peut être fixé à 800,000 livres.A Paris, le 2^
«janvier 1731. SignélM FAUCHEUX & DEGlatIGNY».
M. le Faucheux eft encore à la tête de cette Régie jkM. de

Çlatigny ne vit plus.

t 9. Pour le Vingtième & le Dixième d’Amortîiremenri
« Certifié jufte pour la partie du Tréfor royal. A Paris

,
le

« 25 janvier 178 1 . Signé DE LA FONTAINE. ,

«Cèrtifié pour la partie de la CaifTe des AmortiiTemens. Paris

«le 25 janvier 1781. Darras. .

M. de la Fontaine eft encore aujourd'hui premier Commis
du Tréfor Royal. M.Darras

^ décédé récemment , était Tréforier-

Payeur de la Caiffe d^Amortiftement.

Ia Pour les Revenus cafuels & les Jurandes
, & pour les

dépenfes affignées fur cette partie de revenus.
«Vu & trouvé très-jufte., .SVg/zé Bertin».

. Il était
,
à Vépoque du Compte rendu , Tréforier des Parties

cafuelles.

II. pour les Impofitions perçues par le Tréforier des Etats de
Bretagne, & pour les dépenfes affignées fur ces Impofitions.

«Je fouffigné, fondé de procuration de M, Beaugeard,'
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tTréforîer général des Etats de Bretagne ^ certifie qae l’état cU
»)deffus eft véritable.A Paris, le 2$ janvier 1781* Signé OuvE».

1 1 bis. Pour les Impofitions de la même Province
, perçue#

par le Receveur général des Finances , & pour les charges que
ce Receveur eft tenu d’acquitter.

»Vu & certifié jufte. A Paris ,
le 2$ janvier 1781. Signé

s^Varenne
,
Receveur général de Bretagne »

.

Il pofsede encore la même charge,

1 2. Pour les Impofitions de la Province de Languedoc
,
perçuês

par le Tréforier des Etats,& pour les dépenfes affignées fur cet

Impofitions.

»Je foulfigné , fondé de procuration de M. de Joubert
,
Tré-

»forier général des Etats de Languedoc ,
certifie que l’état ci-

»de{rus eft conforme aux foumiffions fournies. Paris
,

le 25
J»janvier 1781. i’irgné MONTTESSUY ».

12 bis. Pour les Impofitions de cette Province
,
perçues par

le Receveur général des Finances
, & pour les charges que

ce Receveur eft tenu d’acquitter.

»Je fouffigné ,
fondé de procuration de M. Vafial, Receveur

» général des Finances du Languedoc, certifie que l’état ci-deftu#

•eft conforme aux foumiffions fournies. A Paris
,
ce 25 janvièc

» 178 1 . Signé DESMAZUEES ».

13. Pour les Impofitions de la Province de Bourgogne
, per-

çues par le Tréforier des Etats
, & pour les dépenfes affignéet

fur ces Impofitions.

» Je fouffigné ,
Caiffier de M. de Momigny , Tréforier gé-

j>néral des Etats de Bourgogne ,
certifie que l’état ci-delTus eft

» jufte. A Paris , le 2$ janvier 1781, Signé COUSIN DE MÉRI-*

•COURT».

14.

Pour les Impofitions de Breffe
,
Bugey & Gex

,
perçues

par le Receveur général des Finances , & pour les charges affi-

gnées fur ces Impofitions.

»Vu & certifié jufte. A Paris ,
le 2f janvier 1781. Signé

•Desvaux de Saint-Maurice.

15.

Pour les Impofitions de Provence , perçues par le Tréfo-

rier des Etats , & pour les dépenfes affignées fur ces Im^ofî-

tions.

•Je fouffigné , Agent général des Etats de Provence , certiije



^queîé compte cî-deffus eft conforme auxfoûinilKofts duTréforfôf

«ge'néral des Etats de Provence
,
pendant les années ordinaires ;

#»j’obferve feulement que les années de guerre font un peu plus

«fortes, à caufe des impofitions extraordinaires auxquelles elles

9» donnent lieu. Fait à Paris, ce 25 janvier Aublay».

16. Pour les Tmpofitîons de terres adjacentes de Provence i

perçues par le Receveur general des Finances ,
&c.

«Vu & certifié jufte. A Paris, le 25 janvier 1781. Signé

«NogüIER ,
Receveur général de Provence ».

17 Pour les Impofitions de Béarn & Navarre ,
perçues par

les Receveurs généraux de ces Provinces , & pour les dépenfes

affignées fur ces Impofitions.

»Vu & certifié jufte. A Paris ,
le 2$ Janvier 1781. Signé

»PÉNE , Receveur général de Béarn & de Navarre.

iS. Pour les Impofitions du Pays de Foix, perçues par 1^

Receveur général des Finances ,
&c.

f »Je fouffigné, fondé de procuration de M. Vaftaî ,
Receveur

b général des Finances du Pays de Foix , certifie que l état ci-

«deftus eft conforme aux foumiffions fournies. A Pans le 25

«janvier 1781. Signé D'ESMAZV'BBS ».

I O. Pour les Impofitions du Roulfillon ,
perçues par le ïW-

ceveur général des Finances , & pour les dépenfes aflignees fur

ces Impofitions.

»Je fouffigné , fondé de procuration de M. Vaftal ,
Receveur

«général du Roulfillon ,
certifie que l’état ci-deftus eft conforme

«aux foumilfions fournies. A Paris, le 25 janvier 1781.

vSigné DESMAZURES » . «

22. Pour la Ferme de Sceaux & Poifly.
^ ^ ^

» Vu & certifié jufte. A Paris
,
le 26 janvier 1781. Signe

BRODELET».

25. Pour la Loterie royale de France, & pour les charges

ilfignées fur cette partie des revenus du Roi.

»Vu& trouvé jufte. A Paris ,
ce 2§ janvier 1781. ^gné

>’i^RLINÇbURT ».

Jl étok f & il efi encore Vhomme principal cette Adminif*

ration ,
le Chefde la ComptàbïlitCt
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Toutes les perfonnes que je viens de nommer ont
conftaté

,
par leur fîgnature , non-fèulement Tétât cif-

conftancîé des impofidons ,
dont elles-mêmès ou leurs

Compagnies avoient le recouvrement , mais encore le

détail de toutes les dédudions 5c de toutes les

alfignées fur ces recettes. i

Je vois de plus
,
au bas de deux états d’un genrk

différent
, les fignatures fuivantes :

Pour les coiuributio|isde la ville de Paris dansles dépenfesdei^
Carrières, delà Police, &c.

« Vu & certifié jufte. A Paris, le 26 janvier lyii. Signé

»BüFFAULT , Receveur général de la ville de Paris ». ^

Pour les dépenfes de la Police, ëc au bas d'un grand état qui
en contient tous les détails.

« Nous ,
Chevalier

,
Confeiller d'Etat

,
Lieutenant général

» de Police ,
Prévôté & Vicomté de Paris , certifîoîis que les^

» dépenfes contenues au préfent cahier
,
&qui montent enfeim^.

» ble à la fbmme de quatorze cens mille quatre cens quatre-»

» vingt-fix livres cinq fols
,
font à-péu-près les dépenfes drdi»

» naires de la Police ; lefquellcs peuvent varier fur qudquer
» objets , mais ne nous paroiffent fufceptibles d'aucune dimi^
» nution dans les circotiâances^âuelles., Fait à Paris

,
le 14 d%

«Janvier 178g.
» ôzg/îé Le NoiRï).

Les differentes pièces jufcificatîves que je viens d’in-

diquer font réunies
, entre mes mains , à tous les dé-

tails des dépenfes afîîgnées dirédement fur le Tréfor

royal
, ôc aux projets de fonds des grands Départe-

mens.

On peut me demander pourquoi je n’ai pas propofé

au Roi de m’autorifer à faire imprimer ,
avec le

Compte rendu , toutes les informations circQnftanciéeg

dont je viens de parler ; ma réponfe fera (impie. C’eft

qu’en 1781 , époque où il eft néceffaire de fe tranf-

porter ^ aucunes des opinionfi qui fe ibnc répandues

B
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âepuîs ^
8C quî ont même fait de grands progrès }

é’^exiftoient encore : ainfi
,

en invitant à manifefter

beaucoup de détails confidérés, de tout temps, comme

des feçrets d’adminiftration ,
j’aurols fait une démar-

che indlfcrête. Cétoit un tr.ès-grand pas

,

que la pu-

blicité de i’état des Finances ^ & je n’aurois pu ,
fans

manquer de fagefle ,
5c fans aventurer ,

peut-être ,

une idée faîutaire ,
propofer au Roi d’aller plus loin

qu’il n’étok néceffaire/6c de paffer cette juftemefure ,

que fai toujours vu lui être le plus agréable.

J’avois encore befoin ,
plus qu’un autm , d’une

grande circonfpeéiion ,
car il s’en falloir bien que ma

conliftance miniftérielle fût proportionnée à mon zèle

pour le bien public
,
bC à mon amour pour la gloire

du Roi.

Toutes ces confidérations fuffifent
,
je crois ,

pour

faire fentir qu’avec une plus grande force
,

dans

des circonftances diflf^rentes ,
l’Adminiftration agnelle

^ eu railbn- de manifefter les details que jaurois eu

tort ,
peut-être ,

de vouloir iéunir au premier des

Comptes publics ,
& à celui dont le mérite eflentieî

étolt de fervir d’encouragement à tous les autres.^

Au refte ,une inftruaion plus étendue auipit été par-

faitement inutile en 17B1
,

puifque la confiance pu-

blique fut portée au plus haut degré par le Compte

rendu ^
& l’on ne prévoyoit pas alors qu’au bout de

plûfieurs années
,
quelqu’un ,

du fein même de l’Admi-

niftration ,
entreprendrolt de s’élever contre l’exadi-

tude d’un Compte qui avoir été revêtu de la iànaio*

royale. . . n « ,

D’ailleurs ,
tel eft rincompréhenfibîe fyfteme de

contradiéiion inventé par M. de Calorrae ,
qu il au-

roit pu le mettre en ufage contre toute efpece de

compte
,
n’importe que ce compte eût été conforme

ou non â la méthode adoptée récemment par les Mi-

niftres de Sa Majesté j
n’importe qu’M eût été ac-
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. compagne de tous les états juftificatifs dont on poûci
roitfe former l’idée ; & cette vérité 1« trouvera déve-
loppée dans la Seélion fuivante

, où je vais indiquer la
marche de M. de Galonné, & les raifonnemens qu’il
emploie pour coutelier l’exaditudedu Compte rendu
au Roi Ibus mon Adminiftration.
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SECTION tl

Exam^ du pim attaque de Monfieur

bm C^zonne.

J E ae vem point etîcore parler des faux calculs 6c

des allégations erronées de M. de Caionne ^
je ^ftine

uniquement cette Seaion à faire connoître la bifarre-

rie ac la déraifon du fyftême critique dont il a fait

choix ^ 6c 5
je n’en doute point ,

le jugement de tous

ks hommes éclairés aura Avancé les obfemtions que

je vais préfenter.
^ ^ .

Le Compte que j’aî rendu au Roi en 170 r ,
etoit

celui des revenus 6C des dépenfes ordinaires de

l’Etat.
•

M. de Caionne oppofe à ce Compte le tableau des

Ibmmes rejues ou payées au Tréfor royal, depuis le

premier janvier îufques au 31 décembre 1781.

C’eft comparer deux çhofes diffembîabîes : ainfi Fon

ne peut tirer d’un pareil rapprochementaucune confé-

quence décifîve.

M. de Caionne avoir paru difpofé à nous faire

connnoître ce
,

qu’on devoir entendre par les revenus 6c

ks dépenfes ordinaires d’un Etat mais il s’eft détaché

tout doucement de cette bonne idée, de plufieurs fois,

dans fbn Mémoire , il nous expofe à de fembîables

regrets. Il annonce avec emphaîe une explication im-

portante , il fe fait à lui-même une objeéhon ,
il de-

mande à fes Leéleurs s’il ne la préfente pas avec force

6c fens aucune réiferve 5 6c îorfque ,
d^ns l’enchante-

ment de tant de bonne foi ,
Ton ell prêt à recevoir b
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fblution qull a promUê , 2C à jouirainiïde iésède^a»
mens, Ton eft tout étonné de ne trouver (|oe dès di^

cours vagues & qui vous lai^nt dans ia mâme
rance où vous étiez auparavant.

Rien ne pouvok répandre pîus de jour fut les

jetions de M. de Galonné , qu’une jufte dé^^itioa des^

revenus 8c des dépenfes ordinaires : aiafi
,;
ce

avoir promis , je vais tâcher de le faire.

Les revenus ÔC les dépenfes ordbaires' d^un Etal

ne font pas
,
comme le mot ordinaire ièmblerok

l’annoncer ,
les revenus ôc ks dépenfes qui ©m Een

communément ,
les revenus 6c les dépenfes qui

rivent le plus fouvent , les revenus & ks dépenfes

d’une année moyenne.

C’efl à l’époque des befoins des rel^urces ex-

traordinaires que
,
par oppofilion

,
oa a contraéiè

l’habitude de donner le nom d'ordmaires aux revenus

& aux dépenfes qui rCéîoknt pas extraordinaimsr^^

l’on auroit prévenu toute équivoque ,, h l’ont avoit

confervé à dès fortes de revenus & à ces fortes dét

dépenfes , un titre conforme à leur véritable fens y

& qu’on les eût appelles les revenus fixes ÔC les éê-

penfes fixes.

L’AdminiUratîoD , dans fe préambule dU Compte
qu’elle vient de publier , paroît s’être méprife elle-

même à ces reifemblances de mots. Je ne connois

perfonne qui ak jamais imaginé de donner un Compte
des Finances

,
compofé de l’année moyenne ,

des re-

venus 6c des dépenfes dé l’Etat ^ un tel Compte n’au-

roit pu répandre aucune inftruélion ,
puifque j. dans le

terme de dix ans ,
cIk^ communément pour former

une année moyenne , plufiews objets extraordinaires

font mêlés à des objets fixes.

Ces derniers même, confîdérés d’une maniète iïo-

lée
,
peuvent éprouver de grands changemens 9

dans

l’efpace d’une feule année , dans l’elpace d’un feul

mois
,
dans l’eipace d’un feul jour.
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Que îe Souverain 5 en effet

,
ait établi hier vingt

billions dimpofitions nouvelles ^ ou qu*il ait grévé
TEtat de dix millions de rente par un emprunt, il

lèroit déralfonnâbîe de recourir à la recherche du
terme moyen, non pas de dix, mais de deux ans
feulement

, pour inftruire la Nation de i’éat préfent
des revenus Bc des dépenfès.

Rejettons donc abfolument cette idée fpéculative
d*une année commune

, idée à laquelle l’expreffion

mal entendue à''année ordinaire a pu donner naiffancej
mais ajoutons en même temps

,
qulî n’y a rien d’in-

certain
, rien de problématique dans le Compte des>

revenus Bc des dépenfes ordinaires
, en donnant à ce

dernier mot fon véritable fêns.

ExpliqiK)ns-nous pofîtivemènt.

On doit entendre
,
par les revenus ordinaires d’un

Etat
, ceux qui proviennent des contributions an-^

nuelles
, levées fur les peuples

, en venu des ioix
émanées de l’autorité fbuveraine.

Plufîeurs de ces revenus ibnt compoSs d une fom-
me déterminée

, tels que la Taille Bc la Capitation
(depuis la loi de 1780 )

[i], Bcîes Vingtièmes en-
core

, s’ils font abonnés ou déclarés invariables pen-
dant un certain eipace de temps.

Les difïerens droits établis fur les confommations
Bc for les aéèes civils

, font fofoeptibles de variations :

mais les baux paffés avec des Fermiers , donnent à ce
genre de revenu une forte de fixité, Bc les traités fouforits

par des Compagnies de Régiffeurs, procurent à*peu‘près
la même certitude

^ ces Compagnies ne font admifes

(i) La Taille & k Capitation étoient fufceptibles d’syccroiffe-
ment pair de lîmples décifiôns du Roi : Sa ]\lAjESXjÉ.,^,efn 1780,
fixa la fomme de ces impôts, & déclara qu’elle ne pourroit
jamais être augmentée fans la foîemnité d’une loi enrégiftrçe
dans les Cours.



à profiter de Paccroiflement des produits qu’au-deîâ

‘ d’une certaine fomme ,
dont la mefure eft préalabl^

ment débattue avec attention ^ ainfi Pon peut conU-

dérer cette quotité comme un revenu très-réel. Enfin

l’expérience a montré que par-tout
?
mais particuliére-

ment en France 5
où l’augmentation du numéraire eft

très -confidurable ^
le produit des impôts va toujours

en croiffant. Il n’y a donc de rabais à craindre que fur

l’évaluation des droits nouvellement établis
,

dont

on ne connoît pas encore le véritable produit.

Quant aux dépenfes ordinaires 5
les unes font fixées

par des Edits ou des Déclarations ,
telles que les ren-

tes y
fbit perpétuelles ,

foit viagères y les intérêts des

effets au porteur 3. les gages des offices 9
Sec. , les

autres font déterminées par des Arrêts du Confeii 9

quelques-unes ont été fimplement autorifees par des

décifions particulières du Souverain.

Ainfi donc
,
les revenus 6c les dépenfes ordinaires 5,

ou 9
pour mieux dire 9

les revenus 6c les depenfes

fixes 9
ont un caraâère pofitif 6c diftinét 9

auquel ou

ne fauroit fe méprendre. Perfonne dans l’Etat n a le

pouvoir d’exiger ce que les Idix n’ont pas impofo 9 & peu

de Miniftres fe permettroient d’autorifer une depenfe

annuelle ôc confiante fans une déciûon du Roi.

On doit comprendre ,
à la vérité ,

parmi les cbar-

ges ordinaires de la Finance 9
une fomme moderee ^

équivalente à-peu-près aux petites dépenfes acçidea-

telles qui forviennent annuellement ÿ
mais dans 1 ordre

commun des chofes 9
ces fortes de depenfes

• limites connues ^ 6c fi un Adminiftrateur fege s aviuMt

de les paffer en compte d’après une proportion établie

fur un long efpace de temps 9 il ferait de la prudence

& de la folie un. terme moyen
5
6c de cette manière

non-feulement il priveroit l’Etat dès avantages attachée

à fa bonne conduite ,
mais il rendroit encore

,
après

lui 9
l’extrême de la déraifon moins faillant ,

ôc foa

abord plus facile.
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Enfin ,
indépendamment des dépenfes accidentel-

les J qui , appartenant à tous les temps
,
doivent

, par

évaluation
,
compofer un article du Compte ordinaire

des Finances
,

les événemens extraordinaires donnent

lieu à des dépenfes extraordinaires.

Ces grands évenemens font connus de tout le monde :

tels font la guerre 6c fes préparatifs
,
les difettes ,

les

tnaladies contagieufès qui ravagent plufîeurs Provin-

ces
5 6c d’autres révolutions de ce genre. II ne feroit

ni jufte ni fage d’entretenir des impôts conftans fur

les peuples d’une étendue équivalente aux dépenfes

qu’exigent des circonftacces rares 6c des temps ex-

traordinaires il faut
5

fi l’on n’a rien en épargne

,

pourvoir à ces fortes de dépenfes par quelque reflbur-

ce momentanée
5
ou par un emprunt dont l’intérêt

fait alors partie des charges ordinaires de l’Etat.

If feroit bien moins raifonnable encore de mettre

au rang des dépenfes ordinaires , une fbmme defti-

lîée à des diffipations inconfîdérées 5
il ne faut pas

leur feire un fî beau jeu
,
Bc c’eft le moins de les

ranger parmi les calamnités auxquelles il eft temps de

pourvoir quand elles font arrivées.

Il réfulte néanmoins des diverfes explications pré-

cédentes
5
que les dépenfes & les revenus ordinaires

étant fixés par des règles certaines 6c par des titres

pofîtifs
, on égare à plaifîr le jugement du public

îorfqu’on préfente 5
comme imaginaire

,
le tableau

circonfcrit de ces revenus 6c de ces dépenfes.

Une fi faufle opinion feroit bien dangereufe
,

fi elle

s’établiflbit parmi ceux qui gouvernent l’Etat ,
ils fè

croiroient difpenfësd’entretenirun rapport habituel entre

les revenus 6c les dépenfes fixes 5 ils négligeroient de

s’occuper d’une proportion fi néceflaire à l’ordre des

Finances ,• ils chercheroient leur unique inftruélion

dans le Compte de l’année révolue .* 6c comme ce

Compte eft toujours exaâement balancé ^
puifqu’on ne

/
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peutjamaîs payer que l’argent dont orra fait recette, îfe

auroient pendant la durée du crédit
,
une adminiftra-

don fort commode.
Rapprochons-nous maintenant du fyftême de M. de

Calonne.

C’eft le tableau prétendu des fommes reçues &
payées pendant l’année 1781 j

qu’il veut oppofêr au

Compte rendu
,
après avoir ,

dit-il^ fouftrait de ce ta-

bleau les fonds ptovenâns des emprunts
,
ainfi que les

dépenfes relatives à la guerre.

Le compte des revenus ^ des dépenfès ordinaires ,

à l’époque du Compte rendu 5
auroit dû , félon M. de

Calonne
,
fè rapporter exadement aux recettes 5c aux

dépenfes de l’année 17815 êc il voudroit m’imputer

autant de fautes qu’il y auroit de différences entre les

articles de ce compre effedif Bc ceux du Compte
rendu.

,

On voit
,
au premier coup d*œiî

,
qu’une telle dé-

cifion repofe fur une bafè abfolument faiiffe.

Les recettes & les dépenfes effedives d’une année

quelconque 9 ne doivent jamaîs quadrer parfaitement

avec les revenus 5c les dépenfes ordinaires
,
puifqu’unè

multitude de cômbinaifons poflîbies & vraîfembîabîes

s’oppofènt à cette concordance. Tantôt certains re-

couvremeus font en retard ,• tantôt quelques paiemens

font avancés 5 tantôt une nouvelle impofitîon n’eft reçue

qu’en partie dès la première année 5
tantôt une dépenfe

extraordinaire affignée fur les produits d’une Ferme ou
d’une Régie , a diminué

,
pour une fois feulement , les

produits habituels 5 tantôt des arrérages anciens fe font

trouvés réunis aux intérêts courans
,

quelquefois eiï-

core de fimples tranflatîons de Caiffes produifent un
dérangement paflager dans l’ordre établi : enfin, qu’aî-

je befoin d’indiquer tout ce qui peut occafionner dfe

grandes différences entre les recettes Sc les dépenfes efi-
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fàhes d*yiîe année quelconque
,
Scies revenus Scies dé-

penfes ordinaires ? il eft une multitude d’hypothefes Sî

de fuppofitionsque chacun fe repréfentera fans peine;

Scj’y joindrai des exemples réels
,
lorfque j’examinerai

le Compte comparatif de M. de Galonné.

Où en feroit-on ,
dans un Royaume tel que la

France, fi l’on admettok en principe
, que le relevé

des recettes Sc des dépenfes d’une année repréfente

exadement les revenus Sc les dépenfes fixes ou ordi-

naires ? Il en réfulteroit que les rapports ^ entre ces

revenus & ces dépenfes n’auroient aucune ftabilitéy ÔC

tantôt on croiroit avoir befoin de nouveaux impôts ;

tantôt on imagineroit pouvoir augmenter la fomms
des dépenfes habituelles : cependant , rien ne ferok

véritablement changé dans l’état ordinaire y le fèul

qui doit fixer les dilpofitions confiantes de la Finance.

Qu’on me permette ,
en faveur des peribnnes qulne

donnent à tout qu’une attention légère y de faire fortk

ces vérités par un exemple frappant.

Le Souverain y à la fin de l’année dernière ,
auroit

augmenté, je fuppofe yde vingt millions les impofitions

territoriales.

L’Adminiftration des Finances
,
en rendant compte

de l’état des revenus ordinaires au commencement de

1788 5 y comprendroit ,
avec raifon, ces vingt mil^

lions.

Cependant
,
lèlon l’ordre établi pour le paiement de

cesimpofitions ,
le Trélbr royal u’auroit reçu que douze

millons dans le cours de 1788.

Que diroit'On d’un Miniftre qui , venant à pré^

fenter
,
au commencement de 1789 ,

le compte ^eâif

de l’année 1788 , & voulant le donner pour règle

des revenus ordinaires ,
propoferoit d’impofer huit nour

veaux millions
y
parce que les revenus du Roi, félon ce



même compte ^ ne paroîtroîent augmentées que dé

â
)uze millions

,
au lieu de vingt ^ dont le Gouverne-

ent avoit befbin ?

On trouverok fûrement une telle idée auflî abfurde
qu’injufte.

Nous jugerions tous beaucoup mieux des affaires

publiques
,

fi
,
par une forte de refpeâ pour tout ce

qui eft grand, ou inconnu
, nous n’imaginions pas

qu’elles font foumifes à des principes particuliers, 6c
dont l’habitude de la vie ne donne aucune idée. Nous
fbmmes détournés ainfi de faire les rapprochemens les

plus (impies
,

5c de ce nombre fon^ ceux qui auroienc

pu conduire fi facilement à reconnoître la fauffeté du
iÿftême de M. de Galonné.'

*

Il fuffifoit
,
en effet

,
de fe demander à foi-même

quel eft le procédé fuivi par un riche pro|îriétaire

appellé à donner connoiffance de fa fortune. Il montre
que fes terres lui rendent annuellement tant par bail

,

tant par régie
, ou par des contrats à moitié fruits

,

tant en coupes de bois
, félon tel ou tel aménage-

ment, tant en rentes fur l’Hôtel- de -Ville
,
ou fur des

particuliers. Il ajoute qu’une telle partie de fes revenus

eft grevée de telles charges annuelles
,

ÔC qu’il doit

encore des intérêts par conftitution
, ou à tout autre

titre : enfin
, en réfultat

,
il prouve qu’il a cent mille

livres de rente.

Cependant
, on examina fes regiftres

,
& Ton trouve

qu’il n’a touché l’année précédente, en diverfes par-

ties
, qu’une fomme de quatre-vingt-dix mille livres :

on lui en demande raifbn
, ôc il répond que cette

année • là un de fes fermiers a été en retard
,
qu’un

autre lui a envoyé une mauvaifè lettre-de-change , 6c

ne l’a pas encore remplacée j qu’il vient d’afiîgner le

rembourfèment d’une vieille dette fur le produit de la

dernière coupe de fes bois ; qu’enfin les rentes fur

rHôtel-de-Ville font en arrière
, & qu’on a payé dans
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h mois de février ce qu’il rece^oît auparavant e»

décembre, Scc. 8cc. Il apure qu’il ne lèroit pas pl|p

juâe d’^gumenier de la Ibmme verfëe entre les mains

Fannée dernière , qu’il n’eût été raifotinable de le

croire riche de dix mille livres de rente de plus^

parce qu’antérieurement il avoir reçu , dans le cours

d’une feule année , cent dix mille livres , au lieu dé

cent.

Il eft ,
je croîs, peu de propriétaires riches Sc pol-

feieurs de différentes natures de biens
,
qui tcHichem

annuellement une fbmme égale , 6c cependant ils ne

croient pas à la variation continuelle de leurs vérita-

bles revenus.

Une telle oblèrvation ,
jufte à l’égard des particu-

Mers , doh Fêtrc bien davantage ,
quand on l’applique

à un Royaume , 6c au plus riche de tous. Ainfi

IorlqueM. de Callonne fbutîent ,
avec tantd’affuranceÿ

6c d’un ton fi pofitif ,
que pour former le tabieau des

revenus 6c des dépenfès ordinaires de laFrance ,
ondoit

faire choix à'me année
,
ia prendrepour rigle ,

6* •f’y

tenir
^

il montre feulement qu’il a réfléchi trop légère^

ment fur cette matière.

Je crois donc l’avoir fhffifàmmem indiqué r l’on ne

prouveroit rien contre l’exaélitude du Compte rendu ,

fi l’on expofbk fimplement que ce Compte ne s ac-

corde pas avec le taWeau des formues reçues ôc payées

pendant le cours de Tannée 1781. Il faudroît, pour

atteindre à fbn but ,
faire voir en même temps que

les recettes 6c ks. dépenfes affeâives de cette année-

là font toutes compofées de revenus 6c de dépenfès

crdbaires 5 il feudroii montrer qu’il n’y a eu rien de

retardé dans les recettes ,
rien d’extraordinaire

dans les dépenfes ; enfin ,
il faudroît prouver éviden^

ment que les recettes 6C les dépenfès des douze mois

qu’on a choifîs pour rnefure de comparaifon ,
reprefèi^

tent exaélement les revenus 6c les dépenfès ordi-

naires.



Voilà ce que M. de Galonné aurok dû faire
,

puif-

qu’il eft Tagreffeur 5 & tant qu’ii £q contente de dire ^
fai cherché

, fai combiné^ je rüai pu reconnoîtrt \
fauroiÿ été en droit de lui répondre

, j’attendrai que
vous ayez acquis toutes les connoidances qui vous man*»
quent ^ j’attendrai que vous ayez fourni des pièces
iuftificatives à l’appui de vos allégations

§ j’attendr^
que vous ayez étaWi , d’une manière diftinâe Sc pofï-
tive, les rapports de l’année 1781 avec l’année ordi-
naire ^ 6c ü vous vous trompez

,
je vous remettrai fur

la voie de la vérité. Mais , puifque tant de gens n’ont
pas vu le défaut du lyftême de M. de Calonne

, &
l’artifice de fon Mémoire

^ puifque les uns
5 par inat-

tendon 5 les autres, par malignité, ont décidé que
c’étok à moi à démêler rinmgue

, je veux bien l’en-

treprendre 5 je veux bien me foumettre à un jugement
que je crois très-injufte : le moment

, peut-être
, ar-

rivera , où l’on trouvera
, j’efpère

,
que j’ai rempli tout

ce qu’on pouvok exiger de moi
, en me traitant avec

beaucoup de rigueur.

Je dois préfenter encore une remarque. C’eft ea
faifant fonnerbien haut le mot à'effeBif ^ que M. de
Calonne en a impofé au Roi, à fes Miniftres, êc

à

une partie du Public. Cette expreffion
,
qui

, dans la

langue , eft en oppofîtion avec les mots de coûjeBart
tLàt Jpéculation , infpire d’abord de la confiance :

mais n’eft-il pas évident que l’effeédfne doit l’emporter

fiirla fpéculation, qu’autant que ces deux idées fe rap-
portent à un objet ièmblable l

Rendons cette obfervation fènfible par un exemple.
Je fais , au commencement de l’année , le tableau

conjeâural de tout ce que j’aurai à recevoir ou à
payer dans cette même année ,• puis , au dernier terme
de fa révolution , je forme le recenfement des femmes
que j’ai véritablement reçues & payées, & l’effedif

alors fe trouve plus digne de foi que la premièrâ
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cuîatîon ; mais fi c’étoit üétat réel
, î’état fixe , Tétae

certain des revenus 6c des dépenfes ordinaires du Roî

que j’avois préfenté dans le Compte rendu y
ôc non le

tableau conjeâaral des recettes 6c des dépenfes de

Fannée 1781 ,
ôc fi ces deux chofes font abfolument

diftinâes ,
le mot à'effeâif y

dans l’application que M.
de Galonné en a fait

,
n’auroit plus aucune efpèce de

force-

Il ne faut pas s’étonner cependant
,
qu’avec un peu

d’adreffe jdn ait ébloui les perfonnes dont la réflexion

ne s’eft jamais arrêtée fur les affaires de finance. Les

gens d’efprit eux - mêmes ont fouvent befoin du pre-

mier mot pour faifir les vérités les plus Amples , lorf-

que ces vérités ne les intéreffent point. C’étoit donc à

bon efcient
,
que M. de Galonné

,
avant Faflemblée des

Notables
, ^ pendant fa tenue

,
n a jamais voulu me

faire connoîcre le fyfléme ÔC les calculs de fon prétendu

compte efféârif y
c’étoit Farme enchantée qui devoir

toujours refter entre les mains du magicien.

Comment fe fait » il néanmoins que l’on n’ait pas

apperçu le contrafte des principes avancés par M. de

Galonné
,
avec fa propre conduite ? S’agit-il d’appuyer

foii attaque injufte contre moi , il veut que le compte

effeébf d’une année quelconque
,

foit le véritable ta-

bleau des recettes ÔC des dépenfes ordinairés , ÔC lui

,

non-feulement s’écarte de cette règle
,
mais n’y fbnge

pas même quand il préfènte
,
à la fin de fon Mémoire,

un compte ayant pour titre -l'Etat des recettes & des

dépenfespour une année ordinaire, N’auroit - il pas dû

nous dire à quelle année effeélive cet état reflembloit l

Erôit“Ce à l’année 1786 ? Pourquoi ne nous a-t-il pas

tout fimplement donné le compte de cette année ?

Etoit-ce à l’année 1787 ? On peut juger, parlesref-

fburces extraordinaires dont on a eu befoin pour ac-

J

uitter les dépenfes de cette année-là ,
file réfultat du

ompte de M. de Galonné y répond en aucune ma-

à



nîère.Etoit-ceenfinà Vannée 17S8 que
,
par un e/prît

^ prévoyance
, M. de Galonné adaptoit fon travail ?

Mais le dernier Compte du Gouvernement r>ous écarte ,& bien loin ,
d’une pareille idée

, Sc ne nous permet
pas de croire à cet accord.

Ce n’eft pas tout : M. de Galonné nous fait con«
Bokre clairement que fon état des Finances

, pour
l’année ordinaire

,
ne doit jamais être mis en parallèle

avec le compte effedif d’aucuee années car
, voici de

quelle manière il juftifie l’article de ce compte
, où il

place en recette quatre millions
, pour la créancè fur

les Américains. Tôt ou tard
,

dit-il
5 cette dette s'ac-

quittera ^ondoit lepréfumer, S'il y a quelques paiemens
en retard

,
ce fera une non valeur dans la recette ;

mais les non-valeur accidentelles ne changent pas la
fixation du revenu ordinaire. Vous ne vous embarraf-
fez donc point

, pourroit-on dire à M. de Galonné
,

vous ne vous embarralTez point que votre compte des
recettes & des dépenfes ordinaires s’accorde avec le

compte effedif de Vannée 1786 ou 1787, êc c’eft

uniquement le Compte rendu par M. Necker que
vous voulez foumettre à cette règle ?

Les paroles de M. de Galonné
j que je viens de ci-

ter , font très- remarquables
,
Bc je voudrois bien qu’ori

s’en fouvînt aux momens où Von verra M. de Galonné
rejetter des revenus ordinaires

, indiqués dans le

Compte rendu
, non pas une recette incertaine

, com^^
me la 'Créance fur les Américains

, mais toutes les por-
tions d’impôts, dont le paiement n’a pas été fait avant
le 31 décembre 1781.

Ce fyftême eft bien fîngulîer
, mais il eft peut-être

encore plus bifarre de voir M. de Galonné le rejetter
pour lui & l’admettre pour moi ^ il faut qu’il ait une
grande confiance dans fon afcendant lur le Public

,

pourhafarder tranquillement des contradiâiions fi frap-
pantes.



Nous ne tarderons pas à entrer plus avant dans la

conteftation élevée par M. de Galonné. Nous n’indi-

querons qu’une partie des erreurs répandues dans fou

Mémoire j
mais perfonne ne regrettera de n’en pas

connoître davantage ,
& nous nous attacherons d’abord

à montrer ,
article par article , que le Tableau corn-

paratifj ouvrage de M. de Galonné j. ne détruit point

l’exaftitude du Compte rendu.

Ce n’eft point l’auteur du Mémoire que j’ai defom

de perfuader j il a bien vu tout ce qu’il s’eft efforcé

de cacher; il a fait trop de circnits autour de la vérité

pour ne l’avoir pas apperçue 5 il l’a trop fouvent en-

vironnée des fes lacs pour n’en avoir pas diftinguê tou-

tes les formes. Avec quel art cependant il a augmenté

le travail de celui qui avoit à difcuter fes raifonne-

mens ! H ne s’eft pas contenté d’adopter un fyftême

infidieux ,
il l’a quitté toutes les fois que cette mar-

che lui a convenu ; il y revient enfuite pour s en éloig-

ner encore , ÔC changeant de place à tout moment g,

fens en avertir ,
on le voit prendre indifféremment

,

pour terme^ de comparaifbn 5
fepoque du Compte

rendu, la date de ma retraite ,
& la fin de 1 anné»

1781 .-enfin, avec toutes les formes apparentes de

l’ordre 8c de la méthode ,
il règne dans l’intérieur de

de fon ouvrage un enchevêtrement 8c un embarras

dont le malheureux patient condamné à lui répondre,

peut feul avoir une exaéie connoiffance.

Ce font tous ces fils entrelacés qu’il m’eft donné

pour tâche de démêler j c’eft dans ce chef-d’œuvre

de confufion que je dois effayer de porter la luinière,

8c tous mes moyens confiftent en des calculs arides

,

dont peut-être on aura peine à foutenir la leélure

,

tant je fuis incertain de pouvoir faite germer du milieu

de ces fables quelques fleurs agréables ou quelques

fruits flilutaires.

Quel
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v2uel Ipectacle miférahle on préfênte à l’Europe J

«n l’occupant de femblables conteftations ! J’éprouve

,

en y réfléchifTant
, un fentiment de peine ôc prefque de

honte ; ôc je ne ^urrok me confoler
, h je n’avois pas

fait tous mes é^lForts pour prévenir lés commencemeus
de cette malheureufe affaire

, fi je n’avois pas follicité

M. de Câlônne de vouloir bien ’

s’ouvrir :à moi
, dé

vouloir bien s’éclairer avant d’exécuter fon injufte
projet

, avant d’attaquer fi gravement au milieu
l’afiemblée des Notables

, le Compte que j’avois rendu
au Roi.

Je ne fais non plus ce qu’on penfera dans le fiècle
prochain d’une femblable controverfe

, fi la mémoire
en dure jufques-là. Une fuite d’obfervadons bc des in^*

terets a^ifs auront familiarifé tous les efprits avec les
Comptes de Finance 6c d’Adminifiration

, &; l’on nous
tournera peut-être en dérifion ,* mais nous ferons pafferi
a nos defcendans allez de connoifiances en d’autres'

manêres’ pour leur infpirer quelque ré fpeé^. Ce que
nous pourrons le moins défendre^ c’efii Je penchant
fecret qui nous porte

, & à rabaiffer un peu les Admi-
nîfirateurs dont nous avons été concens

, 6c à relever
doucement ceux donc nous avons en droit de nouÿ
plaindre^ comme fi nous devions gagner quelque chofe
à ces rapprochemens

^ comme fi nous devions en tirer

avantage, & pourlefuccès de nos affaires communes,
pour le progrès de la morale

,
èc pour l’honneur de

l’humanité.

C



s E C T I O N I I I.

Difcuffion du Tableau comparatif de M.
D E CA L O N N E*

dans €6 Tabl€au cjueM. de Calonne prefènte

le détail des recettes ÔC des dépenfes efFeaives de Tan-

née 1781 5
Sc ies appofe au Compte fendu. C’eft-là

que font raffemblées toutes les reflburces ôC toutes les

objeaions de mon adverfoire ainli
^
la difeuflion que

l’annonce eft la feule intéreffante pour moi
,
la feule

néceffaire : il n’eft perfonne ,
je penfe ,

qui
,
après Tavoif

lue ,
ne foit en état de juger fi Tattaque de M. de Ca-'

lonne eft fondée.

Je ne confidère pas fans ctainte Tétendue dune pa-

reille difeufoon-, ce n’eft pas avec goût, que j’ai pris

tant de peine : ainfi
.
je dois defirer qu’on n’y foit pas

indifterent , Sc qu’en entreprenant cette leéiure ,
quel-

ques perfonnes au moins aient le courage de l’achever.

A RT I c L E PREMIER.

M. de Calonne dit ,
dans cet article ,

que les Re-

cettes générales n’ont verfé au Tréfor royal ,
depuis

3e premier janvier 1781 jufqu’au 31 décembre de la

Tnême année ,
qu’une fomme de 108 millions 703

mille livres. , .

Et comme le produit annuel de ces recettes etoit

î>orté dans le Compte rendu ,
à 11-9 millions S4®

klle livres, M. de Calonne conclut de ce rapproche-

ment, que j’ai fait une erreur de 10 millions 777 mille

Cette erreur, qu’il a raifon de trouver confidérable^



cette erreur
,
qui Tétonne

, fur une partie de recettefi
facile à confiatet ,

il ne fait à quoi rattribuer ,* ce n’eft

pas néanmoins qu’il n’ak fait tous fes efforts pour en
découvrir l’origine : il s'eft fait repréfenter les dijférens

états qu'on a pu retrouver
^

il les a comparés à ceux

des années antérieures & pojîérieures
, il a fuivi U

progrès des produits bruts de la Recette générale des

impofitions ,
depuis le minijîère de M. l'Abbé Terray

;

'

il a rapproché toutes les pièces
^ il a combiné tous les

renfeignemens : enfin
, il paroît que fes regards ont

parcouru le plus grand efpace^ 6c par une fatalité bien
malheureufe

,
la feule information placée imniié-

diatement fous fes yeux, eft celle qu'il n’a pas ap-,

perçue.

Le premier Commis des Recettes générales a été

moins chanceux^ car, à la premère quefiion que MM.
les Receveurs généraux lui ont faite depuis la publica-

tion du Mémoire de M. de Galonné, il a tout entendu
6c tout éclairci. ^

Expliquons nous-mêmes pourquoi les verfenfèfts des

Recettes générales au Tréfor royal
,
pendant les douze

mois de l’année 1781 ,
diffèrent de la fbmnië' pfèrtée

dans le Comte rendu, \

1°. La fupprefllon des Receveurs généraux
,

6c la

réunion de leurs fonctions à une feule adminiftration

ayant été déterminée par Sa Majesté
,

il étoit jufte

de rembourfer une ancienne avance dont ils étoient

créanciers : cette avance étoit de neufmillions
, 6c je

le leur en afîîgnai le rembourfement fur les deniers

qu’ils dévoient verfet au Tréfor royal dans, le cours de
l’année 1781 , deniers qui provenoient

,
en grande

partie , des impofitions de l’année 1780.
Une telle dépenfe étoit

, comme on le voir, pure-
ment accidentelle : elle ne devoit avoir lieu qu’une
fols \ 6c j’aurois pu l’affigner fur le Tréfor royal, comr
me fur les produits de la Recette générale.

Cl
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Imaginera-t'On qu’uo objet fi confidérable , «n fait

fi connu 5
ait échappé aux rechérehes de M.de Calonne ?

Mais en avouant fes propres notions ,
non-foulement il

eût perdu une belie occafion de ir/imputer une er-

reur^ mais il eût encore manifeflé, par un feul exem-

ple
, à quel point il eft abfurde de vouloir contredire

le compte des revenus ordinaires, en y oppofant 1 état

des recettes d une année en particulier ^ car
,
dans la

queftion préfenre ,11 réfuîteroit, d’un tel parallèle,

que le Roi feroit moins riche de neuf millions par an
j

parce que ,
fur les produits des impofitions

,
il auroit

acquitté, une fois pour toutes ,
une dette de cette

fomme.
Il me refte maintenant à rendre raifon des petits

articles qui achèvent de compofer la fomme de lo

millions 777 mille livres, indiquée au commencement

de cet article.

2,°. La fomme des Vingtièmes ,
par l’effet des vé-?

rifications, étoit
,
au commencement de 1781 ,

épo-^

que^du^Compte rendu, d’environ deux cents mille

livres ^pius confidérable qu’un an auparavant : ainfi

,

j’ai dû comprendre cette augmentation dans les revenus

du Roi ,
conformément aux foumifiions des Receveurs

généraux relatives à l’exercice de 1781 (i).

Or ,
cet exercice, félon l’ufage établi pour le paie-

ment de la Taille
,
des Vingtièmes êc de la Capitation ,

aéré acquité ^
partie en 1781 ,

Sc partie en 1782..

Ainfi le Tréfor royal ,
dans le cours de l’année

1781 ,
n’a pu jouir en entier de l’accroifiement fur

les Vingtièmes ^
& il eft réfuité de cet ordre de paie-

ment une différence de cent vingt mille livres entre les

erfemens faits au Tréfor royal pendant les douze

(i) On entend par exercice ^.les recettes & les depenCes qui

appartiennent à telle du telle année , o’importe le temps & 1 epcH

que de cei recettes de ces dépenfes.
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mois de l’année 1781 , Sc le véritable revenu annuèl,

tel qu’il étoit certain 6c cotiftaté des le commencé-*

ment de cette même année.
^

Voilà les miférahles détails que je fuis Gontrain.t 4’?x-

pliquer.

30. A l’époque du Compte rendu
,

les charges afli-

gnées fur le produit des Recettes générales étoieht di-

minuées de la valeur des gages 6c des anciennes taxa-

tions des Receveurs généraux fupprimés
,
comme on

le voit dans les foumiiTions des Receveurs généraux pour

l’exercice de 1781. Mais k Tréfor royal ne put fe

reffentir qu’en partie de cette difppfition
,

dans la

cours des douze mois de l’année 1781 ^
parce que

l’exercice de 1781 s’eft prolongé jufqu’en 1782 , cpn-

fprmément à l’u^ge dont j’ai déjà rendu compte;

Cette circonftance a occafionné une diprerice de

neuf cens vingt qucitre mille cin^ cens livres entre les

paiemens faits au Tréfor royal 9
pendant les douze

mois de l’année y 81 ^ & lé véritable produit net. des

impoflîions à l’époque du Compte rendu.

On apperçoit
,

dans cet article ^ comme dans le

précédent
,

les conféquences naturelles d’pn ordre, de

recette 5c de paiement
,
d’après lequel on ne jouit ja-

mais en entier
,

la première année
9

de toutes les aug-

mentations de revenus & de toutes les diminutions de

dépenfes dont on eft alTuré.

4°. Des motifs d’ordre & d’adminiftration m’avoient

engagé à tranfporter au Tréfor royal
9

le paiement de

quelques appointemen? affignés auparavant* fur le pro-

duit des Recettes générales.

Ces appointemens défignés
9
en Finance 9

fous \e

nom de garnifbns ordinaires
,

font ceux des Gouver-

neurs de Provinces
9

des Lieutenans de Roi
9

6cc. ^

leur fomme
,

exception faite de la partie des Pays

d’Etats
9

fe monte à 1527 mille livres, comme pu

peut le voir dans le Compte rendu ,
au n^. 47 du Cha^

pitre des dépenfes.



Récapitulation des quatre articles dont fai donné
Vexplication,

\
Le premier de 95000,000

Le fécond de * • 12,0,000

Le troifîème de 914,500

Le quatrième de

Total. . . . : . 10,777,000
»

Somme précîfément égale à la prétendue erreur que

(i) Obfervez que pendant ce temps.Ià
,

le Tréfor royal ne

payoit point encore les 1527 ïmWeXwtesàQS garnifons ordinairesi

enforte que dans le fait , il droit foulage par cet ordre de oha-

fes. M. de Galonné n*a garde d'en rien dire.

L’article fut donc retranché en entier des charges de

la Recette générale
, à commencer de l’exercice de

1781.

Mais comme cet exercice seft prolongé jufqü’eti

Ï782 ,
l’on n’a pu

,
dans les douze mois de l’année

1781, s’appercevoir qu’en partie de la difpofiticn dont

je viens de rendre compte , & ii rélulte de cet ordre

naturel ,
une différence de fept cens trente - deux mille

cinq cens livres
,

entre les foumiiîfons des Receveurs ,

généraux
,
pobr l’exercic^de l’année 1781 ,

ôc leurs

paiemens au Tréfor royal pendant les douze mois de

cette même année (i).

J’ai tâché d’expliquer, le plus diftinélement qu’il m’a

été poflîble
,
un entrelacement très-difficile à faifîr \

mais toutes les perfonnes habituées aux affaires de Fi-

nance m’entendront fur le champ.
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,

.

me reproche M. de Calonne ,
relanvemeni aux pro-

duits de la Recette générale. I

L’on voit que toutes les différences entre la recette;

effeaive du Tréfor royal ,
pendant les douze mois de

1781 ÔC le véritable revenu du Roi, à l’époque du

Compte rendu ,
font relatives ,

les unes à une cuconf-

tance momentanée ,
les autres a un ordre habituel de

compte 6c de paiement ^
mais que l’article des Recet-

tes générales ,
tel qu’il a été paflé dans le Compte des.

Tevenus annuels ÔC ordinaires ,
était parfaitement

Je dois ajouter que les foumifllons des Receveurs,

généraux ,
pour l’exercice de 1781 , font ,

en tout,

point, conformes au réfultat indiqué dans, le Compte

rendu. . . t 1 •

Ces foumifTiOns exiftent en original aux archives

de Recettes générales i nul fait n étoit plus notoire,

ni plus facile à vérifier.
4

'

î rt ^
M. de Calonne juge à propos de garder le fiîence a

cet égard, & il cherche à donner le change en fixanii

l’attention fur un tableau çompofédans 1 intérieur des,

Bureaux du Contrôle général , ÔC deftiné feulement a

indiquer la partie des impofîtions payables eix ijoi %

dont on n’avoit pas encore difpofé par des refcriptions
,,

ou pour le Département des Ponts 6c Chaulfées,

M de Calonne donne fia:ivem.ent à ce tableau le

nom de relevédes foumijfions des Receveurs. généraux

mais un pareil état ne s’accordoit ni avec leurs fou-

raiffions pour l’exercice 17S0, ni avec leurs foumil-

lions pour l’exercice 1781.

C’eft par toutes ces petites confufions ,
qu on peut

aifément répandre de robfcurité fur les conteftations.

de Finances j
fur-tout quand elles font pcutees au

tribunal du public ^
mais l’art cft limité dans fes corn-

bmaifons ,
& toujours ,

par quelque endroit ,
la ve^

rite fe fait place.



Il fi’efî perfonne qui nt fok én état- d’entendre le

premier article de cette conrro?erfe
,

il n’eft Verfonne
qui ne fbit en état de juger, d’un coup-d’œü ,que neuf
lîiilfions

5
afîîgnés fur le produit des Recettes générales

pour un rembonrfement final 6c paflager
,
ne chan-

geoient pas de neuf millions le revenu annuel de Sa.

Majesté
^ 6c quand on aura vu qu’une explication ft

importante 6c (i décifîve avoir été celée
,
on aura de la

défiance fur tout le refte.

M. de Galonné
,
contrarié dans fon fÿftême par tous

les renfeignernens pofîtifs dont il étoit environné
, s’at-

tache avec empreffemeni aux plus petits détails, dont
il efpère tirer quelque parti.

Il dit
5
par exemple

5
que les împofitions relatives aux

Recettes générales
,
doivent avoir été portées trop haut

dans le Compte rendu
,
puifqu’il ne peut accorder leur

réfliltat avec la fomme de ces mêmes îrapoCtions dans*

wn Compte de M. de Clugny.

Cependant
, un moment après

,
il trouve l’article du

Compte de M. de Clugny facilement concordant avec

Je montant des impofitions au commencemenrde 1787.
II y a cependant un© contrariété abfolue entre ces

deux propofiîions
,
pqifque les impofitions relatives

aux Recettes générales étoient plus fortes au commen-
cement de 1787 qu’à l’époque du Compte rendu (i ).

Mais
5 comme on le verra ,

M. de Calonne fe trompe
à tout moment.

[i] Ces impofitions, dans le Compte de 1787 ,
publié par

M. de Calonne
,
font portées à 147,645,760,117. & dans le

Compte rendu elles étoient de 143,590,000 livres : mais alors

les modérations fur la Taille
, objet de 1500 mille livres,

n’étoient pas déduites comme aujourd’hui du produit br^it

,

& formoient un artieie de dépenfes. Au refte ,
Tarticle du

Compte de 1767 , que je viens de citer
,

rt’efl: pas d’accord

avec le Compte de 1788.
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11 dit encore
,
trop légèrement

,
que les irtipofitîotïS

territoriales &: perfonnelles
, dont le recouvrement eft

confié aux Recettes générales par le cours naturel des

ckofes ,
tendent plutôt à augmenter fu'à diminuer ^

mais ce qu’on peut dire avec exaéficude des droits iùr

les confommations ,
ne s’applique pas de même au5C

Vingtièmes
,
à la Taille , & à la Capitatioq.

Les yiogtièrnes
,
depuis letabliffement du troîfième

en 1782. 5
n’avoient pu éprouver aucun acoroifrement

,

Sc le montant de la Taille ÔC de la Capitation avojenc

été fixés invariablement , en vertu de la Déclaratioa

deT 780.

La Taille cependant a augmenté d’environ neuf

cens mille livres
,
^ ce n’eft pas

,
tant s’en feut , par

le cours naturel des chofes ,
mais après moi ,

le Dé*

partement de la Guerre a obtenu que la Taille ,
impo*.

îee en Alface ,
pour les fourrages pour d’autres

dépenfes connues fous le nom de frais communs y
fût

dlflraite de la loi générale de 1780. Exception dont

les conféquences prouvent évidemment que cette lot

étoit d’une grande importance pour les peuples.

M. de Galonné s’étonne auiïî que les charges aflig-

nées fur la Recette générale ^fuiTent ,
dans le Compte

rendu
,
de vingt-neuf millions cinquante mille livres j

tandis qu’en 1782, elles étoieot de trente - quatre

millions fix cens vingt-deux mille livres : mais , s’il

avoit pris la moindre information ,
il auroit fu que

cette différence venoit en partie des gages des Rece-

veurs généraux rétablis y de leurs taxations
,
des appoin t,

mens connus fous le nom de garnirons ordinaires ;

article qu’on avoit reporté de nouveau parmi les charges

de la Recette générale
,
& de plufieurs autres difpofi-

rions
,
mais dont aucune n’étoit en* contradidion avec

l’article du Compte rendu.

Que penfer de ces étonnemens de M. de Caloone

,

dont il auroit pu fi aifément être délivré ,
s’il en avoit



été véritablement importuné ? Mais toute la partie âc
fon Mémoire

J
fur les produits de la Recette ^nérale,

annonce
,
à chaque inftance

,
l’embarras d’un rédac-

teur qui écrit contre fon intime perfuation.

On doit me demander encore de répondre à un der-

nier raifbnnement de M- de Galonné
,
dont les lec-

teurs de fon Mémoire ont dû être extrêmement frap-

pés j je le ferai
,

fans doute
, ôc l’on verra de quels

moyens M. de Galonné fait ufage pour aller à fon

but.

. Il dit que
,
m’étant trompé dans le Gompte ren-

du
5
fur le produit des Recettes générales

,
il s’efi: bien

douté qu’en conféquence ton aurait trop tiré de Ref-

criptions fur les Receveurs généraux
,
ÔC qu’il a jugé

pareillement que ces Receveurs avoient dû réclamer

contre ce trop tiré ^ il ajoute que , marchant toujours

avec défiance de vérification en vérification ,
pour s'afi

furer de fies propres calculs
,

l’idée lui eft venue de

demander aux dépojîtaires des pièces ^ munimens rela-'^

tifs aux finances ,
s'il s'y trouvait quelque vejîige

d'un remplacement de referiptions trop tirées en ,

fur 1782,. Et ces dépoiitaires Aq munimens
,
qui vrai-

ment ont dû être bien émerveillés d’un doute fi rem-

pli de fugacité
,
ces dépositaires lui ont produit un

acle & un compte
^
d’où il réfulte que

,
dès les

neuf premiers mois de l’aunée 1.781 ,
l’on avoir ex-

cédé d’environ huit millions ce qu’on pouvoit tirer

en refeription
, & qu’il a fallu en faire le rembourfe-

rnent fur les fonds du Tréfor royal. » Si l’on n’a pas

npouffé le trop tiré
(
ajoute M. de Galonné ) fi l’on

»n’a pas pouffé le trop tiré jufqu’aux dix millions fept

»cens mille livres
, auxquels s’élève l’erreur de cet

» article du Gompte rendu
,

c’eft vraiffemblablement

»parce qu’avant la fin de l’année on fe feraapperçu

» qu’on avoir déjà été trop loin
5

qu’on aura fenti

»la néceflîté d'enrayer », Belle 6c rjoble expref*

fion
,
très- digne de Tidée ! Ce n’eft pas sûrement le



foupçon du trop tiré

,

pour me fervir du langage de

l’Auteur du Mémoire ,
qui a fait queftionner le pré-

tendu dépofitaire des munimens ; mais à l’afpea d’un

papier fufceptible ,
avec un peu d’aide , d’une double^

interprétation, on s’en eft fervi comme on a pu. Voici

le fait.
r X 1» r

Les Receveurs généraux ,
conformement à lufage

établi pour les recoüvremens qui leur font ^confiés ,

ont reçu les impofîtions appartenantes a l annee 17^

ou autrement parlant ,
les impofitions de 1 exercice

1781 ,
partie dans le cours de cette..année ,

5c partie

dans le cours de 1782. ,
& ils avoient pris auparavant

des engagemens avec le Tréfor royal, payables à di-

verfes époques.
, , ,

*

La Ibmme de ces engagemens netoît pas la nieme

pour tous les mois, & ne devoir pas l’être, puifque

les recoüvremens n’ont pas lieu chaque mois d une

manière égale.
^

Les Receveurs généraux aiment à payer moins dans

les premiers termes êc davantage dans les derniers ,* Sc

le Tréfor royal
,
qui reçoit

,
a un intérêt contraire.^

Ces premères explications données ,
je dirai main- *

tenant
,
qu’en réuniflant les quarante-huit Recettes gé-

nérales à une feule adminiftration ,
i’avois eu pour

but en partie, de procurer au Roi la jouiffancedes fonds

que les Receveurs généraux faifoiént valoir momen-

tanément à leur profit ;
je crus donc pouvoir rappro-

cher l’époque des rentrées au Tréfor royal, 6c porter,

entre autres ,
dans les premiers mois de 178Z ,

une

partie des fommes qui auroient été payées dans les

derniers ,
fi l’on eût fuivi l’ancienne habitude.

Cette répartition eut lieu de concert avec les nou-*

Teaux Adminiftrateurs des Recettes générales.

Mais les anciens Receveurs généraux ayant été ré-

tablis peu de temps apres ma retraite, ils obtinretit

du Département des Finances la permiffion de repla-



cet

,

fur les derniers termes de 1782 , une portion
des paiemens qu'ils auroîent dû faire dans les premier?
termes

, fi ma diftribution avoit été fuivie. Et comme
les refcriptious fur les deniers de la Recette générale
ayoient été tirées d”une manière conforme à cette,

diflribution
, FAdminiflration des Finances promit

d’avancer aux Receveurs généraux nouvellement réta •

blis
5

une fbmme de huit millions
,
à l’époque des

premiers termes de l’année 1782 ,
& iis s’engagèrent,

à rendre cette même fomme dans le cours des der-

niers termes
^ difpofition qui a été exécutée en foa

entier.

On voit alnfî qu’en définitif le revenu du Tréfbr
royal n’cfTuya point de changement, & qu’il y eut

feulement une tranfpofîtion d’époques pour le paie-

ment d’une fbmme de huit millions.

Voilà cependant le petit arrangement de CaifTe que
M. de Galonné s’efforce de préfenter comme une
preuve que le produit des Recettes générales avoit

été porté trop haut dans le Compte rendu
5

voilà ce
qui lui fait dire

,
qiiaprh avoir trop tiré

^
on avoit

Jenti la nécejfité denrayer,

Eft-il donc permis de défigurer à tel poîht ks faits

les plus fimples
,
pour en déduire enfuite les plus

graves conféquences ? Ce n’eft pas moi qui ai changé
les termes convenus pour le paiement des impofiiions

de l’exercice 1781 ^ mais
,
quand je l’aurais fait

, U
feroit également abfurde de fè fervir d’un prétexte fî

frkole
,
pour contefter ies produits fixes 5c certains de

la Recette générale.

Que diroit un Seigneur de Terre
,

fî fon Intendant

vouloir lui perfuader qu’il doit fe tenir pour appauvri

de huit mille livres de revenu annuel
,
ou de telle

autre fomme
, parce qu’il auroit permis à un de fes

Fermiers de lui payer
,
à la Saint-Martin

5
une partie

du terme de la Saint-Jean ?
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Il eft malheureux d’avoir à difcuter des pareilles ob-

jeâions
, fur-tout quand celui qui les fait n’a pas befoin

d’être éclairé fur la vérité. On peut aifément éblouir

le Public quand on l’entretient d’objets dont il n’a

point l’habitude j
il eft facile auffi de tourmenter celui

qu’on attaque
,
en l’obligeant à de triftes & faftidieux

détails : mais un triomphe fi pafiager
,
un triomphe

fi peu julle, comment peut-on^le rechercher ?

Qu’on juge
,
en effet ^ après toutes les explications

que j’ai données
,

fi M. de Colonne a eu droit de dire,

que le premier article du Compte renduJokmnellement
par M. Necker , contenoit une erreur de dix millions

lèpt cens mille livres.
' *

11 n’y en a aucune j je l’ai montré de toutes les ma-
nières imaginables. Mais qui nous répondra

,
me dira-

t-on
,
de l’exaditude de vos allégations? Je le fais bien

,

ce qui devroit vous en répondre je le fais bien
,
ce

qui devroit vous infpirer de la défiance fur les affer-

dons contraires : mais je ne demande rien
3
liiez.

Copie de la Lettre de M. Necker à MM. les Receveurs géné-^

raux du Comité , du ifÿ juillet 1788.

Vous verrez
,
Meflîeurs

,
par le Mémoire çi-inclus

,
le té-

moignage dont j’ai befoin; votre attachement à la vérité m’affure

que vous voudrez bien me le donner, & je vous en prie, j’ai

l’honneur d’écre
,
&c;

Réponfe de MM. les Receveurs généraux.

M.

Nous avons l’honneur de vous renvoyerle Mémoire qup vous
nous avez adrcfTé. L’exaéiitude des faits qui y font contenus nous
étantconnue

,
nous n’avons pas héfité à les certifier

, en ajoutant

feulement une explication
,
qui paroiflbit néceflaire pour éclair-



dt entièrement îe troîfîème artîd©. Nous méritonslajufticeque

vous nous rendez, en penfantque nous ferons toujours emprefles

à rendre hommage à la vérité.

Nous forames
,
&c.

M. Necker prie Meflîeufs les Receveurs généraux du Comité

de vouloir bien examiner ,
& lui faire connoître, par écrit, s’il

n’eft pas vrai ;

1®. Que la fommede 119,540,000 livres ponée dans Compte

rendu au Roi en 1781 ,
comme le net produit de la Recette

générale, eft parfaitement conforme aux foumiffions faites pour

Texercice 1781 ,
par i’Adminiftration des Recettes générales ;

2°. Que fi le Tréfor royal
,
dans les douze mois de l’annee

1781 ,
a reçu feulement 108,763,000 livres

,
c’eft par les rai-

fons fuivantes :

Premièrement
,
parce que îe rembourfement des neuf miluons

de prompt paiement dus à MM. les Receveurs généraux a été

alfigné, partie fur le produit des impofitions de 1780 , & partie

iur les impofitions de 1781, ainfi fur le produit des impofitions

qui ont été payées au Tréfor royal pendant les douze mois de

l’année 1781.

Secondement
,
parce que les Impofitions étant un peu plus

fortes pour l’exercice de 1781 ,
que pour l’exercice 1780 ,

l’on

n’a dû fe reffentir qu’en partie de cette augmentation ,
dans les

paiemens faits au Tréfor royal pendant les douze mois 1781 ,

parce qne ces paiemens étoient cômpofés
,
partie des deniers de

l’exercice 1780, & partie des deniers de l’exercice 1781. Cet

objet a fait une différence de 120 mille livres.

Troifiémement, parce que la diminution des charges aflîgnées

fur la Recette generale pour l’exercice 1781 ,
diminution pro-

venant en partie de la fouftraélion des gages & des taxations

attribués auparavant à MM. les Receveurs généraux ,
n a pu

avoir fon effet complètement pendant les douze mois de l an-

née 1781 ,vu que les fonds payables dans ces douze mois

appartenoient en partie à l’exercice 1780 , & en partie à l’exer-

cice 1781. La différence
,
pour cet objet

,
eft de 924,500 liv-

Quatriémement
,
parce que les fonds deftinés au paiement

des garnifons ordinaires
,
objet de 1527 mille livres, avoieiitété

déduits des charges de la Recette générale
,
dans les foumiffions

pour l’exercice de 1781 mais on n’a pu fe reffentir de cette

déduélion qu’en partie
,

dans les paiemens faits au Tréfor

royal pendant les douze mois de l’année 1781 ,
parce que ces

paiemens provenoienc des deniers [de l’exercice 1780 & d©
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,
.

r^xercice 1781. La différence
,
pour cet objet

,
eft de 75^,50®

livres.

3®. Que fi le Tréfor royal a fourni à MM. les Receveurs

généraux une fomme de 8,165,780 livres dans les premiers

mois 1782 ,
ce n’éroit point quW eût trop tiré de refcriptions

fur les deniers de Texercice de 1281 ,
payables en, 1782 ,

puif-

que les mêmes fonds avancés à MM. les Receveurs généraux

pour les premiers termes de 1781 , furent repris fur les derniers

termes 5 enforte que le Tréfor royal reçut toujours la même
fomme*

a Nous fouffîgnés ,
Receveurs généraux , compofant le Co-

jf mité des Recettes générales ^ certifions Texaêlimde des faits

» compris dans les précédentes obfervations
,

en indiquant

» néanmoins la caufe
,

qui ne paroît point alTez développée , du
j> troifieme article ,

qui porte fur les 8,165,780 livres
, & en

» ajoutant qu’il eft en effet confiant qu’on n’à pas trop tiré fur

» les deniers de l’exercice 1781 ,
payables. en 1782 ; mais que,

» comme les neuf premiers termes de ladite année avoient été

3J trop chargés de la fomme ci-deffus énoncée , il a fallu en

3> faire le fonds aux Receveurs généraux ,
qui l’ont payée au

» Tréfor royal dans les trois derniers termes de la même année ,

» conformément à leurs foumiffions.

» Fait au Comité , le 15 juillet 1788. Signés BARON” , DS
» Vaines, Guileox dbLorme, Fougeret ,

Chanorier.»,
T

L’obfervation de MM. les Receveurs généraux eft deftinée £

rappeller qu’on avoir adopté une difpofition jufte à leur égard ,

en portant furies derniers termes de 1782 ,
une partie des paie-

raens qu’ils auroient faits dans les premiers , fi l’on avoit fuivi

ma répartition. Je n’ai aucun intérêt à difcuter cette queftion $

elle eft abfolument étrangère aux vérités dont j’ai voulu donner

la preuve.

A R T I C L E I ï.

Continuons ma laborieufe tâche.

C’efl du produit certain des Fermes générales
,
à

l’époque du Compte rendu
,
dont il eft ici queftion.
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' ' îavoîs porté dans le Chapitre des recettes 4S mil-

lions 427 mille livres pour le produit du Bail des Fer-

més
5
déduélion faire des rentes 6c des auttres charges

alîîgnées fur cette partie des revenus du Roi.

M. de Galonné réduit à 43 millions 506 mille livtes

les fommes que la Ferme générale a payées au Tréfor

royal
,

pendant les douze moi^ 1781.

Et il conclut de ce prétendu fait
,

que je me fuis

trompé ,
dans le Compte rendu ,

de 4,92 1,000 livres.

M. de Galonné n’a pris aucune information fur la

lümme verfée au Tréfor royal par la Ferme générale"

,

ou ,
s’il l’a prife

,
il l’a écartée comme contraire à fes

vues ^ 6c il a donné la préférence à une note de M.
Dufrefne, premier Commis des Finances, note an-

térieure au Compte rendu , &; que j’expliquerai dans

la fuite. En effet
,

c’eft précifément la fomme
,
portée

dans cette note
,
qüe M. de Câlônne énonce cornme le

montant des paiemens faits par la Ferme générale ,

pendant le cours de l’année - 1781. Cependant
,

il au-

roit été bien extraordinaire que ces paieitiens eufTent

répondu
,

livre pour livre
,
à un indice fpéculatif y

écrit par M. Dufrefne au mois de décembre 1780. L’on

reconnoît l’àrt aux plus petites chofés ^
il n’y a de

l’harmonie que dans les traits de la vérité.

Je dirai donc d’abord
,
que la fomme payée au Tré-

for royal par la Ferme générale ,
pendant l’année

1781 ,
s’eft montée à plus de quarante- cinq millions.

La Ferme générale a tenu compte au Roi ,
féparé-

ment, dans l’année 1781 ,
6c dans les cQmmence-

mens de l’année 1782 ,
de trois millions cent mille

livres
,

pour l'article ci*aptèsj qui, fans faire partie

du Bail rigoureux
, n’étoit pas moins afTuré j

aiuh que

je vais l’expliquer.
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Le traité paffé en 1780 avec les Fermiers générapx^
étoit divifé en deux articles.

Par l’un , ils s’engageoient à payer annuellement au
Roi cent vingt-deux millions neuf cens mille livres.

Par l’autre , ils n’étoienc appelles à jouir d’une
portion des accroiflemens de produit, qu’au-defîus de
cent vingt-fîx millions.

Je fis cette divifion
,
afin d’ôter tout prétexte aux

Fermiers généraux de faire valoir leurs rifques
,
ôcd’ea

demander la compenfation d’une ou d’autre manière.

Il n’y avoit cependant nul doute que les produits

,

à moins d’événemens inattendus
, s’éjeveroient à cent

vingt-fîx millions; les Fermiers généraux en étoient

•parfaitement perfuâdés : mais comme le prix du Bail

rigoureux n’étoit que de cent vingt-deu^ millions neuf
cents mille liv. ,

les trois millions cent mille livres

d’excédent ne dévoient pas faire partie de la fomme
qu’ils s’étoient engagés de payer au Tréfor royal ,

dans le cours de 1781; mais II eft de fait
,
néanmoins

,

qu’ils en ont tenu compte en entier, avant le premier
avril 1782 ; ôc ces trois millions cent mille livres ont
fervi à balancer une petite avance ,.dans laquelle fè

trouvoit la Ferme générale envers le Roi avance

réduite à deux millions à la fin de 1781.
- Les Fermiers généraux ont tenu compte au Roi

,

chaque année., de la même fomme de trois millions

cent mille livres
, parce que le produit des droits

dont ils ont le recouvrement
, s’eft élevé conftammenc

au-delfus des cent vingt-fîx millions, dont je viens de

donner l’explication
; Ôc on l’imaginera facilement

,

pnifque les bénéfices des Fermiers généraux font

compofés uniquement d’une partie des produits qui

ont furpaffé cette fomme.
M. de Galonné elTaie de jetter du doute fur Ja

réalilé de ce revenu de trois millions cent mille livres

,

mais il ne s’explique pas clairement là-defTus ; ÔC en

D
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«ISTeî jtoinnneiit auroit-il ofé le faire, puifque , dans

le nouveau traité paffé avec les Fermiers généraux, en

^786 ,
fous-fon adrniniftration, il a fuki précifément

le plan que j’avois introduit ?

Le prix du Bail
,
félon ce traité , eft de cent qua-

rante-quatre millions , y compris les fols pour livres

établis fous le Miniftère de M. de Fleury j mais les

Fermiers généraux n’auront une part dans les accroif-

femens de produit qu’au - deffus de cent cinquante

, raillions ,
& cependant cette dernière fomme a été

«aflee^jar M--de Galonné au rang des revenus ordi-

naires
,
comme on peut le voir dans l’état des finances

annexé à fon Mémoire.

Je reviens à mon propre Compte. H faut donc

ajoutef trois millions cent mille livres aux quarante-

cinq raillions ,
payés au Tréfor royal par la Ferme

générale ,
dans le cours de 1781. Et ces deux arti-

font en tQiît <ju3r3nt6“huit inillions cent 'inilfô

livres ;
fomme qui s’écarte d’environ trois cens mille

livres de celle paffée fur le Compte rendu. Et cette

dilférence eft due a une circonftance particulière que

je vais expliquer. .

L’on évalue à quatre cens mille livres les indem

nités que le Roi doit ,
8c paie annuellement à la

Ferme générale ,
pour les franchifes accordées aux ,

AmbalTadeurs & Miniftres étrangers , & pour les

droits relatifs à l’introduaion dans le Royaume ,
ou au

tranfpor-t ,
de Provinces à Provinces, de tous les effets

de Marine, d’Artillerie, &c. Cette fomme de quatre

cens mille livres ,
fous le nom de paffe - ports ,

fk

partie , en 1781 ,
des charges à déduire du Bail des

Fermes, & l’on voit un article abfolument pareil dans

le dernier Compte du Gouvernement Mweuve évidente

querelle effl’évaluatioB commune ,
donnée à la dépenle

des franchifes telativlsau fervice du Roi. Cependant en

.17:81 ces mêmes ôanchifes s’élevèrent à :trois cens



( 51 )

mille livres plus haut , à caufe dès tranlports extrao?^

dinaires occafionnés par la guerre
5 drconftance hors

de la règle commune , ÔC qui n’a point de rapport

avec l’état annuel & ordinaire.

Je ferois bien difpenfé maintenant d’expliquer

pourquoi Dufrefne
,
au mois de décembre 1780,

ne comptoit que fur quarante trois millions cinq cens

fix mille livres de la part des Fermiers généraux

,

pendant le cours de 1781 ^ car on ne peut oppofer

une note fpéculative à des faits pofitifs : mais je ne
dois me refufer à aucune peine.

M. Dufrefne évaluoit à quarante-trois millions cinq

cens fix mille livres la recette au Tréfbr royal pendant

les douze mois de 1781.

1°, Parce qu’il ajoutoit lui-même à cette fomme un
million afligné

,
par extraordinaire , 6c pour une fois

feulement
,
aux Payeurs des rentes.

2°. Parce que les trois millions cent mille livres

dont j’ai donné l’explication , ne deyoient pas faire

partie des paiemens qu’on pouvoit exiger rigoureu-

fement de la Ferme générale dans chacun des mois de

1781.

Parce que M. Dufrefne, l’homme de France le

plus exaé^ ôc le plus régulier
,
mais qui n’étoit pas

chargé du Département des Fermes , s’étoit trompé

d’environ fept cens mille livres , dans une première

évaluation qu’il avoir faite des déduâions fur le pro»

duit du nouveau Bail.

L’état annexé aux pièces juftificatives de M. de

Galonné
,

avoir été envoyé à M. de Saint-Amand par

M. Dufrefne
,

le 1 1 décembre .1780 ,
& c’eft dans le

cours du mois de janvier 1781 ,
qu’ils travaillèrent

enfemble pour fixer définitivement le Compte des

produits de la Ferme générale, & l’état des charges

Æffignées fur cette partie des revenus
.
du Roi.

Mais ,
encore une fois, que lignifient des tableaux

Dz



lonne ne veut donc taire uiage des comptes ettecnrs

que dans les occafîons où il s’imagine en tirer avan-

tage : 5c une fimple note
,
une première rpéculation ,

deviennent une autorité pour lui
,
quand il peut de

quelque manière les rapporter à fon fyftfcie.

Je joins ici la copie d’une attedation digne de foi ,

& qui confirme entièrement les faits pofitifs dont je

viens de rendre compte.

M. Necker prie M. de Saint-Amand ,
CJîef du Comité des

Caiffes & de la Comptabilité de la Ferme générale, de vouloir

bien rechercher , & lui faire connoître par écrit, de quelle ma-

nière à-peu-près la‘Ferme générale a payé ,
ou a tenu compte , au

Tréfor royal, des 48,427,000 liv. montant du revenu ordinaire

de Sa Majesté ,
pour la partie de^ Fermes , feion le Compte

rendu au Roi au mois de janvier 178t.

Il réfultedes recherches faites fuivant le defir de M. Necker^

1^. Que la Ferme généralea payé au Tréfor royal ,
en 1781 :

fur le prix rigoure'ux du Bail
,

la Ibmme de quarante-cinq mil-

lions cinquante-trois mille huit cents quatre vingt-dix-fept livres ;

2°. Qu’elle a pareillement bonifié au Roi les trois millions cent

MîiUe livres de prixfupérieur du Bail, dans les dix-huit premiers

mois dudit Bail expiré la 3 1 mars ^78 2 ,
par une fomme de

quatre millions fix cents cinquante mille livres, laquelle a été

portée èn déduüion des avances dans lefquelles fe trouvoit , à

cette époque ,
la Ferme générale 5

3^. Que ces deux articles réunis forment, pour l’année lySi ;

uhe fomme totale de. - 48,15 5^^97^^'^*

Qui ne diffère de celle de 48,427,000

Que^e.
4°. Enfin ,

que cette différence provient de ce que la Ferme

générale ayant reconnu
,
|par les Etats des Pafie-ports

,
que la

guerre les avoir fait monter à une fomme beaucoup plus forte

que celle de quatre cens mille livres, portée dans les déduâions

pour cet article , en a établi l’évaluation à fept cens mille livres

dans les Bordereaux de 178 1. SignéSainx-Amanp.



( 53 )

Article II

L

J’avoîs pafle j
dans le Compte rendu

,
quatre mil-

lions cent mille livres
,
pour le revenu annuel prove-

nant des droits du Domaine d’Occidenc.

Ecoutons là- deffus .M. de Galonné.

Les droits du Domaine d'Occident nefont entrés^

pour rien dans La recette effective ^
ceproduit étant nul

pendant la guerre ; ainfi ,
le vuidefur cet old\et a été

de quatre millions cent mille livres*

Que de fautes dans cette aflertîon !

La Fermé générale a verfe au Tréfbr royal
,

dans le

cours de 1781 ,
une fomme de deux millions fix cens

Ibixante mille livres
,
pour les droits du Domaine d'Oc-

cident
, ôc ceftê fomme étoic relative ,

partie à l’annee

1780, & partie à l’année 1781 : ainfi ,
M.de Galonné

lè trompe d’une manière grave ,
en difant que le Do-

maine d’Occideht n’eft entré pour rien dans là recette

efFeâive de 1781.-

Mais un fait bien plus digne d’attention ,
un fait qur

juflifie évidemment l’évaluation donnée dans le Compte

rendu aux droits du Domaine d’Occidehl ,
c’eftlanqte

fuivante du produit net de ces droits pendant les trois

aimées qui ont fuivi l’époque du Compte rendu.

En 1781 ,
temps de guerre. 15687,544!. 13 f. 2 d.

En 1782, temps de guerre. 6,43 3,955 ^

En 1783 5
temps de paix. .. 4,256,780 ,15 ^

Total, fij. . i3537^>2.8o 18 4

[1) Je dois prévenir que cette fomme efl: indépendante des fols

pour livres établie fous le nnniftèie de M. de Fleury ; accroif-'
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•

Ce qui fait ,
pour l’année commune des trois j

'AAS9A^^ iiv. I9 fois 5 den.

Et j’avois porté
,
dans le Compte rendu, 4,100,000

liv*
,

'

C’eft cependant un tel article que M. de Galonné

comprend en entier dans les erreurs qu’on doit me re-

procher.

Il paroitrâ furprenant que M, de Galonné ait ignoré

le produit des droits du Domaine d’Occident pendant

les trois années ei-delTus , il paroîtra furprenant qu’iî

dife expreflement que h produit de ces droits
,
prejque

nulenij^i & 1782, a été fort modique en 1783 :

oui, tout cela paroîtra bien furprenant, quand on

feura que c’eft précifément l’année moyenne des pro-

duits pendant ces trois années, qne c’eft précifément la

fomme de 4,459,426 iiv. 19 f. S clem
,
montant de

cette anné moyenne
,

qui a fervi de bafe à la fixation

du traité paffé par M. de Galonné avec les Fermiers

généraux en 1786, 5c qu’ort a fimplement ajouté à la

fomme ci-deftus les fols pour livres établis fous le mi-

niftère de M. de Fleury.

Que nous dites-vous là, s’écrierâ-t-on \ Des vérités^

& qui feront atteftées à la fin de cet article
,
dans la

même forme que les précédentes.

N’allez donc pas plus loin , ajoutera - 1 - on ^ nous

voyons la marche de votre Adverfaire^* nous voyons ce

que nous n’aurions jamais pu imagine^ Cela peut être :

mais vous m’avez obligé à répondre 5 vous m’y avez

contraint malgré moi ,
je fubirai jufques au bout votre

première fentence.

Ce neft pas feulement en parlant du Domaine d’Oc-

cident, pendant les années 1781 , 1782 ôc 1783 ,

queM.de Galonné s’eft trompé : il fo méprend en-

jçote
,
en difanc que ces droits ,

revenus à leur état

fement d’impôt qui ne doit entrer pour rien dans les calculs re-

làtifs au Compte rendu
,
puilqu’à Tépoquè de ce Compte leff

folspour livres en queftion n’exifioient pas.
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naturel^ ne rapportent pas au-delà de trots miUtow

cinq cens mille livrés , il fè méprend encore ^
en di’!’

fane dans une autre partie de fon Mémoire
,
que le

maine d:Occident eft entré dans le nouveau Bail des<

Fermes ,
pour cette mimefommt de trois millions cinf

cens mille livres. Il ferok pourtant naturel de Vert

croire ,
puifque ce Bail a été fait par lui-même

, ^
avec beaucoup d’attention, ajoute-î-il. Cependant It

n’eft pas moins vrai que les droits du Domaine d’Occi-

dent font entrés dans le prix du bail
,
comme droits

en régie ,
pour lafomme de 458295000 livres

, y com-

pris les deux fols pour livres
,

objet de 370 mille liv-5

& il eft bien fûr encore que ces droits rapportoient da-

vantage en 17 86 ,
époque ouM. de Caîonne a renoiir

vellé les conventions relatives aux Fermés générales.

On peut reconnoître ,
à la fuite des détails dont

viens de rendre compte ,
la vérité d’une propofition

cenfurée avec beaucoup de bruit 5c peu de convenance

de la part de M. de Galonné. le difois ,
dans mon Mé-

moire de l’année dernière
,

qu’à l’époque du Compte

fendu ,
ft des Fermiers avoient pris à bail pour dix ans

les droits du Domaine d’Occident , 6c s ils en.euftent

donné la fomme de quatre millions cent mille livres ^

portée dans ce même Compte ,
ils y attroient beau-

coup gagné. Je préfume ,
mais fans aucune certitude,

que ces droits s’élèvent aujourdhui a plus de cinq mig-

nons cinq cens mille livres , y compris les derniers foîls

pour livres.

Que devient donc ce calcul précis de M. db Caîonne,

ce calcul dont il réfulteroit qu’en fliiyant mon hypothè •

fe ,
des Fermiers auroîent perdu ,

pendant dix ans

,

quatorze millions fept cens cinquante mille livres ? U*

eft bien vraifemblable qu’ils auroîent gagné près de dix

millions.

M. de Callonne ,
dans toute cette difeuffion ,

joint

D4
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è de faux calculs , à des affertlons erronées ,
une

faute de principe des plus capitales. Il nous répété

pîufieurs fois
,
qm les droits du Domaine d'Occident

font nuis pendant la guerre
,
parce qu’alors la mer neji

pas libre ; ôt que les denrées de nos Colonies narri’-

Vent plus en France ^
mais

, félon le raifonnement de

M. de Galonné ,
il feroit donc d’une néceffité abfolue 6C

îliévitable
,
que le plus puiffant Monarque de l’Europe

ne pût jamais faire traverfer les mers â fes vaifleaux du

moment qu’il feroit en guerre avec une autre Nation ?

Cette thèîë eft par trop Angloife
,
ÔC l’on ne l’admettra

point en France.

Le Domaine d’Occident
,
après avoir rendu plus de

quatre millions
,

étoit tombé à deux millions en 1779 9

à deux millions trois cens mille livres en 1780, à deux,

millions fept cens mille livres en 1781 : mais on vient

de voir qu’au moment où la Marine fut mieux proté-

gée , au moment où l’on eut pris des arrangemens con-

venables avec les Neutres
,

ce droit s’éleva fort haut ^

& Ibn produit
5

en 1782. , fait véritablement beau-

coup d’honneur à la fageffe des mefures prifes par M-.
^

le Maréchal de Gaftries.

On doit remarquer encore que les droits du Do-
maine d’Occident fe lèvent fur la valeur des denrées

,

& non fur leur quantité : ainfi
,
Je produit de ces droits

ne baiffe pas en raifon exade de la diminution des im-

portations
,
parce que cette diminution même occa-

iîonne un rcnchérilTement dans les prix,

Attefiation relative aux faits indiqués ci-dejfus,

M. Neckér prie M. de Saint-Araand , Chef du Comité des

CaifTes & de la Comptabilité de la Ferme générale
,
de vouloir

bien rechercher
, & lui faire connoître par écrit 5

i®. Quelle fomme la Ferme générale a payée au Tréfor royal^



dans le cours de l’année 1781 ,
relativement aur droits

Domaine d’Occldent ?

2®. Quel a été à-peu-près le produit net de ces droits dans les

années 1781 , 1782 & 1785 ,
non compris les fols pour livres

établis fous le miniftère de M. de Fleury ?

5°. Pour quelle fomme ces droits font-ils entrés dans le Bail

paffé en 1786 ,
fous le miniftère de M. de Calonne ?

Il réfulte des recherches faites conformément à la note ci-4

deflus

,

Sur la première queftîon
,
que la Ferme générale a verfé au

Tréfor royal
,
en 1781 , fur les Régies dentelle étoit chargée,

trois millions trois cens cinquante mille livres
,
dpnt deux mil-

lions fix cens foixante mille livres provenoient du Domaine

d’Occident
,
des années 1780 & 1781.

Sur la fécondé queftîon ,
que le produit net des droits du Do*^

maine d’Occident a été porté , dans les Etais préfentés par

Ferme générale
,
pour la paftation dü Bail aduel

,

S A V O I R :

Pour l’année 1781 , à .... 2,^87,544 1 . 15 f. a d:

Pour l’année 1782 ,
à . . * . 6,435,95$ lO i

Pour l’année 1783 ,
à . . . . -4,256,780 15 i

.

Total. . ; ; ; 15,378,280 18 4

Dont le tiers
,
pour l’année commune. 4,4S9’426 19 5 .^

Et ce ,
non compris les fols pour livres établis fous le mH

niftère de M. de Fleury, en 1781-

Ecfurla troifième & dernière queftîon que c’eft pour la

fufdite fomme de 4,459,426 1. 19 f. 5 d.
,
inférieure aux pror»

duits reconnus des années 1784 & 178$ ,
non compris pareil-

lement les fols pour livres de 1781 ,
que les droits du Do-*

maine d’Occident font entrés dans le prix apperçu de la Re^e ,

dont la Ferme générale a été chargée par le réfulcat du Bail

paffé en 1786. Sigp,é SAINT-Amaî^JS.
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Articles IV ,
V , VI ,

VII , VIII ,
XXII 5c XXni.

M. de Caîonne cumule dans fon Mémoire tous ces

articles enfembk , ôc ,
fans entrer dans aucune expli-

cation
j
il les balance à-peu-près lés uns par les autres ,•

parce que ,
félon fon prétendu compte eflfeéiif ,

les

uns font un peu plus forts j
les autres un peu plus foibles

que les articles pareils
,
portés dans le Compte rendu.

Je puis affurer que ,
vérification faite avec beaucoup

de foin
,
des fommes qui eompofent chacun de ces

articles dans le compte efiedif de M. de Cabnne ,
au-

cune 5
fens exception ,

‘n*eft exaâe ^ mais les erreurs

de M. de Galonné me font très» indifférentes ,
routes

les fois qu’il n’en tire pas des conféquences contraires

au réfukar du Compte rendu
^ je ne dois pas d’ailleurs

ratiguer inutilement l’attention de ceux qui lironr ce

Mémoire ainfi je me bornerai à indiquer une méprife

de M. de Galonné
,
équivalente aux i 6o mille 400

livres
,

qu’il paffe en déduélion des revenus du Roi y

en dîîant que cette fomme eft le rèfidtat d® mes er-

reurs
,
en plus ou en moins

,
for les fix articles dont

j’ai cité les numéros.

L^erreur que je choifîs comme la plus rapprochée ,

en fomme des 2.60 mille 400 livres ci-deffus jfe trouve

à l’article n^. 7^ article relatif aux impofîtions de la

ville de Paris. ,

'

J’âvois porté ces împofitions dans le Compte -rendu

pour 5,745,000 liv. de produit net. M. de Galonné

les réduit dans fon compte effedifà 5,450,000 liv,

& il m’impute en conféquence une erreur de 2.95 mille

livres.

J’ai fait des recherches pour découvrir d’où proye*»

noit cette différence
,
& m’étant adreffé à M. Pilon ,1 un

des anciens Receveurs des impofitions de Paris ,
ÔC à M*



Smiflayde Saînt-Viaor ^
le frère dé celuî qui avoif

figné l’état de ces impofitiôns à l’époque du Compte'

rendu ^ ils m’ont fourni le double de la foumiflîon

fîgnée par tous les Receveurs de Paris pour l’exer-

cice de 178 1 , & j'ai vu qu’elle fe montok bien réelle-

ment à 5,7455000 livres.

J’ai même appris à cette occafion qu’il y avoit eu un

excédent dont on avoit tenu compte au Tréfor royal j

& je dois ajouter encore ^que les impofitionsde Paris,

depuis le Compte rendu ,
ont augmenté chaque année, ^

Il eft vrai que le Roi
,
dans les douze mois de l’an-

née 1781 5
n’a reçu que 5,450,000 livres ^

mais la.

raifbn en eft fimple.

Chaque exercice étoit divife en dîx-huit termes |

ainfi on a dû payer ,
en 1781 ,

neuf mois des impofi-

lions relatives à l’année 1780 , 6c neuf mois des im-

pofitions relatives à l’année 17814

Or, comme les impofitions de 1 exercice 1780-

étoient moins fortes que les impofitions de 1 exercice

1781 ,
on a dû recevoir dans les douze mois de l’an-

née 1781 ,
une fomme inférieure à la quotité des

impofitions connues ôc déterminées des les commence- *

mens de 1781 ,
époque du Compte rendu ^

mais Ion,

retrouve cette n^me quotité
,
lorlqu on reunit les neuf

mois de l’exercé ïj%i
^
reçus en 1781 ,

aux neuf

mois de ce même exercice reçus dans l’année 1782.

Quels arides & faftidieux détails ! Les perfonnes

verfées dans les aflàires de finance ,
ïaifiront rapide-

ment ces explications ^
d’autres

,
avec un peu d appli-

cation ,
m’entendront également ^

ÔC je les prie de

tranfmettre 'leur opinon à ceux qui veulent juger de

tout fans prendre aucune peine.

J’ai remarqué une choie bien extraordinaire en me*

livrant à l’examen des objedion^de M. de Calonne :
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c’cft qu'en voulant atteindre jufle à la fbmrne de $6
millons qu’il avoit annoncée comme la mefure des er-

reurs du Compté rendu
,

il s’eft écarté
,
félon fa con-

venance
,
du fyftême qu’il avoit adopté, ÔC je choi-

erai
,
pour appuyer cette vérité

, l’estemplc le plus

frappant.

M. de Galonné annonce , à l’article V de fon Ta-
bleau comparatif

,
que la recette effeétive des Do-

maines ÔC Bois s’eft montée
,
pendant l’année 1781 ,

à 37,872,000 livres
, ôc dans le Compte rendu

, cette

partie des revenus du Roi formoit un article de

38,100,000 livres.

La différence feroit de 228 mille livres ,6c comme
elle fait partie dés fix articles que M. de Galonné a

cumulés enfemlDle
, dont je viens de détruire le ré-

fultat ,
je n’ai rien de plus à dire à cet égard j mais

une particularité très-remarquable
,

c’eft que tout eft

fiéfif dans l’allégation de M. de Galonné.

L’Adminiftration des Domaines a verfé au Tréfbr

royal
,
pendant le cours de l’année 1781 , 29,076,74$

livres 13 fols 8 deniers, 5c non 37,872,000 livres ,

comme l’annonce M. de Galonné
,

c’eft dans les pre-

miers mois de l’année 1782 qu’elle a fini de payer les

fonds appartenans à l’exercice 1781
Pourquoi donc M. de Galonné ne*’eft-il pas fervî

d’une fi belle occafion pour m’imputer une erreur de

neuf millons ? En effet
,
dès qu’il oppofe par- tout au

compte des recettes 6c des dépenfes ordinaires
,
les re- ^

certes 6c les dépenfes qui ont eu lieu pendant les douze

mois de l’année 1781 ,iiauroit dûfoutenirquejem’étois

trompé de neufmillions fqr l’article des Domaines, puif*

[i] Ces détails font extraits d’un Etat qui m’a été remis par

i’Adminiftrateur des Domaines à la tête de la Comptabilité

( M. Denyau ).

La Régie des Domaines avoir été chargée du recouvrement
’

des droits de Contrôle , à dater du 6 janvier 1781 : ainlî , les

derniers termes de 1780 , ne purent fervir à balances
,
dans fa

ÇaifTe
,
le retard des derniers termes de 1781.
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cet article eft de 38 millions loo mille livres dairs

Je Compte rendu que la recette cfFedive
,
pendant

Tannée 1781, n’avoit été que de 29 millions. Pourquoi
donc ne fa-t-il pas fait ? Pourquoi s eft-il écarté de fa

marche d’une manière fi frappante ? C’efl qu’il auroit

craint d’indiquer trop vifiblement la faufTeté du fyftê-

me dont il avoit fait choix
,

s’il eût encore retranché

neuf millions des revenus du Roi
, en donnant pour

unique ra^otif d’une telle déduéfion
,
un petit retard

de 'paiement
,

ÔC une circonftance particulière.

Il faut que je le redife eneore. A un très-petit nom-
bre d’exceptions près, aucun article du compte efFee-

tif
,
publié par M. de Galonné

,
n’eft exaél : cepen-

dant quand on cite
,
non des évaluations

, mais des

paiemens
, & quand bn les exprime avec cette pré-

cifion arithmétique qui annonce la certitude, on donne
lieu à des jugemens bien étranges lorfqu’on fe trompe
fans cefTe.

A R T I c L E X (i).

Revenus Cafuels.

DifFérence entre le Compte rendu & le Compte
efFeélif, Félon le Tableau comparatif de M. de Ca-
îonne

, 1215 mille liv.

C’efl moi-même qui
,
dans Tappendix de mon mé-

moire de Tannée dernière
,
fuis allé au-devant de Tob-

jeéfion préfentée aujourd’hui par M. de Calonne, ôc

je ne pourrois répéter que les mêmes obfervations.

J’avois expliqué pofitivement
,
dans le Compte ren-

du
,
qu’une partie du centième denier. Tune des bran-

(i) Je dois faire obferver que dans le cours de cetre difcuf-

fion
,
comme dans le Mémoire de M. de Calonne, les numéros

des articles font relatifs à ceux du Compte rendu ces numé-
ros ne fe fuivcnt pas, parce que M. de Calonne a palTé fous fi-

knce les articles dont il n’a point fait de critique.
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cîies du revenu cafuel, avoir été engagée pour huit

ans au commencemeat de l’année 1780, ÔC qu’en

paiement on avoit reçu un capital de 6,970,000 Uv,

J’ajoutai que ,
dans la vue de balancer cetÆ difpofî-

lion, javois porté, à l’article 29 des dépenfes
,

l’in*

térêt à cinq pour cent de ce même capital
,
c’eft-à-

dire, 348,500 livres.

On pouvoir fuivre fans doute une autre forme de

compte pour cet article : mais elle n’eût pas éclairé

les créanciers de l’État plus diftiné^emerit. J’aurois pré-

venu feulement l’objeftion minutieufe de M. de Ga-

lonné : mais je ne pouvois pas la prévoir.

M. de Galonné ne devoir pas au moins fe dif-

penfer. d’admettre en compte
,

dans fa controverfe ,

la Ibmme de 348,500 livres, palTée ci delTus dans

le chapitre des. dépenfes : mais il fe borne à répandre

de légers doutes fur un fait pofitif , ôc lehement il n’en

tient compte : cette manière d’aller 3 fon but eft in-

finiment aifée.

Au refte ,
en me livrant â des recherches de toute

.cfpèce pour répondre au Mémoire de M. de Galonné
,

j’ai découvert une erreur véritable à Fartiele des re--

venus cafuels dans le Compte rendu ,
erreur qui à

échappé à M. de Galonné : je la ferai connoitre

moi même dans un autre endroit de ce Mémoire,

Article XX.

Don gratuU du Clergé,

>

article avoit été porté dans le Compte rendu

puor trois millions quatre cens mille livres ,
cinquiè-

me partie à-peu-près du don gratuit que l’on étoit

fût de recevoir tous les cinq ans du Clergé de France.
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Pauroîs été répréhenfîble , fi dans un Compte dd?

revenus du Roi ,
rendu public pour la première fois .,

:j’avois fupprimé la contribution du Clergé
, & je cro-

yois avoir détruit à l’avance robje<^ion de M. de Galonné

dans mon Mémoire du mois d’avril 1787. J’avois dit

,

entre autres chofes
,
^u’un propriétaire de terres com-

prendroit avec jufte raifbn dans»fa fortune
,
& oiFrirok

pour gage à fes créanciers
,
le revenu de fes bois

, lors

même que les coupes en feroient réglées tous les cinq

ans ; M. de Galonné croit réduire à rien ce parallèle,

en alléguant que des créanciers ne fe contenteroient

pas d’un pareil.gage yfi ct propriétaire avoir la liberté

s'il étoit même dans thabitude de dépenfer dans une

année ce produit quinquennal j mais il n’eft aucune

partie de fes revenus ,
même annuels, qu’un Roi de

France -n’ait le pouvoir de dépenfer bien ou mal à

propos ^ ainlî ,
l’objeâion de M: de Galonné ^’ap-

pliqueroit à tout. .

Au refte
,
il devient ridicule de fuppofèr le revenu de

la .France cornpofé en entier de revenus payables tous

les cinq ans : mais quand un ièul objet de ce genre £e

mêle à tous les autres
,

il eft déraifonnable de ne

vouloir pas en admettre la cinquième partie dans les

revenus du Roi ^ & je crois que fous un Adminiftra-

teur prudent , un revenu quinquennal
,
pour me lèr-

vir de l’expreffion de M. de Galonné
,
feroit plus évalué

par des prêteurs ,
& contribueroit plus à leur confi-

ance que ce même revenu divifé par cinquième , en

fuppofant feulement au Minilke des Finances un degré

de moins de iàgeffe.

Les Gapitaliftes n’ont jamais le pouvoir de faifir au-

cune des parties des revenus du Roi : ainfi ,
ce qui

leur importe eflêntiellement
, c’eft de diftinguer avec

clarté la nature ÔC l’étendue de ces mêmes revenus , c’eft

d’appercevoir le rapport de pes revenus avec les dépen-

iès ordinaires de l’Etat.



(^4 )

îîs ne chîcatieront jamais fur la forme d^un anicle,^

pourvu qu’on les mette à portée de le bien connoître ,

de juger eux-mêmes fi l’Adminiflrateur s’eft trompé:

ainfi, lorfqu’au milieu de cinq cens millions de revenus

, ils en verroient trois ou quatre formés par divifion

-d’une fomrae avenant tous les 'cinq ans ,
il ne leur

entrera jamais dans Vefprit d’élever fur ce point au-

cune critique.

' La difficulté dont il eft ici quettion eft d autant

ïnoins fondée ,
que le Roi feroit le maître de rappro-

cher les affemblées & Jes dons gratuits du Clergé

,

que la forme aauelle en aucun point n’a rien d’im-

muable.

M. de Galonné prétend que c'eft tout au plus 1 in-

térêt de ^^i^oOjOoo liv.
5
ceft à-dire

^
17^ mille livres ^

qu’il faudroit paffer en compte dans les revenus an-

nuels.

La propofition eft vraiement bifarre , oC pour! ap-

puyer
5
M. de Galonné dit que le don gratuit., dont

ces 3,400,000 liv. compofent le cinquième, eft com-

munément employé à diminuer les anticipations ,
8c

qu’ainfi on ne gagne que l’intérêt du capital : mais fi le

don gratuit du Clergé fervoit à gagner tous les cinq ans

-850 mille liv. de rente, ou tous les ans 170 mille ,
il

feroit également déraifonnable de n’évaluer un tel bien

qu’au niveau de 170 mille iiv. de rente ,
puifque cette

fomme repréfenteroit uniquement l’accroilfement d’une

année.

^ De pareilles idées font tellement étranges ,
que li

elles n’étoient pas mifes en avant par un ancien Minif-

tre des Finances ,
on blâmeroit d’y répondre férieufe-

ment. •

. . M. Turgot, dans un Tableau des recettes & depen-

fes ordinaires ,
formé pendant Ion adminiftration ,

&
nouvellement rendu public

,
avoit paffé 1 article u

Clergé de la même manière que je l’ai fait : enfin ,
•





j-aux, &en faifa!ît‘c|es Traités avec les Régiffeursde^

ï?otpaines & des Aîdéà
^
s’étoit réfetvé une grande par-

tie des 'accrpiflèm^ehs. de produit pendant la durée de

'cés çonventions 5 il devoir avoir la moitié des bénéfi-

ces dé la pernaëgénér^^^ les trois quarts des aug-

mentations fur les droits du Domaine
, & davantage

éncore
5

fur les premiers accroiflèmens de la Régie
des. Aides.

.""Il me parut convenable d’ajouter aux re-

venus du Roi
5
dans le Compte fendu

,
la partie de

çes^ivers accrôifieméns dont on étoit moralement
certain

ÿ
dès la première année

J 6ç qui pouvoir ainfi

CQrrofpondre à l’intérêt des Emprunts de l’année 1781

,

intérêts payables feulement au commencement de

1782.

Une telle difpofition étoit aufiî fimple que raifon-

nable'^ il falloit feulement fe garantir de donner à ces

premiers acccqiflemens une évaluation trop forte j

aufiî .en les réduifànt
,
comme je le fis

, à la modi-

que fomme de douze cens mille livres , j’ajoutai que

,

félon toute apparence
, l’augmentation feroit bien plus

confidérable : l’événement a vérifié cette conjecture ÔC

a pafie même mon attente
, ainfi que j’^aurai occafion

de l’expliquer, plus particuliérement^ dans une autre

partie de cet ouvrage,-

M. de Çalonne cependant fe permet de nous dire,

pour toute raifon
,
que les Fermes 5c les Régies ne

rendant pas de compte avant la fin de leurs Baux 8c

de leurs Traités
,

il ignore fi leS accroiflèmens de pro-

duit en 1781 fe font élevés à douze cens mille livres.

Comment peùt-on fe réfoudre à rifquer volontaire-

ment une pareille aflèrtion 1 .

"

Les Fermes Sc les Régies ne comptent en définitif

qu’au bout de fix ans, mais chaque année un Minif
très des Finances

.
peut 5c doit être inflruit de l’éten-
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due des produits^ 6c les Régies vèrfent, mois pat

mois
, au Tréfbr royal tous les deniers de leurs

recettes 5 enforte que FAdminillration a Tu
,
non par

tin fimple rapport ,
mais par des paîemens réels

,
que

le Tréfor royal ,
dès la fin de 17^1 , ou les commen-

Cemcns de 1782 ,
avoir reçu près de cinq millions ap-

plicables aux accroiffemens de produit fur les Aides ^

les Droits de Contrôlé, les Domaines 6c Bois
,

6cc. i

accroiffemens apparcenans en entier à Texercice de

10781.

M. de Calonne à ignoré
,
rtotis dit-il

, des faits fi

notoires 6c fi importans ^
il les a ignorés

, 6c cependant

ils ont été remis fous fes yeux quand il à été quéftion

,

en 178Ô 5 de former dè nouveaux Traités pour les

Fermés 6c poiir les Régies : il les a ignorés ! que falloit-

il donc pour l’en inftruire ?
'

Mais quand 011 les lui rappellera
,
comrne il s’y eff

bien attendu
,
quand il ne pourra plus en difcbnvenir

,

il s’eft encore ménagé le moyen de fairè valoir fort

argument ordinaire ,
il s’eff encore réfervé de dire que

les accroiffemens dont Ü eft ici quéftion
,
n étant pas

entrés au Tré/br royal
,
dans le cours de rânnéè 1781

,

ne dévoient pas faire partie du Compte rendu
5 mais

appartienent' ils moins â cette année
,
parce que la

dernière de toutes les opérations ,
le verfemeiit final

au Tréfor royal
,
n’a eu lieu qu’au commencement de

1782 ?

Les fonds recueillis dans toutes léS provinces du

Royaume
,
ne peuvent pas le trouver au même inftanc

entre les mains des Régiffelirs de Paris, ôc ceux ci qui

en reçoivent une partie éii lettrês-de-change ,
ne peu-»

vent pas
,
au moment de l’arrivée de ces lettréS-de-»

change, verfer de l’argent comptant au Tréfor royal.

Le dernier quartier d^uné année né forme donc ja-

mais une des recettes de ce Tréfor avant les premiers

mois de l’année fuivaate; mais le produit des droits

E 2
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fdatifs à chaque année
,
n’eft pas moins parfaitement

àftinél : aînfi ’c’èft une pure Ricane que de vouloir

rayer des revenus de 1 7.8 1 ,
là portion dont le paie-

ment n*a pas été fait au Tréfor royal avant le dernief

décembre j & une telle difficulté eft d’autant moins

raifonnable ,
que les Caiffes premières , celle des Ré-

éiffeurs de Paris 6c des Receveurs de Provinces font

luffi des Caiffes royales ^ Sc tels deniers payés au Tré-

for royal ,
le mois de janvier ,

font entrés fucceffive-

ment dans les premières Caiffes de Paris & de Pro-

vinces 5
pendant les mois d’oétobre ,

novembre ôç

décembre de l’année précédente.

On ramène les queftions les plus Amples à des

poinüïleries ,
toutes les fois qu’ôn ne cherche pas la

vérité ,
mais un fujet de difpute.

Je ne dois pas négliger défaire obferver que le Gou-

vernement, dans Ton dernier Compte -^ a fuivi précifé-

ment les principes adoptés pour le Compte rendu ,• ôC

il a mis au rang des revenus ordinaires ,
la part du Roi

dans les accroiffemens très-probables du produit des

Domaines ôc des Aides en 1788.

Article XXV.

Çoté
,
par migarde , 24 dans le Mémoire de M. deCalonns

J^otem royak de France^

J’avols compris cet article dans le Compte rendu,

pour fept millions de revenu annuel ,
toutes charges

déduites.

M. de Calonne prétend que les fonds verles
,

ea

Ï7S1 ,
au Tréfor royal par les Admifftateurs de la

Loterie ,
le font montés feulement à ^6,046,000 lîv.

Éi il en conclut que je me fuis trompé de 9 54^000 I.

'
' Cette manière de détruire une citation relative aux re-
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cettes ordinaires 5
en y oppolant fîmplement le produit

particulier d’une année ,
paroît plus furprenante que

jamais ,
quand elle s’ajpplique à lin revehu fufcépüble

d’une variation continuelle : ainfî , en fuppofant que le

bénéfice des Loteries eût été ,
dans l’année 17B1 ,

in-

férieur d’un million au calcul des probabilités
, l’on

n’auroit pas eu le droit de réduire ,
en proportion ,

l’article des revenus ordinaires ^ il auroit fallu s’enqué-

rir préalablement de l’étendue de ce bénéfice ,dans les

années circpnvoifmes ,
& l’on auroit vu fûrement que

l’évaluation adniîfe dans le Compte rendu étoit au-

deflbus de la réalité.

Je voulois ,
en conféquence ,

me livrer à cette re-

cherche ^ mais j’en ai été difpenfé , en appren^t que

fe fait annoncé par M. de Calônhe’étôit entièrement

erroné , & que les fohd^- remis ^
en' 178 1- au Trèfbr

royal par la Caiffe de la Loterie 9 iùrpaffoient de deu^s

millions la fomme citée dans le Mémoire de de

Calonné : aihfi, bien loin qiie ces fonds aiént été in-

férieurs à la* fomme portée für le Compte-rendu , fls

ont été plus confîdérables d’un million* . .

Un tel fait, fi diamétralement contraire a l’alTertlon

de M. de Calonne ,
a béfdin ,

fans doute ,
d’etre

prouvé évidemment: aihfi , je joins ici l’état des^ fonds

payés au Tréfor royal par la Caifiê de la Loterie , fur

les Récepifles des deux Gardes ,
M. de SaValette & M.

d’Harvelay
-,
étât'qüi eft entre mes mains ,

fîgné par

M. d’Arlincourt l’Adminifirateur principal de la Lo-

terie
, & le Chef du Bureau des Caiflcs.



LOTERIE ROYALE DE FRANCE.'

État desJbmmes remijès au Tréfbr Royal ditpremier

Janvier au trente-un Décembre 1781.

1'

^J>ATE DES Remises

Noms des Ga
Royal qu

ries du Trêfor

i ont reçu. T 0 TA.L,

* M. d’Harvelay. M. DE Savalete.

7 Février 1781. . 1,004,200 1,004,200'

IJ Mars. . , . 1,000,000
,
1,000,000

24 dudit. *.
, . 1,000,000 1,000,000

9 Juin. . , , 1,000,000 1,000,000

Dudit jour» ; . 756,056 756,056

12 dudit. . . . 265,965 265,965

25 dudit. . . . 42,000 42^000

27 Août. ; . . 4,200 4,200

Dudit jour. . . , 1,000,000 1,000,000

15 Novembre. . . I',000,O0Q 1,000,000

5 1 Décembre. . . 1,000,000 1,000,000

Vérifié à Paris le ^1

Maf-s 1788.

d’Arlincourt,
5,740,256 2,510,165

j

8,050,399

1

Toute réflexion feroit trop foible
,

après l’expofé d’un

contrafte fi frappant, entre l’allégation de M. de Galonné

êc les faits pofitifs.



C’eft Æn raifon de la fomme habituelle des

qu’il faut fuppùter le bénéfice de la Loterie royalê ,

quand on veut le claffer parmi les revenus ordinaires:

cette règle eft plus fûre que la recherche du terme

moyen des produits cfFeaifs ,
parce qu’une fuite de

bons ou de mauvais tirages ,
ou fîmplement la for^i®

d’un Quine ,
pourroit préfenier un réfukat contraire a

la vraifemblance.

La répartition des mifes entre les diverfes chances

ouvertes par la Loterie , eft toujours à peu4-pres la

même ^
& félon cette répartition ,

on peut évaluer a

27 pour cent le bénéfice probable fur la mafle’ totale

des mifes ,• bénéfice réduit à 23 pour cent
,
à caufè

des quatre pour cept accordes aux Receveurs.
^

Les mifes s’élèvent maintenant à 44 millions^ ainfi ,

à raifon de 3. 3 pour cent , le bénéfice du Roi pourrok

être évalué raifbnnablement a dix millions.

Article XXVII

Contributions de la ville de Paris ,
dans les dépenfes

des Carrières, du Guet ôc de la Police, 204 mille

livres.

M. de Calonne convient que cet article de revenu

étoit réel à l’époque du Compte rendu : mais il ajoute

que dès l’année 1781 ,
la ville de Paris a été déchar-

gée envers le Roi de cette contribution, enforte que

l’article a été nul dans le compte effeaif de 1751 5

6c d’après ce raifonnement ,
M. db Calonne le met au

nombre des erreurs du Compte rendu.

Je dirai d’abord
,
qu’au rapport même de M. de

Calonne ,
fa décifion feroit injufte : car fi le revenu de

204 mille livres expliqué ci-defttis exiftoit à l’époque

du Compte rendu ,
je devois le comprendre dans ce

Compte ; mais que dire
,
en voyant M. de Calonne le



îromper encore dans fon aïïépatlon n’eft point en

1781 que la ville
à
'été déchargée de fà contribution

5

c’eft au mois d’aout 1783 ,
en vertu cfün Arrêt du^

Confeil qtd a même été revêtu de Lettres patentes ;

ainfi
5 rien n’eft plus notoire

, & j’ai par écrit du*.

Receveur général de la ville
,
que la Ibmmé de 204

mille livres
,
dont il eft ici queftîon, a été payée au

Tréfor royal ,
non-feulcment en 17S1

,
rnais encore

en 1782 J
& même en 1783 / pour une grande

partie.

Akh toujours
,
toujours quelque erreur.

ArtilL/E XX X.

Intérêts d’environ fîx millions d’effets publics
,
ren-

trés au Tréfor royal ,
paffés a cinq poiïr cent dans

le Compte fendu
, 290 mflîé liv.

On ne fauroit mettre en doute que l’intérêt d’un

capital rentré au Tréfor foyal ne dût être porté au

crédit du Roi du moment que les intérêts de toute

la dette publique étoient compris dans le ‘chapitre des

dépenfes.

M. de Calonne ne paroît pas contefier ce principe i

mais poür fupprimer l’artide
,

il l’appelle un objet

Jî^ify ignoré , S* dont on ne trouve aucun équivalent

au compte réel. Quoi 1 il à vu que fis millions d’e&ts

publics étoient dépofés au Tréfor royal
, à l’époque

du Compte rendu, 5c avant de répandre du doute

fur l’exaàitude d’uif pareil Mi

,

H ne prend aucune

information
,

il ine demande à perfonne fi pes effets

publics exiftent encore au Tréfor royal , s’ils ont été

brûlés
,

s’ils ont été vendus
,
enfin

,
ce qu’ils font de-

venus ? Une telle manière d’agir eft vraiment inconce-

vable.

J’ai donc été forcé de chercher ces înftrliâidns ^

dont M. de Calonne avoït jugé à pfopOs de ‘fè paffér

,



& j’ai appris ^ ^

mefure de lew ^l*eanGe CjMv^noag^ - puïfÜcs*-, '^nV
Je retrouve Te detail de Ç®^®^ÿu Wa*?,‘feras

.

une copie du compte que je ^emis
, - y,

jÿ^^Sig 'de

à r-époSuede ma refaite, ^M.Dufrefne, premier Commis des finance

6c dont voici la teneur.

Effets royaux remrés au Tréfor royal ,
qu’on pourroir

‘777 ,à -nme.

*‘T,96s Billets’de Loteriè de lyvo ,
à i aoo liv.

Refcriptionsfufpendues,
^ ^

à 8 & demi pour cent de perte. . • •

Total.

Cette note excède là fomme paffée dans le Compte

rendu ,
ÔC M. Dufrefne, non plus que

pouvons nous fouvenir

,
^;"''£'jf‘°elques nouveaux

s^“ù¥:£:;ïeS;i.»co„p.e

''“/ai tl'lÎKamen ^ ”oîqS|nrilevées pa^^^^^^

Galonné ,
contre la partie du Compte tend

aux revenus du Roi.

r t] Ce fait m’a été confirmé par le premier Commis des Fi-

nances aauel. ( M. Gojatd. )



_
Kien ne peut etre prouvé, fi

, après les éclaircif-
femens que

j ai donnés, on confervc le moindre doute
lur la parfaite exaâitude des ârticles attaqués par
M. de Galonné.

^ r

Toutes les objeélions que je viens de difcuter fe
montent à 27 millions 321 mille livres, conformé-
ment au tableau comparatifde M. de Galonné.

Voilà donc une portion principale de l’édifice
, élevé

avec grand art par M, de Galonné, entièrement dé«
truite.
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SECTION IV.

Continuation du même fujet.

J’AI difcuté ,
dans la Seaion précédente ,

les obfer-

vations de M- de Galonné fur la partie du Compte rendu

relative aux revenus ordinaires. Je vais examiner main-

tenant les objeaions qu’il a faites contre le chapitre de

ce Compte ,
où les dépenfes ordinaires fe trouvent

rapportées.
'

Article III-

Fonds applicables aux dépenfes de l’Artillerie & dii

Tavois palTé cet article pour 9,200,000 livres ,
dans

le compte des dépenfes ordinaires.

M. de Galonné dit qu’eUes fe font montées en 17^1

1

à 12,8055000 livres.

Et il en conclut qu’il y a eu erreur ,
dans le Compta

rendu ,
de 3,605,000 livres.

_ de la

Mais cette prétendue erreur vient *

confufion que faitM. de Galonné desJbnds o^dmanes ,

^des fupplémens accordés extraordinairement pou^

lesdépénfes'relatives àlaguerre.
_

Les fonds çfdinaires ifont jamais paffe J ’

ils furent diminués de 800 mille livres dans l annee

1780 en coftipenfation d’une fomme égalé ,
que le

Tr for rdValprii à fa charge, & qui conhftou dans les

gages & les iaxations du Tréforier ,
& dans les

fioL aflîgnées auparavant fur le département de 1 Ar;

tillerieScduCénie.
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^ gjioojooo Üvres à ce

Bépartement
, meme après la paix

, c’eft en raifon
fans^doute des travaux extraordinaires qui ont été
continués j.c’elÇen ^ifdti particuliérement de l’entre-
prife de Cherbourg, déterminée depuis l’époque du
Compte rendu fl j.

Peut-être atifli'qlie l’Adminiftration dés Fàiances n’a
refifté que foiblement aux demandes du Département
Id^ la Guerre : en effet_, M. k Maréchal de Ségur, fur

minillere'
, avoir propofé lui - même de

"Ois millions fur les fonds qu’il avoir reçus
année précédente pour les dépenfes de l’Artillerie Sc
daGénie , & l’on annonce qu’une réduaion à-peu-
pres pareille fera pofitivement effeauée par le Confeil
de la Guerre. -

Quoi qu’il éü foit, il ihe fuTKt de prouver qu’à l’é-
ppque du Compte rendu

, les fonds ordinaires pour
iArttUerie 8tle Génie aoient tels qu’ils ont été portés
dans ce Compte

, & qu’aucune décifîon dn Roi ne les
avoit augmentés.

M. Melin, premier Cottimis de là Guerre 8c de la
C^ptabilité , m’a offert de rendre juftice à cet égard
a la vérité

, de telle manière que je le jugerois à pro-
pos il, m a fmt voir

, par ùn état circonftancié, qu’en-
œre aujourd’hui les dépenfes ordinaires de l’Artillerie« du Génie font fixées à 9,zoo,o0o livres, 8c je lui
ai demandé Amplement de rèvëtir dé fa figndture l’écrit
fiuvant, s’il le trouvoit jufte} ce qu’ila foit fans héfiter

.
M. Necker prie M. Melin

, premier Commis des Finances
Peparrement de la Guerre

, d’examiner, & deluî fiire connc
tre, par écrit, snu’eft pas vrai.

[i] te Departement de l’Ar'tÜlerie
relatives à fa partie.

fa^ toutes les dépenfes



Que les dépenlês ordinaires de FÀrtillerîe& du Génie étoîen»

de neuf millions deux cens mille livrés au commencement de.

l’année 1781 , & que tout ce qui a été payé au-delà pendant

le cours de cette même année
,
concernoit la guerre

,
ou des

entreprifes extraordinnaires.

CcL eft très-jufté & couforme aux dépenfes & aux, états de

diflribuiiàTiy

Signé Meun ,
premier Commis de la Guerre.

’

Aurois-je bien fait 9
je le demande ,

d’admettre

comme dépenfes ordinaires dans le Compte rendu ,

des fonds accordés extraordinairement pour des dé-

penfes de guerre ? Le pouvois>je même fans une décb

fion du Roi ? C’eft par de femblables inattentions de

la part des Miniftres de la Finance , c’eft par leurs

foibles complaifances pour les Secrétaires d’Etat, dont

ils craignoient on ménageoient le crédit ,
que les dé^

penfès fe font accrues , & que les fonds deftinés ori-*

ginairement à des objets momentanés ,
ont été réunis

infbnfiblement
, & par une forte dlaccord tacite ,

aux

befoins ordinaires du Département.

Je dois faire encore une obfervation importante. Les

dépenfes ordinaires devant être balancées par des reve-

nus fixes & conftans
,
on comme^une grande faute ,

en morale & en politique ,
lorfqu’on ne maintient pas

une jufte diftinâion entre ces fortes de dépenfes les

beibins extraordinaires ,
puifqu’on s’expofe alors à

élever les impôts permanens julqucs à la hauteur des

dépenfes paffagères, 11 faut donc pourvoir aux befoins

extraordinaires & momentanés par des reflburces ex-

traordinaires & momentanées ,* & quand les teflour^

çes dont on fait choix confiftent dans un Empruqt

,

l’intérêt de cet Emprunt doit être claffé parmi les

dépenfes ordinaires. Toutes ces idées font familières ,

& en Angleterre , & dans les pays où la Nation eft

appellée de quelque manière à s’occuper habituelle^

ment des grands intérêts de l’Etat.
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A R T I C L E V.

Dépenfes de la Marine,

ÿavois pafTé
,
dans le Compte rendu

, 29,2005000 L

pour les dépenfes ordinaires de la Marine en temps de

paix^ 6c cette fomme étcit indépendante des penfions

alignées fur ce Départemènt ,
aihfi que des gages 6C

des taxations du Tréforier
,
dépenfes formant enlèm-

ble dix-huit cens mille livres
,
dont le Tréfor royal s’étoit

chargé.
*

'

M. de Galonné prétend qu’il y a erreur fur cet arti-

cle de Jîx millions huit cens mille livres
, parce que

les états effectifs de 1781 ,
comprennent 144 mil-

lions pour la dépenfe totale de la Marine ,
fur laquelle

dépenfe 108 millions concernoient l’extraordinaire 6c

36 l’ordinaire.

Le Département des Finances a fourni plus de

144 millions à la Marine pendant l’année 1781 : mais

cette difcufïïon eft étrangère à mon fujét. Je dois fixer

uniquement mon attention fur les trenre'fix millions

indiqués par M. de Galonné
,
comme appartenant à

l’ordinaire de la Marine.

J*étois certain de n’avoir jamais eu connoiflance

d’une pareille fixation
, 6c m’étant adreffé à l’inten-

dant des fonds de la Marine, pour favoir s’il n’y

avoir pas eu quelque décifion du Roi donnée à mon
infu pandant le cours de mon adminiftration

,
6c qui

pût autorifer l’aifertion de M. de Galonné fil m’a

répondu qu’il n’en exiftoit aucune
,

6c il m’a fait voir

l’ampliation d’un Bon du Roi pris par M. de Galonné

lui-même au mois de décembre '1783 ^ à propos d’une

petite difpofiîion particulière de fonds, 6c dont voici

le commencement. »

J



»Les dépenfes de la Marine & des Colonies
»ne montoient

,
avant la guerre, q’uà 29,200,000 liy.

»par an, & les fonds en étoient employés partie au
wfervice courant

,
partie au paiement des dépenfes

» reliantes des années antérieures
, &c. ».

Le dernier Compte du Gouvernement (page 89)
rappelle la même vérité, en ajoutant feulement à
la fomme de 29,200,000 livres, ces inots elTen-

tiels
,
oubliés par M. de Galonné

, déduction faite des

penfions & des taxations du Tréjorier,

Enfin
, le Département de la Marine

, en 1781

,

avoir drelTé l’Ordonnance des fonds ordinaires fur la

Ibmme de 29,000,000 livres
, 6c c’eft ainfî qu’elle

fut lignée par le Roi..

II m’a donc été impolîîble de découvrir même
le prétexte dont a pu fe fervir M. de Galonné, pour
fuppofer, dans fon Mémoire, que les fonds de la

Marine étoient de trente* lîx millions en 1781 , ÔC
qu’à grande peine il les avoit réduits à trente-quatre.

Ce n’ell pas tout ; M. de Galonné cite la datte

de cette réduélion
,
6c la, rapporte à une décilîon de

Sa Majesté
, du mois de décembre 1784. J’ai vu

cette décilion, ÔC je n’ai trouvé, dans le Mémoire
qui l’a précédée

, aucune efpèce de mention d’un pré-

tendu Réglement des dépenfes de la marine à trente-

lix millions, Ibiten 1781 , Ibitdansun autre temps ;

M. de Galonné
, au contraire

, demande au Roi
que. le fonds de La Marine & des Colonies

^
dans

les dernieres années de paix^ était de vingt-huit mil’-

lions
,
les penfions comprifes

, foit déformais portéà
trente-quatre millions

,
les penfions en dehors.

Il faut que M, de î^alonne ait fouvent manqué
de mémoire : car, pourquoi dit il que le fonds de
la Marine étoit, avant la guerre, de vingt-huit mil-
lions, les penüons comprifes, puifque lui-même

,
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dans up autre lyiémpire pour le Roi ,
donc j’ai raj,

pellé les expteffibns ,
avoir défigné ces

•înp pranf de vinst-neuf millions deux cens millle

SesSis aansPune&l’autre citation, ilfe trompoit.

"Te; dépènfcs de la Marine -ant la guerre

fixées à trente 8c un millions ,
8c ceft en 178

au’ellès furent réduites à vingt- neuf millions deux

^enfinile livres, parce que le Tréfor royal prit a

S compte dix-huit cens mille livres de penfion ,

Je gies^St de taxations qui étoient auparavant a

.la charge du Département delà
Jalonne

N’elt-il pas extraordinaire que M. de Calonne ,

^après avoir rabaiflé dans plufieurs M®™oires çour

le Roi, la véritable dépenfe ordinaire de la Mjfine,

avant la guerre, juge à-propos tout a coup de le-

Suer I frente-fi millions, afin d’avoir un nouveau

moyen de critiquer le '

l’article

J’aurois eu tort cependant de

des dépenfes ordinaires de la Manne^a ^
fixée avant la guerre ,

s’il eut exifte a P
^

Compte rendu une décifion contraire a «fondre

de cLes o
rnais le Roi n’en ayant P°‘« donn^ ,

& l’établiffement de paix P°“^ is per-
lonies étant encore incertain ,

il ne metoit pas per

SXIW U.
I

& dont les principes meme navoient jamais

obferver cependant d’une manière généra-

le qu’à l’avenir l’ancien fonds, deftme aux depen-

fes’dîla Marine ,
ferait vraifefflblablement augmen-

té - mais j’ajoutai, en bon Adminiftrateur ,& félon

Sa pTi ,
qu’il y auroit aufll peut-être une réduc-

tion fur la foSme accordée au Département delaGuer-

re • p’réfomption raifonable alors, puifque cette fomm

exédoit de beaucoup les fonds deftinés autrefois
‘

peafes militaires, 8C que javoisfouvent P‘'°^°
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cpératîons économiques fur les Étapes , fur les VivrfI

fur les Fourrages,

Je demande encore une fois , s’il étoit pofîîble quf
i adopta/fe une autre forme 5 que je fuivifîè une gufr^
marche j en rédigeant le Compte rendu |

Enfin
, à l’.époque de 1781 , l’article de ce Compte,

relatif aux dépenfes de la Marine
, n auroit pu êtr^

fufceptible de contradiârion qu’en fuppofant alors de|
projets pour l’avenir

, inconnus au Miniftre des Fi^
nances , mais concertés ou médités à l’avance au Con-t
feil d’Etat. Or

, en admettant même une telle fuppo-*
fition , abfolument dénuée de fondement

9 l’apprôba^
tiondti Roi, à l’article des dépenfes de la Marine

,
tel qu’il fe trouve dans le Compte rendu

, & i’allèiitiv

ment des Miniftres de Sa Majesté
, me garanti^

roient évidemment de toute critique légitime^

Mais , demanderart-on peut-être , M. de Caloqnf
doit-il être refponfabîe de l’accroüTement des dépenfes
ordinaires de la Marine ? Non fans doute , 6c perfonne

,
je crois

,
ne s’eft avifé de le dire , ni de le pçnfef.

> Ce Miniftre , en rendant compte de l’état des
nances , 8ç en cherchant à expliquer les motifs dç
dilproportion qui exiftoit entre les recettes 6c les'de^

penfes ordinaires
, auroit eu toute raifon de dire qiiç

dans le Compte de 1781 , on avoit palfé les dépenfçp
ordinaires de la Marine , conformément à leur fixa^

tion avant )a guerre ; mais qu’à l’époque de la paix,
Sa Majesté ayant jugé à propos d’entretenir confi*

tamment un plus grand état de Marine
,

les fondi
sftîgnés autrefois à ce Département ayoient été cpn^-»

dérablement augmentés.

J’euftê été obligé de m’expliquer de la même mg*
nière dans le premier Compte que j’aqrois rendll
après la paix

^ & fi les extinéliops annuelles des

tes 9 faccroilfemeot naturel daps les revenus du

b çQntinpatippdes éeononfies u’avo^ntpas fu|g pour
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Coihpenfer l’augmentation des dépéhfes de la Marine ,

i’aurois propofé à Sa Majesté Jes diiîxïfitions les

plus propres à remplir ce but, & je n’aurois jamais

perdu de vue l’importante obligation d’entretenir foi*

gneufement une jufte balance entre les revenus & les

dépenfes ordinaires.
.

Toutes ces réflexions n’empêchent pas que 1 article

des dépeiifes ordinaires de la Marine ne fût ,
dans le

Compte rendu ,
tel qu’il devoir être à l’époque de ce

Compte ;
6c la critique de M. de Galonné n’eft pas

raifonnable.

,
Article VI.

J’avois paffé les dépenfes ordinaires des Affaires

étrangères à 8,5x55°°° livres.

M. de Galonné dit qu’elles fe font montées , en

1781, à IX,500,000 livres.

Et il en conclut qu’il y a eu dans le Compte rendu

une erreur de 4,040,000 livres.

La réponfe à cette objedtioii eft très-fimple , & je

la trouve dans une lettre de M. de Vergennes^, u

novembre 1780, jointe aux pièces' juftificatives du

Compte rendu. ,11 y demande ,
conformément aux

ordres du Roi , 7572-S5°o° l'^res ,
pour les depenles

ordinaires 6c habituelles des Affaires étrangères ,
laquelle

fomtne jointe à celle de 800 mille livres relative aux

dépenfes politiques de la Suiffe, formoient enfemble

8,52,5,°°° livres. Il demande déplus, pour lannee

1781, quatre millions dlextraordinaire ,
que les

circonfiances oü Von fe trouvoit rendaient encore

nécejfaires pour l'exécution des vues politiques de

Sa Majejié.

Les motifs de ce fiÿbfide extraordinaire ne font

pas inconnus, 6c fi je n'avois pas entre mes mains

la lettre même de M. de Vergennes , j
en appelle-
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roîs avec la plus parfaite confiance au témoignage

du Miniftre qui gouverne aujourd’hui le Département

des Affaires étrangères.
• , u»

Cette fomme de quatre millions fit partie des be-

foiiis extraordinaires ,
occafionnés par la guerre j

l’on pourvut à ces befoins ,
par des Emprunts dont

l’intérêt augmenta la fomme des charges annuelles ,

& toutes ces charges ,
telles qu’elles exifto.ent au

commencement'de 178-1 ,
furent comprifes dans le

Compte rendu. *

^
,

Rien n’eft plus fimple & pins régulier que

marche : U faut du delTein de la part de M. de Ca-

lonne.pour n’avoir pas voulu s informer fi

paiemeiis faits en 1781 ,
au Département des Affaires

étrangères, il n’y avoit pas de fonds deftines a quel

que d%enfe extraordinaire, occ3fioniiée par la guerre.

Et s’il l’a fil ,
pourquoi garde-t-il le filence a ce

^^Te'^vois qu’il n’a pas fuivi la même règle en for-»

niant le Compte de 1787 ,
annexé à

car il n’a point compris dans les depenfes des Aftai

res étrangères , une fomme de 2,260,000 livres ^

payées de^is l’année 1785 ou ,
en raifon d une

LLention arrêtée à Fontainebleau , & qui doit fiib-

fifter encore en 1789. da
On voit cet article énoncé dans le Compte ae

^^J^ne défapprouve pas M. de Calonne de n’avoir

pas compris cette dépenfe dans fon Compte de

1787, intitulé : Êtaf de! revenus & des depenfes

ordinaires -, mais je ne puis deviner les motifs qui

l’engagent à fuivre d’autres -principes a 1 egard dit

Compte rendu.



:e rendul^âVols palTé
j

l^efifes delà Maifon du Roi 255700,0001m
Pour les fonds annuels deftinés

faux Maifons de Monsieur & de
Madame

, de Monfeigueui Comte
^Artois &de MadaniQ
.Comtesse d’Artois i , 1 * , 85.0405000

M* de Caloniïê réunit ces deux articles enfemhtê
Mémoire

^ quoiqu’ils foient parfaitement
oiitindts, & trouvant une différence de 2.417,000 L
iritre leur fomme totale & la dépenfe effective eu
1781 5 il donne pour feul motif de eeîte différence,

valua-

tables

3, 5 CUC li a point ae rapport avec
les fonds deftinés aux Maifons des Princes

^ & fe-
Coiidement

^ Terreur que M* de Galonné m’impute
faucun fondement.

^
Je dois d’abord indiquer la véritable’ caufe

«ifférence entre les deux articles du Compte rendu ,
cités par M. de Galonné

^
& la dépenfe efîèélive en

iySii Et voici ce que j’ai découvert.
I^é Les fonds donnés aux aux Maifons des Princes,
1781 , ont paffé de 800 mille livres l’article du

Compte rendu
,
parce que fous Je minilière qui a

lüivi mon admioiftration, on a payé cette fomme
5 à

titre d’arrérages
, à M. le Comte d’Artois, au-delà de

Tannée ordinaire
^ mais une difpofttioii — -‘--1-^--

ïiè change point Tétat habituel.

Cet état n’a point varié depuis 1 cpuq
: on trouve fur ce Comte 8,040,000 îîvreâ

pdur Rs Maifons des Princes
,
âc c’eü la même fora»,

a une légère difféxence près
^
qui eft paffée
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Sî
âàns le Compte de M. de Galonné. Il lui étoît donc
bien facile d’appercevoir que l*excédent de huit
tens mille livres

J
en 1781 j

étoit compofé d'un ob-
jet extraordinaire

5
mais il n'a rien voulu voir

, 5c

î! lui auroit été l’ans doute agréable que je n'euffe

rien vu non-plus
j

il refpéroit peut-être
j
en me

fatigant par toutes fortes d’objeélions
, 6c en m'o-

bligeant à des recherches 5c à des explications fans

nombre.
2^^. Parmi les paienlens de 1781 ,

relatifs à la Maî-
fon du Roi

,
on a compris quinze cens mille livres

applicables au rembourfement des Charges qui
avoient été fupprimées dans le Département des

tables .* or
,
ce rembourfement

,
achevé complète-

ment en 1785 , formoit un objet extraordinaire 5c

momentané
,

ainfi je n'ai pas dû le réunir aux dé-
penfes ordinaires de la Maifon du Roi, mais j'avois

palTé l’intérêt du capital rembourfable à l'article 29
du chapitre des dépenfes.

Je donnerai
,

dans la Seclion prochaine
|

des

explications plus détaillés fur le même fujet.

11 réfulte toujours de l'obrervation précédente
,

& de celle relative aux Maifons des Princes, que la

critique de M.de Galonné
,
dont j’ai rendu compte

|

lî’éroit ni jufle
,
ni éclairée,

Répondons maintenant fans nécefïlté
,
mais par

furcroit d'éclaircilTement
,
aux induélions que M*

de Galonné veut tirer d’un Mémoire lu au Bureau
de la Maifon du Roi

,
par le CommilTaire de la

Chambre aux deniers
;
Mémoire qui fait partie des

pièces juftificativcs imprimées par M. de Galonné.

J’avois dit, dans mon Oui'rage furV Adminïfiratioii

des Finances
,
que la dépenfe des tables de la Mai-

fon de Sa Majesté ne fe montoit plus qu’à environ

huit cens mille livres, L’auleur du Mémoire lu au.

Bureau de la Maifon du Roi
,
dans le mois de Fé-

vrier 1785 , en convient lui-même ; mais il avoir

préfumé que fous la dénomination des dépenfes des
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tables

,
pavots entendu réunir tous les objets com-

pris autrefois dans le département de la Chambre

Lx deniers, &C il crut devoir faire obferver que

j’avois oublié de citer les attributions fixes appart^

riant aux charges de la Maifon de Sa Majesté ,
Sc

la fomme que le Roi paie de fa caifette pour le fer-

vice intérieur de fes appartemens Si l’abonnement

fait avec Mesdames ,
Ik les penfions de retraites

accordées a des ferviteurs réformés
,

Si quelques

autres petits objets.

Mais i’avois compris -,
dans farticle des gages >

les attributions fixes appartenant aux charges de

la Maifon du Roi.
t • r t

La fomme payée par la caifette du Roi, taiioit

partie des fonds remis annuellement a Sa Majesté.

L’abonnement convenu avec Mesdames pour

leur tablé, étoit compris dans les depenies ralati-

ves a ces Princeffes. *

t r
'•

Les penfions de retraites accordées \ des ferviteurs

réformés ,
étoient confondues dans l’article gene-

ral des penfions.
. .

'

J’avois dû faire ces diverfes répartitions pour

remplir le but de mon Ouvrage fur l’Admimüra-

tion des Finances ,
& à la page 460 du tome Ibcond,

où je parlois des dépenies générales de la Maiion,

du Roi
,
i’avois indiqué particulièrement ce que je

rappelle ici.
^ ^

On voit donc que les détails inférés dans cet Ou-

vraee fe rapportent parfaitement ,
mais fous une

autfe forme
,

'a ce que dit l'auteur des obfervat.onS;

citées par M. de Galonné ;
St je n’aî jamais_ eflime

plus haut que lui l’économie fur l’operation des

tables ,
comme on peut le voir dans mon Memoue

du mois d’ Avril de l’année dernière (t).

(1) J’ai communiqué ces obfervations au

la Maifon du Roi-, dont M. de Calonne a publie le

f
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Voilà donc M. de Galonné privé de tous les avan-

tages qu’il vouloit tirer de ce Mémoire : mais pour

s’épargner la peime de chercher des explications poli-

tives , ou pour les mettre à l’écart quand elles ne fe

concilient pas avec fa volonté de^me trouver en fau-

te ,
il faifit avidement toutes les circonftauces accef-

foires qui lui paroilfent propres à favorifer fou fyftê-

me ^
mais

,
heureufément ,

rien ne peut aller à la

vérité que la vérité même.

Article XVI.

M. de Galonné dit que dans le cours de 1781 ,

les intérêts & les frais des anticipations ont furpalTé

de 1,5 lï,000 liv. i’article du Compte rendu relatif à

cette dépenfe.

La mefure des anticipations eft néceflairement fort

mobile. On les porte auiîi loin qu’on le peut
,
dans

les temps de beloin ou de difcrédit : mais pendant

tout le cours de mon Adminiftration 5
n’ayant jamais

voulu faire un ufage indifcret de ce genre de fecours

,

je m’étendojs, ou je me refferrois ,
félon les ména-

gemens qu’exigeoit le crédit 5 & quelquefois aulîi fé-

lon le mouvement que je defirois de donnera la cir-

culation. Cependant ,
comme en toutes chofes il con-

vient d’avoir un point fixe 5
fans jamais s’y attacher

machinalement, je m’étois propofé cent millions d an-

ticipations, comme la mefure la plus raifonnable ,
&

je tâchois d’y revenir promptement ,
quand il m arri-

voit de m’en écarter : ce fyftême de ma part étoit fî

connu ,
que le premier Commis des Finances le rap-

pelle dans la pièce juftificative du Compte rendu , où

moire , & il a eu la iuftice & la complaifance de mettre au

|)as ,
de fa main, qu’il les trouvoit parfaitement juftes.
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fe trouve îe détail des anticipations au commence*
ment de 1781. Ces anticipations fe montoient alors

à îipjO/ijioo îiv.
5 & comme j’avois deffein de les

réduire à cent millions
y

à l’aide des Emprunts pro-

jettes pour 1781 5
je crus que dans un plan deftiné

à préfeiiîer les charges annuelles & permanentes
, je

pouvois raifonriabiement partir d’une fuppofition ü
près d’être réaîiféç.

Je pafTai la dépenfe de ces cent millions d’antici^

pations à cinq & demi pour cent j
parce qu’elle ne

s’étoit pas élevée plus haut dès les commencemens
de la guerre

, & que je ne doutois pas de la diminuer

encore en temps de paix.

J’ai donné toutes ces explications dans Fappendix

de mon Mémoire du mois d’avril 1787 5 ^ j’ajoutai

qii’après la publicité du Compte rendu 5 l’immenfe

étendue du çrédit m’avoit obligé
,
nonobftant mon

premier projet
,
à augmenter ces mêmes anticipa-

tions
5

afin de ne pas repouffer trop févérement l’ar-

gent qui fe préfentoit de toutes parts à cette époque,

mais c’étoit par fimple politique & non par befoin 5

puifqu’au mois de mai , date de rna retraite ,
j’ai lailTé

an Tréfor royal une fomme immenfe
(

i )• Auffi en

étendant par intervalle la fomme des anticipations

,

je ne négligeois aucune occafîon d’en replacer la va-

leur dans des effets à deux & trois mois de terme , &
l’intérêt de ces emplois momentanés tournoit au pro-

fit du Tréfor royal. On pouvoir donc, dans -une pa-

reille pofition ,
confîdérer la dépenfe de vingt on

'trente millions d’anticipations extraordinaires ,
com-^

me une dépenfe de moment , &L qui ne devoir pa$

être portée fur l’état des charges annuelles ^ ou ,

en le faifant ,
on n’auroit pu. du moins fe dif^,

( X ) Je le prouvera! dam la fuite de cet Ouvrage,
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penfer do mettre en balance les remplacemens dont

je viens de parler.

Enfin , indépendamment de ces remplacemens . Mi-

de Caloiiiîé omet encore d’obEfver que
, même dans

Je cours ordinaire des chofes . on ne connoîtroit pas
la véritable dépenfedes anticipations, fi l’on négligeoit

de former le calcul des intérêts
,
dont tiennent compté

les faifeiirs de fervice fur les lettres - de - change à
terme, qu’ils donnent en paiement de leurs enga-

geme ns.

Ces intérêts font féparés de ceux que îe Tréfor royal

bonifie ; on difiingue les uns fous le nom d’efcomptes

adfits
,

les autres feus le titre d’efcomptes pafiifs
^

sutant l’Adminiftraîioa des Finances efi: avide d’argenif

comptant^ lorfqifil y a de la gêne dans les affaires
,

autant* elle aime à recevoir des efiëts à deux on- trois

mois de terme fous efeompte
,
quand le Tréfor royal

eii: entretenu dans l’abondance.

M. de Galonné laiffe shfolument à l’écart toutes ces

Circonfiances
, & il évite encore de faire mentioti

qu’immédiatement après ma retraite
, on augmenta do

deiui pour cent la remife fur la négociation des Rel-

criptioijs.

li faudroit donc prendre en confidération ces diverfeS

remarques
, 8c pluficurs autres encore

,
pour faire inl

Calcul exiéf de la véritable dcpvenfe des anticipations

à diiTérentes époques. Je lie puis demander au Tréibf
royal cle faire toutes les recherches uccefiaires pour
acquérir une infiruftioii fi détaillée

^
il cfi mifcrable

d’ailleurs d’avoir à défendre une marche fimple & dé
bonne-foi Contra Un cfprir do chicane

,
8c j’aime tiucUji

céder que de m’engager dans une telle controvèrfe ;

aiufi
,
puifanc jhîurois pu claficr parmi les dépenfeS'

ordinaires l’intérêt 8iC les frais des anîicipvtions , con-

formément à l’étendue précife de CCS anticipations au

premier janvier 1781 j
puifqne j’aurcis pu, fi l’oil

veut 5
compter à fix pour cent une dépenfe qui s’cle-
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. voit moins haut dans les commencemens de la guerre;

& qui auroit encore été réduite à l’époque de
^

la

paix^ je foufcriraij pour en finir
^

à la plus févère

exigence.

Ainfi 5
calculant que fix pour cent fur 1 19 millions

& tant de mille livres d’anticipations ,
auroit fait

7,200,000 liv., & que le même article, au Chapitredes

dépenfes ordinaires en 1 7 8 1 ,
étoit de 5 , 5 9° ? 5

je tiendrai compte de la ditFerence dans une autre partie

de ce Mémoire. Ah ! s’ilétoitpofijbled’entrer en conci-

liation fur des vérités pofitives, je ne ferois pas difficile :

car j’aurois moins d’éloignement pour la réputation de

m’être trompé de quatre ou cinq millions
,
que pour

le défagréable travail auquel je fuis contraint de me

livrer.

II faut que je trouve par-tout de la peine , & que je ^la

doive aux foins ou à l’inattention de M.^ de Galonné. J’ai

vu , en examinant fes calculs fur les frais d anticipations

,

un article dont je ne puis parler fans répugnance ,
mais

qu’il eft de mon devoir abfolu de relever.
^ ^

Le Numéro X des pièces juftificatives annexées a fon

Mémoire ,
eft un tableau à colonnes , çù l’on trouve les

noms des perfonnes chargées du fervice des Anticipations,

la fomme de leurs avances , St la note des comraiffions Sc

des intérêts qui leur ont été payés.
, ,

J’ai vu avec étonnement ,
que mon nom s y troiivoit à

côté d’une fomme de deux millions en capital.
^ ^

Pavois remis au Tréfor royal
,
peu de temps apres être

entré au fervice du Roi , 2,400,000 ,
partie principale

de ma fortune , Sc l’on m’en payoit cinq pour cent d’m-

térêt.

Je crus quq cette manière de me lier perfonnellement

à la fortune publique ,
au moment où j’entreprenois de la

gouverner ,
étoit une aètion honnête.

• -/i

Je n’ai point repris mon dépôt en quittant rAdrnmiltration ,

St malgré les Emprunts à haut intérêt faits depuis cette épo-

que , malgré différentes alarmes paffagères ,
la crainte de

donner un exemple de défiance, en redemandant mon capu
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tal, m’a conftamment empêché de le faire ; & ce capital ^

toujours le même ,
fe trouve encore aujourd’hui entre les

mains du Roi.

On le voit dans le dernier Compte du Goiiyernement

,

page 132 , Sc l’intérêt à cinq pour cent
,

qui rn’efl dû , y
forme un article dillinft.

M. de Fleury
,
dans le Compte de 1783 annexé au Mé-

moire de M. de Calonne ,
avoit également féparé moa

avance de tous les autres prêts.

Par quelle fingularité donc M. de Calonne réunît-il cette

avance aux fervices faits par anticipation
, & moyennant

une commiffion ? Kt pourquoi indique-t-il deux millions
,

au lieu de deux millions quatre cens mille livres ?

On voit
, à la vérité , à côté du capital

, une fomme
repréfentative

,
par fa quotité, de l’intérêt à cinq pour

cent ; mais cette fomme fe trouve placée dans une colonne

qui a pour titre : frais payés pour intérêts ù commijjlort

en proportion du temps ; & ces mots en proportion du
temps ,

qui rendent incertain fi cent mille livres font^ uni-

quement l’intérêt de deux millions
,

je nejes ai jamais vus

fur aucun tableau de ce genre.

Article XXI I.

Loteries de 1777 6* de 1780.

Le Roi avoit reçu
,
pour ces deux Loteries

,
foixante

& un millions ,
moins les billets non débités , objet

de cinq millions deux cens quatre-vingt-neuf mille

livres.

Les rembourfemens faits fur la première ,
en con-

formité des tirages de 1778, 1779 ^ mon*

toient à j\66ifioo liv.

Il n’y avoit d’intérêt attaché à aucune des deux Lo-

teries
5

il fe trouvoit confondu dans les rembourfe-

mens 5
& la fomme de ces rembourfemens étoit dif-

férente pour chaque année.

Enfin, la Loterie de 1777 devoit être entièremeut

rembourfée en 1784.
Gij
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Ces diverfes confîdérations me laiiTèrent incertaîn

fur la manière dont je devo'is pafTer im tel article au

Chapitre des dépenfes annuelles & ordinaires , & je

me déterminai à comprendre dans ces dépenfes trois

millions
5
pour Fintérêt du capital avec lequel le Roi

eût pu éteindre les deux Loteries dont il eft ici quef-

îion. Une forte d’attachement pour l’ordre le plus lim-

pie
5 & la convenance particulière de cet ordre dans

un premier Compte public
,
influèrent fur mon choix.

L’adoption de rime ou de l’autre méthorle étoit bien

indifFésente du moment qu’elle avoir lieu fans myf-

tère ,
du moment qu’elle étoit expliquée dans le

Compte rendu de la manière la plus claire & la plus

diltindfe.

M. de Calonne dit qu’il en a coûté, en 170 ï ,

7.613.000 liv. pour les rembourfemens relatifs à ces

Loteries ,
& il trouve en conféquence le Compte ren-

du fautif de 4,613,000 liv.
.

Î1 ajoute ,
à la vérité

,
que fur la fomme ci-delTus

de 7,613,000 liv. oîi 'voudra peut-être retrancher

4.170.000 liv., comime ayant été payées pollérieure-

ment à l’année 1781. On pourroit
,
en effet

,
trou-

ver particulier que M. de Calonne
,
dans l’étrange

fyftème de controverfe qu’il a adopté ,
reunifTe fans

fcrupule les commencemens de 1782 à l’année 1781 ,

quand il eff queüion d'une dépenfe
, & qu’il ne le falfe

jamais quand il efl quefciün des recettes.

- Mais je reproche plus férieiilemenî à M. de Ca-

lonne de faire entendre, par des réflexions générales,

que tous les rembourfemeos dont le Roi étoit tenu à

l’epoque du Compte rendu ,
ont été paiies dans ce

Compte ‘félon la forme adoptée pour les deux Lote-

ries de 1777 & 1780. .

Je dois donc rappeller que tous les autres rembour-

femens ,
formant enfemble une fomme de dix-fept

imihons trois cens mille livres ,
étoient compris en

entier dans le Chapitre des dépenfes ordinaires
,
quoi-



^ue pîiifîeiirs de ces rembourreinens diiflent celîêr en

peu d’années : tels étoieiit
,
par exemple ^

*

Le rembourfement de 3 , 600.000 livres ,
applica-

ble aux Billets des Fermes , & qui devoir finir en

^ 7^5 'i

Le rembourfement de ijOoo^OôO 5
relatif aux let-

tres-de-change des Ifles de France & de Bourboiij èc

qui devoir expirer en 1/^4 ^

Le rembourfement de 555,000 livres ,
pour î acqui-

fitioîi du EKïché de Mercœur & de la Forêt de Se-

nonclies, & qui devoir être'tcrminé en Î7B4V
Eufiu une partie principale des rembourfemens defti-

nés à l’amortilTement des Emprunts des pays d’Etats ,

Sc qui devoit pareillement finir en peu d’années.

Ou voit donc clairement que les circoiiÜances par-

ticulières aux Loteries de 1777 ^ 17 ^^ ?
m’ont leu-

les déterminé à les clafîer ,
d’une manière difciucfe ^

des autres engagemens publics. Cependaiq ,
Mi de

Galonné revient fans celle au môme article ,
& il pré-

tend qu’à mon imitation ,
il auroit pu fe borner a,

paffer en compte riiuérêt à cinq pour cent de tous

les rembourfemens dont le Roi étoit tenu au commen-

cement de 17B7.

Cette manière d ecarter les faits principaux pour

arguer d’une feule exception connue ^ motivée j

irranque abfolument de juHelIè & de bomie-foi.

M. de Galonné paroît vouloir tirer un grand honneuf

pour fon caraélère moral ,
du parti qii il a pris de

mettre au rang des clépciifes ordinaires tous les rem-

bourfeineiis indiftinéfement ,
fatis Elire aucune ac-

ception ni de leur terme ,
ni de leur nature. Je le

veux bien ^
mais il n’eft pas moins vnii que les di-

vcrfes confidérations ,
négligées par de CaioniiC"^

n’ont point échappé à l’attention des Notables , Sc

ils fe font bien gardés d’envifager la fomme totale

des rembourfemens comme une charge qui devOit

être balancée -par des impôts équiv^densr



L’Admmiftration a(51:ueile a plus fait encore
,
puif-

qu’elle a clalTé tous les rembourfemens parmi les dé-

penfes extraordinaires.

Une pareille dilpofition ,
qui diftrait tous les rem-

bouriemens du déficit ordinaire ,
ne doit pas être

préférée par les créanciers de l’Etat à l’ordre obfervé

dans le Compte rendu ,
puilqu’on y avoit compris

au rang des dépenfes ordinaires dix-fept millions trois

cens raille livres de rembourfemens
5 & qu’ainfi les

revenus annuels dévoient balancer cette fomme 6c

toutes les autres charges annuelles.

C’eft au nom des prêteurs & des créanciers de

l’Etat 5
que M. de Galonné, il eft vrai fans leur aveu ,

fe plaint fi amèrement de la manière dont les Lote-

ries de 1777 & 1780 ont été paffées dans le Compte

rendu. Quelle inquiétude fcriipuleufe de la part d’une

perfonne qui ,
tout en fe glorifiant d’avoir porté les

rembourfemens en entier
,
& fans exception , au rang

des dépenfes ordinaires
, n’a pas moins propofé de

les réduire tous à moitié !

M. de Galonné a configné lui-même cette idée dans

la partie de foii Mémoire ,
où il expofe en tableau

les opérations qu’il avoit conçues ,
pour mettre la

recette au niveau de la dépeiife. L’un des articles eft

exprimé en ces termes :

c( L’opération qui
,
fans retarder les rembourfe-

y> mens^ à époque ,
en faifoit porter l’acquittement

» fur vingt ans au lieu de dix ,
réduifoit à environ

» moitié ce que cet objet coûte annuellement ,

» ci • • «2,5 millions.

Il n’eft pas aifé d’entendre cette opération ,
qui

devoit diminuer les rembourfemens fans les retar-

der
^ & je doute que jufqu’à nouvelle iiiftruéfion de

ia part de M. de Calomie ,
les créanciers de l’Etat

,



au nom defquels il me cherche querelle, leuffent

choifi pour défenfeiir ^
je doute qu’il leur eût luffi de

voir leurs capitaux & leurs intérêts infcnts ,
fans dil-

tiiiaioii ,
fur l’état des dépenfes ordinaires ,

8c qu a

cette condition ils fe fuifent montrés indiffërens à

l’exaditude des engagemens coutraflés a^'ec eux.

Article XLIX.

J’avois palTé dans le Compte rendu trois millions

applicables aux dépenfes imprévues , & j’avois ajouté

que cette fomme étoit indépendante des débets & des

diverfes rentrées accidentelles qui n’avoient pas été

comptées en revenu.

M. de Galonné dit que ces dépenfes ,
en 1701,

ont monté à 95881,000 livres ,
& ü en conclut que

i’ai fait une erreur de 65881,000 livres.

M. de Galonné s’eft fortement^ trompé dans fou

allégation , & je le prouverai : mais je dois faire ob-

ferver d’abord qu’en évaluant même à neuf millmns

les dépenfes imprévues ,
je trouverois dans le Mé-

moire de M. de Galonné la juftification de 1 article

du Gompte rendu.

En effet, j’avois dit expreffément qu’il falloit ajou-

ter aux trois millions réfervés pour les depenfes im-

prévues, le montant de tous les débets
(

i ), & les

diverfes rentrées accidentelles relatives à d’anciennes

créances ou à d’autres objets inattendus. Or ,
M. de

Galonné évalue lui-même cet article de recette a lix

millions ,
& c’eft ainli qu’il le met en compte dans

fon tableau des revenus ordinaires de l’Etat.

( I ) On entend par débets, les parties de rentes , d in-

térêts ,
de gages ,< &c. &c. qui ne font pas réclamées.
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Si donc on ajoutoit ces fix millions aux trois mil-

lions réfervés dans le Compte rendu pour les dépen-

ies imprévues
^
Ton auroit en tout neuf millions

, fom-

îiie égale 5 à peu près , à celle indiquée par M. de

Caionne
^
comme le réfiiltat du compte cdedhf de

J78Î.
J’aurois bien le droit de pouffer plus loin mes

avantages ,
fi je m’en tenois unîquemetrt aux raifon-

jiefpens de M. de Caîonne ^
car il dit pofitiverncat

que s’il fe borne à paffer cinq millions pour le feul

article des parties non réclamées 5
& débets des ren-

tes fur FHôtel-deA^ille ,
c’eft parce que cet article

,

Vîonîant antérieurement à doui^e millions par an ,

a pî^é coiifidérabiement réduit depuis le rapproche-

ment fait fous fou adminiflraîion ,
des paiemens des

fentes.
(

Voye':^ l'article 2.1 de Jun Etat des revenus

Ordinaires en 1787 , 40 des Pièces jujlificatl-

ves de Vln~â^* & pa^e 59 de )

Et dans le cours de Ion Mémoire ,
il s’explique

d’une manière encore plus précife. Voici fes propres

fermes :

cc Tal vérifié que depuis plufieurs aimées cet objet

» (
celui des parties non réclamées )

avoir été plutôt

5) au-dejjhs qu'au dejjous de neuf millions
j
& e eft

*3 caufe du nouvel ordre que j’ai établi pour rendre

» les paiemens plus exaèfs ,
que j’ai cru devoir horney

» l’évaluation de l’année commune à cinq millions^

'fi Elle n’eft pas cooteffable ^ & ilfemble que je mérite

>> éloge plutôt que reproche ? d’avoir fait entrer dans

fi le compte cet objet qui éîoiî en dehors ».

Je laiffe là cetîe dernière phrafe de dehors & de^

^ans , trop difficile, à failîr pour déterminer le mérite

du déplacement fait par M, de Caloniie
5 & je m’en

tiens 3 dire qu’en fouferivant aux aifertions de M. de

Caionne
9 fur l’étendue des parties non réclamées , (i

Ion évaiüoit les débets, antérieurement à fan admi-

^iflratiom, foit à douze millions, foit à neuf, & fi
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l’on réunifToit l’une de ces deux foinmes, avec les trois

jiiiilious attribués dans le Compte rendu aux dépen-

fes imprévues, il fe trouveroit que j’aurois mis à part^

pour ces fortes de dépenfes
,
douze à quinze mil-

lions.

Mais je ne puis pas
,
en confcience

,
profiter des

erreurs de M. de Galonné
, & quoiqu’il nous afiiire

avoir vérifié lui-même que les parties de rentes non
réclamées le montoient par an à neuf ou douze mil-

lions avant le rapprochement du paiement des rentes,

il efi: impoiîibîe de l’en croire. Toutes les perfon-

iies attachées à rAdminifiraîion des Finances con-

noilfent parfaitement l’erreur d’une femblable alTer-

tioii
,
& le diront à qui,voudra les interroger. ^

L’une des méprifes de M. de Galonné peut être

fentie par tout le monde
,

fans recourir à aucune

information. Ildit qu’avant le rapprochement du paie-

ment des rentes
,
l’étendue des débets étoit plus con-

fîdérable
^
mais avec le plus fimple bon feus

,
on peut

appercevoif que le retard dans les paiemehs
,
ne doit

.

pas augmenter la fomme des parties non réclamées:

il arrive précifément le contraire , & rien n’eft plus

naturel
^
car plus uii débiteur paroît inexaêf

,
plus

on efi: attentif à profiter du jour où il fe préfente pour

^payer, plus on efi: diligent à recevoir ce qu’on a droit

d’exiger de lui.

Jamais donc les débets n’ont procuré un bénéfice

annuel ni dé douze
,
ni de neuf millions

,
ni même

de fix
^
mais on donneroit dans un autre extrême ,

fi

i’oa confidérolt ce bénéfice comme nul.

L’expérience a montré qu’avec 98 ou 99 millions

on payoit en tout temps
, & fans aucun retard ,

cent

millions de charges annuelles ,
coinpofées partie de

rentes viagères ou perpétuelles
,

partie d’intérêts

îfefFcts au porteur
,
partie d’appointemens

j
de pen-
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lions 5

Etc. ^
& fi toutes les rentes etoient d’ancienne

création ,
le bénéfice feroit plus grand.

Comment cela fe fait-il, demandera-t»on ? C’efi:

qu apparemment fur une grande maife il y a toujours

des portions entièrement annullées ,
les elFets au por-

teur fe brûlent ou s’égarent abfolument ,
plufieurs

rentiers fe trouvent dans Fimpofiibilité de valider une

propriété acquife en héritage ,
& d’autres circonf-

tances extraordinaires concourent à la mêm e fin. Ainfi

en compofaiit ,
d’après les plus anciens états connus

ou vérifiés ,
le Tableau des charges annuelles de la

France ,
on ne s’écarteroit guère de la réalité , fi l’on

retranchoit de la fomme totale trois ou quatre mil-

'lions pour le bénéfice provenant des débets ou des

parties non réclamées.

C’efi: donc en comptant à-peu-près fur un pareil

bénéfice ,
c’efi en y réunilTant les petites rentrées

inattendues 5
qu’une Adminifiration fage peut ,

avec

jufie raifon ,
réduire à trois millions le fonds ordinaire

applicable aux dépenfes imprévues.

J’avois paffé dans le Compte rendu les rentes paya-

bles à la Caifie des Arrérages, félon le réfultat d un

recenfement fort ancien , & qui fe montoit à

2 0, 8 10,000 livres. Il eft bien connu qu’avec vingt

millions on payoit exadlement ces rentes ^
& dans le

Compte de M. de Fleury ,
annexe au Mémoire de

M. de Calonne
,
on n’a mis que cette dernière fomme.

Je connois auffi plufieurs articles particuliers payés

au Tréfor royal en 1781 , & qu’on peut mettre au

rang des recettes accidentelles ,
puifqu’iîs

^

n’étoient

pas compris dans les revenus ordinaires ^
mais il feroit

fuperflu ,
je crois , de prolonger cette difcufîion par

de nouveaux détails.

Le Gouvernement a paffé cinq millions dans le

Compte de 1788 ,
pour les dépenfes imprévues ,

ajoutant même que c’étoit confidération prife des

frais particuliers occafionnés par l’Emprunt de ceijt
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vkigt millions ,
8c je dois obfcrver de plus ,

qu’il na

pas mis cet article ^ comme je 1 avois fait
^
au rang

des dépenfes ordinaires. La différence eft bien grande

dans l’ordre des Comptes.
^

,

Examinons maintenant fi M. de Galonné ne s’eft

point trompé ,
en difant que les dépenfes imprévues

ont monté ,
pendant l’année 1781 , à 9,8815000!.

J’ai demandé au premier Commis des Finances ,
de

vouloir bien me donner connoifîance du travail qu il

avoit fait pour raflembîer toutes ces dépenfes dans un

feul état. Il a commencé par me remettre une note

des réfultats mois par mois , & je vais la tranfcrire.

#

Janvier 1781 i43)®74

Février 2.55,557

Mars 681,51s

Avril

Mai 287,07 s

Juin

Juillet

Août i 324) 3 °^

Septembre 45^)943

Oélobre 2,45,502

Novembre. 2.32,174

Décembre 192,59,828

Total

On fe doute bien qu’à l’afpeél de cette note ,
mon

premier foin a été de m’informer comment le mois

de juillet pouvoit être fi différent de tous les autres.
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M. de Caîonne n’a pas euia même cunofité, ôu peut-

être a-t-il limpiement négligé de nous .foire part de Tes

découvertes.

Quoi qu’il en foit
,

je n’ai pas tardé à être inftriiit

que l’on avoit mis ,
par mégarde

,
au rang des dé-

penfes imprévues 3..925,4iô livres, qui avoient été

envoyées
,
partie à Breft , & partie en Hollande ,

à

îitre de fecours aux 'Américains.

Cette expédition fut faite au mois d’avril 1781 5 Sc

fous mon adminiftraîion ; mais la iignaîure néceffaire

pour l’ordre des comptes n’ayant été donnée- qu au

mois de juillet ,
l’article dont il eft queilion fe trouve

inferit fous cette date.

On voit toujours manifeftement qu’une telle dé-

penfe , relative aux fubfides de guerre
,

éîoit du nom-

bre des extraordinairès ,
Si ne devoit pas aVoir place

au rang des petites dépenfes imprévues ^ qui font

partie des. charges annuelles. Le premier Commis des

Finances en ell convenu avec nîoi.

J’ai remarqué de plus que l’on avoit compris dan^

l’état des dépenfes iraprévaies ,

350,000 livres pour lés dépenfes des Carrières
^

67,848 liv. pour celles relatives aux approvifionne-

mens de Corbeil.

Mais ces dépenfes ,
habituelles depuis long-temps ,

étoient comprifes dans l’article 43 du Chapitre des

dépenfes du Compte rendu
,
fous le titre a indemnités

& dépenfes diverfes.

Que fl l’on réunit maintenant ces trois articles

enfemble ,
O 0 « • - -

Le premier de.-

Le fécond de. . * •

Le troifième de 67,848

On trouve en tout 453439^5^'

Laquelle fomme ,
déduite des 9,881,000 livres.
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înonta'nt du relevé des dépcnfes imprévues

, il ne ref-

tera plus qu’enviroii cinq millions cinq cens mille

livres 5
applicables véritablement à cet objet.

Je dois faire obferver encore que dans cette der-

nière fomme fe trouvent compris tous les paiemens

faits pour racquifition de riiôtel de la Police
, Sc

pour l’achat du mobilier des forges de la Chaufîade :

or une telle dépenfe
,

qui fe trouve le prix d’un bien

réel entre les mains du Roi, pourroit être raifonna-

blement féparée des dépenfes perdues
^ mais je ne

m’arrête pas à cette diilindion.

• îi me üiffiî d’avoir montré que les dépenfes impré-

vues de 1781 s’élèvent au plus à cinq millions cinq

cens mille livres, & qu’ainfi en ajoutant
, feulement,

deux millions cinq cens mille livres de débets ou de

rentrées accidentelles aux trois millions paifés dans le

Compte rendu pour les dépenfes imprévues
, M. de

Calonne même dans foii fÿftême n’auroit aucune ob-

jeêtion à faire.

Je terminerai toutes ces réflexions par une remar-

que vraiment fingulière. C’eft que mon févère criti-

que
,
dans fon Compte de 1787 ,

a dehiné pour les

dépenfes imprévues neuf millions de moins que je n’ai

fait.

- Rendons dihincfe cette étrange vérité. ' ^

J’avois palTé
,
dans le Compte rendu

,
pour les dé-

penfes imprévues ....... 3,000,000
J’avois joint à ce fonds tous les débets

8c toutes les recettes accidentelles
,
fans

ÿ donner d’évaluation ,
8c M. de Ca-

loniie porte ces mêmes objets , en re- •

venu annuel ,
fur le pied de fix millions

,

ci <5,000,000

Total .
• 9,000,000

M. de Calonne , afin d’être feulement an pair avec

moi
,
auroit donc dû mettre a part neuf millions pour
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ÏBS objets imprévus j & porter cette fbmme dans le

Chapitre des charges annuelles ^ mais il ne l’a point

fait. On trouve bien ,
dans fou Compte 5 un article

de onze millions ,
applicables ^

dit-il , aux dépenfes

imprévues
,
mais le texte n’a aucun rapport avec le

titre j & après avoir lu cet article
, on voit que fa

dénomination n’a point de réalité (i) ^

En effet ,
fur les onze millions tirés en ligne

, M.
de Caîonne en deftine fix à la Marine , lefquels

,

joint aux trente-quatre millions réfervés pour ce Dé-
partement dans un autre article du Compte de M. de

Calonne
,
compofent en tout quarante millions pour

la Marine & les Colonies
,
& l’on en a paffé qua-

rante-cinq dans le dernier Compte du Gouverne-

ment.

Enfin y
fur ces onze millions intitulés dépenfes

imprévues
,
M. de Caîonne afîîgne encore le paie-

ment des travaux de Cherbourg ,
& cependant les

fonds annuels attribués à ces travaux étoient de cinq

millions quatre cens mille livres à la fin de 1786 j

comme ils le font encore aujourd’hui.

Voilà les onze millions employés & au-delà , & il

21e refie rien pour les dépenfes imprévues.

M. de Calonne a donc deftiné à ces dépenfes neuf

millions de moins que moi , & je doute que l’écono-

mie gaie dont il nous a parlé dans fon Difcours à

l’affemblée des Notables ,
l’emporte à tel point fur

l’économie trifie qui paroifibit devoir être mon lot

,

(i) Voici la copie de cet article.

Xî. Fonds pour les dépenfes extraordinaires &
imprévues , fur lequel il faut pourvoir à la dépenfe de

Cherbourg , tant qu’elle fubfiftera , & au fupplément d’en-

viron fis millions à la Marine ,
aufli long-temps qu’il fera

ji^é néceffaire i . 11,000,000
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pour donner lîeu h une il grande différence entre

les dépenfes accidentelles de nos deux admimAra-

tîons.

Article.

Qui n’a point de numéro dans le Mémoire de M.

de Galonné ;
mais on y a donné la dénomination

de Légères différences fur plufieurs articles.

Cert fous ce titre que M. de Galonné nous an-

nonce 629,000 livres, comme le léfulîat des er-

reurs appeiçiieb dans quatorze articles du Compte

rendu ,
ik dont il a balancé les différences les unes

par les autres. M. de Galonné ne fait pas même ,

dans Ton Mémoire ,
le recenfement de ces articles 5

îl renvoie a Ton Tableau comparatif, où Ton ne

voit que des Tommes Sc des réfultats, fans aucune

explication ,
fans aucune pièce juAificative 5

en-

forte qu’il m’oblige de cette manière à chercher

•tout à la fois
,
& les élémens de fes objeélions ,

Sc

les moyens d’y répondre*

C’eA ainfj que je fuis obligé de me livrer à un

travail infiniment pénible
5

8c ce Mémoire, trop

long peut-être, donne encore une foible idée de

l’efpace que j’ai été obligé de parcourir. Et com-

ment cela pouvoit-il être autrement, lorfqu’aubout

de fept ans on eA obligé d’étudier de nouveau tou-

tes les parties de recette Sc de dépenfe du plus

riche Souverain de l’Europe
;
lorfqu’on eA obligé

de reprendre tous les détails du fyuême de Finance

le plus compliqué
, & lorfqu’en même temps au-

cune des critiques dont il faut fe défendre ne font

Amples Sc de bonne foi ? C’eA à des allégations

mifes en avant fans preuve, k des conféquences

établies fans principes
, à des affurances données

fans perfuafion
,

qu’il faut continuellement répon-

dre. Une telle occupation ,
une femblable con-

troverfe me rebutent au-delk de toute expreffion
;

& lorfque
^
fans relâche, je tourne Sc retourne tant:



de calculs pour déruêler la vérité
j

8c chercher eil-»

fuite à l’exprimer clairement
,

je trouve
,

par nlo-
niens, que ce reüe d’une adminidratiori pure Sc
deftniéi eifée

J
ce reüe d’une adminiüration publi-

que
,
utile

,
je le penfe

, au Roi Sc à l’Etat
;
ce

relie enfin d’une adminidration qui me fut d chère
$

efl au moins une circondance bizarre : mais je n’eu
fais reproche à peribnne

,
Sc d je me livre aces

réilexions, c’ed qu'elles me fervent de repos. Je
nie crois d’ailleurs dans une forte de folitude au
milieu de ces difcuffions arides

,
où peu de gens me

luivront, 8c je me fais un compagnon de ma pro-
pre mélancolie.

Reprenons courage^ car Je fuis encore loin de
mon terme.

j’avais d’abord le dedein de difcuter féparément
les quatorze articles que M. de Galonné a cumulés
enlemble dans fon Mémoire, Sc chacun de ces ar-
ticles m’auroit fourni l’occadon de montrer une mé-
prife de la part de mon rigide cenfeur : mais j’abu-
ferois de la patience de ceux qui me liront

,
d j’en-

trois inutilement dans une pareille difculüon
; je

dis inutillement
,
puifque le rèfultat des erreurs

que M. de Galonné me reproche dans ces quatorze
articles

,
ne forme pas une augmentation fur la

fomme des dépenfes ordinaires portées dans le

Compte rendu
, mais au contraire

,
une diminution

de millle livres. Je n’aurois donc aucun intérêt

a contredire cette allégation, fans la raifon que je

vais expliquer.

L’un des articles de réduction fur les dépenfes du
Compte rendu

,
concerne les pendons

,
ik fê monte ,

félon le Tableau comparatif de M. de Galonné, a
1.922,000 livres; mais comme je donnerai clans la

Sedfion, prochaine un fupplément au Compterendu,
où mes.premiers calculs fur rétendue des pendons
feront reélidés

,
ce feroit un double emploi que de

piofiter



profiter kî de la conceffion de M. de Càlonnei
pendant

,
en y renonçant

,
le réfultat des quatorze

articles cumulés enfemble par M. de Galonné
, na

feroît plus de 6:9 mille livres en diminution
, mais

de i,:5i^,ooo livres en augmentation.
Il faut donc que je trouve à retrancher à-.peu>

près cette dernièie (bmme
,
fur les prétendues aug-

mentations de dépenfes qui fe trouvent comprifes
dans les quatorze articles préfentés en malfe par
de Galonné.
On me trouvera

,
j’efpère

, parfaitement régu^n

lier dans cette marche
5

mais je combats de bonn®
foi J

au bafard même d’ê^ie acculé d*une exacti-
tude faltiJieufe.

Je choifirai
,
pour remplir mon but , deux artî-(

des, Tun relatif à la dépenfe des Pont 6c Chauf-
fées 5

Pautre intitulé
, appolntmens ^ traiHmmP

par ordonnances particulières,

J’avois padé pour ce dernier article, au n®# âS
du Chapitre des dépenfes

, 664,000 livres,

M* de Galonné le porte à i,J75,000 livres dan$
fon Tableau comparatif. '

Ainfi ia différence feroit de 511,000 livres.

J’ai demandé à M. Gojard, premier Commis de®
Finances, Tétât de 1,575,000 livres cité par M#
de Galonné

,
il n’a pu me le fournir

5 mais d’après
fes propres recherches, cet état, s’il exifle, eft

compofé de plufieurs parties comprifes dans I®

Comte rendu
,
fous différens titres

5
6c j’ai d’au-

tant plus lieu de croire à un mal-entendu de I3

part de M. de Galonné
,
qu’on ne voit dans fou

Compte de 1787 aucun article ayant pour titre ap-*

pointemens S* traitemens par ordonnances portîculiè^

res ,
6t cependant cet objet de dépenfe a pris UU'

grand accroilfement depuis Tannée 1781.
J’avois j)airé dans le Compte rendu cinq millions

pour la depenfe des Ponts ^ Chaufiéesi alTignéçff

H
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fxîf 1 ô Tréfof royal. M. de Calotine affirme dans fofï

Tableau compa'atif
J
que le Tréfor royal a payé

dans l’année 1781 ^
^io,ôoo livres de plus.

. Cetir afilTiion m'a paru furprenante au premier

coup-d'œil ,
ayant ouï dire, dans le temps, que

de Fkury ,
dès les commencemens de Ton Mi-

niüère
,

avoit retranché ùn million fur les fonds

dc^flinés aux Ponts ^ Chauflées. J'ai donc pris a cet

égard les renfeignemens les plus exaûs ,
&

ai leçus pincipalement du premier Commis du De-

partement des Ponts & C>hautTées
,
M. Cadet de

Cbambine. J’ai dans les mains une lettre de lui
,

dont la teneur conüaîe de la manière la plus poü-

tive, que le Trélor royal ,
en 1781 ,

a fourni au

Département des Ponts St Chaulfées une fomme de

quatre millions cent mille livres en tout
,

Si non pas

cinq militons trois cens mille livres
,
comme le dit

jVl de Galonné.

Voilà une eireur de fait bien frappante ,
mais ,

^ la vérité ,
fernblable a beaucoup d'auttes.

Celle-ci cependant eft d'autant plus fingulière ,

-

que les dépenieS des Ponts 6i Gbaulfees font por-

tées pour 4 170,000 livres dans le Compte de M.

de Fleury de 1785 ,
annexé au Mémoire de M. de

Galonné ,
5i que M. de Galonné dit avoir examiné

Biticle par ar iicle.

Ce plus grand nombre des allégations les plus

fmipl'-s ,
contenues dans le Tableau comparatif de

]V1. Galonné, font évidemment inexadfes j
&li

je ne craignons pas d’étendre une difcufllon dejli

trop longue jé fcrois voir qu’il s eft trompé me-

me dans ies articles où fon Compte fe trouve

parfaitement d'accord avec, le Compte rendu.

Eteneff t, ce feroit un véritable hafard , fi,

dans telle année dcmt on feroit choix, une recette

ou une dépeni’e eff-6hve, compoièe de plufieurs

giticles
î
cünefpündüit exaélement à l’état préabl©
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qui en anroît été dre^Té

j état qui contîendroît Tan*
née ordinaire de cette recette ou de cette dépenfe.
Il y a toujours dans les patemensi ou quelque
avance, ou quelque retard, ou quelque variation
inomentanée provenant d’une multitude de petites
circondances particulières. Ainfi

, lorfque dans le
Tableau comparatif ''de M. de Galonné, je vois
plus de trente articles où le Compte effeélif de
1781 , & le Compterendu, fe rencontrent livre
pour livre, Je luis perfuadé

,
plus que Jamais

|
de

la compodtion libre d^un pareil Tableau.

Il ed convenable que.Je cite quelques exemples
à Pappui de cette oppinion

,
St Je les tirerai du

Chapitre des dépenfes dans le Compte rendu.
L"art. 21 fe monte à 2 j^ 6j^ooq livres

,
St a pour

titre : Intérêts à payer à divers propriétaires
cesfupprimés.
M- de Galonné, dans fon Tableau comparatif,

porte précifément la même fomme pour ladépenfe
effeélive de cet article.

Or
,
un tel accord ell incroyable

, puîfqueFar-
tîcle dont Je viens de parler fe trouvoit particulié-
rement compofé de Pintérèt à cinq pour cent d*un
grand nombre de Charges fupprimêes

j
intérêt

dont le paiement écoit retardé en grande partie ,
parce que les comptables n’êtoient pas encore en
règle. Enfin

,
plufieurs de ces Charges ayant été

rétablies en 1781 ,
on fubüitua des gages aux in-

térêts, dont le Trelbr royal étoit chargé, St le paie-
ment de ces gages fut afligné fur les deniers delà
Recette généraTe ou fur d'autres CailTes. Je doute
donc que l'article de 2,367,000 livres, donné ici

en exemple, ait occafionné au Trélor royal la
moitié de celte dépenfe dans le cours entier de
Tannée 1781.

L'article offre une bizarrerie de même genre :

H ij
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fH. dci Calonne le comprend ,
dans les paîemens

efFeailsde l’année 1781, pour 1,272,000 livres

,

ainfi pour la même fomme préciféraent portée au

Compte rendu. Une telle parité eft impoffible,

tmiique dans l’état contenant tous les détails de

cet article ,
je trouve une fomme de 348,500 livres,

pour l’intérêt du capital fourni par les titulaires

d’Offices qui avoient racheté le centième denier :

or, cet intérêt étoit purement fiftif, puifqu’onne

le payoit point , & qu’il avoit été mis en depente ,

uniquement enfin de fervir de compeniation a la

privation d’une partie du centième denier pendant

plufieurs années. (
l'article ILie ce Mémoire j

pageCi, furies Revenus cafuels.)

C’eft encore fans réalité que M. de Calonne a

compté, parmi les dépenfes effeaives du Ttefor

royal en 1781 ,
la même fomme de 1,527,00011V. ,

que i’avois patlée à l’article 47 du Compte rendu ,

pour les appointemens & gages des Gouverneurs ,

Lîeutenans de Roi ,
Êtc.

, » r,«
Je fuis certain que cet article a été reporte lue

l’état des charges de la Recette générale
,
peu de

temps après ma retraite : ainfi ,
la fomme qui auroit

dû être payée au Tréfor royal en 1781 ,
ne a

peint été
;
mais on l’a comprife dans les fournil-

lions des Receveurs généraux pour l’exercice I7»2.

Je ne puis admettre non plus que darticle 27 ,

lous le ùue à’Àppointemens compris dans l’etat des

gages du Confeil, ait répondu ,
dans le Compte

efleaif de 1781 , à la fomme portée lur le Corqpte

rendu ,
puifqu’immédiatement après moi ,

cet eiat

a dû être augmenté des appointemens attribues

à l’Adminiflateur des Finances.
, . ,

Je jette enfuite un coup-d’œil fur le Chapitre des

recettes , & je vois dans le Compte rendu ,
un art.

,

n®. 24 ,
de 990,000 liv. ,

relatif a l'augmentation

récente des Vingtièmes abonnés :M. de Calonne
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place précîfément la même fomme au rang des re-

cettes ejfeclives de l’année 2781 : or, une telle parité

eft impoflible
,
puilque la partie de ces accroilTemens

d’abonnemeiis , comprife dans les foumifîîons des

Receveurs généraux
,
n’a pu être entièrement acquit*

tée au Tréfor royal avant les premiers mois de l’an-

née 1782 ,
conformément à i’ufage établi pour

paiement des Vingtièmes.

Je pourrois multiplier les obfervations de ce genre ^
en examinant chaque article du Tableau comparatif

de M. de Galonné , mais un petit nombre d’exem-

ples ne fuffifent-ils pas pour inipirer une jufte défian-

ce fur la contexture entière du Compte fingulier

préfenté par M. de Galonné f

Au refte , n’eût-on payé qu’une moitié des dépen-

fes ordinaires, dans le cours de l’aniiée 1781, je

ferois bien éloigné de conclure
,
d’un pareil fait ,

que ces mêmes dépenfes ont été portées trop haut

fur le Compte rendu. L’époque des recettes & des

dépenfes ne change ni leur nature
,

ni leur étendue 5

mais M. de Galonné
,
qui veut

,
par un étrange lyf-

tême
,
préfenter le compte eiïeélif de l’année 1781 f

comme la véritable mefure des charges annuelles de

l’Etat , comment fe permei-il de comprendre
,
dans ce

compte ejfeclïf J
des paiemens imaginaires \

M. de Galonné
, je le crois , a toujours préfent à

l’efprit cette fomme de cinquante-fix millions ,
qu’au

Comité des Notables il s’eft aventuré d’indiquer
^
&

voulant y arriver , foit par des critiques fur la recette ,

foit par des critiques fur la dépenfe ,
il s’étend

, fe

reftreint tour-à-tour
, afin de remplir fon but avec

précifion. Et il me rappelle ces Gentilshommes Ver-

riers
,
qui

,
félon le degré de fouffle qu’ils emploient ^

donnent à leurs flexibles ouvrages la forme & les

contours dont le delfein eft placé fous leurs yeux.
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SECTION V.

Continuation du même fujet.

J* A I répondu à toutes les objeélions de M. de

Caîonne, contre le Chapitre des dépeiifes du Compte

rendu : ces objeâ:ioas formoient enfemble un réful-

tat de, 295X085000 iiv.

Et celles relatives aux recettes , non moins effica-

cement détruites 5
s elevoient

,
comme on Ta déjà vu

|

à 27532I5OOO livres.

Voilà donc le grand édifice de M. de Calonne en-

tièrement renverfé 5
& les erreurs du Compte rendu ^

qui
5

félon les caeuîs de l’auteur du Pvlémoire 5
dé-

voient fe monter à 565529.000 liv. ces erreurs n’ont

aucune efpèce de réalité
5 & je ne faurois imaginer

qu’un homme impartial puilTe en juger autrement après

la ledture attentive des différentes explications que

j’ai pris, foin de donner.

M, de Calonne nous dit qu’il avoit communiqué ,

dans le temps
,
fon Tableau comparatif à deux Mi-

HÎftres du Roi 5 & il ajoute ces propres paroles :

» Je leur ai fait remarquer par Vaccolade du

» Compte de M. Necker & du Compte effedif 5
fur

» quels articles portoient les différences
^

j’ai obfervé

J) d’où elles provenoient ,
nous en avons conclu que

» le déficit s’étoit accru pendant radminiftration de

» M. Necker». , ,

Que dire de ces trois Minières qui ,
fur la fimpîe

accolade du Comte des revenus & des dépenies or-

ciinaires avec le Compte effedif de 1781 5
concluent
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ftnfemble

^
Sc de bonne amitié , que le déficit s’eÆ

accrû pendant mon adminiftration , & que je me fuis

gravement trompé ? Cette unité d’opinions annonçoit

une grande accolade de fentimens.

Ma tâche n’eft point finie ^ car M. de Caîonne
ne s’eft pas- arrêté à fon premier plan d’attaque

j il

pouvoit en effet
,
avec les mêmes moyens Sc la même

licence
, l’étendre aufiî loin qu’il auroit voulu*

Indiquons en peu de mots la nouvelle route où il

s’engage.
^

-

M. de Galonné ayant d’abord effayé de prouver que
les erreurs du Compte rendu s’élevoient à 56,5,29,000

livres
, il feroit réfulté de Tes calculs , s’ils euifènt été

juftes
5 qu’au lieu d’un excédent de 10,200,000 livres

à l’époque du Compte rendu 5 ü y auroit eu un déficit

de 46,329,000 livres.

M. de Caîonne va plus loin, & dans une autre partie

de fon ouvrage, il s’efforce de perfuader qu’il y avoit,

à Vépoque de ma retraite
,
une différence de foixante

& dix millions entre les revenus ordinaires & les dé-

penfes ordinaires.

11 faut d’abord obfèrver que M. de Caîonne change

ici tout à coup d’époque
^

ce n’eft plus au Compte
rendu qu’il rapporte fes calculs ,

c’eft à la fituation des

affaires au moment de ma retraite , par ce moyen
il grofiît fon nouveau fon déficit des intérêts bi des

rembourfemens de tous les Emprunts qui ont eu lien

entre l’époque du Compte rendu & la date de ma re-

traite, Cependant tout cela eft arrangé de manière

qu’on s’apperçoit à peine du déplacement dont je viens

de parler. Un paragraphe l’indique ,
un autre le cache,

un autre éloigne cette idée
;
& le titre général

, Fia

de Vadminijlration de M, Necker ^ n’eft pas affez

précis quand il eft queftion de diftinguer le mois de

mai du mois de janvier de la même année,.

.

Une circonftance particulière ajoute encore ù cette



îtl
Côiifufioïî

;
c'eft qu*à Tarticle près des Emprunts pof-*

tériêurs au Compte rendu
,
toutes les autres difeuflions

du fupplément de M. de Caloime fe rapportent à

îepoque de ce Compte ^
comme à la date de ma re-*

traite. Auffi ai-je eu bèfoiu moi -même d’une fécondé

leâ:ure pour erre sûr que les foixante 8c dix millions

de déficit
5

réfultat du nouveau travail de M, de Ca-

lonne
^

fe rapportoient à l'époque de ma retraite ^ 8c

fins doute que lubmême
,
après l’avoir fu

,
Ta com-

pîétemeut oublié ,
puirque dans l’endroit le plus frap-

pant de fou Mémoire ^
celui où il annonce les fis

toutes différentes qui l’ont conduit à trouver un dé-

ficit de foixante û. dix millions ,
voici comment iî

m’exprime î

)> Je la termine
{
cette difcufiion ) par une réca-

l> pitulation de toutes lesdiverfes manières de calculer,

» qui concourent à prouver qu’il y avoit foixante ^
» dix millions de déficit à Vépoque du Compte rendu

» de M. Necker » .

'

Âinfî
,

ces foixante 8t dix millions qui
,

félon le

Compte de M. de Caloime ,
étoient compofés de

î 15741,500 livres, relatifs à des Emprunts pojïérieurs

ûu Compte rendu
,
M. de Caloime les rapporte en

tntier à l’époque de ce Compte ;
8c comme il le fait

dans l’endroit le plus marquant de fon Mémoire ,
je

ne puis m'empêcher alors de trouver quelque corref-

poiidance entre cette manière 8c la fingulière obfcurité

dont l’explication du prétendu déficit de foixante 8c dix

inillions eft environnée.

M. de Caîonne s’énonce encore de la manière fiii-

Vante dans la partie de fon Mémoire
,
où iî fait une

récapitulation de mes fautes : « Erreur d’avoir compté

f> en 1781 dix millions d’excédent de recettes
,
quand

» il y avoit foixante 8c dix millions de déficit ».

Màis ici
|

tandis que l’auteur du Mémoire donné
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clairement â penfer que le déficit étolt de foîxante &
dix millions , au même moment où j’annonçois urf

excédent de dix millions , il peut cependant (e tirer

d’affaire , & prétendre que par cette expreflîon en

1781 ,
il a feulement entendu dire que danî une êpo^

que de Vannée 1781 il y avoit un déficit de foixahte

& dix millions 5 tandis qu^à une autre époque de cette

année
,
j’avois dit qu’il y avoit un excédent de recette

de dix millions.

Je donne ici un exemple
^ entre beaucoup d’autres

,

de la manière obfcure & ambiguë dont le Mémoire
de M. de Galonné annonce plufieurs réfultats impor-

tans. ..

Je dois dire en même temps
9
que dans l’e^frait du

Mémoire au Roi
9
& ailleurs encore 9 M. de Galonné’

s’explique d’une manière très-difiinfte fur l’objet dont

il vient d’être queftion
9 ainfî ce font feulement des

contraftes & des dilparates que j’ai voulu relever : mais

leur effet eft d’une grande conféquénee dans un Mé-
moire entremêlé confufément de raifonnemens 8c de

calculs
9
8c où l’attention du lecteur doit néceffairement

fe fixer fouvent au hafard.

Quoi qu’il en foit 9 examinons maintenant les arti-

cles qui compofent le prétendu déficit de foixante 8c

.dix millions.

Le premier
9
de 4693299OO0 livres , efi le réfultat

de tous les raifonnemens de M. de Galonné fur le

Gompte effeèiif de 1781 ,
8c les ayant complètement

détruits
9

je n’ai plus rien à dire fur le même fujet.

Le fécond
9 de 1 197429500 livres, provient de l’in-

térêt des Emprunts viagers 9 faits en février 8c mars

1781 9
8c de 600,000 livres applicables à un Emprunt

de Bretagne, déterminé en janvier 1781 ,
mais dont

les premiers fonds ne font entrés au Tréfor royal qu’au

mois d’avril.

Get article en entier ne peut fe rapporter au Gompte
rendu , puifqu’il eft compofé d’emprunts poftérieurs à

à cette époque*
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Le üirpîus des fbîxante & dix millions eft le réful-

tat de diverfes allégations nouvelles de M. de Galonné ;

je dois y répondre
y & je le ferai

j
j’efpère^ d’une ma-

nière îrès-décifive.

Je commence par la plus importante.

Je n’ai point mis en compte , dit M. de Galonné y

l’intérêt de la dette arriérée
, & cet intérêt

,
il l’évalue

à 7,500,000 livres.

Croira-t-on facilement que iî une telle dette avoit

exifté y M. de Galonné ne l’eût pas délignée & ne F^ût

pas expliquée diftinéèement ? Il Fauroit fait, n’en dou-

tons point ; car on ne le foupçonnera pas , en lifnit

fon Mémoire, de négliger aucun de fés avantages:

c’ell donc parle manque abfoiiî d’aucun faitpolitif,

d’aucune vérité décifive
,

qu’il a recours, en 178(5,

après trois années d’adminiftration
,
à un Mémoire

compofé par M>4ie Giugny dans l’année 1776 ,
& au

moment même de fon entrée dans le Miniilère. Cette

manière n’eft'-elle pas évidemment fufpeâe ? M. de

Galonné commence par déplacer ou défigurer les di-

vers objets dont il a connoilTance
^ & lorfqiie fon art

eft à bout
,

lorfqii’ii ne peut plus en faire iifage ,
il fe

tranfporte alors à dix ans de diftance
,

il faiiit dans

un ancien Mémoire quelques indices vagues, & tout

lui eft bon pour multiplie/ fes attaques.

Examinons cependant fon raifonnément. Il dit que

,

fuivant un calcul de M. de Clugtiy
,
la malle de la dette

arriérée étoit de deux cens trois raillions au premier

janvier 1776. Il fijppofe enfuite que j’ai pu en acquit-

ter cinquante-trois
y

Sc de, ces deux propofitions dé ^

nuées de- preuves
,

il déduit
,
pour troifième hypo»

thèfe ,
que les anciens arrérages fubfiftans encore à

l’époque du Compte rendu, fe montoient à cent cin-

quante millions.

Oa feroit en droit de ne faire aucune réponfe à des

allégations de ce genre
, & données même naïvement

pour des fîinples conjeâures. Je ferai cependant ob-

ferver que M. de Caloriiie , en parlant des deux cens
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trois mîîlîons d’arrérages indiqués dans un Mémoi-
re de M. de Clugny

,
auroit dû ajouter que la par-

tie de ces deux cens trois millions
,

rufceptible

d’amortiûement, fe réduifoit li cinquante-fept rail-

tiuns. Je les fis voir dans le temps
j

mes obrer-

varîons font entre les mains de M. de Galonné. Je

donnai d’alTez grands détails pour appuyer mon
opinion

;
mais je ne dois citer en témoignage mes

premiers laifonnemens fur cette matière
,

ni ac-

quiefcer aux inüuélions que M. de Galonné veut

tirer de Tallégaiion vague de M. de Glugny.
Je me bornerai donc à faire obferver qu'-.n 1776,

dans un ancien état plein d’erreurs, l’on avoit com-
pris

,
non-feulement toutes les dettes de la Ma'fon

du Roi que j’ai liquidées en grande partie
,
mais

encore toutes les années de rentes, des gages 6c

d’appointemens qui n’étoient pas du courant î or
,

il efi connu qu’après avoir fait acquitter les parties

les plus en retard, j’établis un ordre régulier pour

tous ces paiemens
;
6c comme on eut la certitude de

recevoir ponéluellement une année chaque année,
il n’exifloit plus en 1781 la moindre réclamation.

Il refioit encore piufieurs années dues fur les an-

ciennes penfions & fur les autres grâces d’un genre

femblable
^
mais

,
félon l’arrangement adopté fous

mon adminifliation, 6c dont on avoit paru géné-

ralement fatisfait
,

ces divers arrérages étoient

payés à la mort du penfionnaire
,

6c les fonds né-

celfaires pour cette liquidation étoient compris

dans la fomme deüinée annuellement a la Caifie

des penfions^ 6c ils firent ainfi partie du chapitre

des charges ordinaires dans le Compte rendu.

Il y a eu
,

6c il y aura dans tous les temps
,

fix

mois ou un an en arrière fur une grande partie des

gages
,
des appointemens 6c autres dépt nles du

même genre
5

mais quand on luit une ancienne,

habitude
,

6c que chacun tü content de recevoir

une année par année, il feroit déraifonnable de
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réunir ces divers arrérages, pour en palTer Fîntérê^

££lif dans les charges annuelles de l’Etat
5
ou fi oa

adoptoit une telle méthode ,
îl faudroit de même

mettre au nombre des revenus ,
l’intérêt des arréra-

ges habituels 5c conftans fur la Taille, les Vingtie-.

mes ,
la capitation

,
&c.

;
8c enréfuîtat

,
la richeffe

apparente du Tréfor royal feroit augmentée.

Mais pourquoi s’arrêter à tous ces raifonnemens ?

3’avois dit dans mon mémoire de l’année derniere ^

une cbofe pofitive
f
c’eü qu’a la réferve des dettes

encore inconnues relatives a la guerre, dont M.de
Galonné

,
avec raifon

,
ne fait pas un fuiet d*objec-

tion
,

les feules dettes non liquidées à l’époque du

Compte rendu étoient celles des Bâtimens 8c du

Garde-meuble, elles compofoientà peine enfemble'

une fomme de vingt millions ,
8c l’intérêt de ce ca-

pital
,
foit qu’il fût payé diftiqélement, foit qu’on

le joignît aux prix des travaux & des fournitures ^

fetrouvoit compris dans les fonds annuels accordés à

l’AdminiOration des Bâtimens 8c à celle du Garde-

meuble : ainfi
,
c’eût été un double emploi que de

porter féparement au chapitre des dépenfes l’inté-

rêt de la dette contrariée par ces deux Départe-

mens (
i )c

M. de Galonné devoit contredire ,
s’il le pouvoit,

ce que j’avois annoncé dans mon Mémoire du mois

d’avril 1787 ,
fur rextinélion de la dette arriérée

5
U

devoit indiquer la partie de cette dette dont j’avoîs

négligé de faire mention
j
enfin

,
en rejettant ces

moyens d’éclairçiffemens ,
il lui en reüoit un autre j

( I ) J’avois fiiivi un autre difpofition à l’égard du capital

dû pour foldede compte aux FournilTeurs des tables du Roi.

Les fervices & les fondions de ces Officiers ayant été entiè-

rement fupprimés ,
l’intérêt de leurs avances

,
jufques au rem-

bourfement ,
devoit être payé par le Tréfor royal , & je com-

pris cet intérêt dans le Compte rendu
,
à l’article 29 du cha-

pitre des dépenfes.



c’étoît de nous faire connoître comment.& de quelle

manière avoient été payés les cent cinquante millions

de dettes arriérées qui exiHoieiit , félon fon évalua-

tion , à l’époque de ma retraite : car ces dettes ne

paroilTantni en capital, ni en intérêt dans fon Compte

général de 1787 ,
il faudroit qu’ejles euffent été ac-

quittées depuis l’année 1781 : or ,
l’acquit de cent

cinquante millions de vieilles dettes en cinq années, èc

au milieu de l’embarras des affaires ,
devient un évé-

nement très - marquant , & que pcrfonne ne peut

ignorer.

L’indifférence de M. de Galonné pour les feuls indi-

ces dignes de foi , & fon recours unique à un Mé-
moire fait il y a douze ans par M. de Clugny , ma-

nifeftent évidemment fon embarras 9 & i’impuiffance

de fes moyens.

Deux des articles du liipplément que je difcute en

ce moment , regardent encore les anticipations & les

Loteries de 1777 & 1780 : mais ayant déjà traité

complètement ces deux objedious ,
je ne rentrerai

pas ici dans de vaines redites
^

j’obferverai feulement,

comme une nouvelle idée vraiment lingulière , les par

ïoles fuivantes de M. de Galonné.

c< Il eft vrai 9 dit-il
5
qu’en 1785 (

c'étoît en

» cembre 1784) la Loterie de 1777 fe trouvant en*

î) tiérement rembourfée , il n’eft refté que fix millions

» trois à quatre cens mille livres à rembourfer jufqu’en

» 1790 : mais comme dès l’année 1784 les Loteries

» d’avril & d’oéfobre 1785 (
époque pofiérieure de

y% deux ans à mon adminijiration) ont ajouté à cette

» dépenfe annuelle celle de 4,789,000 livres
,
'dont

)) le Trélbr royal fe trouve encore chargé aduelle-

V ment , & que ce remplacement ,
malheureufement

)) trop ordinaire , d’une charge qui s éteint par une

» autre qui naît au même inftant ,
oblige de con-f

>) lidéfer comme dépeafe annuelle ce qui doit être
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» payé pendant plufieurs années j il s’enfuit n’y

» a pas d’exagération à compter comme îeîie à l’é-

» poqne de 1781 5
pour i’article des Loteries 5

ce

» qu'elles ont coûté depuis lors jufques à préfent, ce

» quelles ont coûté à quelque époque quon les coii-

» fîdère ,
c’eft-à-dire 5

dix millions deux à trois cens

» mille livres. L’eft conféquemment à ajouter à la

J) fomme de 7,623,000 livres portée au Compte eifec-

tif, celle de 2,600,000 livres ».

Quelle confufîon !
quel embroglie

,
pour envelop-

per deux principes bien extraordinaires ! II réfulte-

roit de l’un que deux Loteries ,
compofant eiifemble

foixante-un millions de premier capital , & fur lefquel-

les on avoit rembourfé près de huit millions à l’époque

du Compte rendu
,
auroit dû former ,

félon le fyftê-

me de M. de Calonne
,
une charge annuelle & per**

manente de dix millions trois cens mille livres. Un
tel principe ,

s’il étoit adopté ,
forceroit à renoncer

pour toujours à des emprunts de ce genre.

Et de quels moyens fe fert-on pour appuyer un fem-

blable raifonnement? On réunit tout à coup aux deux

Loteries de 1777 & 1780, celles qui ont été faites

deux ans après ma retraite du Miniftère, & l’on avance

en maxime qu’il faut confidérer comme dépenfe or-

dinaire & durable ,
tout ce qui doit être payé pen-

dant plufieurs années. Quel dangereux principe ,
8c

en adminiftration ,
& en morale ! car les dépenfes

ordinaires dvant être balancées par des revenus conf-

tans, il faudroit mettre des impôts perpétuels équi-

valens aux dépenfes momentanées.'

Certes ,
les peuples feroient bien à plaindre, fi de

pareilles maximes étoient admifes. Ainh
,
fuppofant

que le Roi empruntât foixante millions rembourfa-

bles en hx ans
,

il faudroit établir dix millions d’im-

pôts permauens, c’efl-à-dire, autant que fi le Roi àvoit
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emprunté deux cens millions en rentes perpétuelles*

Bientôt peut-être , & toujours en fuivant les mêmes
idées 9 ce ne feroit plus l’intérêt d’une anticipation que

l’on comprendroit dans les charges annuelles de l’Etat

|

ce feroit le capital même. On diroit que Le remplace^

ment malheureusement trop ordinaire
,
d'une Charge

qui s'éteint par une autre qui naît au même inftantf

oblige de confîdérer la fomme numéraire de cette anti-

cipation comme un nouveau befoin
,

Bc ce nouveau

befoin comme une charge perpétuelle.

Les cenfires aveugles & paffionnées mènent , fans

qu’on y penfe 5
à des extrêmes abfurdes : la vérité , la

bonne foi
j
peuvent feules nous maintenir dans mie jufte

mefure.

Selon M. de Caldnne
5
j’auroîs dû mettre au rang

des dépenfês ordinaires , le remboiirfement des Char-

ges fupprimées dans la Maifon du Roi : article qui de-

voir coûter 1500 mille livres par an.

Je ferai d’abord obferver que cet article étant com-^

pris dans les fonds délivrés en 1781 au Tréforier de

la Maifon du Roi , il forme un double emploi avec

l’augmentation générale déjà difeutée dans la Sedion

précédente.

La liquidation des Charges fupprimées dans la Maî-

£bn du Roi ,
n’étoit pas finie à l’époque du Compte

rendu , & l’option iailTée aux Titulaires , d’être

rembourfés en rentes ou en argent , ne permettoit pas

encore de connoître
j avec certitude

,
la fomme qu’on

auroit à payer de cette fécondé manière
^

mais dans

tous les cas

,

j’avois fatisfait à l’ordre le plus exaéf

,

en paflant l’intérêt du capital des charges dont il efl

ici queftion ,
fur l’état indiqué par l’article 11 au Cha-

pitre des dépenfes du Compte rendu. Ainfî M. de

Calonne ,
en voulant déduire des revenus ordinaires

du Roi les 1500 mille livrés payées en 1781 aux
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,

Titulaires de ces Charges , devoir au moins tenir

con^pte des intérêts paffés en dépenfe
5
ces intérêts

fe montoient 3439,000 livres. L’entier reinbourfemeiit

a été terminé en 1785. Ainfî , à quel objet pouvoit-

on appliquer y
avec plus de raifon , ce que M. de Ga-

lonné établit lui-même en maxime dans le quatrième

de fes principes ? Il y difpenfe de placer au rang des

dépenfes annuelles & ordinaires le capital de tous les

rembourfemens d’une durée peu étendue il croit

qu’on peut fe contenter alors de pafTer en compte l’in-

térêt de ces mêmes rembourfemens,

C’eft en conformité de ce principe que M. de Ga-

lonné n’a point compris dans fon Compte de 1787 ,

plufîeurs objets de dépenfe exiftans à cette époque ,

mais dont le dernier terme n’étoit pas éloigné
, & l’ad-

miniftration aéluelle a pafle ces fortes de dépenfes au

rang des charges extraordinaires.

Cependant M. de Galonné , infiniment mobile en

fes fÿftêmes ,
prétend que j’aurois dû porter dans le

Compte rendu 1300 mille livres pour les rembourfe-

mens relatifs aux emprunts de Gênes des années 1775
& 1777.

Le premier de ces Emprunts étoit de 1560 mille

livres
, & l’on peut voir , dans le Compte du Gouver-

nement , que fon rembourfèment a commencé l’année

derniere
,
pour une fbmme de 400 mille livres.

Le fécond de ces Emprunts étoit de fix millions )
&

le premier rembourfement de 1200 mille livres 9
n’efl

tornbé en échéance qu’au mois de juillet 1785.

Je demande s’il y auroit eu le fèns commun de com-

prendre parmi les dépenfes ordinaires 5
au commence-

ment de 1781 J deux rembourfêraens échéansj l’un en

1781, 8c l’autre en 1785 ?

On étoit d’ailleurs moralement sûr de trouver le

' le
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fonds de cçs rernbourlemens par un autre Enî«i

prunt* du même genre
5

ainfi qu’on l’a réellement

exécuté
;
ôt comme l’intéi et de la ciéance des Gé«

nois failbit partie des dépenfes ordinaires
j

la {Uua->«

tion des Finances n’a point été changée.

Il réfulteroit cependant de la bizarre objeélion de
M. de Galonné

,
que lui-même aiiroît dû palier dan§

les charges annuelles de l’Etat, les renibourlenien^

éloignés encore de quatre ou cinq ans de l’époque

de Ion Compte ;
fagement ii ne Ta pas fait

,

c’efl uniquement lé Compte rendu qu’il voudroif

foumettre à des règles vraiment abi’urdes. Il faut ^

en vérité
,

fe fier étrangement a la crédulité pu^
blique, pour mettre en avant de pareils précepte^

& de femblables objeüions. ^

La dernière obfervation fur le Compte rendii

eft l’omiflion prétendue de 800 mille livres à rçm^

hourfer à diverfes Çaijjes
(

i ) , ik dont il rabat feule-r

ment i 65,666 livres
,
réfervées dans le Compti^

rendu pour l’extînélion d’une avance faite par ]e^

Fermiers de la Caiffe de Poilfy ,

'

5c de cette ma’-

nière
,
réduifant fa première citation vague de 8pg

mille livres à il lui donne fort à propos

le mérite de la précifion. Je ne fais abfolument cç

que M. de Galonné veut dire par ces piétendus

rembourfemens ,
é'.>alués dans fon Mémoire a Bpd

mille livres, puisa ^^ 3 )534 ) & je crois fermci^

ment qu’il 3 eu befoin d’un article arrangé de cettQ

façon
,
pour achever fon roman de 70 millions.

Je ne dois pas négliger de faire obferver que dauS

( I ) M. de Galonné ajoute , entre autres les MeJJagerks %

mais c’eft fur fon rapport en mai 1784 que le Roi accorda

un million d’indemnité aux anciens Fermiers des Melfage-

ries ; ainfi ,
cette indemnité n’étoit ni réglée , ni reconnus

jufte- à l’époque du Compte rendu ; enfin
,
une indemnité

d’un million ,
une fois payée, ne peut jamais correfpondr§ à

dépenfe aonwellç de huit ni dç fix cens mille livres,
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lefypplément dont je viens de difcuter les articles |

M. de Galonné a fait tout à coup reparoître les droits

du Domaine d'Occident j
ces droits qu’il avoit pla-

cés pour zéro dansle Tableau comparatif
j
ces droits

qu’il âvoit foufiraits affirmativement du Compte

rendu, en nous affiurant qu’ils étoient nuis pendant

la guerre
(

i )• On eü véritablement furpris qu’après

une opinion ü déclarée
,

Si fur-tout après quarante

pages de difcuffions fur d’autres objets, M. de Ca-

loime faffe rentrer à petit bruit dans les revenus du

Roi
,
ce même Domaine d’Occident, contre lequel

il s’étoit fi fort élevé. Lui-même va nous expli-

quer fon changement d’avis j
voici fes propres

expreffions :

“ Quand on confidère ,
abüra^îon faite du rao-

9» ment & de toutes circonflances, ce qui doit corn*

» poler le revenu ordinaire ,
il eft certain qu’alors

» les droits dû Domaine d’Occident y font natu-

rellement compris».

Mais peut-on imaginer pourquoi, dans un fupplé-

^ ment où M. de Galonné examine fimplement l’état

des Finances à l’époque de ma retraite, il trouve

tout à coup alors que les droits du Domaine d’Occi-

dent doivent être admis ? Eil-ce qu’au mois de mat

3781 ,
les droits du Domaine d’Occident^compo-

foient davantage les revenus ordinaires qu’au mois

de janvier de la même année
,
époque du Compte

rendu ?

On ne fait comment expliquer toutes ce înconfé-

( I Au refte ,
c’eft encore à trois millions cinq cens mille

livres que M. de Galonné évalue le produit du Domaine

d’Occident. Ces droits ^
dit-il, entrent aujourd'hui pour

3,500,000 livres dans le Bail des Bermes* J’ai déjà releve

celte erreur de M, de Galonné -, il auroit dû dire : ces droits

entrent dans le Bail des Fermes pour 4,4S9j4^7 livres
,
non

compris les derniers fois pour livres.

/



queticéS;* mais, quel quenfoit le motif, elles ferveht
admirablement à augmenter la confulîoa

, & à lalfei-
les efforts dé celui qui doit faire fortir la lumière dé
ces épailfes ténèbres. Seroit-iî poflible cependant qué
la vérité n obtînt pas fou triomphe ? feroit-il poiîiblé
que 1 erreur

^
je dis feulement Terreur des diverfes

objedions de M. de Galonné
, ne devînt pas fenfible â

tous les efprits ? Il a multiplié ces objeétions au ooint
de décourager Tatteatiôn

, Ôc cependant je fuis encore
heureux qu’il n en ait, pas porté plus loin le nombré

$
car

, en fuivant les mêmes principes
, & en les appli-

quant à cinq cens millions de revenus & à cinq cenS'
millions de depenles

, il aiiroit eu dé quoi remplir
des volumes in-folio

^ & peut-être eût-on également
exigé de moi d’y répondre en huit jours Sç en quatre
pages*

Que de peines
^ que de chagrins meût ëparghé

M. de Galonné
, fi

, avant Talfemblée des Notables
|h , avant de s’engager dans la route qu’il a choifi

,
il

eût bien voulu céder à mes inftanees
, Sc me coni-^

muniquer ce prétendu Compte eifeaif
, dsnt il attend

doit tant d appui ! il fé feroit abilenu de tourmenter
un homme qui ne lui avoir fût aucun mal

^ &, j’éîi

fuis perfuadé
, il eût mieux conduit fi propre affaire*

La, juflice & la vérité fervent à tout
, St quand

une fois on s’en eft écarté
,

il ell difficile de prévoir
jufques a quel point on pourra s’égarer

y car Tefprit
de 1 homme n efl pas allez fort pour le guider au mi-
lieu des grandes circonftances

, fans le feeours affidil
de la morale.

Cependant
, Teût-ôn jamais imaginé ? M. de Ca**

lonne me reproche d avoir répondu à tout dans mot!
Mémoire du mois d avril 1787, excepté à la cHofd
efîentielle

, excepte à fon principal argument *

Compte ejf’êclif dé Vannée 1781.
Quoi ! ce Compte dont j’ai vainement demande k

lij



commiinîcatîoîî ce Compte que lui feul oh fes coad-

juteurs ont formé ,
ce Compte dont il ne fe trouve

pas de double entre les mains du premier Commis

des Finances ,
ce Compte enfin dont jamais on

n’avoit eu connoiffance avant le dermer écrit de M.

de Calonne ,
je devois y répondre au mois^ d’avril de

l’année dernière ,
& mon filence à cet égard doit

achever de dejfiller les yeux de tous ceux à qui le

handeaii de la prévention ne les tient pas fermés

invinciblement ! Ce font les propres termes du Mé-

moire. de M. de Calonne.

Ce reproche, il faut en convenir, eft une des

plus brillantes hardieffes de mou célèbre Adverfaire j

mais fa manière eft de forcer de voix à mefure que

fes raifonnemens deviennent plus foibles.

Il avoit ,
dit-il ,

offert à M. le Maréchal de Caf-

tries de lui faire voir ce Compte -, & M. de Caftries

fe fouvient feulement que ,
dans une première con-

verfation, M. de Calonne ,
citant un Mémoire ou il

prétendoit que j’avois reconnu l’exiftence d un déficit

de trente-fept millions en 1776 ,
fit quelques pas vers

fon bureau ,
avec l’air de chercher ce Mémoire ,

&
revint fans l’avoir trouvé.

J’ai encore entre mes mains la lettre que M. le

Maréchal de Caftries m’écrivit ,
afin de ra’inftruire

des efforts inutiles qu’il avoit faits auprès de M. de

Calonne pour l’engager ,
de ma part ,

à accepter

tous les éclairciffemens dont il pourroit avoir beloin ,

& qH2 j’étois prêt à lui donner 5
mais efi-il rien de

plus décilif fur cette matière que ma correfpoiidance

avec M. de Calonne lui-niême ,
correfpondance dont

j’ai donné la copie littérale dans mon Mémoire de

l’année dernière ?

M. de Calonne nous apprend qu’il avoit été jugé

peu décent qu’il fournit à ma difcujfion des calculs

que Sa Majejlé avoit adoptés^



De quel art s*e{l-on donc fervt pour întéreflef

^ la grandeur royale a uns fi petite chofe
,
fur-îout

lorfqu’on fe montroit indifférent à Vatîaque publi-

que d’un Compte revêtu des marques les plus

diüinétcs de la fanélion de Sa Majesté ?

Avec quelle facilité les Princes font trompés l

Souvent on ne leur préfente qu’un des côtés de •

la queftion
,

quand on leur fait voir les deux |

le fécond eÜ tellement décoloré
,
qu’en le mon-

trant
,
un Minîüre artificieux fe procure feule-

ment les honneurs de la franchife, 6c attire à lui

davantage la confiance de fon Maître, Enfin , au

premier figne extérieur d’approbation
,
donné par

le Monarque a une propofition qui naguère étoit

la fimple idée d’un particulier
,
cette propofitioa-

devient tout li coup une émanation de l’autorité

fuprême
,
une portion, pourainfi dire, de la/ma-

jeüé royale, & l’on arrive ainfi Jufques a juger

peu décent que les calculs de M. de Galonné foient

fournis à la difcufiion de la feule perfonne en état

de les apprécier.

Quelle fauffe route n’a-t-il pas fallu faire, pour

arriver à un réfultat fi étrange ?

M. de Galonné aioute qu’il defiroit fort cepen-

dant qu’ily eût une forme convenable ^
non pour

mettre en quejîion ce qui ne pouvoit paraître fufcep-

tible de doute
^
mais pour me communiquer les éZé-

mens de fon travail ,
6» en certiorer vis-à-vis de

moi- même les réfultats.

Ainfi le Compte de M. de Galonné ,
fi pleine-

ment erroné, ne devoit pas ,
félon lui

,
être mis

en quejîion ,
ne pouvoit paraître fiifcepîible de doute

j

8c l’unique projet de M. de Galonné étoit de troii^

ver une forme convenable pour certiorer vis-à-vis de

moi les réfullats de (on travail. L’expreffion &
l’idée font egalement bizarres. Il ne les a point

certïorès vis-à-yis de moi
,

ces réfuUals j
il ne les
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pertwrem lamaîs , & je ne fais comment \\ ki^
fertioreroit*

M. de Galonné ajoute encore qifau grand Comité
des Notables, tenu chez Monsieur, Frère du Roi,
il fit paiTer fon Tableau comparatif main en main
d ceux qui fe trouvaient fiéger à fa droite^ Ain fi un
Compte dont chaque article demandoit des explw
cations 5 un Compte qui

,
malgré mon expérience,

P exigé de ma part là plus longue & la plus labo-

rîeufe attention
5
ckfi un tel Compte que M, de

Calonne s*efl contenté de faire palier de main en,

' fnaïn , &. pendant le cours dhine ou deux minutes,

d ceux qui fe trouvoïent fiéger à fa droite» A peine
puroient-ils eu le temps

,
ces Jiégeans , de Juger ,

dans un fivcourt intervalle, du bon goût de cette

épée de rryflaî dont M. de Calonne nous a fait la

deicripîion
, St dont il eft d’avis que Ton dife que

comme elle a Viciât du verre
,

elle en, le ba$
"

j?rlx
( 1 ).

Voilà pourtant toutes les notions que M, de Ca-,

lonne a jugé k propos de donner de fon Compte
effedllfj voilà ce qui devoit me fuffire pour y répon-^

dre; voilà ce qui rend mon filence impardonnable.
Pourquoi ne me fait-il pas un tort aulÛ de n’avoir

Eiendit, lorfqu’au mois de novembre 1786, à l’infu

de tout le monde ,
il m’aceufoit auprès du Roî

d’avoir laiffé un déficit de foixante St quinze
millions ? C’efi lui qui nous l’apprend dans fon der-?

Iiier Mémoire ; c’eft lui qui nous dévoile aujouiv

d'hui cette aélion bien repréhenfible : car j’éîoisli

J\aris j favois publié
,
deux ans auparavant

, un
quvrage dont les détails dévoient faire préfumer

f I ^ Ce font I2 propres paroles de M. de Calonne
, fq

Iniijaiioîi de ces deux vers dePolieufle fur la fortune.;

Et corpme elle q fécuit du verre
,

Elle en a la fragilité,

mieux Çurn§i|if,
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qus j’étois encore en état de me defendre ^

& de don-

ner tous les éclairciiremeiis qu’on auroit jugé à propos

de me demander. Pourquoi dope ne pas me prévenir

de rintentioîi où Ton était de diriger contre moi une

aceufation fi grave ? pourquoi ne pas m’appeller ?

pourquoi ne pas m’admettre à donner mes raifons |

& à faire connoître mes preuves ?

M. de Galonné n’imagine pas férieufement que des

tableaux, des colonnes ,
des titres en groifes lettres

,

des Seélions méthodiques , des réfultats précis , & ,

pardefTus tout, le grand mot d'effeclif ,
compofent

,

enfemble ou féparément ,
une démonftratîon fans ré-

plique. Mais enfin, plus il eût été perfuadé de la force

de fes argumens , & moins il courait de rifqiie à faire

entendre mes explications. Croit-il dçne tout réparer,

lorfqu’après avoir calomnie mon adminiftration dans le

filence du cabinet du Roi ,
il vient protefter à tUnî^

vers qu’il n’a jamais eu l’intention de me faire une at-*

taque injurïèufe ? Certes
,
je préférerois, & de beau-

coup
,

qu’il m’eût laiffé me tirer d’afFarres avec FUni-

vers, du mieux que j’aurois pu, & qu’il n’eût point

cficîvé de me perdre dans Fefprit de Sa Majesté.

Ail !
quel Mémoire au Roi que celui dont M. de

Calomne nous communique l’extrait I On y impute le$

plus vils motifs au Mimftre qui s eft efibree de reîader

Fétablifiement des impôts y
on cherche a exciter^ -les

regrets du Roi ,
en lui montiant quatre cens millions

de perdu pour le Tréfor royal, tant en capital qu eu

intérêts
^
& Fon évite de lui rappeller que ces qua-

tre cens millons font reliés entre les mains de fes fii-^

jets, entre les mains de ceux qui multiplient, parleur

travail ,
la richefTe publique , entre les mains de ceux

à qui ces millions appartenaient ,
tant que les befoins

de l’Etat ne rendoient pas leurs facrifices nécefîaires ^

on évite de rappeller que ,
par ces foins paterncîs.,

le nom du Souverain avoit été béni d’un bout du Royau-

me à l’autre ^
que par ce fyftême de iuftiçç , ou avQit
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êfllfetenu ta tranquillité des créanciers de l’Etat ?

Î’ôîi avoir élevé le crédit à Ton plus haut terme ,
que^

par toute cette conduite
^
Fou avoir iotéreiTé la Na-

tion aux vues d’ordre & d’économie déployées par

Sa Majesté ^
ennn que

,
par ce long ménagement

des reilburces extraordinaires
,
on en avoit caché le

terme aux ennemis de l’Etat ^ &. Ton avoit entre-

tenu
5
dans le fein du Royaume ^ cette paix & cette

harmonie qui en impofent au dehors j & qui permet-

tent de travailler au milieu même de la guerre
j
à

raccroifiement du bonheur public. De quoi eût -il donc

jfèrvi
5 & au Roi de vouloir & d’aimer l’ordre & l’éco-

nomie 5
& àfon Miriiil're d’en faire le but continuel de

fés foins & de fes travaux ? De quoi eût-il fervi
,
& au

Ëoi de fe refufer au plaihr de répandre, des grâces , 8c

a fon Minière d’adopter des principes qui multiplioieiit

autour, de lui les haines & les inimitiés, s’il eût fallu

précipiter également les difpofiqons rigoureufes 8c,

1 etablifîement des nouveaux impôt^ ? Ou feroit-ce en-

core un tort de trouver dans le retard de ces calami-,

tés
j
une .récompenfe perfonnelle ? Serôit ^ ce encore

un tort de fe coiifoler des peines de l’adminiftration j

pa^ l’image du bien auquel on peut concourir ?

. Âucime ceà confidérations , aucune ,
fans excep-

tion
^
n’eût autorifé le Minifrre des Finances à diffimu-

lef l’état des affaires ,
car il n’y a rien de b©n fans la

Véfité ï mais je ne l’ai pas déguifée cette vérité qui

in^eft chère j & je ne Faurois pas fait^. Sire j
ni pour

les riclieffes & les honneurs que je ne vous ai pas de-

mandés J
ni pour obtenir un inftant l’opinion publi-

que
,
car on ne peut l’aimer quand on ne ]a croit pas

jiifle» Et dans ce moment où je n’attends plus rien que

d’èlîe
^

je détournerois mes regards de Tes jugemens ,

fie je me fentirois la force de la ïnéprifer j fi jamais

pour notre malheur elle venoit â fe pervertir* Croyez-

moi doiicVSiÉE P
croyez-moi |

je vdüs en fupplie j



je ne vous ai point induit en erreur ^
ni fciemîuènî y

ni par ignorance j
je vous préfente pour garant le nou-

veau travail auquel je viens de me livrer
j je vous pré-

fente pour garant cette eftime dont vous m’avez honoré

tant que votre propre fentiraent fût mon unique juge ^

je vous préfente pour garant cette opinion publique

qui accompagnoit de fa faveur mon adminifiration ,

& qu’on ne peut tromper tant qu’un motif d’intérêt

l'engage à s’éclairer ^
je vous préfente enfin pour ga-

rant ce mouvement que Votre Majefté daignera par-

donner 5
ce mouvement d’une ame sûre de fon hon-

nêteté , & que Fart le plus habile ne fauroit jamais

imiter.

/
I
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SECTION VL

Supplément au Compte rendu

Î â E Compte rendu a été formé avec beaucoup de
ibin & avec une grande attention

^
il fut le réfulîat

d’un travail de plufieurs mois , travail précédé d’uu

fyflême général d’ordre
9 propre à rendre plus dif-

tinéfes toutes les coniioiffances qui dévoient fervir

d’élémens à la rédaction précife du Compte des Fi-

nances.

On n’avoit autrefois aucun intérêt aêfif à cette exac-

titude
9
parce que le profond m} itère 9 obfervé dans

l’intérieur de l’Adininiflration 9 n’expofoit à aucune

critique
9 & j’ai vu que depuis long-temps

9
d’un Mi-

lîiftère à l’autre
9 on fe tranfmettoit pluiieurs articles 9

foit en recettes
,

foit en dépenfes
,

lefqueîs étoient

admis par commodité dans les Comptes préfentés à la

hâte au nouveau Contrôleur général
9

ces Comptes ,

à peu de changemens près 9 lui fervoienî de fcience

pour tout le cours de fon adminiftration.

Ou n’a rien prouvé contre ces différentes vérités 9

en publiant des états antérieurs à l’année 1781 ,
où l’on

voit plus de détails que n’en préfente le Compte rendue

car chacun des articles de ce dernier Compte formoit

un iimple réfultat 9
mais dont tous les développemens

fe trouvoient expofés dans les pièces juilificatives

,

ainii que je Fai rappellé au commencement de cet

ouvrage.

Il s’en faut bien cependant que je regarde le Compte

rendu comme une œuvre parfaite 9 une première chofe
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en aucun genre ne î’eft jamais

, les hommes ont
tous befoin des inftrudions de l’expérience.

Deux circonftances particulières
, furvenues depuis

la publication du Compte rendu
j m’ont obligé à en

examiner tous les détails
,

article par article. L’une ,

lorfqiie j’ai compofé mon ouvrage fur l’AdminiUration
des Finances

, & que je m’étudiai à clafTer
, dans un

ordre méthodique
5 & à réunir Tous une même déno-

mination toutes les parties de recettes & de dépenfes
d’un genre femblable

^ & l’autre
9 plus récente 9 lorT

que les attaques de M. de Galonné m’ont forcé à un
nouveau travail & à de nouvelles recherches.

J’ai noté dans le cours des différens travaux les

erreurs qui
9 au rnoment du Compte rendu

9 avoient
échappé à l’attention de mes coopérateurs & à la

mienne
9 & je defirois une.occaEon de les faire con-

noître. ^
Enfin

9 quelques objets fournis à un nouvel ordre
ayant été fimplement évalués dans le Compte rendu ,

on a maintenant les notions néceiîàires pour déter-

miner leur véritable fomme.
J’ai donc formé 9 d’un petit nombre de remarques

|

Un fupplément au Compte rendu.

Les premières diminueront l’excédent des revenus
ordinaires fur les dépenfes ordinaires 9 à l’époque dtî

Compte rendu
,

les fécondés raugmenteront,

PREMIERES Observations,

diminutions fur Vexcédent a Vépoque du

Compte rendu,

I®. J’avois préfumé que la Régie des Meflageries

îiQuvçllemeut établie
9 produiroit au Roi quinze cens



mille livres par an
^
Ton m'alTure enoore que fi elle

avoit été maintenue & protégée , elle auroit rendu

cette fornme en peu de temps
^
mais comme fa prompte

deftrud^ion réduit mon évaluation à une fimple con-

jecture
5 & que la même branche de revenu a été

donnée à ferme pour onze cens mille livres
,
je foufcris

à une différence fur cet article de
, 400,000 liv.

1°. J ai trouvé ,
en examinant l’état détaillé des re-

venus cafuels
5
que l’on y avoit compris onze cens mille

livres fous le*nom d'ojffices de nouvelles créations ,
&

il m’avoit échappé d’obferver que ce genre de revenu ,

habituel
,

à la vérité
,
depuis plufîeurs années ,

devoir

néanmoins être claffé parmi les reffources extraor-

dinaires
^

ainfî j’en tiendrai compte dans ce fupplé-

ment : ci 1,100,000 liv.

3°. On a vu dans la Seêtion précédente
,
que j’avois

confenti à pafîèr en augmentation des intérêts & frais

.

d’anticipations 1,700,000 liv.

4°. J’ai trouvé que dans l’énumération des dépenfes

relatives à la Maifon du Roi
,

l’on avoit oublié les

dons 6* aumônes accordés par Sa Majéfté fur le rap^

port du Grand-Aumônier de France : ci 200,000 liv.

5°. Les remifes aux Pays d’Etats font plus fortes

aujourd’hui qu’elles n’étoient en 1781. Une partie

de cet accroifîèment provient des difpofitions pofcé-

rie lires à l’époque du Compte rendu : mais les remifes

aux Pays d’Etats étant plus confidérables en temps de

paix qu’en temps de guerre
,

cette circonftance
,

je le

crains ,
ne fut pas afîez préfente à mon efprit dans

l’évaluation que je fi’s de ces remifes en 1781 ^
ce feroit

une omifîîon de ma part, puifque le Compte rendu pré-

fentoit le tableaii des revenus & des dépenfes ordinaires»

J’aurois befqin de faire diverfes recherches pour appro^'
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fondîr plus particulièrement cette queflion î

mais , dans l’incertitude
,

je paflfe ici pour diffé-

rence 500,000 liv.

6°. On a dit que je devois auffi confidérer

comme une exemption de dépenfe hors de la

règle commune ,
les appointemens de Contrôleur

général. 2005000 liv.

Les droits de Contrôle avoient été fupprimés au profit

du Public ,
les préfens des Pays d’Etats avoient été em-

ployés à d’autres ufages , & les pots-de-vin des Fermes &:

des Régies avoient été deftinés aux dépenfes extraordinaires

de l’HôteLDieu ; ainfi ,
Fabandon de ces diverfes attribu-

tions n’a procuré aucun bénéfice au Tréfor royal, & ns

peut être mis en ligne de compte dans ce tableau,

Récapitulant les fix articles dont je viens de

donner la notice
,

Le premier de 400,000 liv.

Le fécond de , . • . i,ïoo,ooo

Le troifième de ........ . 1,700,000

Le quatrième de . 200,000

Le cinquième de 500,000

Le fixième de ......... . 200,000

Ton trouve que la {omme totale des diminutions

fur l’excédent indiqué par le Compte rendu j
fe

monte à 4,100,000 liv.

Secondes Observations,

'Augmentation fur Vexcédent , à rçpoque du

Compte rendu*

J’avois porté dans ce Compte douze cens

mille livres pour la part du Roi dans les produits

qui furpafferoient ,
dès l’année 17S1

,
les fommes

par ks Traités ^çs Termes ^ des Ré-
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( I ), favoîS aiouté que vraîfemblabîement

ces accroiffemens à Tavantage du Roi ieroient plus
conlldérables

J Sc en effet ils fe font élevés, dès
Tannée 1781, lidouie cens mille livrés poui TAd-
mîniftration des Domaines

,
6t à quatre millions

pour la Régie des Aides i mais comme ce dernier
produit ne s"èfl pas foUtenu Tannêç fuivante, <Sc

que je fuis loin de vouloir, à Timitation de M*
de Cajonne

, tirer au un avantage de Tannée
1781, prife d*une manière ifolée

, je ne pafferaî
dans cette occailon que Tannée moyenne de
1781 & 1782, ce qui réduira ies quatre millions
cités ci-deiTus à trois millions,

La part du Roi dans les bénéfices de la Fer-
me générale s’efi élevée, en 1781, à près de
deux milions: mais cet article n’éîant pas ddlinéT
comme le bénéfice des deux Régies

,
dont ou

compta annuellement je le bornerai à un mil^
lion

^
afin d’éviter toute controverfe*

Réuniffant enfemble ies trois objets ct-deffus|

L un de < * * » • . # 4 . * è i '• 1,200.000 liv^

L autre de , # • . 3,000,000

.
Le dernier de . *.*..*.*. Î,000)000.

C’eft en tout . * * . . é . . . . J^oq^qq
dont il faut déduire les douze cens
mille livres palféesà Tavance dans
le Compte rendu

,
ci , 1,200,000

Refîe 4,000,000
qui doivent entrer dans le iupplément du Compte
rendu.

C î ) Voyez les dbfervations à ee fujet
, page 65 de

troiîieiné Sgaion.



Je donne pour garant de ces faits le Comité des
Cailfes & de la Comptabilité de la Ferme générale §

celui de TAdminidration des Domaines, St celui
de la Régie générale

5 St ce font les Chefs de ces
Comités (i) qui m*ont fourni les renfeignemens
dont je préfente ici les réfultats,

2®. A Fépoc|ue du Compte rendu
, J'avoîs évalué

l’étendue des penfions
,
conformément au réfultat

des tableaux formés par les divers Départemens où
ces penfions fe trouvoient enregifiîées. On éîoit
occupé de réunir dans un feul Brevet les différen-
tes grâces qui avolent été accordées à une même
peribnne

,
Sc le paiement s’exécutoit à une feule

Caiffe nouvellement inüituée
,
pour remédier aux

inconvéniens que la multitude des divifions précé^
dentes avoit fait naître. On vérifioit en même temps
les doubles emplois

5
ori retranchoit foigneufement

les penfions & les gratifications accordées
j jufques

à l’obtention de quelque place, 8t dont on avoit
cependant continué k recevoir le paiement

,
on exa-

minoit de nouveau les déduélions auxquelles la

plupart de ces grâces avolent été affujeities par
d’anciens j églemens

j
Sc à la fuite de tout ce travail

|

dont il eft rèfulté beaucoup d’avantage pour les Fi-
nances du Roi

,
la forame des penfions Sc. des autres

grâces annuelles véritablement dues à l’époque du
Compte rendu

,
s’efl trouvée réduite à 34,820,425 I.

livres 17 fols 9 deniers.

Il s’enluit qu’ayant évalué cet article a vingt-
huit millions dans le Compte rendu, je l’a vois porté
trop haut d'environ 5,200,000 liv.

La différence leroit encore plus grande fi
,
lelon

le procédé de M. de Galonné
,

je prenois pour uni-
que règle l’année 1781 j

car
,
penciant cette année

|

C»)) M. de Saint-Amand
,
M. Didelot

, M. Dcnyaif.
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îes paiemens efFeûîfs.fur les penfions ne fe font éle-

vés qu’à 2:^,814^988 livres 3 ibis
5
deniers, y com-

pris îoujours les anciens arrérages payes à la mort

de chaque penfionnaire.

M. de Galonné , dans fon Tableau comparatif

,

porte ces paiemens effeclifs à 26,078,000 livres ,

mais cette allégation de fa part eft auffi fautive que

tant d’autres.

Il ne fe trompe pas moins
,
lorfque paflant les

penfions à vingt- fept millions dans le Compte gé-^

nérai des Finances de 1787, & lailTant croire

,

contre fes propres connoiflances
,
que çes penfions

s’élevoient à vingt-huit millions fous mon admi-

niftratîon
,

il fe glorifie ,
avec tant d’éclat

,
de les

avoir réduites. Que devient ce triomphe, s’il eft

prouvé que les penfions Sc toutes les autres grâces

annuelles ne fe monîoient pas à vingt - huit mil-

lions au commencement de 1781 ,
mais à vingt-

quatre millions huit cens mille livres ?

II me reüe à rendre authentiques mes affertîons,

& à çet effet, Je cite en garantie M. de Savalete

de Magnanville
,
Garde du Tréfor royal ,

de qui je

tiens l’état circonüancié des paiemens effeélifs pen-

dant l’année 1781 ,'6t le réfumé général des pen-

fions exiftantes à l’époque du Compte rendu. Ces

difierens tableaux ont été dreffês par M, de la Fon-

taine, premier Commis du Tréfor royal pour la

partie des penfions
,

St il a extrait les notices dont

je viens de rendre compte des regiftres même con-

fiés à fadiréélion.

Il doit m’être permis de rappeller à cette occa-

fion que toujours je cite de garans ,
tandis que M,

de Galonné, à deux ou trois articles près, s’eft

conftamment dlfpenfé de le faire
^

mais comme fes

calculs fe terminent le plus fouvent avec une prê-

cifion üngulière
,

St que deux ou trois mille livres

fe trouvent I l’extrémité de dix ou vingt millions ^

on

I
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on a pris celte prêcîfion pour une preuve manîfefle j

Sv l’on n’a rien defiré plus.

M. de Galonné ,
après tant de revers

,
doit être

bien touché de ces témoignages d’eilime 6t de con-

fiance.

A l’époque du Compte rendu, les fonds an-
nuels deftinésauK rentes de l’Hôte l-de-Vil , étoient

aliignés
,
comme auiourd’hui

,
paiiie fur la Keims

générale
,
partie fur la Régie des Aides.

Ces renies
,
ieion l’état qui m’avoit été remis ,au

commencement de l’année 1781 ,
paroilloient rnon-

ter à

8

j^o8I)2I7 liv.
^
mais ayant examiné cet état

avec attention
,

j’ai vu que les rentes viagè es

,

crées en 1779 > Y étoient portées pour une lomme
de 7,3705000 livres

,
Sc ayant cherché le motif d’une

fi forte exagération
,

j’ai vu que ces rentes étant

dues depuis le premier oédobre
,
on avoir réuni

par mégarde le dernier quartier de 1779, à l’année

entière de 17805 6c de celte manière les chaiges

annuelles fe trouvoieni augmentées du cinquième

de 7,3:50,000 liv., c’eü-à-dire de • . 1,466,000 iiv.

J’ai vérifié ce fait avec M. Gurbert
,

chef du
Bureau des Rentes

)
6c j’en appelle

^
au befoln k

fon témoignage.

En récapitulant maintenant les trois articles dont

je viens de rendre compte,

Le premier de . . . 4)O0O,coo

IjQ fécond de 3,200,000 lîV«

Le troifième de 1,466^000

Le total des articles qui auroient

accru l’excédent du Compte rendu
,

fe monte k* 8,666,000 liv*

D’où déduifant les articles en di-

minution dont j’ai donné le détail. .4.100,000

Refte en véritable augmentation. 4,566,000 liv.
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Cette fomme doit être ajoutée aux i0,200)000

îîvresj qui
,
ielon le Compte rendu

j
fornioient l’ex-

cèdent des revenus ordinaires fur les dépenies

ordinaires : ainfi
,
je foutiens aujourd’hui

,
poh-

îivement
,
que cet excédent fe montoit à près de

quinze millions ,
Si mes calculs

$
dans la fuite de

ce Mémoire, fe rapporteront à ceux que je viens

de préfenter.

Quelle eü donc votre politique
,
s’écrieront ici

plufieurs perfonnes^ Nous étions étonnés du jréful-

tat préfenté par le Compte rendu ,
^ vous voulez

rendre notre foi plus difficile encore.

Je ne veux rien que la vérité.

Cependant
,

fl nonobüant mes réponfes dècifives

aux objeélionsde M. de Calonne
,
quelque article

du Compte rendu paroiiïoit encore fufceptible
,
ou

de diminution en recette
,
ou d’augmentation en

dépenfe, on feroit bien le maître d’admettre en

compenfation le nouveau Supplément dont je viens

de donner les détails : j’ai trop befoin de tranquillité,

pour ne pas le trouver très-bon: mais, félon mes

lumières
,
Si félon ma conviüion

,
les revenus ordi-

naires, à l’époque du Compte rendu
,
furpafibient

d’environ quinze millions les dépenies ordinaires.

Vous devez donc nous montrer, dira-i-on, com-

ment s’eft formé le déficit avoué par M. de Calon-

ne j
vous devez faire plus

,
vous devez nous appren-

dre de quelle manière on peut accorder l’etat des

affaires., au commencement de^ ^1781 ,
avec les re-

fultats du dernier Compte publié par le Gouver-

nement.
Certes, voîî'a bien détachés qu’on me donne; je

feroîs, je le crois, parfaitement difpenlé de les

accepter; c’efl affez d’avoir répondu a toutes les

objeaions ;
c’efl affez d’avoir juflifié pleinement

mon propre Compte ;
on ne peut exiger que je le

concilie encore avec les Comptes des autres : cepen-»



dant, non pour' donner à mes calculs un appui
nécelTaire

, niais pour fatisfaire une curiofité que
je trouve naturelle

, je vais préfenter le tableau
hi(lori(]ue des variations ruryenqes dans les revenus& les dépenfes, depuis l’époque du Compte rendu,

}e choiiii ai
,
pour dernier terme de comparaifon

,
le Compte publié nouvellement par l’AdminiUra-
tion

; j’y fuis invité par l’exaéditude de ce Compte,
& par l’étendue du déficit qui forme Ion téfultar
3 apperçois auffi une forte de convenance & dq
loyauté à me rapprocher du moment préfent, &
à m’expofer ainfi davantage aux traits de la cm,
jure (k de la contradiélion.

Je me propofe cependant d’indiquer enfüite les
principales différences qui exiftent entre le Cprnpta
du Gouvernement & celui deM de Calonne

5 cap
je voudrois

, s’il eü poffible
, ne laiffer rien à defirer.

Je ne préfère
,
pour moi

, aucune méthode
Bucun ordre de difcuffion

j elles me conviennent
toutes indifféremment; car il me fuffit, dans ce?
combats, d’avoir la vérité pour aide

j Sç à l’inti-,
tation d’un mot connu d’HENRi IV

, je pourrois
dire

,
en parlant d’elle

,
que je la préfente aveç

une égalé confiance
, 5ç à me? amis & à mes

ennemis, '
» *.. »
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SECTION VIL
Rapprochement du Compte rendu avec le der^

nier Compte publié par le Gouvernement*

S * 1 1* étoît vrai que Texcédent des revenus ordi-

naires fur les dépenfes ordinaires fût d’environ qua-

torze millions huit cens mille livres à l’époque du

Compterendu, 8c s’il eft vrai de même, que le

déficit pour Tannée 1788 foit d’environ cent fi-

xante millions fept cens mille livres, uneû grande

différence doit naturellement étonner ,
& répan-

dre une forte de doute qu’il efl important d’éclairer.

Cette différence efl
,
comme on le voit

,
de 17J

millions 500 mille livres, 8c cependant il faut

encore y ajouter : ^

Les dépenfes éteintes depuis Tépoque du Compte

rendu ,
objet de treize millions environ \

L’accroiffernent des revenus depuis cette epoque,

objet de trente-fix millions environ.
^

Ces divers articles compofent enfemble^ 224 a

225 millions 5
Sc telle efl la fomme dont l’équiva-

lent doit fe trouver dans les augmentations de char-

ges poüérieures à Tépoque du Compte rendu ,
tel

efl le réfultat dont j’ai entrepris de rechercher

l’origine & la formation.

Une pareille tâche m’a d’abord effraye \
rnais ;e

me fuis raffuré
,
en réfléchiffant, qu’on n’exigeroit

pas de moi un rapprochement exa£l dans fes moin-

dres détails, mais une information fufhlante pour

répandre un nouveau jour furies vérités dont )
ai

donné la preuve. J’irai plus loin cependant ,
& 1 on

’ verra que des faits poütifs 8c avérés me fervent

prefque toujours de guides.
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Entrons en matière.

Je vais d^abord indicjuer les dépenfes cjui ont

ceffé depuis Tépoque du Compte rendu.

Dépenfes éteintes depuis tépoque du Compte
rendu.

N°. I. L’intérêt des anciennes Refcrîptîons dont

le capital eü rembourfé ,
intérêt qui le montoit,

dans le Compte rendu
,
à . . . . 2,084,000 liv.

2. Fonds deftinés, dans le Comp-
te rendu

,
au rembourfement de

ces Refcrîptîons 5,000,000

^5. L’intérêt des billets des Fer-

mes dont le capital eft pareillement

rembourfé. • 716,000

4. Fonds deftinés dans le Compte
rendu à l’amortilfement de ces Bil-

lets, lefquels furent entièrement

éteints en 1782 3,600,000

5. L’intérêt du nombre d’aélions

des Indes rembourfées depuis le

Compte rendu - . 26^,000

6. L’intérêt des Offices fuppri-

més dans la Maifon du Roi
,

6c

dont le rembourfement a été ter-

miné en 1785

7. L’intérêt de la créance des

Officiers fournifleurs des tables du
Roi

,
entièrement rembourfée ,

foit en argent
,

foit en rentes qui

font partie de celles de l’Hôtel-de-
^

Ville . 450,000

8. L’intérêt ftélif du capital reçu

des propriétaires d’Offices qui

10,554,300



De tautre part » : ïO;j5455oonVÀ
â^Oîent fait. le rachat du Centième
detîîer pour huit ans

,
rachat dont

le dernier terme eft expiré . • • .

9. Intérêts éteints par le reni-

Dourferbent de divers Offices, en*
^iton ( I

iô. Fonds deilinés dans le

Gdmpte rendu au rernhourfement
des lettres«de-change des lües de
fVànce êi de Bourbon

,
terminé

ebiiérement en 1784 ^

il. Fonds defiinés au rembour-
fement du Duché de Mercoéur Sc

de là Forêt de Senonches
,
objet

finaléi'npnt liquidé en 1784 . . , ^

iài Fonds deilinés au paiement
des Offices des Papiers 64 Cartons

j

objet terminé en 1787 . i . i * .

Tôt Aides dépenfes éteintes

depuis Tépoque du Compte ren-
du 1 . & i . * . . . é • 15,029,800

Je dois maintenant faire connoître l’accrodre-

^ent des revenus depuis le Compte rendu, & je
^’ais éb donner une note concifcé

^
( 1 ) Cet article eil indépendant des intéîêts dontl’amor*

tiiïement fe trouve confiiodu dans quelque article général
de dépenfe i tels font, par exemple

,
les intérêts attribués

aux anciennes Charges de Payeurs des Rentes
, & dont le

paiecnent étok aiïigné bar les fonds de l’Hotel-de- Ville
, &cf

On doit obrerver encore que les diminutions d4ntérêt
les Emnrunts de pays d’Etats

, & les exiinétions des
Kèntes viagères

, ayant été balancées
, &. aii-deià

,
par de

Bôuveiîés auginéntalions provenant d’Emprunts du mêm#
geiirè

, QU Ué peut pas en former un article ici»

548,500

500.000

1,000,000

555.000

68,000



^AccroîJJemens depuis l'époque du compte rendiù

N®, I. Le revenu du Baîl des Fermes étort 5
dans

le Compte rendu
,
de 126 millions

5
favoir :

Prix de bail ri-

goureux. .... I22jpoo^ooo liv*

Excédent qu’on

étoit fur d’attein-

dre
,
Sc au- de {fus

duquel feule- > 1265000,000

ment les Fer-
j

.mîers étoient ad-

mis a un 'partage

dans les béné- ?

fices 3, 100,000 , ^

Les droits du Domaine d’Occident

êtoient palfés féparément pour . . . 4,100,000

La part du Roi dans les bénéfices de

1788. (
Voye\ le Supplément du

"Compte rendu T.000,000

. 1^1,100,000

Le revenu des Fermes, dans le dernier Compte

du Gouvernement ,y compris les nouveaux fols pour

livres établis fous le minillère de M. de Fleury ,
elt

compofé des articles fuivans :

Prix de Bail rigoureux, . • 144)000,000

Excédent conformément a l’explica-

tion ci-delfus
;
mais au lieu de fix mil-

lions
,
palfés par M. de Galonné ,

on a

réduit cet article
,
dans le Compte du

Gouvernement ,
à 4,000,000

Le produit du Clermontoîs . . 100,000

Somme que le Roi recevra annuel-
,

lement pendant la durée du Bail ac-

tuel
,
fur les profits du Bail précédent. 2,460,000

150,560,000
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De Vautre part, ... l^OjJoOjOOO îiv»

A dé Jui' e
,
pour la fomme por-

tée dans lé Compte rendu ôl Ion

Supplément. .... . 191,100,000

Refie en augmentation '• . 195460,000
Cet accroiffement eft diminué par diverfes indemnités qui

n’avoTsnt point iieu dans k Baii contrafté fous mon admi-

niitraîioo , ek qui fe trouveront dans le Tableau général des

Charges ,
afin de luivre l’ordre obfervé dans le dernier Comp-

te du Gouvernement.

Z l^e p'oiuit de la Régie générale étoit
,
feloa

le Compte rendu
,
de . . • ^2^0005000

^

La part rlu Roi dans les accroiL

femens efîetVifs
,

alî'urés dès l’an-

née 1781 (
Voye^ le Supplément

^

du Compte rendu.
)

. . . .
3.000*000

45.000 000

Ce même rex^enu, félon le Traité fait en 1786,

porté
,
dans le dernier Compte du Gouvernement

|

y compris les fols pour livres
,
à ' 51,0005000

îl faut y joindre la part du
Roi dans les béntnces de 1788,

pafîee dans le Compte du Gou-
vernement à 8005000 lîv.

j 1,800,000

D’oùd éduifant îa fomme por-

tée dans le Compte rendu ^ fon

Supplément. ..... 45,000,000 ,

Refie en augmentation . • . 6,800,000 liv.

3. Abonnement des droits de la Flandres mari-

time
,
compris autrefois dans les recouvremens de

la Régie générale
,

ci • • • 800,000 liv.



“ 4 * Le revenu provenant de rAdmîniftratîon des

Domaines étoit porté ,
dans le Compte rendu

,

à

AccroilTement efFeélif pour le Roi

dès l’année 1781. le Sup’-

plément au Compte rendu) . • . • 1,200,000 liv.

43 ,2000,000

Les produits de la même Régie , félon le dernier

Compte du Gouvernement , y compris les fols pour

livres ,
font de ... • • • 50,34^5®^“^

La part du Roi dans les accroif-

lèmens de 1788 ,
eft palTée en,

compte pour 700,000

/
^

51,040,000

D’où déduifant la fomme portée

dans le Compte rendu & fon Sup-

plément 43,200,000
^

Relie en augmentation 7,840,000

5. Le produit de la Régie des Polies étoit
,
dans le

Compte rendu
,
de .... . 9,600,000 liv.

Il ell porté
,
dans le dernier Compte du Gouveriie-

ment
,
pour 10,800,000 liv.

Addition relative aux contre-feings 1,200,000

12
,
000,000

D’où déduifant la fomrne portée

dans le Compte rendu 9,600,000

Relie en augmentation 2,400,000

Le Roi
,
dans le Traité palTé fous mon admjnillration ^

s’étoit réfervé la moitié des augmentations ;
il n’a plus •

aujourd’hui que le dixième fur les produits au-delllis de

onze millions.
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Ort à de plus obligé les diverfes Régies à payef ièurs

/ ports de lettres, & il en eft réfulté pour elles une augmen-
tation de dépenies

,
qui retombe à la charge du Roi. ,

6. L’accroiiTement fur les droits de Marc d’or eil

d’environ ...... ... 600,000 liv.

7. Le bénéfice de la Loterie royale & des petites

Loteries
,

pafie à 9,500,000 livres fur le Compte
rendu

, e(i de 9,860,000 liv. dans le dernier compte
du Gouveniement. Ainfi

, l’augmen-
tation eû de 360,000 liv.

8. Accroilfement fur le produit net des Impolitions
de Parf^

, environ. ....... 1,200,000 liv.

9. Vingtièmes abonnés
, Affina-

ges
, 8rc. environ. . 250,000

îo.- La créance fur les Américains eft portée
, dans

le Compte du Gouvernement
, au nombre des reve-

nus
,
pour une fomme annuelle de . . 1,600,000 liv.

Cette créance exiftoit en partie au commencement de
1781 ; mais comme les termes de fon rembourferaent
n’étoient pas encore fixés

,
on n’en fît pas mention dans

le Compte rendu.

Nota. On a compris dans les recoüvremens St les fou-
miflîons des Receveurs généraux , une augmentation de
Taille d’environ neuf c^ns mille livres

,
pour les fourrages

& les frais communs généraux St particuliers d’Alface ;

mais comme un accroilfement de dépenfes , correfpon-
danr à cette impofîrion

, fe trouve dans les charges , on
ne fait aucune mention ni de l’un ni de l’autre article»

îdem. Pour une impofîtion territoriale de la Généralité
de Caen

, d’environ deux cens mille livres
,
defiinée aux'

travaux de la rivière de Caen
, St à des indemnités pour

Pacquifirion de quelques parties de terrein.
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Récapitulation des accroijfemens de revenu
depuis répoque du Compte rendu.

î. Ferme générale 19,4(50,000 îîv.

2. Régie générale ’ 800,000

3* Droits de la Flandres. ..... 800,000

4. Adminiftration des Domaines . . 7,840,000

5. Polies ....... i .... . 2,400,000

6. Droits de Marc d’or ...... 600,000

7. Loteries 360,000

8i Impolitions de Paris 1,200,000

9. Vingtièmes & Affinage ... * * 250,000

10. Créance fur les Américains . . 1,600,000
3.. H I M I. IM»

41,310,000

Mais il faut déduire dè cette fomme '

la contribution de la ville de Paris aux
dépenfes de la Police

,
des Carrières

,

&c.
,

qui ne fublîlle plus
^

l’intérêt

des Effets publics
, dépofés au Tréfor

royal
,

en 1781 , & une différence

fur le produit des revenus cafuels
,
des

,

Poudres, de l’Induit, des Monnoies ,

&c. objets formant enfemble près de
c,

'

deux millions.

Il faut encore mettre en déduélion

î’article du Clergé
, non compris ’- dans

le Compte du Gouvernement
, & qui

étoit porté dans le Compte rendu pour

trois millions quatre Cens mille livres.

Ces deux articles font enfemble , . 5,400,000 lir.
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Il reste donc pour vé ritable ac3

croilTeraent des revenus depuis l’épo-

que du Compte rendu
, ci

3 5,910,000 liv.

Ajoutons à cette fomme
, ^

L’excédent des revenus ordinaires

fur les dépenfes ordinaires
, à l’épo-

que du Compte rendu . 10,200,000

L’accroifTement de cet excédent
,

félon le Supplément expliqué dans la

Seâioii précédente . 475^^6,000

Les charges annuelles qui oiit ceiTé

depuis le Compte rendu 13,023,800

Le déficit de 1788 160,737,000

Total. 224,436,800 liv.

Ainfi
,
pour rendre le réfultat du Compte rendu

vraifemblable
,

il faut indiquer jufques à 224 ou 225
millions de dépenfes furvenues depuis l’époque de ce

Compte
5
& comprifes dans celui que le Gouverne-

ment vient de publier.

Je clalTerai ces augmentations de dépenfes fous les

dénominations fuivantes
, afin de rendre mon travail

plus inftruéfif
, & afin qu’il foit plus aifé de le fuivre

6c de le juger.

I®. Intérêts d’Emprunts.
2°. Rentes & indemnités pour divers fujets.

3°. Rembourfemens.
4®. Dépenfes des Départemens.
5°. Penfions. /

6°. Dépenfes relatives au recouvrement des Impôts.

7®. Dédudions fur le produit des Baux 6c des Régies,

8^. Dépenfes diverfes.
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.

5®* Dépenfes dîflînguées dans le Compte du Gou-^

Vernement
j
fous le nom extraordinaires,

Articxe Premier.
Intérêts (^emprunts.

ï. Les rentes lui* l’Hô-

tel /-de - Ville, à l’époque du

Compte rendu
,

fe montoient

à 81,600,000 lîv.

Les rentes payables k la Caille

des arrérages
,
avôient été palîées

à . . . 20,806,000 lîv.

En tout 102,400,000 Ütf.

Je déduirai de cette Tomme
Tarticle qui avoit été porté dans

le Compte rendu pour les extinc-

tions de Tannée 1781, 6c pour

les autres intérêts qui dévoient

être amortis pendant cette année

là . . 1,850,000 lîv.

Reüe 100,550,000 liv.

Les rentes de THotèl-dë-Ville
,
cù le trouvent

aujourd’hui comprifes celles qui fe payoient autre-

fois ^ la CailTe des Arrérages, s’élèvent en tout,

félon le dernier Compte du Gouvernement ,

à . 145,600,000 liv.

D’üùdédüirantlâfomme Fufd.de 100,550,000

L’augmentation eÜ de . .
^

. '453050,000 iiy.

Les créations de Rente ,
depuis l’é-

poque du Compte tendu
, Te font éle-

vées plus haut J mais en prenant pour

terme de comparaifon l’état aftuei des

Rentes fur l’Hôîel-de-Ville
,

les extinc-

tions viagères s’y trouvent confondues

,

ainfi que les diverfes augmentations 8c

.diminutions furvenues ,
depuis le

45,050,00® liv.
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_ 1^0
Jje Vautre fart

Compte rendu
, relativement aux ren-

tes perpétueiJes-

^
On di3it obferver aufli que les inté-

rêts du dernier Emprunt de 120 mil-
lions

, n’ont pas été compris dans le
Compte du Gouvernement.

2. Intérêt de l’Emprunt fait en
Hollande

,
fous M. de Fleury , .

,

5. Intérêt^ relatifs aux Em-
prunts faits par la ville de Paris
fous le Miniüère de M, de Fleury,
& fous celui de M. de Galonné

4. Intérêts deJ’Emprunt de
cent millions, fait en Déc. 1782.

^
5. Intérêts de la Loterie de

vingt-quatre millions
, établie au

înois d’Avril 178^. .......
6. Intérêts de Pemprunt de

cent vingt-cinq millions, fait en
Décembre 1784

7. Intérêts de l’emprunt de
quatre - vingt millions

, fait en
Décembre

178J, . . . . ,

8. Intérêts hypothéqués à la
CailTe d’Efcompte en 1785, . . ,

9. Intérêts des emprunts faits
par les Acquéreurs du terrein des
Quinze-Vingts

^

10. Lesintéfêts& les

frais des Anticipations

ont été portés, dans le

Compte rendu
, à . ,

. 5,^00,000
Addition, félon le

Supplément de ce
Compte. , . 9 , , , , 1,700,000

4^,050,000 UvJ

560,000

2.100.000

5.831.000

540,000

5,750,000

5 ,^00,000

3,500,000

200,000

7,200,Q0Q

à' è4)PS 1)000



• • 54)93i>ooo1IvJCl- contrée ,

Ces iniéiêîs ie mon-
tent

,
pour 17H8, Te-

îon le dernier Compte
du Gouvernement, à . 14,860,000

D’où, déduifant la

fomme ci - deffus • • . 7,200,000

Rede en augmentation 7,660,000

1 1. Auues'petits iniéiêts
,
envi-

ron - . 500,000
12. Intérêts des Charges d’Agens

de Change 541,400

15 Intérêts des Charges nou-

velles de Tréforiers, Receveurs
,

Stc. 'St des Supplémens de fonds fur

les Charges des Receveurs géné-

raux
,
Receveurs des Tailles

,
Tré-

.

foriers
,
Stc. environ

(
i , 600,000

14. Intérêts des 4j68o,oooliv. de

nouveaux fonds d’avance fournis

,

depuis le Compte rendu
,
par la

Ferme générale 234,000

15. Idem des 7,600,000 liv. four-

nis par la Régie des Aides 380,000

16. Idem des 7,600,000 liv. four-

nis par rAdminiüiation des Do-
maines • ^^QjOOO

17. Idem des 3,6oOjOOO liv. four-

nis par la Ferme des Poftes . .... 180,000

75,006,400

( I ) Les gages des Charges nouvelles de Payeurs Sç

Contrôleurs des Rentes font compris, lelon Tufage, dan?

les fonds de rHôtel-de-Ville.

On trouvera le détail de toutes les augmentations de Fw
nauce dans la Scétion douzième.



' De Vautre part.- . 75,00^,^00 îir.

18. Idem des 1,100,00o liv. four-

nis par la Ferme des MeiTageries. . ' 55 )
00 *^

19. Accroilfement des Cautîonne-

mens des Employés, St autres petits

objets, environ 300,000
20. Inîéiêts des fonds reçus à

compte d'un Emprunt de dix mil-

lions
,

fait par les Etats de Flan-

dres, fous le Miniüère de M. de

Calonne • * • • • • • •

21. AccroitTement d’intérêts pro-

venans des autres Emprunts de tous .

les Pays d’Etats ,
environ 1,300,000

22. Intérêts d’un Emprunt fait

par la Ville de MaideÜle ..... . 150,000

23. Intérêt d’une avance faite

par les Receveurs généraux
,
fous

le nom de prompt paiement .... 500,000

Total de tous les accroilTe-

mens d’intérêts depuis l’époque du

Compte rendu . 77,710,025 Hv.'-

A R T I C L E I I.

Rentes & indemnités pour divers fiiiets.

N°. I. Indemnité annuelle à M. le Prince de

Condé ,
pour le rachat de fes droits dans le Cler-

montois. Difpofition poüérieure au Compte rendu ,

alnfi que toutes les (uivlntes . , . 600,000 liv.

2. Rentes à la charge de M. le

Comte d’ARTois
,
que le Roi a

prifes à fon compte .... ... . 1,200,006

1,8uO;OOQ

3 -



Cl- contra

3. Rentes viagères , dont le Roi s’eft

chargé envers les Créanciers de M. le

Prince de Guémené .........
4. Rente au profit des Invalides de

la Marine

5. Rente perpétuelle alTurée à FHô-?

pital des Quinie-Vingts ........
6 . Indeinnité à M. Clément de Bar-

ville
,
pour le comté de Monigommery

7. A M. le Duc de Grammont
,
pour

indemnité des droits qu’il a perdus par

la franchife du Port de Bayonne . , .

8. A M. l’Evêque de Metz
,
pour

dçs bois de fou Evêché deftinés à ï’ap-

provifionnement des Salines .....
9. Aux Héritiers de M. le Maréchal

de Soubife
, .pour l’iqtérêt de i’acqui-

fitioii de la Terre de Viviers. .....
10. Intérêts relatifs à raçquifition de

la Terre de Bois-le-Vicomte '

11. Intérêts ci M. le Duc de LiatiT

court
,
pour uiié Forêt qu’il a cédée au

Roi

! Z. A M. le Marquis de Fouquet
,

pour intérêt relatif à l’acquifition de la

Terre d’Auviliars

13. Supplément accordé à i’Üniver-

fité de Paris ..............
14. Au Procureur général de la Mifr

fion de Saint Lazare

1 5. Indemnités pour la réfiliation du

Traité des Salines , . . ,

I580O5OOO iiv,

1.0165500

120.000

25O5OOQ

1505000

1445O09

60.000

72,500

3P5000

3O5C00

405O00

16.000

40,600



De Vautre part , . . ,
‘

1 * ^ ^)S6ojJ^2 îiv*

i6. Rentes & Indemnités à divers

particuliers
, compofant un grand nom-

bre d’articles dont le détail feroit trop

minutieux
^

environ • . 150,000

Total des Rentes & Indemnités

accordées poftérieurement au Compte
rendu , ôc qui fubliUent encore , . . . 4,010,132

Article III,

Rembourfcmens.

N®. I. Au Clergé
, relativement à fon Emprunt de

l’année 1782 1,000,000
2. A la Ferme générale

, fur le prêt

de 12,300,000 liv. qu’elle a fait au Roi
en 1787 2,460,000 liv,

3. A la Ferme générale
,
en rempla-

cement d’une avance particulière , . . 266,667
4°. AccroilTement fur les Rembour-

femens des Pays d’Etats
, environ . . 2,700,000

5. Rembourfementfurla
Loterie d’oèfobre 1780 . 6,300^000

Dont il faut déduire les

trois millions palfés dans

les dé^j^nfes ordinaires au

Compterendu 3,000,000

Kefce en augmentation . .
^

3?3oo,ooo
Les rembourfemens fur celte Loterie, à

leur première époque, en 178^ ,
n’éïoient

que de 4,170,000 Jiv. ( Voyez ^oiiî

ce qui a été dit à ce fujet dans la première
SçCïïon ) f

9,72(5,667.



Cl-contre *

'6. Rembourfement fur l’Em-

prunt de cent millions
,
de décem-

bre 1782

7. Idem fur la Loterie d'avril

17^5 :

8 Idem fur la Loterie d’oélobre

17SJ • ’ • ^

9, Idem fur l’Emprunt de cent

v’mgt-cinq millions
,
de décembre

1784
,

• • •

10. Idem iur rEmprunt de qua-

tre-vingts millions
,
de décembre

^785 ? ;

1 J, Primes fur ledit Emprunt* *

12. AccroiEement fur le Rem-
bourfeinent des Allions des Indes.

,

1^. Second terme de rembourfe-

ment d’un Emprunt de mille

livres fait à Gênes en J77j ^ ^
dont le premier terme

,
par con-

féquent
,

n’eft tombé en échéance

cjue dans l’année 1787 .......
14. Second terme de Hembour-

fement d’un Emprunt de trois mil-

lions
,

fait à Gênes en 1777 . . .

l/on n’a pas trouvé ,
dans le Compte

rendu
,
l’intérêt de cet Emprunt

,
quoi-

que daté de l’année 1777 ;
il n’avoit pas

été fait par le Roi, ni pour >'?s affaires,

S A M A J E s T é ,
en 1734, s’cff chargée

de le rembourfcr,

1 5. Rembourfement fur un Em-
prunt de f;x millions ,

fait a Gênes

en 1777 ,
pour le compte du Roi . .

Le premier terrhe de ce rembourfement

n’eft tombé en échéance qu’en 1785.

6ji6S,oqo

3^136^000

4,(^52,000

i)7iOiQQO

8
,
000,000

800,000

a^JjOQO

400,000

tjQOOj.OOO

1,200,000



De tmîre fart .......
16 . Premier Rembourfement fur

un Emprunt de cinq cens vingt

mille ]iv. fait par la Ville de Paris

en 1782 9 ^ dont le Roi s’eft

chargé . ,

17. Rembourfement dû à la Vil-

le de Paris
j
fur les fonds de la

Loterie de fepîembre 1786. . • . .

18. Rembourfement dû au Pu-
blic

9
par voie de Loterie

,
fur le-

dit Emprunt
19. Rembourfement fur PEm-

prunt de la Ville
,

fait en 1781 |

fous le Miniüère de M. de Fleury.

20. Rembourfement fur l’Em-

prunt de dix millions
,
fait en Hol-

lande en 1781 J fous le Miniftère

de M. de Fleury .........
21 Rembourfement fur un Em-

prunt ouvert à Bruxelles en 1786 f

par les Etats de la Flandres mari-

time .................
22, Rembourfement à la Ville

des fix millions qu’elle a verfés au

Tréfor royal
,

fur les fonds de la

Loterie du mois d’otlobre 1787 .

.

2^. Rembourfement du Papier-

monnoie de l’Hle de France ,
dif-

pofition ordonnée en 1785 . . . .

24» Aux Héritiers de M. le Ma-
réchal de Soubife , a compte du

prix de la Terre de Viviers . . .

25. A M. le Duc de Liancourt |

à compte des Forêts de Camors
Fioranges . . ....

41,097,067117;

1301000

§)OOOjOOO

(500)000

400j000

1)000)000

1)000)000

<5)OoO)Ooq

2)28o,000

100)000

200,000

55,807,6(57.



M7
Cl- contre. • * . . . ^ 55)8075667 liv.

16. k M. Clément de BarvilJe
5

Relativement au Comté de Mont-
gommery . 200,000

zj. k M, Gilbert de Voiiîns
, à

compte du prix des Terres de Saiiit-

Priefè & Saint-Etienne en Forez. . « 187,000
28. Rembourfemens relatifs aux

Réformes nouvellement faites dans

la Maifon du Roi
,
environ 2,4155000

29. Rembourfemens fur les Char-

ges nouvellement fupprimées dans la

Maifon de la Reine. . . . . é . , . 5 5 )
2.05

Les intérêts qui fe montent à 333,800 îi i

©nt été dallés, dans le Compte de

1788, parmi les dépenfes cxtrordi- .

naires. ^

30. Auîtes Rçmbourfeîîiens reîa- ^

tifs à la Maifon de la Reine. . . . 15800,000

30. Rembourfement relatifà Mon- ^

feigneur Comte d’Artois. ... * 1,6005000

31. Rembourfement des Dettes

des Bâtimens ^ • 2,000,000

Total........ 65,364,867 liv.

Tous ces rembourfemens font compris dans le

dernier Compte du Gouvernement , &: n’exiftoient

point à l’époque du Compte rendu.

Les rembourfemens
, dans le Compte du Gouverne-

menr , font clalTés parmi les dépenfes extraordinaires ;

au lieu que dans le Compte rendu ,
ils fe trouvoient au

rang des dépenfes ordinaires; mais cette différence ne doit

pas.ôtre confidérce dans un Tableau où je rapproche le

Compte rendu du déficit entier de l’année 1788.



ï «58

Article 1 V.

Dépenfcs des Départemens*

Kf^. r. Les fonds aiîîgnés au Département de îa

Ouerre fur le Tréfor royal 5
fe monîoient 5 a i épo-

îjue du Compte rendu , y compris letat des garnifonS

Ordinaires ,
à 879183^000 livi

Le Tréfor royal
,

félon le Compte de 1788 ,
doit

fournir au Département de la Guerre 10092309000 1 .

,

ïîiais il ell jufte de déduire de cette fotnme 524,502 î.

portées en recette pour les fonds payés au Tréfor

royal par diverfes Villes du Royaume ,
relativement

aust dv^penfes des Forîincaîions , & c|ui
,
à l’époque

du Compte reiidir, étoient délivrées par elles direéte-^

ment aut Département de l’Artillerie
j

Refl:ô donc» .... liv.

D’où t déduifant

îa fomme ci - def-

fus de. ..... 87,183,000 îlv.

Reîte en augmentation . ..... 12,522,498 îm
2. Les dépenfes de la Marine ,

portées dans le Compte rendu, félon

le taux réglé avant la guerre
,

for-

jnoient un article de 29,200,000 liv.,

non compris les taxations du Tréfo-

rier & les Penfions , & non compris

suffi les revenus du Roi dans les.Co-

îonies. Ces dépenfes font portées ,

dans le dernier Compte du Gouver-

nement 5 à quarante - cinq millions ^
^

ninU l’augmentation eft de 15^800,000

3. Le fonds ordinaire des Affaires

étrangères ,
compris les Ligues

Suiffes
5
étoit

,
à l’époque du Compte

^8,32,2,498



CUcontre . - • • • 285322.498 liv.

rendu 5 de 85525,000 liv.

Cet article eft de 9,130,000 livrej

dans le dernier Compte du Gouverne-

ment.

Ainfi l’augmentation eft de .....

4. Maifon de Monfeigneur le Dau-

PîîlN 5
qui n’exiftoit pas à l’époque

du Compte rendu ..........
Augmentation fur la dépenfedes

Haras

6 , Augmentation fur les dépenfes

de la Police ,
de la- Garde & de la ^

MaréchaulTée de Paris
,

environ . .

7. La dépenfe ordinaire des Ponts

& Chauflees étoit
,

à l’époque du

Compte rendu , de cinq millions
,
elle

fut diminuée d’un million dès l’année

1781 5
fous M. de Fleury 5

mais je

dois partir
,
dans ce Tableau de com-

paraifon ,
des cinq millions palFés dans

le Compte rendu.

Cette même dépenfe , dans le

Compte du Gouvernement ,
eft de

5,875,960 livres
,

dont 3,865,960

livres fur les Recettes générales ,,

2,010,000 liv. fur le Tréfor royal.

Ainft l’augmentation eft de . .. . .

605,000

67O5OOO

344,450

3OO5OÔ0

875,960

La fomme de 55875,960 livres ci-

deftus ,
compofe la dépenfe ordinaire y

il y a de pins une foinine de 3,299,000

livres ,
portée ,

comme on le verra y

dans les dépenfes extraordinaires.

315117,908



i ^O
Dè Vàuïre part • e • # i ^ tjlïÿjpoS iiv*

Mais ii faut déduire de cette fom^
Ine

, pour uoe diminution dans les

dépenfes de la maifon du Roi & de la

Reitie ^daos les fonds afTîgnés à iVlon-

feigneur le Comte d’Abtois , & dans

les Gages du ConfeiG environÇi) . , 4,000^,000

Reste en augmentation de la dé-

^ciîfe des Déparîemens * . è * , % . 27,1 17,901

A à t ï ç L fe V:.

FenfionÈ*

î. Lè§ pènilons fe montoient
,
au commèrîcé*

foent de 17S1
, à 24,800,000 liv.

( Voye'i le Sup-
plémênî dü Cofhpte rèndu

, Secïion fixllme )•

Ces mêmes penlions font portées dans le dernier

Compte du Gouvernement à 27,000,000.

La dernière réduéfion ordonnée au mois d’Oéfobré

1^87 , évaluée à cinq millions n’eil; pas cômprife dans

le Compte du Gouvernement.

AiiiVi
j laugmentation eft de . i « . ‘25200,000 liv*

IV -y -

'

,

(î) Les écônomiès fur ces dlverfés parties fe montent,
iBans le Compte du Gouvernement, à environ fix millions

Cinq cens mijfe livres : mais cé réfiilrat ell relatif à rétat des
dépenfes au commencement de Ï787, & alors différens

lobjets de dépenfe rurpalToient les fommcs dérerminées à
l’époqiiè du Compte rendu. Les Bâtiméns n’étoient 'qu’à

trois millions cinquante mille livres pendant mon adminif-
tranoîi

; les dépenfes des Ecuries ,^ d’autres, s’élevoicnt
^*oins haut iqu^en 1787 5 les Gages du Confeil

,
de meme ,

i^c-.



jêl
Cl- contre, i 2j200j000 lïVè

2.

Je crois devoir réunir fous le

même titre ,
les retraites accordées

à i^occalion des réformes qui ont eu

îieu récemment dans la Maifon du

Roi de la Reine ,
& dans les Com-

mi<rions du Confeil
,
St qui forment,

dans le Compte du Gouvernement,

un article féparé de, • 68^,5<^9

Accroissement des Penfions Sc

ïletraites 2,883,569 liv.

ARTICLE VL

Dépenfes relative^ aa recouvrement des

Impôts*

N®. ï. Augmentation fur les Honoraires ,
Sic.

des Fermiers généraux 104,600 liv.-

2. On a alloué aux Fermiers gé-

néraux
,
dans le dernier Bail , à

titre de remifes fur les produits

tégis
,

1,004; 166 livres
5
d’où

,

duifant cinq cens mille livres
,
félon

leur dernière offre
,

rcfte ^04,166

3. Aux Commis
,
en indemnités

des bénéfices d’une place dont ils

JouifTüient dans le précédent Bail .. 66,000

4. Les remifes fixes accordées

aux Régiffeurs des Aides, h l’épo-

que du Compte rendu ,
fe mon-

toient à. .i . . . • . . 525,000 liv.



ïéz
De Vautre fart . jajjood ^74^765 liv.

îîs avoient
, de plüs ÿ

deux pour cent au » delk

de rinîérêt- à cinq pour
cent lur une petite partie '

de leurs fonds
,
rembour-

fable à la volonté du Rok î 04.000

629^000
Les reniifes, félon le Traité pade

avec eux en 178^, fe montoient à
1700 mille livres

5 d’où, déduifant

144 mille livres pour la réduclion à
^ laquelle ils ont conienti récemment,

refte . . . • 1,560,000 liv.

A déduire la fomme
d-deffus de 629,000

Aîrtfi l’augmentation eü de (î) . 931,000
5, Accroilfement fur ks frais de

Bureau 55,000
6. Aux Commis

,
en remplace-

ment du bénéfice d’une plaqe dont

ils jouilfoient dans le précédent
traité. 40>25 o

7. Le traitement fixe des Âdmi-
niÜrateurs des Domaines, a l’épo-

que du Compte rendu
,

fe montoit

à • • . • . . 546,000 liv.

5465000 1,701,016

(i) Les Régifleurs
,

par le dernier traité , n’ont que
trois fols pour livre fur toutes les augmentations ,

au lieu

qu’ils avoient un fol de plus par million au-deflus des deux

premiers millions d’augmentation qui auroient eu lieu année

commune. Cette diflcrence ,
avantageufe au Roi ,

étant

avenmelle , ne peut apporter aucun changement à l’article

du Tableau comparatif dont il cR ici queflion.



eu contre "•l . .
l,70ï)0l6 liv*

Addition fur l’inté-

rêt »
comme aux Ré-

giiTeurs des Aides . • i04jCoo

650,000

Ce Traitement, félon le Traité

palTéen 1786, eüde i26omilleîiv.j

d’oîi ,
fouürayant 200 mi lie li v. pour

la réduaion à laquelle les Adminif-

trateurs du Domaine ont confenti

récemment, reüe. . i ,060,000 liv*

A déduire la fom-

me ci-delfus de . • * 650,000

Ainfi l’augmentation eft de • . . 410,000 î

8. Accroilfement fur les frais de

Bureau, .
^ • 24,32?

9. Aux Commis ,
en remplace-

ment des bénéfices d’une Place dont

ils jouilToient dans le précédent Bail. ^54,000

10. Accroilfement de frais
,
réful-

tantdu rétablilfement des anciennes

taxations desTréforiers de laGuerre

Sc de la Marine ,
Sc du rétablitfe-

ment des Receveurs généraux (con-

ildéiation prife de la reduélion de

43^,000 liv. offerte nouvellement

par ces derniers ) ;
addition aux

droits d’exercice des Receveurs des

Tailles
,
&c. environ l)200,000

Les bénéfices provenons des jouifTances

de fonds affurées au Tréfor royal par la

pjppreflion des Receveurs généraux, &c.

B’avoient pas été portés iur le Compte

rendu : ainfi ,
la perte de ces bedéfices

,

3 >3^9)339



1^4
‘De tauifepart . . . î ;

fs'f le refoiir aux anciens erremens, ne
dei? pas être mife en compte ici.

Les MioiiireS aftuels ont rétabli le§

Sffangemens écodorniques adoptes fous
MGn admiîiiftratiori

, concernant îe tiai-

fement des Tréforiers ; mais le bénéfice
de cetre nouveile difpofition n’a pas été
compris dans ie Compte de 1788^

ïî faut décluif*e de dette fomme les

honoraires dont jouiiroieni les Ad«
îîîiniflrateui s des Poües à Tépoque
du Compte rendu

,
St qui ont ceiTé

depuis ie moment où îa Régie a été
changée dans une Ferme. ..... 120,000

^RbSTBj pour l'âccroîiTenient des
dépenfes relatives au recouvrement
des Impofitiods. • é . 35249,9^9 livè

Si Ton ajoute a cétté fommê lés tt'fô mille libres de

f
fédu^ion nouvellement confenties fur les traitemens des
fermiers , Régilïeurs & Receveurs généraux, on trouvera
Julie révaluaiion de quatre à cinq millions donnée dans mort
Mémoire du rrioiâ d’avrîi de l’année dernière

, à Faccroif-
femenc des honoraires & traitemens de Finance.

Article VIL
Déducîions far le produit des Împoîài

M. de Caîonne ayant mis de l’intérêt h. augmedA
ter

,
en apparence, le réfultat duBail 6c des Traités

fbuicrits en 1786 par les Fermiers généraux St les

RégilTeurs, a tranfporté au compte du Roi plufieurs

dépenfes qui étoient à la charge de la Ferme géné-



raîe&des Régies 5
dans les conventions pafiees fous mofi

IVliniilère ; enfin ,
M. de Galonné a de plus annoncé de§

difpofitions nouvelles , favorables an produit des Fex^

mes
^

en attendant leur eîçécution , il a chargé 1^

Roi de plufieurs indemnités ,
qui font déduites adneî^

iement du prix du Rail , 8c qui font partie des dépens

{es dans le dernier Compte du Gouvernement^ favoiri

N^. I. Pour diverfes dépenfes quiétoient à la chargi;

des Fermiers généraux dans le Bail palTé fous moi|

Adminiftration
,
8c qui ont été portées au compte

Roi dans ie Bail de M. de Galonné , 1.5319^009 lif#

2e Indemnité jufques à rétabliffer

ment d’un nouveau régime pour la

venté du Sel en Auvergne ^ 8c dans les

autres pays de dépôts . ,,

3. Indemnité pour rabonnement dont

les Propriétaires des Marais de Cette

ont été déchargés ^ «

4. Antre indemnité concernant les

fols pour livres du frépas de Loire .

5. Autre déduélion
,
jufques à ce que

les franchifes de droits dont jouiffoient

anciennement les Invalides 8c diverfes

Communautés fulTent converties en

fecours d’argent à la charge du Roi . ..

6. Dédudion lùr le Traité avec la

Régie générale
,
pour la non-jouilTance

des droits qui doivent .être établis dans

îe Clermoütois ^

9745POf

JSQ^oo^

7.

Dédiiéfions pour des droitsd’Aides

aliénés aux Etats de Bourgogne » . . (5go,oo©



47<5S3j5oo liv.

/

5? i6^
ZJg Vautre part . . .

Cette aliénation a été faite poftérieure-

' ment à la date du Traité paffé avec la Ré-

gie générale , 6c pour un capital avancé

par les Etats de Bourgogne: ainfî , robfer-

vation relative à, tous les autres articles

d'indemnités ,
ou de déduâions

,
n’eft pas

' applicable à celui-ci

8. Idem, pour un abonnement de

Péages faits aux Etats du Mâconnois .

9. Indemnité à rAdminiftration des

Domaines ,
pour diverfeé non-jouif-

^ fances de droits .

10. Dépenfe des Papiers & Cartons

nécelFaires à cette Adminiflratioii , 8c

que le Roi a prife à fon compte dans

le Traité de 1786 : difpofîtion vraiment

bizarre •

11. Les Régies des Domaines 8c des

Aides fous mon Adminiftratioii ,
rece-

voient 8c adreffoieut leurs lettres en

francliifes ,
fous le contre-feing du

Miiiiftre des Finances ^
8c nulle in-

demnité lî’étoit attribuée à i’Adminif-

fration des Poftes pouf cette difpo-

lîtion : mais lorfque les Poftes furent

mifes en Ferme ,
fous le Miniftère de

M. de Galonné j le Roi s’engagea à

bonifier annuellement aux nouveaux

Fermiers 456 mille livres
,

à titre d’a-

bonnement des ports, de
,
Lettres des

deux Régies des Aides & des Domai-

nes
^

aiiîfi le prix du Bail a pu être

augmenté en proportion. Quoi qu’il en

foiîj cette indemnité faifant aujourd’hui

15,000

^40,000

340,000

5,2z8,5oo



1^7 •

Ci-contre . .

partie des charges aflîgnées fur le pro-

duit des Poftes , on doit pafTer ici . .

,12. Je vois encore, au Chapitre des

Poftes
5
dans le Compte du Gouverne*

ment
,
un article d’indemnité

,
ayant

pour titre : Four augmentation des

frais de régie ^ amélioration
,
dont il

fera rendu compte. Cet article a été

arrangé fous M. de Calonne ; & je

crois
,
fans en avoir de certitude

,
qu’iî

participe à l’e/prit des diverfes difpo-

fitions précédentes. Il doit toujours

être mis au rang des dépenfes qui ifexif

toientpoint à l’époque du Compte rendu

13. Les Receveurs généraux font

chargés du recouvrement de quelques

droits abonnés & convertis dans une

5,228,500 liv.

456,000

3 00,000

impoiîtion territoriale, & ils en remet- y

tent le produit
, foit à la Régie des

Aides , foit à celle des Domains. Ces
paiemens fe montoient

,
en 1781 , à

393,680 liv. pour rAdminiftration des

Domaines , à 747,990 liv. pour la Ré-
gie des Aides.

Ils fe montent aujourd’hui
,
pour la

première de ces Régies
, à 486,360 liv.

Etpour la feçonde
, à , 838,610

Ainfî , la différence en augmentation

eftde 183,300

Cet article n'eft pas du genre des précé-
dens; mais il s’y rapporte néanmoins, puif.

que l’augmentation pin’e & fimple d’un

abonnement eft un avantage à l’abri de
toute erpèce de hafard.

T O T A L des déduéfions fur le

diiit des Impôts
pro-

, . . 6,1 67,800 liv.



i6É
L’on volt ehcore à l’article des Fermes

^ dans le

Compte du Gouvernement, que le Roi a coufenti à une
déduélion de 1220 mille livres furie prix du Bail, juf^

ques à la parfaite clôture de Paris.

Il eft îrès-poiïîble que cette dédudion fubfifle pen-^

dant une grande partie de la durée du Bail aétuel
^
ce-

pendant, puifqu’on la claflëe parmi les dépenfes ex-
traordinaires

, dans le dernier Compte du Gouverne-
ment

5
j’obferve le piême ordre

, & je ne la- réunis

point aux autres indemnités dont je viens de faire le

reçenfement.

Je ne fis aucune mention de ces indemnités
, lorfr

que 5 dans mon Mémoire du inois d’avril de l’année

dernière
5
je donnai, par évaluation

, le Tableau de
raccroiifement des revenus du Roi

,
depuis l’époque du

Compte rendu. J’ignorois, comme tout le Public, ces

difpofitions fingulières
, & rien n’efi moins furprenant^

mais ce qui l’eft beaucoup
,
ce qui l’efi: extrêmement

,

ç’efi: de %'oir M. de Galonné relever vivement une omif
fion commife dans cette évaluation

^ c’eft de voir M. de
Galonné préfenîer enfuite le Compte des bénéfices

procurés au Roi
,

lors du renouveliement
, en 1786,

du Bail des Fermes Sc du Traité des Régies
^

c’eft de
le voir enfin annoncer ce Compte comme une inftruc?

tion polîîive & certaine
,
& de n’y trouver cependant

aucune mention des indemnités dont je donnai la note ,

& qui dérangeoienî fi fortement fes calculs.

On doit préfumer que M. de Galonné aura rendu au
Roi un Compte plus exaft: cependant, il règne encore
une grande obfcuriîé^dans l’état général des Finances
annexé à fon dernier Mémoire

^ car un article relatif

au fujet que je traite , s’y trouve exprimé de la ma-
nière fuîvante

,
au N®. XI du Chapitre des dépenfes :

Ferme générale. Dèpenfe que le Fiai a prife â fon
compte

, 2 j8J 2^000 livres.

Et
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Et én marge en voit ces lignes :

« Lorfque cette dépenfe n’étoit pas au compte du
» Roi

, elle n’en diminuoit pas moins le produit
» réel; Sa Majesté" s’en eft chargée pour pouvoir

Ja réduire w.

Sans doute cette dépenfe
, lorfqu’elle étoit à la

charge des Fermiers généraux
, comme autrefois ,diminuoit toujours le produit réel

, confidéré d’une
manière abftraite & générale

; mais le produit réel

-

pour le Tréfor royal, cs\aï dont il eft queftion dans
un compte des revenus du Roi , eft bien difterent
quand on déchargé ou non les Fermiers de certaines
depênfes coraprifes antécédemment dans les obliga-
tions de leur Traité : une felle difpofition '

eft abfo-
lurnent fèinblable à une réduéfioh fur le prix dit

Foi eft évidemment diminué.
Un Mmiftre des Finances

, avec de tels arfange-
mens

, pourroit étendre fort loin le prix des Baux ,
fans enrichir d’un folle Tréfor public.

'

Un eut pas été poliiole non plus de découvrir •
dans le Compte général de 1787, publié par M. de
Caloiine

, ni liiidémnité de 1220 mille livres, ac-
cordée aux Fermie>s généraux jùfques à la parfaite
clôture de Paris

, ni rabonnement des Ports de Let-
tres des deux Régies

, dont le Roi s’eft chargé , nî
d autres déduaions encore

, dont il n’eft fait aucune
mention précifs dans ce Compte des Finances.

Et moi
,
qui fuis obligé de démêler tout cela

; &moi
, qui ai pour tâche de chercher à rendre diftinéfc

ce qu on a voulu .tenir obfcur
, je vois groffir à cha-

que uiftant mon travail.

M
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Article VIII-

Dépenfes diverfes»

Je comprendrai fous ce titre diverfes augmentations

de dépenfes ,
qui auroient befoin chacune d une dé-

nomination particulière
,

fi l’on s’attachoit à les daller

I. Primes accordées au Commerce du Nord

êc à Imtrodudion des Morues dans les Colonies 5
ac-

croilfement de Primes pour la traite des Noirs ,
&c.

Il eft réfulté de ces diverfes difpofitions ,
pofténeu-

res à l’époque du Compte rendu ,
une augmentation

dans les charges annuelles de près de.

Z. Addition à la dépenfe du Pavé

de Paris . • •

3. Addition à la fomme dellinée

aux travaux de charité. . .

4, Addition à la dépenfe du Pa-

lais de Paris . .

5.

Je vois dans le compte du Gou-

vernement 9
que les charges 9

fur le

produit des droits de Domaine &
fur le produit des Bois & des Do-

maines réels 9
font augmentées de

près de •

Cette augmentation provient , félon

les informations que j’ai prifes de 1 ac-

croiflement des frais de Jiiftice ,
d’une

addition aux dépenfes de conftruaion 8c

réparation des Bâtimens publics, de la

confeêtion des nouvelles routes dans les

Forêts du Roi, & très-effentiellement

auffi de plufieurs dépenfes extraordi-

aaires afîignées fur le produit des Bois,

6.

Difpofition poftérieure au

Compte rendu 9
pour lapprovifion-

îiement des charj^ons . . . . •

294OO9OOÜ iiV.

609000

375,

(

3oo

575400

39OOO5OOO

IOO5OOO

59993,000



7» Addition aux décharges Sc mo-
dérations

I
tant fur la Capitation

que fur TAide extraordinaire de
Flandres, Hainaut & Cambrefis . .

8. Augmentation fur les diverfes

dépenfes locales dans les Provinces

.

9. On a palfé dans le Compte du
Gouvernement les frais de taxation

,

relatifs aux quatre millions que l’on

recevra de plus des contribuables
|

en 1788, à raifon du rapproche-
ment des termes de leurs paiemens;
c’efl un objet d’environ

10. Je vois dans les charges de
la Loterie

,
une fomme accordée

par le Roi
,

pour être attribuée

annuellement à la NobleïTe indi-

gente Sc autres , fous les ordres du
Minière des Finances. Cette dé-
penfe n’exifloit pas à l’époque du
Compte rendu . - , .

11. La dépenfe des Pohes aux
chevaux

,
déduction faite de celle

des tournées de Compïègne 8c Fon-
tainebleau

,
&c. que je ne trouve

pas dans le Compte du Gouverne-
ment

,
forme un accroiffement de . .

1.2. La dépenfe de la Cahfe
d’Amortilfement

,
établie en 1784. .

Le loyer 8c entretien de
l’Hôtel de Choifeul

,
pour le Tri-

bunal des Maréchaux de France . .

14. Secours à l’Ecole des Oi phe*»

lins militaires

5,995)000 lîW

107,230

U

180,000

130,000

f

50.000

249j8oo

25,400

32.000

7,506,930
Mij
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,
De i'autre fart : 7,306^93011^.

15. Addition à îa dépenfe des
Carrières 50,000

16. Soufcriptions du Roi pour des

Livres qui faifoient autrefois partie

des dépenfes imprévues, Sc ne fe

montoient pas fi haut 60,000
ï 7. Augmentation fur les Appoin-

temens 6c Traitemens
,

par Ordon-
nances particulières

,
environ . • , 1,000,000

18. Les fecours pour les Enfans-
Trouvés dans les Provinces

,
me

paroi iTent avoir augmenté fuccelli-

irerqent d’environ 500,000
19. Les fonds deüinés aux Eta-

pes Sc aux Convois militaires

étoient
,
dans le Compte rendu

,

de . . 2,368,590 liv.

Ils fe montent
,

dans le Compte de

3788, à ....... 2,650,000
Atnfi Taugmentation efl de . . . 281,610

^

Cette augmentation eft fans doute rela-

tive au» mouvemens de troupes prévus
pour cette année ; car la fomme portée
fur le Compte rendu a paflé la dépenfe
réeUe en 1781 ; puifque, félon le Compte
arrêté au Confeil

, cette dépenfe s’eft

montée feulement à 2,274,631 livres ; Sc
cependant Tannée 1781 fut une année de
guerre Sc de grands mouvemens de trou-
pes. ’

.

20. La fomme pafféefur le Comp-
te de 1788, pour les Gages des

Cours
,
Chancelleries , 6cc. m^ayant

'

paru trop forte d’un million, j’aî

appris qu’elle étoit due à un rap-

prochement fait dans les foumiffions
0Kmmam9ÊÊimÊÊmmmm0mi^

’

J», 198,540



Ci-contre
^73

,

: : 9,if>8,54ohV:

des Receveurs généraux ; 8c que
cet accroifl’ement cîe charges étoit

relatif a Tannée 1788 feulement . . i,ooOjOOQ

Cet article aiiroit dû être compté parmi

les dépenies extraordinaires.

21. AccroîiTement des dêpenfes

variables, portées fur le Compte de

Î788 ,
en un feul article de

4,40^5850 livres
,
au rang des char-

ges de la Recette générale
,

Sc

qn’ainü je ne puis reconnoître qu’im-

parfaitement. Accrohfement des re-

mifes accordées aux Pays d’Etats
,

8c divers petits articles
,
environ . . i^ooojooo

Total de Taccrohfement des

Il ,198,540 livJdêpenfes diyerfes

Aaticle IX.

Dêpenfes extraordinaires.

C’efl le titre donné
,
avec raifon ,

dans le Compte

du Gouvernement
, h plufieurs dêpenfes qui doi-

vent finir en peu d’années. On verra qu’elle sont

toutes été faites 6c déterminées poftér ieurenvent

au Compte rendu.

N®. I. Dépenfe extraordinaire
,

relative au

Département de la Guerre 1,180,000 liv.

2. Dépenfe extraordinaire des

Affaires Etrangères
,
pour 1788 feu-

lement 3,000,006

4,180,000
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De Vmire part ...... T ; I

Troîfième à compte d'un fub-
lide ordonné en 1785

4. Conüruclions de Bâtimens à
îa grande Ecurie

,
nouveilement

ordonnées

5. Paiement fur l’arriéré de la

Maifon de Madame
,
déterminé

,

comme tous les autres articles poüé-
rieurement au Compte rendu . . .

6» Somme accordée aux Ponts &
Chauffées

,
pour des travaux ordon-

nés depuis peu d’années
, & poüé-

rieurement à l’année 1781

7. Pour les travaux de Cherbourg,
idertié

8. Pour des réparations ordonnées
à rOrient

,
idem . .

9. Pour un arrangement relatif

à l’affaire de M. le Prince de Gué-
mené

,
podérieur également à l’an-

née 1781
îo. Arrangement relatif à la Suc-

ceffion de M. le Duc de Choifeul
,

idem
11. Pour d’anciens arrérages dus

fur un Emprunt fait par les Acqué-
reurs du Teri eln des Quinze-Vingts.

12. Reliquats dus fur une difpo-

fiiion prife pour les Haras de Cham-
bord

5
en 1784 ou 1785 ......

i^^.Dépenie extraordinaire & mo-
mentanée

,
ordonnée au Jardin du

Roi, poüérieurementà l’année 1781.

14. Intérêts jufques au rembour-

4, î 80,000 lîv.

2.260.000

200.000

144.000

3.290.000

5.400.000

100.000

1.293.000

200.000

200.000

112,500

100.000



513)800

2 ^
000)000

• •
•' 17,479.500

fementiles charges nouvellement

fupprimées dans la Maifon du Roi-

&t de la Reine. . .
'• • •

:

Les fonds deftinés annuellement a

ramortiflement du capital oat été por-

tés ,
comme on l’a vu, fur 1 état des

rembourfemens.

i< Dépenfes imprevues ,
Cinq

militons : elles êtoient de trois

millions dans le Compte rendu :

difFérence
•

Les dépenfes imprévues,, dans le

Compte du Gouvernement, font ,
corn-

me on le voit ,
partie des depenfes

extraordinaires, au lieu que dans le

Compte rendu, elles fe trouvoient

clalTées au rang des dépenfes ordinai-

res ; je ne dois pas m’arrêter a cette

difFérence ,
dans un moment ou je

compare le réfultat du Compte rendu

avec le déficit entier de 1788; mais fi/

rétablifFoisun parallèle entre les depen-

fes ordinaires de ces deux Comptes ^

il fe trouveroit alors que les depenies

imprévues de trois millions, dans de

Compte rendu, ne ferolent pour nen

dans le Compte du Gouvernement.

Les articles qui precedent lont.

tous payés auTièfor royal.

Les fuivans conipofent la lom-

mode <5,656,285 liv. indiquée k

la page 180 du compte du Gou-

vernement ,
comme ^le ^montant

des dépenfes extraordinaires aflig-

nées fur les recettes. L'on a omis

d’en donner les détails dans le

compte du Gouvernement : on va

les trouver ci-après.



. De tautre part * , , ,

}
6 . Somme aflignée à M.* le

Condé fur la Ferme
générale

J relativement au capi-
tal que le Roi s'eü engagé de lui
payer pour le Clermontois. .

17. Bonification aux Fermiers
généraux, juTgaes à la parfaite
clôture de Paris. . • . . .

^î8. Fonds deüinés aux travaux
Kece/iaires pour la clôture de
Pans.

Î9. Somme accordée au Lan-
guedoc, pour la conÜruétion de
quelques ouvrages publics

5 Sc
toujours, fans le répéter, poflé-
neurement à Tannée 1781. .

20. Idem pour la Provence.
31 . Somme deftinée à la conf-

truaion du Palais d^Aix.
-23 . Pour la liquidation d’ou-

t^rages relatifs à THôtel des Mon-
noies.

2:^, A M. de Boulainvîlliers
,

paiement relatif à l’acquidtion
ae Ion Hôtel pour les Melîage-

tAînfi la tutalitê des dépenfes
dénommées extraordinaires dans
le Compte du Gouvernement, Sc
qui n exifloient point à Tépoque
du Compte rendu

,
fe montoient

^9)793)300 1ÎV4

I J 200,000

1.220.000

3.600.000

206, 28j;

30.000

200.000

100,000

100,000

26,995,585

l’in^'iï.î'f ^ 29,^95,585 livres, félon
I indication donnes à la page z 8o du compte du



Courernement
,

fi je n’en avoîs pas déduit les trois
millions pafTés

, dans le Compte rendu, pour leÿ

clépenfes imprévues.

Récapitulons maintenant les neuf articles, dont
les Ibmmes reunies repréfentent toutes les aug^men-
tations de dépenfes poflérieures au Compte rendu.

Art. 1er. Intérêts d’Emprunts. 77^710,025 liv.

2c Rentes & indemnités pour
divers fujets

Rembourfemens. . . .

4. Dépenfes des Départemens.
5. Penfions.

6. Dépenfes relatives au recou-
vrement des Impôts. . . .

7. Déduélions fur le produit
des Impôts. .

8. Dépenfes diverfes. . . .

Dépenfes extraordinaires. .

4,010,532

65,364,867
27,117,5)08,

2,883,369

S,249,339

6,1^7,800
1 1,198,540

25,395,585

Total. • . . . 224,097,565

Or
,
on a vu

,

Que l’excédent du Compte
rendu étoit de 10,200,000

Son Supplément de . . . . 4,566,000
Que fes dépenfes éteintes de-

'

purs l’époque du Compte rendu
,

îé montoient k 13,023,800
Les accroilTemens de revenu

^

depuis la même époque
, k . . 35,910,000

Que le déficit de 1788 étoit de 160,737,000

Total • • • • • 224, 436, 800
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Somme qui fe trouve ainfi balancée par les ac-

croîiremens de dépenfes furvenus depuis l’êpoqucî

du Compte rendu.

On verra peut-être avec intérêt la divifion que

j’ai faite de tous les accroiffcmens de dépenfes de-

puis le commencement de 1781 , Sc Ton pourra j

je le penfe ,
tirer quelque avantage de ce tableau.

lî ne fiiîfit pas ,
fans doute

,
pour éclairer parfai-

tement fur l’origine du déficit
j

puifqu’il faudrait

y joindre encore une information que Je n’ai pointj

c’eft l’hiüorique des dépenfes auxquelles les Ern^

prunts ont été deftinés. Il eü généralement connu

qu’une grande partie de ces Emprunts (
ou ceux de

1781 font compris ) a été néceffitée par les dépen-

fes de guerre en 1781 6t 1782 ,
par les préparatifs

de la campagne de 1783 , & par les dettes qu’il faut

liquider à la fin de toutes les guerres
)

&c qui font

plus confidérabies lorfque les armes du Souverain

ont été portées dans les deux Indes (i). M. de^ Ga-

lonné nous a donné quelques indications a cet egard

dans Ton premier Mémoire j
mais fes calculs lont fi

fouvent fautifs, que je ne faurois en faire ufage. Je

fuis fort éloigné de m’unir aux exagérations aveu-

gles qui ont imputé à fon adminifiration le déficit

entier des Finances, je donne ici
,

fans peine
,

( I ) L’Admiiiifiration des Finances donnoit , aux Dépar-

temens de la Marine Sc de la Guerre ,
les fonds déterminés

par Sa Majesté , & ces fonds ,
pour la Marine feule ,

ont

monté ,
dans les deux années réunies de 1780 Sc 1781 à

292 millions ; mais le Département de la Marine pendant

toute la guerre
,
a fait ufage des facilités qui étoient à fa

portée : ainfl, la plupart de fes contrats ,
pour des fournitu-

res en Europe ,
étoient à quelques mois de terme , & les

Agens dans les Colonnies fe rembourfoient en lettres - de-

change d’une partie des dépenfes qu’ils étoient tenus d’ac-

quitter ; CCS crédits habituels font l’origine eflentiellc des

dettes encore en arrière à l’époque d’une paix.

/

!
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à M. de Calonne
,
de grands moyens pour détruire

avec évidence une fi fauffe opinion : mais ies exa-

gérations
,
touiours faciles à repouffer

,
déplaiffent

moins aux Miniftres dont on s’occupe
,
que des repro-

ches plus près de la vérité
}
& où l’on pourroit

comprendre
,

Sc ce qu’ils ont fait
,

ce qu’ils

ont négligé de faire.

Je n’ai garde de me charger d’une pareille cen-

fure envers perfonne ,
elle ed trop loin de mon

goût 8t de mon caraélère ; je me bornerai donc à

jetter un regard douloureux fur l’état préfent des

Finances , fur une fituation fi différente de celle

que j’ai connue : mais
,
malgré ies injures du temps,

malgré les fautes des hommes
,

la France ed tou-

jours la France
,

St au dehors comme au dedans

,

on ne doit jamais l’oublier, C’ed a la réunion écla-

tante de tous les amis
,
de tous les reprélentans de

l’Etat
,

c|u’il appartient aujourd’hui de relever les

forces de ce grand Empire
;

St il preffe de réparer

l’opinion, cette vie morale St politique, cette puil-

fance fingulière
,

qui feule a le moyen d’anéantir

lepaffé, en rapprochant avec vigueur le préient

de l’avenir.

Je reviens k mon tride travail. On aura peine
,

jelecrains, à fe former une jude idée de fon éten-

due
,
car

,
en réfultat ,

tout devient fimple
;

St

l’un des premiers effets de la métiiode
,
c’ed de

cacher les difficultés vaincues : audi
,
dans les plus

grandes chofes comme dans les plus petites
,

tous

ceux qui jouiffent de l’ordre n’en connoiffent pas

le mérite.

Je fuis bien loin de préfumer qu’aucune erreur

n’aura échappé à mon attention
,
mais je ne puis

trop rappeller que la judification du Compte rendu

ne dépend point du parallèle St des rapproche-

mens que je viens de tracer ;
St fi l’on ne daigne

pas fe feuvenir de cette ohfervation ,
j’aurai tra-
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vaille contre rnoî

;
en appuyant la vérité par d'e$

calculs acceffoires
^
car plus on multiplie ces cal-

culs
,
plus on offre d’efpace aux yeux de l’artifice.

Je me propofoîs fimplement
, en me livrant à ces

recherches
,
de rendre vraifemblable le réfultat

du Compte rendu. Cependant
,

fi l’on confidère
avec attention les divers Tableaux que j’ai pré-
fentés, on y trouvera, je le crois, une confir-
mation très-puiffanie de la vérité combattue par Mv
de Caîonne

j
car il efl aifé de voir, il efi aifé du

moins de s’affurer que les articles dont ces tableaux
font compofés

,
fe rapportent tous à des recettes

St à des dépenfes poüérieures à l’époque du Compte
rendu.

M. de Calonne
,
avec tous les moyens qui font

réunis entre les mains de l’Adminiftiateur des Fi-
nances

,
auroit trouvé facilement la vérité

5 mais
importuné de la part qu’il pouvoit avoir au déficit

des Finances, il a voulu le rejettera longue dif-

tance
,

6c dirigeant vers cette idée tous les efforts

de fon efprit, il m’a choifi pour viélime de foa
injuüe projet. Il n’aura pas réuffi

,
je refpère j

mais combien de hafards n’avoit-il pas pour lui l

Jepouvois être rebuté par la continuité de cette
laborieufe controverfe

: je pouvois
,
intimidé par

un premier exil
, n’être avide que de repos

5
je

pouvois
,
entraîné par un mouvement pardonna-

ble , laiffer là l’opinion 6c fes variables caprices j

enfin, unique défenfeur d’une caufe dont un peu
de temps encore auroit rendu l’étude 6c l’expli-

cation impofiîble
,
je frémis du triomphe qui auroit

pu refier à M. de Calonne, fi quelque affoibliffe-

raent dans ma fanté avoit abattu mon courage
,
ou

fl la mort , toujours près de nous
,
m’avoit fait dif-

paroître du milieu de cette arène où je combats
fans féconds depuis fi long-temps.
. Je fais bien qu’à Paris

^
du même efprit léger
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dont on vous a fait un reproche, on ne tarde pas
à vous abfoudre

;
mais j’ai mis trop de férieux à

tout
,
pour faire dépendre mon honneur de déci-

dons fl mobiles. Il y a d’ailleurs
,
dans le foin que

l’on prend de fa réputation
,
un fentiment étranger

au jugement des autres -, c’eft une glace où l’on

a l’habitude de fe regarder
,

ik nous vouions
qu’elle foit pure comme notre propre cœur*

f.

U
*9^



OhfervQÜons fur h Compte général des Fi--

nances
j annexé au dernier Mémoire de

M* DE CALONNE.

Je voudrois bien, tant que je fuis à l'attache

près de mon malheureux travail
,
aller au-devant

de toutes les objeftions
,
même les moins raifon-

nables. C’en feroit fiirement une de ce genre
,

fl fon difoit que ce n’eft pas affez d’avoir rappro-
ché mon Compte de celui du Gouvernement

,
6c

qu’il faut de plus montrer l’accprd des deux avec
l’Etat de 1787, publié par M. de Calonne

5
car

il eü certain que tout efi renfermé dans un Ta-
bleau où l’on voit le rapport de- l’excédent des
revenus fur les dépenfes en 1781 , avec le déficit en
1788 ,

déficit fort fupérieur à celui qui efi indiqué
dans tous les Comptes & dans tous les Etats pré-
cédens.

Cependant, ' ne voulant me refufer à aucune
peine, je vais indiquer les différences principales

qui exifient entre le Compte du Gouvernement
celui de M. de Calonne. Cette inflruQion fer-

vira du moins a faire connoitre que fi J’avois pris

pour terme de comparaifon îe Compte de M. de
Calonne , j’aurois égaré îe jugement du Public

,

J’aurois lalifé la vérité dans les ténèbres^ tant il

y a d’erreurs dans ce Compte.
Je vais divifer en deux parties le Tableau des

différences qui exiflent entre le Compte de M. de
Calonne 5c celui du Gouvernement.
La première indiquera les différences qui ont

augmenté le déficit de 1788.



La fécondé indiquera les différences qui ont dinû-

nué ce même déficit.

Enfin
,

je diftinguerai , dans chacune de ces deux

parties
,

les dfifFérences qui proviennent des recettes

& des dépenfes que M. de Galonné ne pouvoit ou

lie devoit pas comprendre dans Tou Compte ^ les

différences qui dérivent néceffairemeiit d’erreurs coii>

inifes dans l’un ou l’autre Compte.
.

PREMIERE Division.

Différences qui ont augmenté le déficit de

1788.

N°. I. Les rentes viagères créées en mai f

font partie du dernier Compte du. Gouvernement j
elles

ne pouvoient pas entrer dans celui de M. de Galonné

au commencement de 1787 : cet article eft de mil-

lions.

Les douze à treize millions de rentes provcnant.du der-

nier emprunt de cent-vingt millions ,
ne doivent pas^ etre

portés ici
,
puîfqiie le Gouvernement n’a pas compris cet

article dans fon Compte.

2. L’on voit encore
^
dans le Compte du Gouverne-

ment 5
trois articles de dépenfes ^

relatifs aux reformes

& aux fuppreflions ordonnées par le Roi depuis un an,

& qui ne pouvoient ,
par conféquent y

faire partie du

Compte de M. de Galonné.

Le premier de livres y
pour des retraites.

Le fécond de 1,355,000 livres, pour le rembour-

fement des Charges fupprimées dans la Maifon du Roi

& de la Reine.

Les intérêts dus jufqu’au rembourfement ,
objet de

313,800 livres ,
font partie des dépenfes extraordinaires

dans le Compte du Gouvernement.

Le troifièrae de 4,z 15,000 livres ,
pour des paie*
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mens fur l’arriéré de la Mailbn de la Reine

, & les
Ecuries du Roi

, &c. '( i ).

Ces trois articles fe moutoient en tout à ^>255,55p l.

3. L’Adminiftration aduelle a préfumé que l’évahia-
tiou donnée par M. de Galonné

, au produit des Ré-
gies confiées à la Ferme générale

, étoit trop forte
de deux millions

, & elle rabat cette fomme des
cent cinquante millions pafles dans le Compte de
1787 ,

pour le Bail de la Ferme générale : M. de
Galonné ne pouvoir s’y attendre.

4- On a rapproché
, dans les foumiflions des Re-

ceveur généraux, & pour l’année 1788 feulement ,
les gages des* Cours & Cliancelîeries : cette difpofîtion,
poftérieure à l’adminiftratiou de M. de Galonné

, for-
rne, dans le Compte du Gouvernement

, une déduéiion
d un million fur le revenu des Recettes générales,

5 * gages
5 taxations & gratifications aux Re-

ceveurs généraux & particuliers des Pays d’EIeaion& de Paris
5 fe montent

5 dans le Compte du Gou-
vernement

, a 50 livres de plus que ces articles
lie font portés fur le Compte de M. de Calonne ^
mais cette différence vient principalement de la remife
due fur les quatre millions qui feront exigés extraor-
dinairement en 17885 à raifon du rapprochement des
termes de paiement des impofitions.

6. Le Gouvernement ayant paffé lui -même dans

^

( I ) h ànlclemûiulé Paiement fur Varriéré

^

fe monte
livres fur le Compte du Gouvernement ; mais

îl articles de dépenfes portées dans leCompte de M. de Calonne
, favoir

, la liquidation des dettes

rVfT' ^>°°o,ooolW.
Cede des dettes de M. le Comte d’Aktoîs - - - 1,600,000 liv,

37 , page 172 du dernier Compte de
^ ridmtnijiratio/z'}: - '

, foiî



Ton Compte ; au rang des objets extraordinaires
,
plu-

fleurs dépenfes d’une courte durée
, on ne peut pas

faire de reproches à M. de Galonné de n’avoir pas
compris ces mêmes fortes de dépenfes'dans fon Compte
de 1787, qui a pour titre : Etat ordinaire.
La totalité des dépenfes

, dénommées extraordl^
imires dans le Compte du Gouvernement, fe. montent

J
^9 ’ 995 ; 5 ^$ livres; maisilfautdeduire decettefbmme

deux articles qui fe trouvent dans le Compte de M.
de Calonne.
L’un de 1,200,000. livres, pour une partie de

1 indemnité accordée à M. le Prince de Condé
, dans

1 affaire du Clermontois.

5.000,000 , deftinés dans le Compte de
M, de Calonne

, aux travaux de Cherbourg^ ( j'j.

Or
,
en déduifant ces deux femmes des ?9,? 95 ,s8<

livr« , citées ci-deflus
, la différence entre le Compte

du Gouvernement & celui de M. de Calonne n’ell
plus que de. ...... livres.

tes dépenfes imprévues
, elaffées au rang des dépenfe*

extraordinaires fur le Compte du Gouvernemenr, font comprifes
pour cinq millions dam la fomme de 29,395 livres ; mais
je ne dois faire aucune de'duaion pour cet objet

,
puifque far-

ticle des de'penfes impreVues eft nul dans le Compte de M. de
Calonne

, ainfi que j’ai eu occafion de le faire obferver.

Gouvernement a claffé pareillement parmi
les depenfes extraordinaires

, tous les rembourfemens ;
mais comme M. de Calonne les a fait entrer dans fon
Compte

, je dois indiquer ici la partie de ces mêmes
rembourfemens

, que M, de Calonne ne pouvoit ou
ne devoit pas comprendre dans fon état de 1787.

Tel eft d’abord le rembourfement de 2^460^000
livres promis aux Fermiers généraux , année par

( I ) Cet objet fe trouve dans le Compte de M. de Calonne,
au dernier article de oçze millions

, fous le nom de Dépenfes
imprevues , dont fix millions font deftinés comme fupplémenc
à la Clarine

, & le furplus au Port de Cherbourg.

N
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année, pendafit îa dorée de leur Bail , puifque cé
re-Tîhourlemept eft relatif au prêt de douze millions

trois cens mille livres qu’ils ont fait à Sa* Majesté
^

poilérieurement au miniftère de M. de Galonné.

8. L’on a compris dans le Compte du Gouverne-
îneîit

, Jix millions que le Roi doit rendre à la Ville

,

parce que les fonds de la petite Loterie d’odobre 1787,
avoient été verfés momeiitanément au Tréfor royal :

ce prêt eft également poliérieur au minittère de M.
de Galonné.

9. L’Adminiftratiqn a porté dans les rembourfe-

mens ,
U) e forame de huit millions relative à l’Em-

prunt de quatre-vingts millions de Décembre 1785 ;

M. de Galonné a omis cet article , dcil Ta fait fans

doute dans la penfée que ,
félon la liberté laiffée

aux prêteurs ,
ils préféreroient 'de convertir ces huit

millions en tentes viagères à neuf pour cent. Une
telle opinion étoitfondée en partant de la valeur du
viager au commencement de 1787 , & en fuppofant

q» ie , félon rengagement pris au nom du Roi , il eût

été potriblé de ne plus recoürir à des Emprunts en

rentes viagères : mais le prix de ces rentes , depuis la

derniere création
,
ne permettant plus de préfumer ,

qu’au moins pour un temps ,
on préférât un intérêt

de neuf pourcent à un remboudement effedif
,
l’Ad-

miniiiration aduelle a eu raifon de paffer les huit

mUiious dont il eft ici queftion parmi les charges de*

l’Erat,

T O. Un remplacement à la Ferme générale de

2-;a>6o7 livres pour le fécond terme de rembourfe-

ment d^me avance particulière de huit cens mille

livres , faite par ordre du Roi ,
ne fe trouve pas dans

le Compte de M. de Galonné
, & peut-être que cette

affaire eft poftérieure à fon adminiftration.

II. Les rembourlemens fur l’Emprunt de Décem-
bre 1782 font de 5,871,000 livres dans le Cqrtiptede

M. de Galonné , & en effet , il devoir fe monter à

cette fornme pour 1787 ; ainfi il n’y a point de fautes

dans cet article ,
mais le Compte du Gouvernement



Ôÿâilt pris pour règle le rembôurfement rie 1788 ,

qui eft de 6,1^8,000 livres , la différence eff de

^91^000 Livres,

12. On apaffé , dans le Compte de 1787,5,514,000,
livres pouï les rembourfemens de' la Loterie a Odobre
1783 : cet article eft de 4,6’5256'od livres dans le

Compte du Gouvernement ; & en effet
, le rembour-

fement de 1788 fe monte à une pareille fomme. La
différence eft de i,i^8,Goo livres.

On ne voit pas à quoi r&pondoit îa fomme cnée par M. de
Calonne

,
puifque ie rembourfemencde 1787 étoitde 15919,60©

livres, & celui de 1786 de 5,112,800 livres*

ig. On a compris parmi les rembourfemens
, dans

le dernier Compte du Gouvernement
, 2,,q,8o^ooq

livres pour un lecond à compte relatif à i’extinàioii

du Papier-monnoie de llOe de France ;
&’ comme

le dernier terme de cette dépenfe échéoit en Ï790 ,

M. de Calonne s’eft cru autorifé à ne pas la compren-
dre dans rétat des recettes & des dépenfes ordinaires *

& rAdminiftration préfente a fuivi la même difpo-

fition.

Je ne trouve rien à redire à cet arrangement î mais

ne puis-je pas remarquer que M* de Calonne a deux
poids & deux mefures F'A moi , il refufe d’admettre

,

parmi les revenus ordinaires
,
le plus petit refte de ces

revenus , qui n’auroit pas été payé avant la fin de
rannéc^qu’il choifit ppur règle , 6c lui ,

au commen-
cement rie 1787 , ne .comprend pas dans l’état ordi-

naire un article de dét>enfe qui doit fubfifter jufques

à la fin de 1790. <

Les différences dont je viens de rendre compte ne
proviennent

,
comme on l’a vu

,
d’aucune erreur ,

ni d’aucune méprife : il n’en eft pas de même des

articleÿfüPvàns,

14. M. de Calonne a paffé dans fon Compte de

1787 , au rang des revenus
, Jîx millions pour les

parties de rentes non réclamées
,

les débets des Comp-
tables

, & autres rentes accidentelles. Cet article n’a

Na
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été porté que pour mémoire dans le Compte du
Gouvernement ; & il doit

^
en effet, fervir de fup-,

piément aux fonds deftinés pour les dépenfes impré-
vues. C’eft la même difpofition que j’ai fuiviedans le

Compte rendu ; & M. de Galonné devoir d’autant

plus s’y conformer, qu’il n’a rien réfervé dans fon

Compte pour les dépenfes imprévues
, ainfi que j’ai

€U occafion de l’expliquer.

15. M. de Galonné a paffé dans leGomptede 1787,
au rang des revenus annuels

,
quatre millions pour la

créance du Roi fur les Américains. Le Gouvernement
réduit cet article à 1,600,000 livres 1 ainfi la différence

ed: de Zj^oo^ooo livres.

16. M* de Galonné a oublié dans le Gompte de

1787 , les intérêts de l’Emprunt de quatre-vingts

îniliions ,
établi au mois de Décembre 1785. Ges

intérêts fe montent ,
dans le Gompte du Gouverne-

ment , à ^^Soojooo livres.

17. On ne voit point ,
fur l’état général de 1787 i

les intérêts de fEmprunt fait en Hollande pour les

Américains. Ges article , dans le Gompte du Gouver-
nement , efl de ^6b^ooo livres.

18. L’on a palié , dans le Gompte du Gouverne-
ment, 600^000 livres pour l’intérêt d’une avance
faite par les Receveurs généraux , fous le nom de
prompt paiement. Get article ne fc trouve point fur

îe Gompte de 1787.

19. Les gages attribués aux Offices du Point-
'd’Honneur

,
article de ^oojooo liv. dans le Gompte du

Gouvernement, ne fe trouvent point dans le Gompte
de M. de Galonné : ils fe payent au Tréfor royal.

20. Il y a deux articles relatifs au Glermontois dans

le Gompte du Gouvernement.

L’un de i^zoQ^ooo livres pour une partie du
capital promis à M. le Prince de Gondé

, & qui fait

partie des dépenfes extraordinaires ;

L’autre de 6bo,ooo livres ^ affigné fur les Domal-
îies ,

pour la rente annuelle affurée à ce Prince , éc

qui fait partie des dépenfes ordinaires.
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On ne voit que le premier de ces articles dans le

Compte de M. de Galonné.

21. On a omis, dans le Compte de M. de Galonné;

le rembourfement ^un million , promis ,
à compter

de 1788 ,
fur l’Emprunt de la Flandres maritime. Ce

rembourfement eü; mis en dépenfe dans le Compte du
Gouvernement.

^

'

22. Je ne vois
,
pour les intérêts du même Emprunt ;

qu’une fomme de 150,000 livres dans le Compte de

M. de Galonné : ces intérêts fe montent à 598,62$

livres fur le Compte du Gouvernement : différence ,

iL^8j,Gz5 livres

>

Il eft poffibîe que l’Emprunt dont il eft ici queftion ne fdr

rempli qu’en partie au commencement de 1737.

25. On ne voit pas
,
dans le Compte de M. Galonné

,

quatre articles de rembourfemens pour des affaires

‘particulières antérieures à l’Adminiffration préfente;

favoir :

Z 00^000 liv* aux Héritiers de M. le Maréchal de

Soubife ;

200,000 llv. à M. le Duc de Liancourt; ,

200,000 liv. à M. de Barville ;

iSj^ooo liv. à M. Gilbert de Voifins.

24. Le Compte de M. de Galonné ne fait aucune

mention de trois rembourfemens paffés ,
avec raifon

,

dans celui du Gouvernement. Ils concernent les Em-
prunts de la Ville de Paris l’un

,
de Goo,000 livres ^

eft relatif à l’Emprunt de Septembre 1786^; l’autre ,

de Z 00,000 livres , concerne l’Emprunt de 1777 ; le

troifième , de 400,000 livres , l’Emprunt de 1781 ,

fous M. de Fleury.

2$. On ne voit point
,
dans le Compte de M. de

Galonné , un article de 230,000 livresyouv le rem-

bourfement affigné fur l’Emprunt de cinq cens mille

livres ,
fait à Gênes

,
en 1782 ,

par la Ville de Paris,,

dont le Roi s’ eft chargé.

• 26. Les fonds de la marine font portés ,
fur le

Compte du Gouvernement , à quarante-cinq millions ;

N 5
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êc Ms ne forment que quarante mMllons dans celui de
1787 ; favoir

, trente-quatre millions à iardcle II des
dépenles, & fix millions à prendre fur lartideXI,
intitulé : Depenfçs imprévues ; ainfi la différence eff
de 5^030 ^000 .

27. On ne voit point, fur l’état général de 1787,
les fonds deftinés à la Maifon de Monfeigneur le
Dauphin

, & qui forment dans le Compte du Gou*^
vernement, un article de 670^,000 /^Vw.
^28. On ne voit point non plus

, dans le Compte de
M. de Galonné

,
un article ayant pour titre : Appoin-^

temens & traitemens par ordonnances particulières ^
accordés aux per/onnes attachées à la Maifon du Roi
a celle de -la Reine ^ & à la Famille royale. Cet
article

,
dans le Compte du Gouvernement

, fe monte
à livres,

> 29. Le fonds ordinaire
, deftinç aux Affaires Étran-

gères
, eff , dans le Compte du Gouvernement

, de
roojooo livres au-deffus du même article dans le
Compte de M. de Galonné.

JO. La dépenfe de la Caiffe d’Amortîffement

,

article de livres dans le Compte du Gouver-
nement, ne fe trouve point dans celui de M. de
Calonnc] le contraire auroit dû être, puifque cette
Caiffe exiftoit fous leMiniftère de M. de Galonné ,

qu’elle cft aujourd’hui fupprimée. A la vérité
,
il doit

y avoir des frais jufques à la reddition des comptes.
ji. On voit

, dans le Compte du Gouvernement,
parmi les dédudions fur les, deniers de la Recette
générale

, deux articles dont il n’eft pas fait mention
dans le Compte de M. de Galonné ; Fim eft un paie-^

ment de livres à la Régie des Domaines pour
droits d’uiage

, nouveaux acquêts
, &c. 1 fautre, un

paiement de 8 livres à la Régie générale, pour
droits de Courtiers-Jaugeurs

, &c.
52. Il y a dans le Compte du Gouvernement

, page
18 , une dédudion de jSS^ooo livres fur le produit
de la Régie des Aides , pour diverfes non-jouiffances^

Cet ardcïe eff omis dans le Compte de 1787^



25 . Les ffciis <ie Juflice affignes fur les Dotnaînes-.j

font portés, fur le Compte de M. de Galonné

400j000 livres de moins que dans le Compte du

Gouvernement. ^

54 Les Primes accordées fur l importation acs

Morues dans les'Colonies ,
fur la Traite des Noirs, lut

les Sucres rafinés expédiés pouf FEtranger & fur le

Commerce du Nord , ne fe trouvent point dans le

Compte de M. de Galonné ; elles font paliees ,
dans

le Compte du Gouvernement pour une fomme de

'ZyJlS 'livres,
^

7%. Les Francs-Sales fe montent a 496,000 livres

dans le Compte d*e M. de Galonné , & à

dans le Compte du Gouvernement ; la difterence elt

de 1-47,^84 livres, .. ^

'^6, M. de Galonné a porté dans fon Compte 717,000

livres pour les fecours aux Hôpitaux ,
Holpices ^

Lnfans-Trouvés. ^ .

Voici les articles qui fe rapportent aux memes

tibjets dans le Compte du Gouvernement. »

Sur le Tréfor royal ,
n^. 35 des de-

pepfes.. .... ...V • 745.105

A l’Hôpital général ,
fur la Ferme

générale. A
‘ ‘

Aux Enfans-Trouvés., fur la Recette .

générale • • '

Aux' Hôpitaux de Normandie ,
lur

la Régie générale

Aux Enfans-Trouvés de Nancy. . 6,000

A rHôtel-Dieu ,
fur la Ferme de

Sceaux & de Poiffy. . • •
* ^

^OjOOO

A THofpice de St. Sulpice ,
fur la

Loterie * 4^?*^^^

A l’Hôpital de Touloufe ,
fur les

États de Languedoc

. Total. . : . . ^ . 7,205^^5
^

A déduire la fomme ci-deffus de. . 7 ^7 ?9^5 1

Différence. . ,;••••
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57. Je ne vols point, dans îe Compte de M. deCalonne un article t ^0,000 livres , pour des
fecours a la Nobleffe indigente

, pris fur les deniers
de la i^otene : cet article fe trouve dans le compte du
Gouvernement.

g8. Je ne vois point dans le Compte de M. de
Galonné deux articles-, l’un de z 00,000 livres^ relatif
aux approyirionnemens de Corbeii

, lautre de même >

Jommej relatif aux approvifionnemens des Charbons.
^ dans le Compte du Gouvernement

, un
article de Uv, pour des dépenfes locales;
on n en donne pas le détail

, mais ces fortes de dépen-
fes acquittées fur les fonds libres de la Capitation de
raris de des rrovmces font fort connues des perlonnes
qui ont des rapports avec rAdminillration. On ne voit
pas un fembiable article

, ni fon équivalent
, dans le

Compte de M. de Calonne.
40. On voit encore dans le Compte du Gouverne-

ment, les deux articles fuivans :

*

^>5 52,000 livres pour les décharges & modérations
accordées furies impofinons dont le recouvrement eft
çonne aux Receveurs généraux ;

4,^0^ yOOQ livres pour des dépenfes variables
, lef-

quçlles ne font pas détaillées
, & fe trouvent comprifes

dans les charges de la Recette générale.

y ^
dans le Compte de M. de Calonne

, un
article de dépenfes défigne d’une manière bien géné-

favpir
à-peu-près aux deux précédens ;

^5887,000 livres, décharges d’impofitions
, remifes,

lîon-s'vaieurs
, modérations

, dépendes variables.
4^* y 2. encore dans le Compte de M. de Calonne

,

deux articles exprimés vaguement,

854?2j8 livres : Intérêts à divers ^pour differens fujets réglés par décijîon,
Ce lecond : iJèpenJes diverfes

, 2,746^,000 livres.

^
vn wit dans le Compte du .Gouvernement

, un
état , n®. 19 , compofé de 6^8 articles

, & ayant pour
«are Imdrêês cj IçdepnitéSj

^ cet état contient



;ï 2 à 1900 mille livres de charges annuelles non

défignées dans le Compte de M. de Galonné.

Il y a aulTi dans le Compte du Gouvernement , un
état

,
n°. 14 ,

fyant pour titre : Dépenfes diverfes

ordinaires à 1,405 ,000 ; & comme on trouve

encore plufieurs objets du même genre dans les charges

aflignées iur les reyenps
,
je crois qu*en total les deux

articles du Compte de M. de Galonné ,
dont je viens

de donner l’indication ,
autoriferoicnt tout au plus une

dédudion de trois à quatre cens mille livres fur les

divers accroiffemens de dépenfe dont j’ai préfenté

l’énumération.

Au refte ,
je n’ai pas eu l’intention de former un ^

parallèle précis entre ces deux Comptes ; je veux

indiquer feulement les différences remarquables,

. Seconde Division.

Différences qui ont diminué le déficit de 1788 .

N°. î. Les diminutions fur les dépenfes fe montent,

félon la notice du Gouvernement , à 17,885,800 liv,. ;

mais il faut en déduire l’article de 1,400,000 livres

relatif aux penlions ,
puifque ces penfions font portées

dans le Compte de 1788 à vingt~fept millions. Refte

donc en différence i 6^^85,800 livres.

Cette fomme eft inde'pendante du retranchement général fait

fur les penfions l’année dernière
,
puifque ce retranchement n’a

point été porté en diminution de dépenfes dans le Compte du

Gouvernement.

2. L’Adminiftration aéfcuelle ,
félon la notice qii elle

en donne ,
a augmenté, par de fages difpofitions ,

les

revenus du Roi de 4iO^8^0^y livres»

On ne fait pas mention ici d’une augmentation de 5 , 5 S 3 >®o®

liv. qui fuit Tarricle ci-deffus ,
à la page 180 du dernier Mémoire

du Gouvernement ,
parce que cet article efl une rentrée parti-

culière à l’annse 17*8 feulement : elle provient du rapproche-

inent des termes de paiement des impoûtions.
^
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I.
Le Roi a rupprimé les Fonds deffinés à laCaifTe

d Amortîffement
, éiablie fous le Miniftère deM. de

Galonné
5 & ces fonds

, félon le Cpmpte de 1787
connftoient dans les articles fuivans.

^

Pour le fonds d’Amortiffement
, payé par le Tréfor

royal
^ 9^000,000.

Pour Fextindion des rentes viagères de 1784, 178<
Sc 1786^, ^,6bo,ooo livres,

^

Pour les intérêts éteints dans les mêmes années ^
5oo^ooo livres.

Ces intérêis devoîeat fe monter plus haut,

4. M. de Galonné avoir pafle dans fon Compte ,
au Chapitre des dépenfes

, a^ooo>ooo applicables au
rembourfement des Offices fupprimés : cet article
ïi exifle pas dans le Compte du Gouvernement.

5. On a paifé dans le Compte du Gouvernement
s.jefGo^ooo liv, pour la femme qui fera payée au Roi
pendant cinq années

, à titre de répartition de fa parc
dans les bénéfices du précédent Bail.

Cet article ne fe trouve pas dans le Compte de M.
de Calonne

, mais on ne peut lui faire aucun reproche
de cette omiffion ; il a dû croire que les bénéfices du
dernier Bail ne feroient pas divifés en cinq années

,

& qu’ils formeroient, aune époque plus rapprochée,
une recette extraordinaire du Tréfor royal.

6. On voit fur le Compte du Gouvernement
2 j5oo,ooo liv, paffiées en recette pour la part du Roi
dans les accroiffemens de produits en 1788 , tant fur
la Régie générale, que fur rAdminiftration des
Domaines ; M. de Calonne auroit pu

, dans fou
Compte

, porter une pareille fomme pour l’accroiffe-
ment probable en 1787.

Les différences relatives à cette fécondé divifion
^

6c dont je viens de rendre compte
,
ne proviennent,

comme on l’a vu
, d’aucune erreur ni d’aucune mé-

prife ; il n’en çft pas de même des articles fuivans.



7. M. de Cakinhe porte les Rentes fur l’Hotel-de-

Ville ,
de la manière fuiyaiite :

Pour les Rentes perpétuelles. . liv.

Pour les Rentes viagères. . . 9^-^745->4QQ

En tout. . . i 14b,65^9,000

Cependant ,
l’état détaillé de ces Rentes ,

tel qu’il

eft rapporté dans le dernier Compte du Gouverne-

ment ,
ne fe monte qu’à. • • I45>5^°?75S

Dont il faut déduire fix millions

pour les Rentes de l’Édit de Mai

1787 ,
qui n’exiRoient point fous le

Miniftère de M, de Calonne. . . ,6^,000,000 _

Relie.. . . ; . . . . . V^9y^6QpQ6

Ainfi ,
l’article des Rentes fur l’Hôtel-de-ViUe ,

dans le Compte de M. de Calonne*, furpaffe de neuf

millions l’état précis & circonllancié ,
qui a lervi de

bafe aux derniers calculs du Gouvernement.^

Une différence de 1500 mille livres ,
ou a-peu-

près, eût été naturelle, puifqu'entre les époques des

deux Comptes ,
il y a eu une année d’extindions lur

les Rendes viagères ; mais le relie de la fomme de

• neuf millions
,
je ne fais à quel mal-entendu l attri-

buer.
, ,

M. de Calonne n auroit-il point pris pour r^le un

État des Rentes viagères fur lequel on auroit laine ,
par

mégarde ,
la partie des extindions dellinée a la Caille

d’Amortiffement ? mais alors il ne falloir pas porter

ces mêmes extindions en dépenfe à l’arucle ou il

rend compte des fonds alîignés à cette Caifle. C etoit

vifiblement un double emploi.
,

Au relie ,
une telle méprife n expliqueroit pas

encore la différence dé neuf millons dont j
ai parle :

enfin ,
d’une manière ou d’une autre ,

cette lommç

ell de trop dans le Compte de M. de Calonne,
^ ^

8 On y trouve aulTi Sio^ooo livres pour interets

de la Loterie d’Odobre 1789 ;
tandis que cette Loterie

n’en porte aucun ; l’intérêt fe trouvant confondu dans

les rembourfemens.
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T.;r^j
au® q»! un autre article du Compte deM. de Galonné eft pafle trop haut; c’eft celui qui

elt intitule : Indemnités annuellespour échange
( Demies

Ÿ Heanchemont
) 680,000 livres ; & lans le mot

échangé

,

je ferois porté à croire que les lîx cens mille
livres de rentes

, affurées à M. le Prince de Condé
pour le Clermontois

, font comprifes dans les 680,000
indiquées ci-defTus.

10. Les intérêts & les rembourfemens des Pays
d Ltats fe montent

, dans le Compte de M. de Calon-
ne , à i6,t^6i,ooo livres

, & dans le Compte du
Gouvernement

, à it\,'j6o,ooo
[ i ). La différence eû

le ^ J70^5000 livres,

^
II. Les impofitions des Pays d’Eleélion s’élèvent

a 800,000 livres de plus dans le Compte du Gouver-
nement

, que dahs le Compte de M. de Calonne :

mais il y a
,
en fens contraire , une différence à-peu-

pres pareille fur les impofitions de Paris.

^
L’explication de ces deux différences m’engageroit

a de longs details
, étrangers à l’objet de ce Tableau.U y a auffi deux ou trois cens mille livres de diffé-

rence
, en plus & en moins

, fur les, Revenus cafuels

,

les Vingtiernes abonnés , le revenu des Poudres, &c.
mais ces articles fe balancent à-peu-près.
Je n’étendrai pas davantage le Tableau des diffé-

rences qui exiftent entre le Compte de M. de Calonne& celui du Gouvernement ; ce travail
, fi je l’appli-

quois a tous les détails
, me conduiroit trop loin , & je

ne poiurois jamais le rendre parfaitement exaét
, ces

deux Comptes n’étant pas compofés de la même
maniéré

, ainfi que
j
ai eu occafion de l’expliquer au

commencement de cet ouvrage.
L Adminiftration adueüe

, dépofitaire de tous les

( ï ) 8,760,000 üv. Languedoc.
i>6oOjOoo Bretagne,

1 ,
100,000 Bourgogne,

ï ,000,000 Provence,
$O0

j0Qo Artoif,



Etats qui ont été formés pour l’infir uâîon desNo
^

blés ,
réuniffoit les moyeqs néceflaires pour rappro-

cher fon Compte de celui de 1787. Je ne fuis pas

furpris qu un parallèle précis lui ait paru inutile ; mais

elle auroit bien fait ,
je crois ,

d’indiquer toutes les >

' différences principales. Le Compte de M. de Calonne

avoir été préfenté à une Affemblée nationale
, ainfi

il n étoit pas du genre de ceux dont on peut négliger

la difcuffîon. Le Public ,
d’ailleurs , a befoin qu’on

l’aide à comparer les anciens comptes avec les nou-

veaux ; & fl ,
en dédaignant de prendre cette peine ^

on changeoit fans ceffe de formes , la Nation , au

milieu de toutes ces variantes j
auroit une défiance

confufe, & renonceroit peut-être à fuivre les traces

de la vérité. Ces réflexions me conduifent à penfer

que dans les circonflances préfentes ,
êc dans toutes

celles dont on peut avoir Pidée ,
il efl; nécelTaire de

faire choix’, une fois pour toutes ,
d’un ordre & d’une

forme du Compte ,
6c de s’y tenir enfuite invariable-,

ment ; car une méthode ,
même imparfaite , fi elle

étoit conftamment obfervée ,
vaudroit mieux que le

paffage alternatif d’une manière à une autre : cepen-

dant ,
comme la meilleure peut être aufîl facilement

adoptée que la moins bonne ,
il efl important de la

chercher, & je vais ajouter un petit nombre d’obfer-

varions à celles que j’ai déjà préfentées fur le même
fujet 9 au cojumencement de cet ouvrage.



S E C T I O N I X
Nouvelles Obfervatîonsfuccintesfur laforme

du Comptepublic des Finances.

C’é'st en voulant mettre de refptit oîi il- n’en
faut point , que l’on eft embarraffé à faire choix d’une
méthode pour rendre public annuellement l’état des
Finances ; la choie eft fi fimpie en elle-même

, qu’en
y cherchant fineffe

, on rifqueroit toujours de fe
tromper

, & Pon deviendroit ridicule
, fi l’on parloit

avec emphafe d’un lujet familier à tous les bons
efprits.

La feule queftion importante étoit de bien enten-
dre cette expreiîiqn fi ufitée

^ les revenus & les depen^fes ordinaires ; & je crois Favoir fuffiiamment expli-
quée.

Elle n’indique point, comme on Fa ÿu, des fecet-*‘

tes ôc des dépenfes
, dont la défignation foit vague ^

dont l étendue foit incertaine ; mais des recettes &
des depenfes pofitivement déterminées ou par des
Edits

J
ou par des Arrêts du Confeil

, ou par des
décifions authentiques

, émanées du Souverain.
Ces vérités

, une fois admifes
, chacun appercevra

qu il eft infiniment tiTentiel de diftinguer avec foin ,&de léparer abfolument ies revenus & les dépenfes
ordinaires des revenus & des dépenfes extraordinaires.
On ne peut mettre de 1 accord entre les revenus

& les dépenfes ordinaires
, fans adopter des difpofi-

tions permanentes.

Il fuïfit , au contraire
, d’une levée d’argent mo-

mentanée
, pour fatisfaire a un beloin paftager.

L ordre confiant des Finances
, & la tranquillité

des créanciers de 1 Etat
, dépendent eflenriellement

d une jufte harmonie entre les revenus & les dépenfes
ordinaires.



Les dépenfes extraordinaires înfpirent de 1 inquic-»

tude ,
lorfque ,

pour y fatisfaire ^ on a recours à des

Emprunts dont l’intérêt n’ell pas contre-balance , ou

par des économies réelles , ou par une augmentation

de revenus. . ,

Il réfulte de ces obfervations tres-comraunes , que

pour infttuire parfaitement le Souverain , ou les

Repréfentans d’une Nation ,
de la fituatioti ÿs

Finances, il faut préfenter deux Comptes tres-diftinits.

L’un doit contenir le détail des revenus & des

dépenfes ordinaires, l’autre le tableau fpéculatif des

recettes &des dépenfes de l’année qui va commençer.

Il feudroit un concours de circoullances dont il n’y

a point d’exemples ,
même dans les temps les plus

paifibles, pour efpérer que ces deux Comptes fulfenc

précilement une feule & meme choie. Comment

fuppofer ,
en effet ,

que dans un grand Etat il
_

n y

aura pas, tantôt un rembourfement extraordinaire ,

tantôt up^ dépenfe hors de la regle^ commune , tantôt

une recette fufpendue momentanément ?

Conlidérons un moment chacun de ces deux

Comptes , & d’abord celui des revenus & des depen-

fes ordinaires. ,

Il faut chaque année ,
lorfque le refultat du nou-

veau Compte ne fe rapporte pas au relukat du pre-

cedent ,
expliquer le motif de cette dinerence.

L’amélioration des revenus à lépoque d un nou-

veau Bail, raccroilTement progreffit dp droits dpnnes

en régie ,
l’extindion des rentes viagères ,

l amorti!-

fement des intérêts perpétuels à laluitedes rem-

bourfemens effeRués ,
& une reduélion dans les

dépenfes des Départemens ,
voila les circonltances

qui ,
d’une année à l’autre ,

peuvent changer en bien

rétat ordinaire des finances.
, rr jr / • r

Mais la fituation des affaires s eit deterioree
, la

différence proviendra communément de 1 intérêt des

Ernprunts ,
que des beloins extraordinaires ont occa-

fionncs -, elle proviendra des decilions données par le

Souverain, pour augiTienter telle’ ou telle j)artie des
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üépenfes âuntieîîes
;

^

elle proviendra encore
; mais

rarement
^ de la diminution réeiie du produit ordi-

naire de quelque impolition. i

Il faut
, comme je Fai dit

, faire connoître exade-
ment pourquoi le nouveau Compte différé du précé-
dent

J car on ne doit pas îaifler dans Fincertitude
ceux que Fon a deffein d’éclairer

, & peu de gens
ferment en état

,
peu de gens voudroient prendre la

peine de compulfer
, article par article

, le Tableau
général des Finances

, pour découvrir d’eux-mêmes
les changemens qui font furvenus.
Quoi qu’il en foit

, le réfiiltat du Compte des
revenus & des dépenfes ordinaires une fois conftatés
fl ce réfultat préiente un excédent libre

, il devient I
en temps de Guerre

, le gage naturel d’un Emprunt^& au milieu de la paix il peut fervir à foulager le
peuple dans une proportion équivalente ; il peut
fervir encore à augmenter les rembourfemens de la
dette publique; il peut fervir à quelque entreprife
utile dans l’intérieur du Royaume; il peut fervir
enfin à toutes fortes de bons & falutaires ufages.
Que fl , ap contraire

, le réfultat du Compte des
révenus & des dépenfes ordinaires préfente un déficit

,

îi faut s occuper de le remplir le plutôt poffîble
, en

employant les moyens qui conviennent aux circonf-
îances ; & je n’ai pas befoin de le dire

,
le meilleur

de tous, c’eft la rédudion des dépenfes, dont la
neceffité n’efl: pas démontrée.

Cependant, félon Fétendue de ce déficit , il efl
raifonnable de prendre connoiflance des améliorations
qui doivent arriver naturellement dans Fefpace d’un
petit nombre d années ; & fi Fon defline ces amélio-
rations à remplir

, en tout ou en partie
, le déficit ,

il faut mettre au rang des befoins de l’année prête à
commencer

, la différence qui exiflé entre les reve-
nus & les dépenfes ordinaires

, & continuer ainlî
jufques a ce que le niveau foit établi .• mais jamais,
fous aucun prétexte

, on ne doit confondre enfemble
les chofes fixes & celles qui font paifagèreSé

Cette
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Cette otfervatlon me conduit à parler du compté

fpéculatif de l’année dans laquelle on eft près d’entreri

Le premier article en recette doit être côihpofé

de l’argeiit comptant , ou des effets à courts termes'

repréfentatifs d’argent
,

qui fe trouvent au Tréfor

royal.

Le premier article en dépenfe doit être formé
de là fomme dont les cHarges annuelles furpaffent

les revenus ordinaires
,

fi en effet un tel déficit

éxifte.
,

Viennent enfuite tous les articles extraordinaires i

foit de recette ,
foit de dépenfe

, qu’on a lieu dé
prévoir dans le cours de l’année.

Il en eft de divers genres , Ôc chaeün péut aifément

les fuppofer. Une dilétte ou quelqu’autre calamité

publique, un mouvement extraordinaire de Troupes^

un fecours paffager néceffaire à la politique
, un

préparatif de Güerre
,
& la Guerre elle-même

,
font

autant d’événemens qui peuvent donner lieu à des

dépenfes hors de la règle commune.
Enfin , il quelque circonftance particulièré fufpen-

doit paffagérement l’un des revenus du Rôi
, il fau«

droit
,
pour apporter le moins de changement poffibîe

aü Tableau des revenus de des deperifes ordinaires ,

comprendre ce vüide momentané parmi les befoins

extraordinaires de l’année.

Ces befoins une fois connus
,

s’il ne fé préfente en
équivalent aucune reffource extraordinaire j il faut y
fubvenir par un Emprunt concerté avec toute l’éco-

homie poffible; & l’intérêt de cet Emprunt fait alors

partie des charges annuelles & ordinaires.

Les befoins d’une année
,
ën particulier ^

dépen-

dans d’une infinité de circonftances
^
il y aüroit toutes

fortes d’inconvéniens à vouloir les remplir par un
Impôt ; car l’on feroit ainfi de toutes les dépenfes

palfagères un fujet d’àlarrrie. D’ailleurs ,
une lembla-

Lie contribution , fi l’on étoit jufte
,
devroit ceffer au

bout de l’année ; & fi l’on ne l’étoit pas, on trouve-

toit des prétextes pour conferver cet accroiflement



àe revcnü', & Ton élèverok enfuîte en proportion Je3

dépçnfes habituelles. Il n’eft pas à délirer non plus

que les Souverains faffent à tout moment FelTai des

facultés des Contribuables ; c’ell une idée vague du
malheur des Impôts qui les retient ; il ne faut pas

leur donner roccafion de fe familiarifer avec cette

f^es dépenfes ordinaires né font pas foumifes à des

variations fi fréquentes & li fubites ,
que les befoins

d’une année en particulier ; elles s’étendent commu-
nément par dégrés ; & quand un Gouvernement nell

pas frappé d’imprudence ou d’aveuglement
,

il re-

trouve dans l’augmentation naturelle des revenus la

compenfmion de raccroiffement des dépenfes.

Cependant fi ,
dans le cours habituel des chofes

,

c’eft avec lenteur & par fucceffion que les dépenfes

ordinaires s’élèvent au-deffus des revenus ordinaires

,

^ s’il èn réfulte tant d’inconvéniens ,
il eft d’autant

plus important que le Tableau de ces recettes de de

ces dépenfes foit toujours préfenté nettement & fans

aucune efpèce de confulion
,

afin que l’équilibre ,

dont il eft fi eflentiei de s’occuper, ne foit jamais

perdu de vue.

On peut être incertain fur la manière dont il faut

placer en compte & la dette arriérée & les rembour-

femens.

Suppofe-t-onune dette arriérée qui porte un inté-

rêt ^ cet intérêt fait naturellement partie des dépenfes

ordinaires,'

Suppofe-t-on une dette arriérée qui ne porte point

d’intérêt
,
mais dont l’extindion eft promife ou né-

CÊîfîaireà une époque encore éloignée; il fautprévoir

cette dépenfe , il faut y fonger , il faut fe ménager

à Fayance ,
fi on le peut ,

Faccroiffement de revenu

propre à fervir d’hypothèque aux Emprunts dont on

aura befoin pour acquitter une pareille dette : mais

c’çft uniquement à l’époque de ces Emprunts ,
de par

conféquent à l’époque de l’augmentation réelle des

intérêts à la charge de FEtat , qu’une telle augmen-
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tatîon doit être mife en compte ^ & faîre ainfi partît

du Tableau des dépenfes ordinaires.

Enfin ,
fuppofe«t-on une dette arriérée , dont lé

rembourfementn'eft pas exigible, telle, par exemple ,

qu’une année des Appointemens , des Gages ,
des

Penfîons ,
&c. dont le paiement

, par un ancien

üfage ,
feroit conftamment retardé ; il y auroit de la

déraifon à groffir les charges annuelles de FEtat de

l’intérêt d’une pareille dette , & Fon feroit à temps

de le faire lorfque la richefle du Tréfor royal per-

mettroit de mettre au courant ce qui ne Fauroit jamais

été.

Quant aux rembourfemens , on demandera peut-

être s’ils doivent être claffés parmi les dépenfes ordi-

naires ,
ou fi Fon doit les réunir aux dépenfes extra-

ordinaires.

Il ne faut pas ,
ce me femble ,

décider cette qiief-

tion ,
abftradion faite de l’étendue des rembourfe-

mens.
Aujourd’hui ,

par exemple ,
que ces rembourfemens

s’élèvent, en France, à une fomme très-confidérable

on auroit tort de les comprendre en entier parmi les

dépenfes ordinaires ,• car de telles dépenies , comme
je Fai fait obferver , devant toujours être balancées

par une fomme égaie de revenus annuels , on

obligeroit ainfi à augmenter ces. revenus dans une

proportion au-deifus des moyens raifonnables.

Cependant ,
il eft très-important de chercher à

fubvenir ,
avec fon revenu ordinaire , à une partie

des rembourfemens auxquels on s’eft engagé ; car fi

l’on empruntoit la totalitédes capitaux rembourfables

,

fi Fon étoit obligé de le faire à un intérêt plus onéreux

que la rente afiignée à ces capitaux ,
1 équilibre

entre les revenus & les dépenfes ordinaires deviendroit

d’autant plus difficile à établir.

Je crois donc que, pour les Finances de laFrance,le

parti le plus fagi feroit de mettre conftamment au rang

des charges Annuelles & ordinaires quinze à vingt

millions applicables à des rembourfemens ; il eft peu de
O 2
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arconftarices àüxcîlielles ce terme moyen ne convînt
parfaitement. . :

li eft rare que ,
dans les affaires d’Adminiflration ,

la modération nefoitpas le meilleur principe général ;*

on fe met

,

par ce moyen, au centre de tout ; dC’

Ton s'étend alors
,
ou Ton fe refferre

, fans aucun’
mouvement exagéré.

On peut me demander pourquoi
, défignant moi-

même futilité des deux Comptes de Finances
, fun!

^ indiquant les rapports des revenus ordinaires avec

les dépenfes ordinaires
, & fautre le tableau fpé-

culatif des befoins & des reffources de Tannée prête

à commencer ,
je nai pasfuivi cette règle ; & pour-

quoi ,
dans Tannée 1781 ,

je n'ai fait qu'un feul*

Compte , celui des revenus& des dépenfes ordinaires.

Je répons que ce dernier Compte fut
, en effet ,

le feol rendu public ; aucun autre n’importoit alors

aux Créanciers de TEtat; aucun autre n'étoit nécef—

faire pour guider & pour éclairer leur confiance z

mais comment aurois-je pu fixer Topinion du Roi
fur la fomme des Emprunts que les circonftances

cxîgeoient ? Comment aiirois-je pu prendre fes ordres

à cet égard
, fi je n’avois pas mis fous les yeux de

Sa Majesté un état fpéculatif des befoins & des

reffources de Tannée f

Ce genre de Compte fe forme en Angleterre
,
au

milieu du Parlement , & toute la Nation en a con-
noiffance ; mais en France on n’avoit jamais eu Tidée

d'aller jufques-là ; & en effet , c^eft la haute eftime

des Anglois pour leur Gouvernement
, qui les fait

paffer fans regret fur les inconvéniens politiques atta-

chés à la notoriété anticipée de toutes les dépenfes

que les précautions ou les projets de TAdminiflration

rendent néceffaires. C’eft au temps à nous apprendre

comment toutes les formes admifes dans un pays

peuvent aller à un autre , & s’y adapter fur-tout-

d’une manière confiante & durable. Il eft raifonna-

ble
, au moins ,

de dire que les grandes^ modifica-

tions dans Tefprit d'un Gauvemement , doivenî
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toujours précéder les petites ; celles-ci font facile*

-ment la fuite des autres
,
& l’on n’a que faire de s’en

ciubarrafler à l’avance ; mais l’on commence par

elles
,
tous leurs inconvéniens paroifTent ifolés

,
&

deviennent fouvent un obftacle aux changemens plus

eflentiels dont on auroit conçu l’id ée.

Ainfi ,
pour appliquer cette réflexion générale à

la queftion préfente ; fl au commencement de 1781 ,

& au milieu de la guerre & de fes fecrep
,

j’avois

propofé de rendre public le projet de dépenfes de

l’année , & de donner une indication de chaque

article
,

j’aurois ,
à cette époque

,
pafle pour un im-

prudent
,

je ne dis pas feulement auprès du Roi &
de fon Confeil ,

mais auprès de la Nation elle-même ,

6c j’aurois ainfl jetté de la défaveur fur une idée plus

importante ,
celle de rendre manifefte l’état des re-

venus & des dépenfes ordinaires ; idée fage
,
raifon-

nable , & qui n’entraîne après elle aucune forte

d’inconvénient.

Tout doit être amené par l’opinion ,
tout doit être

préparé par elle
, & l’arbre ne peut pas croître avant

le développement de la femence. Combien de penfées

diverfes ne s’oflVent pas à moi
,
lorfque je me livre à

des réflexions qui m’approchent de fl près de l’état

fingulier des affaires & du fpedacle que^ préfente la

marche hâtive de tous les efprits ! Il m’en coûte de

ne pas faire quelques pas en avant ; il m’en coûte de

ne pas chercher moi-même le point de fagefle qui

pourroit réunir folidement la puiflance & le bonheur

,

la confiance & l’autorité , la grandeur du Monarque

& la liberté publique : & fl quelque motif eût pu
m’enhardir à le faire ,

c’eff: le refpeéi; dont j’ai toujours

été pénétré pour cette augufte raifon ,
la feule qui

foit en état de difcerner & de circonfcrire les idées

grandes & falutaires ,
la feule qui

,
dans fa perfedion,

auroit peut-être le pouvoir de nous gouverner fans

armes , fans violence & fans artifice. Elle étend au

loin fes regards ,
& cependant elle efl: mefurée dans

fes moyens ; elle a le courage de la vertu & la flexi-.



.

biîlté qui naît des lumières ; elle fe fert de refprit
, 6c

ne lui efl jamais foumife ; elle ne cherche pas à fé^
duire les hommes

, elle ifafpire point à les furpren-i.

dre : mais elle tire de Fobfcuriré les confidérations

qui les rapprochent , les intérêts qui les réuniflent,

& de cette manière , la juftice devient fon guide : la

vérité fon appui , la bonne^foi fon adreffe.
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SECTION X.
!

Sur les Principes de M. DE CA LONNÈ
relatas à la formation d’un Compte géné-

ral des Finances.

OICI ce qu’il importe grandement à la Nation

de connoître ; voici ce qui fixera toutes les inceç

titudes ; voici ce qui donnera la clef de tous les mal-

entendus ; voici ce que je vais entreprendre.

Telles font les fuperbes paroles de M. de Caionne ^

en annonçant les cinq Principes que nous allons re-

placer fous les yeux du Public ; & fiquelqu un ,
€ti

les étudiant ,
peut fe former Fidée d’un Compte de

Finance ; fi quelqu'un découvre dans ces. maximes

une inflrudion de quelque utilité ,
je ferai venta-

tablement furpris.
, , r -i*

'

Leur grand charme eft venu de la facilite av^

laquelle chacun a pu s’élever à cette haute fciencc.

J’invite maintenant à en juger de nouveau.

PREMIER PRINCIPE.
L*excèdentdu revenufur la iepenfe j ou deladepmfa

fur le revenu , ejl égal , à la différence qui Je trouvo

entre la totalité de l'un & la totalité de l autre.

Cet axiome eft prodigieufement vrai.

Donc pour faire connoître cet excédent ^
il faut

préfenter Vuniverfalité des revenus & l'univerfalite dts

dépenfes.

Fort bien encore ; mais il ne faut pas conclure de

ce principe ,
que la différence entre la recette & la

dépenfe ne fût pas également connue ,
fi ^

fentoit lès revenus ,
déduélion faite desch^ges am-

O 4
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gnçes fur ces mêmes revenus. Qu’un propriétaire de
terres paffe en recette dix mille livres de rentes fon^
cières

,
& en dépenfe deux mille livres de charges

annuelles, hypothéquées fur ce revenu
,
ou qu’il pafle

uniquement en recette huit mille livres de rente ,
dédudion faite de ces mêmes charges

,
on connoîtra

fa fortune de l’une & de l’autre manière.
L’effentiel

,
dans toutes les méthodes

, c’eft de
mettre Vuniverfalité de recettes & runiverfalité de dé^
penfes

,

& de n’en pas oublier autant que M. de
Caionnei’a fait dans îbn Etat général 4e 1787 ^ publié
à la fuite de fon dernier Mémoire,

SECOND PRINCIPE.
Le Compte des revenus doit être compofédes recettes

feulement ^ Jansy comprendre aucun objet fictif. Les
çejfations de charges ne doivent doncpas êtreportées eu
mgmentation de revenu^.

Si par fidif on entend un objet imaginaire , la
première partie de ce principe n’eft qu’un lieu com-
mun ; niais fi l’on vouloir préfenter comme un objet
fidif les ceffallons de charges

y
une telle idée feroit

abfurde. Le bénéfice qui naît de l’exemption d’une
charge annpeüe

, eft ayffi réel que l’acquifition d’un
revenu.

Cependant
j M. de Caionne attache beaucoup de

valeur à la fécondé partie de fon principe : ileftim-r-
portanty dit-iî ^ de s*en pénétrer

y car fans cette pré^
caution

, un particulier
, poiTefTeur de douze mille

livres de rentes
, mais tenu de payer annuellement

'tin intérêt viager de fix mille francs
, imagineroit

peut-être qu’au moment oîi cette dette viendroità
s’éteindre

, il jouiroit alors de dix-huit mille livres
de rente.

.

Pénétrons-nou^ donc de ceprincipe
, copime il nous

cft recommandé
, 6c rendons grâce à notre inftitUf

de nous avoir prémuni coptçe Içs'dangereufe^
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fçduftîons de l’opinion contraire. Tant-pis dorénavant

pour celui qui ,
bien averti ,

voudroit encore fe croire

riche de dix-huit mille livres de rente ,
lorfqu après

avoir été long-temps réduit à fix milk , ilferoit tout-

à-coup affranchi d’une dépenfe égale à cette dernière

fomme. Il eft sûr qu’il auroit alors douze mille

livres de rente , & non dix-huit. La chofe eft bien

‘entendue.

TROISIÈME PRINCIPE.

Des revenus futurs , des améliorations efpérees ^ des

cafuelsprévus ^ mais qui ne font point annuellement

productifs ^ ne doivent pas être comptés au Chapitre des

recettes.

Cet avis paroît très-fimple , & cependant
,
grâces

moirvague de recettes ^ qui le finit ,
on ne fait à

quoi l’appliquer.

Veut-on dire que dans le Compte desfommes dont

on a fait recette ,
il ne faut pas mettre des revenus

futurs , des cafuels prévus ? Une telle inftrudion eft

vraiment inutile ; car jamais ^
en aucune chofe ,

l avenir

n’a fait partie du pa fle.

Veut-on ,
au contraire , par le mot de recettes^ j,

défigner les revenus F alors le principe eft exagéré ;

çar dans le compte des rpvenus ordinaires d un Etat

,

on doit comprendre certains cafuels , dont 1 appré-

ciation annuelle eft juftifiée par l’experience ; & dans

le calcul fpéculatif des reffources extraordinaires

d’une année en particulier ,
il faut bien y co mprendre

^
yn cafuel prévu y fût-il unique & fans fuite.

^

Enfin ,
un accroiffement futur de revenu ,

s il eft

incertain ,
s’il eft éloigné ,

ne doit pas etre cornpns

parmi les revenus ordinaires ; mais fi^ cet accroiffe-

ment étoit affuré dans le cours de l’année ,
on pourroît

,

avec juftp raifon ,
le reunir à la maffe des revenus qui

doivent fervir à balancer les dépenfes ordinaires.

Je ne fuis pas furpris qu’une partie du Public ne

’faffe aucune attention aux diverfes modifications



dont un principe général eft fufceptibîe ; mais que ;
dans Fenchantement d*une maxime jufte au premier
afped , ou félon Facception générale , cette même
partie du Public fe croie difpenfée d’examiner ü le

Légiflateur a été fidèle à fes propres Loix
, voilà ce

qui m’étonne davantage.

M. de Galonné dit que les revenus futurs ^ les ca^
fuelsprevus ^ ne doivent pas être comptés au Cha-
pitre de recette.

Et il claffe parmi les revenus ordinaires
,
fîx millions

en compenfation des débets ou des rentes qui ne
feront pas exigées ; revenu plus que cafueî.

Et il clâlîe parmi les revenus ordinaires
, quatre

millions pour une créance fur les Américains ; revenu
^ futur , & qui n exifte point encore , du moins dans
cette étendue.

Et il ajoute aux dépenfes du Compte rendu
, les

rembourfemens dus aux Génois en 178$ & 1787 ;

dépenfe bien future en 1781 ,
époque de ce Compte;

Et il retranche du fien des rembourfemens qui
doivent fubfifter encore en 1790; terme bien futur h
la fin de 1786’

, &c. &c.

QUATRIÈME PRINCIPE.

Des rembourfemens forces pour répoque ^ & âêt&r^

minés pour le capital »
*auxquels on ejî tenu annuelle--

ment pendant un temps confidérahle ^ doivent être

comptés en dépenfe ordinaire , fur le pied de la totalité

de leur montant annuel »f 3 par rapport d lUtendue
de leur durée & à Vintention du compte jt Uy a lieu de

les confidérer comme une charge perpétuelle ;fnon , fur
le pied de Vintérêt de la maffe des capitaux ainji rem-

hourfahles„

Ces rembourfemens forcés pour Vépoque ,
qui

,

par rapport d tintention du Compte
,

doivent^ être

confidérés fur un pied
, fnon fur un autre ,

prefen-

tent
, je l’avoue , des loix bien obfcures; & pour



que leur interprète n eût pas^ le pied marin , &
penchât dans Tapplication tantôt d un cote ,

tantôt

d un autre ,
il pourroit ,

comme a fait M. de (ta-

lonne ,
trouver qu on a tort ou raifon ,

félon la

propre convenance.

CINQUIÈME ET DERNIER PRINCIPE.

La dent arriérée doit être comprife dans le Compte de

lafituation des Finances d^un Etat , fur- tout lorjque

cette dette ejl trop confidérablepourpouvoir être acquittée

furie revenu ordinaire ; U faut alors en compter l interet

en dépenfe,^

D’abord ici c’eft la dette ,
enfuite c eft 1 interet

au il faut paffer en compte : toujours deux maniérés.

On doit mettre au rang des dépenfes annuelles

l’intérêt d’une dette arriérée ,
au moment ou cette

dette porte un intérêt ; mâfs fi elle etoit compofee

d’une année de Gages ,
d’Appbintemens ,

ou d autres

attributions conftamment en arriéré ,
il ne laudroit

pas augmenter les charges annuelles de 1 interet d une

femblable dette ; comme il feroit deraifonnabie d ac-

croître les revenus du Roi de l’intérêt fiétifde tous les

arrérages des impolitions.
j uir j

Voilà cependant les cinq principes de M. de

lonne , qu’on a trouvé fi lumineux î voila les cinq

fanaux refplendiffans qu’il a placés genereufement

.

autour de nous ,
afin d’éclairer notre marche .. iitoi^

ce là , je le demande , ce qui devait donner la clef de

tous les mal-entendus ? Etoit-ce là ce qu^ ilimportmt

Jî grandement à la Nation de connaître x Etoi^-ce la

ce qui pouvaitfixer toutes fes incertitudes . Etoit-ce

enfin à un pareil enfeignement que le Controleur des

Finances de cette Nation devoir borner fes bientaitsr

les Philofophes nous l’ont dit ,
l’éducation de

nSre efprit vaut mieux que le ménagement de notre

fortune ; mais il y a pour tout ,
ce me femble ,

une

proportion & une mefure.
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Je m étonne uo peu

, je l’avoue que M. de
Calonne

, précédé des fuccès de fon Adtniniflration ,

ait entrepris de nous donner des leçons fur Tordre &
la régularité des comptes

, & qu’une multitude
d’honnêtes gens

,
je ne fais comment ébahis

, aient
écouté , chapeau bas

, cette prédication ; mais fou-
vent je m’attrifte en réfléchiffant qu’à la faveur de
cinq petites maximes

, M, de Calonne ait été admis
dans Tarène avec des battemens de mains

, 6c que
ces maximes

, ü honorablement accueillies
, fervent

encore , en ce moment
, de défenfe à la plusinjufle

de toutes les controverfes.

On a pu croire
,
en lifant à moitié le Mémoire de

M. de Calonne
, que les raifonnemens d8nt il a fait

ufage pour attaquer le Compte rendu
, étoient une

conféquence des principes déployés au commence-
ment de fon Ouvrage ; mais on s’eft beaucoup
trompé. Il ell évident que ces principes font venus les

derniers ; on apperçoit comment ils ont été compofés
pour telle ou telle partie de TEcrit de M. de Calonne ;

on voit comment
, s’il eft permis de le dire

,
ils ont

ete faits pour la place; on les a rendus généraux ou
particuliers

, pofîtifs ou ambigus
, félon leur defti-

nation : cependant
,
malgré tant de foins

, ils font
tous les cinq fi peu fignificatifs

, qu’on les auroit à
peine remarqués, fans les refpedsque M. de Calonne
leur a prodigués

, & fans le bruit qu’il a fait en les

proclamant. Ces manières ont perfuadé qu’il annon-
çoit

,
pour notre bien

,
des idées mères , ou des

penlées primitives ; 6c peu de gens ont vu , dès le

premier coup-d’œil
, l’extrême difproportion d’une

pareille pompe avec un objet fi menu.
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SECTION XL
Sur ïétat dans lequel fai laijfé le Tréfor

royal à Vépoque de ma retraitre

O ICI les propres termes d’une Note placée à

la page 94 de mon Mémoire du mois d’avril 1787.

3> On ne doit pas perdre de vue qu’à ma retraite ^

en mai 1781 ,
je laiflfai le Tréfor royal dans un tel

état d’abondance ,
que les reffources relatives à

mon Adminillration ont fuffi à toutes les dépenfes

de cette année-ü ,
&' au commencement de la

dernière campagne en 1782. Je m’en rapporte
, fur

yy ce fait
,
au témoignage de M. de Fleury. »

^ }

M. de Galonné
,
qui me prend fur tout à partie ^

s exprime ainfi dans fon Mémoire :

îîSiSA MAJESTÉ, dit-il
,
a fait attention à ce

!» paffage ( c’eft la Note ci-deflus que M. de Galonné
!» cite auparavant), & je n’en doute pas

,
car Elle

yy lit attentivement tout ce qu’on lui adreffe d’im-

yy portant ; fi Elle Fa rapproché de ce que je viens

yy de citer de mes obfervations fur l’état ou M. de

» Fleury a trouvé les Finances , & fur l’embarras de
» fa pofition

(
i ) ; fi Elle a revu enfuite les détails

yy que je lui avois préfentés dans le même Mémoire ,,

yy refié entré fes mains , fur la quantité d’Emprunts &
35 de reffources extraordinaires qu’il a fallu employer

35 péniblement pour achever Vannée îj8z ; quel a dû
3î^tre fon’étonnemenc , & quelle opinion a-t-Elle dû
3> prendre de Vun ou de Vautre des deux Adminijlra-

35 leurs , fi prodigieufement oppofés dans leurs affer-

( I ) M. de Galonné fe rapporte ici à fon Mémoire au Roi

,

dont j’ai déjà parlé , & dont il donne l’extrait depuis la pag^

jufquei à la page 83 de fon dernier Ecrit w-4®.
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35 tîons ! Eft-^ce donc moi qui ai tort ? Eft-ce moi qüî

5îaurois rêvé qu outre les iî8 millions empruntés

par M. Necker en Janvier ,
Février & Mars 1781

,

il a encore été fait
,
pendant le relié de la même

année ,
pour 141,200,000 livres d’Emprunts ,

dont

3> j’ai remis au Roi l’énumération ? Savoir :

» Sur les Etats de Bourgogne . . . 5,000,000

» Sur les Etats de Languedoc . . . 15,000,000

» Sur la Ville de Paris
^

20,000,000

5> Sur les Etats du Mâconnois . . * 1,200,000

3> Par extenfion des Emprunts de

l’année 177^ 70,000,000

3> Prêts des Fermiers généraux . . . 90,000,000

T O T A L (
I . 141,200^000 liv.

Al~je pu être trompé ,
continue M, de Calonne;

ai-je pu être trompé fur des faits auffi faciles à

vérifier F ai-je pu être induit en erreur par les

états que le premier Commis des Finances a formés

3> fur les relevés même du Contrôle général , fur

les pièces probantes ? Non ,
fans doute.

Et un peu plus bas M. de Calonne ajoute encore;

>> Le dirai-je enfin ? Je ne fuis pas encore revenu

35 de la furprife que m’a caufée cette Note remar-

:» quable de l’Ecrit auquel je réponds. Jai douté U

» je veiliois en la lifant...

Un pareil langage eft bien propre à captiver forte-

ment l’attention ,
ce ton ,de certitude & de fuperio-

rité ; ce généreux étonnement ,
qui ferc à relever fon

propre triomphe; ces doutes modeftes, qui empêchent,

pendant quelque temps ,
d’en jouir , & ce doux

» ( I ) Enfone ,
dit M. de Calonne dans un autre endroit ;

» que cette année 1781 Je trouve avoir engendré une majje és

w deux cens cinquante- neuf millions d*Emprunts à la charge d?

üŸEtQt. Qaedt mûjft , peur une année où la fituation des Finan-

» ces avoir été prèfentée fous un afneél fi fatîsfaifant î

»Ju^tJie fruit de la prétendue abondance a l

^UimagVeô bien futyie ; mais la nouvelle eft feufe



cpanouiflement ; quand on finit par fe rendre à fa

gloire ; tout cela eft fi naturel , & en même temps fi

impofant ,
qu’on doit ,

en s’y prenant ainfi , faire une

grande impreflîon fur le Public. Mais de quel fend-

ment ne fera-t-on pas ému ,
fi je prouve d’abord

que M. de Galonné s’ eft trompé de 107 millions dans

le calcul des rejfources extraordinaires qu^il a fallu

employer péniblement, félon lui
^
pour achever l"année

tj8 t ; & fl je vais plus loin encore
,
en faifant con-

r/oître quelques circonftances importantes dont M. de'

Galonné n’a rien dit ?

Il eft certain que fi M. de Fleury avoit eu befoin

de 141 millions pour achever l’année 1781 ,
un tel

fait feroit en contradidion avec ce que j’ai dit de

l’abondance du Tréfor royal à l’époque de ma retrai-

te ; & M. de Fleury ,
en confirmant mon allégatioa

de*la manière la plus pofitive , fe feroit pareillement

compromis.
^ ^

Tout m’engage donc à réfuter avec évidence les

affertions de M. de Galonné , & dans cette vue
, je

dois reprendre chacun des articles qui compofent les

141 millions d’Emprunts ,
indiqués par M. de Galon-

né ; & j’obferverai ,
pour cet examen ,

le même ordre

qu’il a fuivi.

1°. Emprunt fur les états de Bourgogne de cinq

millions.

Get Emprunt fut ouvert en Décembre 1781 , & le

Tréfor royal n’en z. reçu les fonds que dans le cours

des douze mois de l’année 1782 ,
un douzième chaque

mois ,
à-peu-près.

J*ai la preuve de cette ajfertlon ,Jignée par le Tréfo^

fier des Etats de Bourgogne,

2°. Emprunt fur les Etats de Languedoc , de quin-

ze millions.

11 fut ouvert vers la fin de 1781 , & le Tréfor royal

ne reçut , dans cette année ,
qu’une Ibmme de 1450

mille livres.

J*ai la preuve de cette affertion par une lettre de M»
Cajidm ,

premier Commis du. Tréforier de Languedoc ,



telüi-ci étant ahfeni au mommt ou j^al "demandé cé

renjeignement,

5”. Emprunt de la Ville dé Paris ,
dé vingt mil-

ïions.

Cet Emprunt fut ouvert au mois d’oâobre 1781 ;

mais dans le cours dé cette année
, le Tréfor royal

ne reçut que 2,909,276^ livres.

J’ai là preuve de cette affenion » Jignée dû Receveur

général de Paris.'

4°. Emprunt fur les États du Mâéonnois, de 1200

mille livres.

Je crois
,
d'après un reiifeignement digne de foi

,

que le Tréfor royal n’a touché que 600,000 liV. fur

cet Emprunt dans le cours de 1781 ; mais Vu la pe-
titeffe de l’objet

,
je n’ai pas recherché un témoignage

pofîtif.

5®. Extenfion des Emprunts de l’année 1770 ,
foi-

xante & dix millions, s

Cet article eft le plus confidérable de tous
, & l’on

a peine àfe figurer une invention auffl cotnplète.

L’Emprunt de l’année 1770 , dont parle ici M. de

Caîonne
,
confiftoit dans une création de Contrats fur»

la Ville , à quatre pour cent ,
faite fous* le Miniftère

de M. l’Abbé Terray; ces Contrats ont été deftinés

conftamment à acquitter quelques vieilles préten-^

dons
,
ou à liquider ,

avec un peu d’argent ,
des

créances moins anciennes ,
mais fufceptibles d’un

pareil arrangement* enfin, de temps à autre, tels

folliciteurs qui auroient été refüfés, s’ils avoient de-

mandé de l’argent, ont eu affez de crédit pour obte-»

îîir un fecours en Contrats de l’année 1770. Mais ja-

mais ,
à ma connoiflance ,

ces Contrats n ont procuré

aucune refiburce effedive ; il eût fallu
,
pour cela ,

les faire vendre au rabais , fur la place ,
puifqu’ils ne

rapportoient qu’un intérêt de quatre pourcent, &
n’étoient pas rëmbourfables.

Ces circonftances font connues des différentes pef-

fonnes attachées à FAdminiftratiôn , év même de tous

les



lês particuliers qui fuivent habituellement les affaires

de Finance.
, .

Aufli je n’ai pas douté, en voyant 1 article mcom-
préhenîible de foixante-dix millions ,

cité par M. de

Galonné ,
qu’il n’y eût , de fa parc , une erreurpareille-

ment incotipréhenfible. Cependant ,
pour être en état

de m’expliquer avec une pleine connoiffance
,

j’ai

voulu demander à M. de Fleury ,
fi quelque circonf-

tançe abfolument invraifemblable ,
Favoic engagé à

une diftribution de Contrats à quatre pourcent , peu

de temps après ma retraite : il m’a répondu que non ,

affirmativement ,
& il a cru porter fort foin fon éva-

luation ,
en eftimant àtrois ou quatre millions la fomme

des Contrats à quatre pour cent ,
qu’il âuroit diftri-

buée dans le cours de Tannée 1781.

Je ne m’enfuis pas tenu ,
néanmoins , à cet éclair-

ciffement, & m’étant adreffé au Chef du Départe-

ment des Rentes de THôtel-de-Ville , M. Gurbert

,

il m’a donné la note des intérêts payés pour Texercice

1780 & 1781 ,
fur les Contrats à quatre pour cent,

& j’ai trouvé :

Que les intérêts de Tannée 1780,

fe montoient à. . . ... . •

Ceux de Tannée 1781 , à. . . . 4,990,896^

Et qu’ainfi. il y avoit eu une augmentation ,
en

1781 ,
de 272,586“ livres laquelle , à quatre pour

cent, repréfentoit un capital de 6,814,400 livres;

capital qui a dû être délivré dans le cours de Tannée

Et comme fur ce capital ,
deux millions ont été

deftinés ,
au commencement de cette même année ,

à l’indemnité de TEcole Royale Militaire ,
relative-

ment â fa Loterie ,
il ne refte que 4,814, 400 livres ,

diftribuées par mon fucceffeur & par moi pendant

l’année 1781. ^

Ainfi ,
l’évaluation de M. de Fleury s elt trouvée

îufte & bien fondée.
^ .

. On ne peut appercevoir aucune efpece de pretexte

à Tarticle de foixante & dix millions que je viens de



âïs
.difcuter , & les exclamations de toüt genre feroïent icî

bien naturelles ; mais Tufage que M. de Galonné en

a fait ,
impofe la loi d’y renoncer.

Il eftiurprenantqueM. de Galonné n"aît fait aucune

attention aux particularités luivantes.

Premièrement ,
lui-même , au n®. 14 des Pièces

jufcificatives de fon dernier Mémoire , il porte à

foixante & dix millions les^ Contrats à quatre pour

cent ,
délivrés depuis le mois de mai 1781 , jufqu’au

mois de novembre 178g : or pour concilier cette der-

nière allégation avec celle dont nous venons de parler

,

il auroit fallu qu’aucun Contrat n’eût été délivré

pendant l’année 1782 ,
6c pendant les dix premiers

mois de l’année 1789 ; 6c M. de Galonné ne pouvoir

le préfumer.

Secondement, dans un Tableau joint à fon dernier

Mémoire , 6c qui a pour titre ,
Emprunts faits par

le Roi , ou pourfon compte , depuis fon avènement au

Trône ^ jufqu^au premierjanvier ij8j ^ on ne trouve

que foixante 6c dix millions de Contrats à quatre

pour cent : fi donc
,

félon l’allégation de M. de

Galonné, on en avoit diUribué juftement cette fomme
pendant les fept derniers mois de l’année 1781 , il

faudroit ,
pour.concilier .ee fait avec le Tableau

général des Emprunts dont je viens de parler
, qu’on

n’eût pas délivré pour un fol de ces Contrats durant

tout le relie d’un intervalle de douze à treize années.

Or , M. de Galonné devoir au moins favoir qu’il en

avoit diilribué pour trente à quarante millions pen-

dant le cours de fon Minillère.

Il me femble que de telles contradi(3:ions pouvoient

infpirer quelque doute à M. de Galonné ,
6c tempérer

au moins la force des expreffions dont il s’ell fervl

pour manifeller fa confiance 6c pour faire éclater fon

triomphe.
' 6°. Prêt des Fermiers généraux-, de trente millions.

Ce fixièrae article efi: le feuljullé. Les Fermiers gé«

• néraux prêtèrent en. effet au Roi trente millions dans le

-cours de 1781 ,
fous le Miuiftère de:M., de Fleury.
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Javoîs"entamé cette négociation âVan’t fnâ retraite de
FAdminiflration , & je Tavois infcrite parmi les

reflburces de Tannée ; mais je n’ai pas befoin de m’ar-»

rêter à une pareille difcuilion.

Il réfulte des obfervations précédentes
^ que les

Emprunts de M. de Fleury ont produit au Tréfor royal

en 1781 ,

Pour TEmprunt du Languedoc.
* ^1,450,000 îm

Pour TEmprunt de la Ville. . . '2,509,276

Pour TEmprunt du Mâconnois, . 600,000
PourlePrêt des Feriniers généraux. 50,000,000

En tout. . * é * 'é . , . ?4>?59?276 liv.

au lieu de 141 millions annoncés par M. de Galonné :

ainli ,
la différence eft de 107 millions.

Qu’on rapproche de ces éclairciffemens
, fi pofi-»

tivement conftatés ,
les paroles de M. de Galonné >

que j’ai déjà citées, entre autresjcelles-ci :

« Ai-je pu être trompé fur, des faits aufîî faciles à
vérifier ? Ai-je pu être induit en erreur par les Etats

5> que le premier Gommis des Finances a formés fur

les relevés même du Gontrôle général
, fur les

3> pièces probantes ï Non
,

fans doute. »

Le premier Gommis des Finances n’a pu fournir un
pareil Etat , & s’il avoit commis cette faute , M. de
Galonné n’auroit eu befoin , ni de faire un calcul ^

ni de lire un papier pour découvrir du moins que
l’article de foixante & dix millions étoit vifiblemenc

une erreur ; car
,
en fuppofant même , contre toute

efpèce de vraifemblance
,
qu’on eût vendu pour une

telle fonime de ces Gontrats en fept mois de temps

,

6c en fuppofant encore qu’une pareille vente n’eûc

pas fait baiffer le cours de la place
,

c’eff au prix de
foixante pour cent , quarante-deux millions

, 6c

non foixante 6c dix millions
,
que le Tréfor royal

auroit tiré d’une femblable opération.

Si donc M. de GaloVine eût vu
,
dans les Notes qui

lui ont été fournies, foixante 6c dix millions d’argent,

P 2



placés à côté de foîxante & dk millions de Contrat»

à quatre pour cent, la plus légère attention eût fufS
pour Favertir de la faute commife dans fes Bureaux ;

mais je doute que perfonne veuille la reconnoître & la

prendre à fon compte.
Cependant il ne me foffit pas d*^avoir prouré que

M. de Galonné s*eft trompé de cent fept millions dans
fon allégation ; car fi M. de Fleury avoir eu réelle-

ment belbin de trente-quatre millions pour achever
Tannée 1781 , je me ferois toujours mépris non pas
à un fî haut degré que M. de Galonné voudroit le

perluader ,
mais beaucoup trop encore à mon goût :

ainfî ,
je dois réparer un oubli de M. de Galonné ,

en faifant connoître qu^â la fin dêiécembre zj8 i , il y
avoit au Tréfor royal 58,88^,000 livres d'argent

comptant, & 17,24^,000 livres d’effets à courts

termes, repréfen tarifs d'argent, & pravenans des
©pératîons de Tannée précédente ; en tout ^6, 152,000
livres.

Un Compte de M. de Bourgade
, entre les mains

ffe M. de Fleury ,
Ôc le Bordereau de Caiffe du Tréfor

royal , du 2 janvier 1782 , attellent cette vérité.

Je dois ajouter encore que
,

par des motifs dont la

difcuffion feroit inutile en ce moment
, M. de Fleury

avoit retiré des Soufcripteurs quatorze millions de
l'Emprunt viager fait au mois de Mars

, & fous mon
,
Minillère.

Enfin , un Emprunt de douze millions de Bretagne
déterminé au mois de janvier 1781 , & que M. de
Galonné claffe dans fon Mémoire parmi les deniers

extraordinaires reçus au Tréfor royal fous mon Mi-
îîillère^, n^a produit

, dans le cours entier de Tannée
1781 ,

qu'une fomme de 5,659,115 livres 15 fols 7
deniers, dont le quart même n a été payé que dans
les premiers jours de 1782 ; & je cite en garantie de
ce fait un Ecrit entre mes mains du Tréforier des Etats

de Bretagne.

Je pourrois indiquer encore plu fieurs petites difpo-

fitiom faites pendant monAdmimilration, ôc qui , pajç



aes retards imprévus , n’ont été réaliiees qu’aprês Tex-

piration de Tannée 1781. .,.1
Je ne parle pas de plufieurs entreprîtes de guerre

déterminées poftérieurement à ma retraite ,
'& qui

ont donné lieu à une augmentation imprévue dans

les befoins de l^année ,
parce que ces dépenfes ont

été plus que balancées, par un accroiiïemenc d’And«

cipations ,
fous IVL de Fleury ; accroiffement contefté

feulement par M, de Galonné , & dont
j
ignore la

mefure précife.
,

L’éclairciffement que je viens de donner , & les

diverfes preuves dont fai eu foin d’appuyer mes affer-

tiens ,
montrent évidemment la parfaite exaditude

de la Note tranferite au commencement de cetta

Sedion ; 6c M. de Fleury ,
en tenant le même lan-

gage ,
n a fait que rendre juilice à la vérité.

Je me détermine encore à placer en note
(
i

)
la

(i)TRÉSOR ROYAL. {M. DmARFELAT.y
Situation au lÿ mai 178 f.

Il reftoît de fonds ( c’eft-à-dire d’argent*comp-

tant ) le i dernier. . • •

1 mzRieitu du 12 au l P mai 1781.

Dixième & trois deniers pour liv. 8 ,47 5 !.

Débets 1,89s

De M. Beaujon ,
i ,000,000 , C

favoir comptant. • • - • • • "4 344>®®^

De lui 656,000 liv. en juin. .

.

De M. Duruey , 3,088,000 liv.

Négociations de Referiptions *

non acceptées , deniers de mai

favoir comptant . 86*,9 10

De lui , 1,014,000 liv. en juin*»

202,000 1. en juillet ,11 2,000 *

liv. en août, 423,000 liv. en

feptembre
, & 474,090 Üv. en

décembre.

6î,79^,709^

Pj
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copie littérale de l’état de fituatioh du Tréfor royal
le 19 Mai lySi

,
jour de ma retraite

, il fe nmnte à

là^autre pan, 5î.798j709 '•

Dépenfe.

DiftHbutioîî. ,

A M. Boutin. . .......
A M. de Sainte-James

A M. de Savaîete
,
pour fes dé-

penfss.

A M Darras.

A lui , diftribution particulière.

A M. de Sérilly, remplacement

d’affignations fur M. Na-
guier

5 payable en mai. . ,

s,«47.^5®

190,©00

Effets en odobre , . . . . . ^ ï 7,285,^20 \
Iderh en novembre. 6^0 /
i*m en décem. 4.465 S46 L 4.956,6j(S .|
DeM.Duruey.

^
474,090 (

^ ^ ^ m

Effets en janvier 1782 $66,yii »
Idem en février 961,562 8
Idctn en mars. , . , 2,961,351 8
Idem en avril.

^ 1,937,000 n
Idem en mai. £,143,500 |
îdem en juin. 2,256,800 I

Idem en juillet. 894,500 /

Effets en reprife ( ce font des effets 'dont le

> paiement en arrière);

.

90,9î},786

10,267,676

i 59>3 S». 5
*'
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orés de deux cens millions , & jamais ,
dé mempire

d’homme ,
on n’en avoir vu de pareil ;

cependant ,

à cette époque ,
près de la moitié de lannee etoit

• Ce Tableau de fituation du Tréfor royal ,
au 19

Mai 1781, m’a été remis, il y a ÿux mois_, par>

le premier Commis des Finances aéluel ; & je^ fm*

oblieé de faire cette obfervation ,
parce que M. dC'

Ca'onne dit ,
dans fon Mémoire ,

qu’il n’a trouve

aucun des états de fituation dans tout le temps que M.

Necker a dirigé les Finances. Ce feroit donc a l aveugle

nue M. de Calonne auroit attaque mes Comptes ;
£«•

volontairement il auroit préféré de le faire de cette

manière ,
puifque jamais il n a )uge a propos de m a-

drelfer une feule queftion. Mon lucceffeur n a jamais

/
'

~cî.contfe. . . :
• • ‘ 59 ,3 S*, 5¥ >•

Rejeripti&ns non aeeeptées,

Denîçrs de juin 5,597.000

de juillet 2,695,000

Idem d’aoûr. 5 *^ 54 » 70

Idem de feptembre. . . . • . • 390

Idem à^oOLohte. . ^'435 f o

Idem de novembre 2,548,110 J 7,74 , 4

Idem de décembre 2,398,990

de janvier 17S 2 is9 S^-'Soo

Idem de février 2,069,500

Idem 2,503,200

Idem d’avril 2,049 500

ZQZI Billets de la Loterie de
2»93T,ooo

Refcriptions fufpendues 1.722,196 t
2,864^^6

Aélions des Indes

TOTAI. 192 888,557

: De U main de M, DufteÇnt ,
premier Commis des Finances.

(j M. Duvergier a omis de pocter les 1965 Billets reftans de la

Loterie d’odlobre 1780,
p ^
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cprouvé , ni ouï dire qu’il lui manquât le moindre
papier. Je tiens ce témoignage de M. de Fleurymême

,

Sc il m’a autorifé à le répéter.

J’ai emporté avec moi les Pièces juftifîcatives du
Compte rendu , & bien m’en a pris i mais j’ai laiflTé

,

comme de raifon , tous les états élémentaires.
M. de Galonné

J
après avoir librement fuppofé qu’on

a eu befoin de 14 1 millions pour achever l’année
3781 , & après avoir imaginé des Emprunts équiva-
lons

, ne s’en eft pas tenu là. Il rapproche de cette
fomme imaginaire de 141 millions

, 140 millions
d’autres Emprunts, qu’il dit avoir été néceffaires.
dès le commencement de 1782: ainfi

, partie avec
de l’art

, partie avec de l’invention, il prélente 281
miiliojiis empruntés dans les huit mois qui ont fuivi
ma retraite.

Je n’ai rien à dire de plus fur le premier article de
341 millions ; mais j’obferverai

, relativement au
fécond de 140 , queM. de Galonné veut fans doute
parler de l’Emprunt de 70 millions ententes viagères,,
enregiftré le premier Février 1782 , fous le miniftère
deM.de Fleury; Emprunt qui

^
dans toutle cours de

cette année
, & les premiers mois de 1789 , fut étendu

jufques à 140 millions
, & fervit aux fonds nécef-

îaires pour les dépenfes de l’année 1782, &les com--
mencernens de 178^ f i). Ainfi

, réunir enfemble

,

comme le fait M. de Galonné
, la première mife de

cet Emprunt& fon fupplément fuccelTif
,
Sc raffembîer

le tout fous la date de l’Edit de première création ,

pour donner à entendre que ces 140 millions réunis
à 141 , en grande partie de pure. invention

, ont été
deflinés à la dépenfe des huit mois qui ont fuivi mon
•adminiflration ; c’eft véritablement abufer de Fart Sc

( I ) L’oîî voit , dans le Compte même de M. de Fleury
foint au Mémoire de M. de Caîonne

,
qo*iî y avoir , /e premier

(k Janvier millions mille livres au Trifor royal,
loit «n argent

,
foit en effets repréfentarifs d’argent, ;



'defes moyens ; c ell trop fe fier à la crédulité deeeux

que l’on 'aura pour juges. /
M. de Galonné ,

à la fuite de toutes ces allégations

fi gravement erronées ,
annonce une fingularité qui

achèvera ,
dit-il ,

de montrer pour quife déclare cetiê

vérité » qui perce tous les nuages par un éclat irrdfifii^

ble ^ cette divinité tutélaire devenue fon feul foutien.

Cette divinité tutélaire l Ah l du milieu de tant de

rufes ,
dont les hommes même ne peuvent être la

dupe ,
eft-il permis d’élever fi haut fes penfées oiî

fes exprefilons f
• f % %

Quelle eft dofnc cette nouvelle fingularité ,
dont la

manifeftation doit intéreffer le Ciel même à la caufe

de M. de Galonné ? c’eft un raiférable mal-entenda

de la part de M. de -Galonné ; mal-entendu que

î’eufle dédaigné de relever comme tant d autres

du même genre
,

fans le prologue d’exclamations

dont il s’efl: fervi pour l’annoncer. J’ai oublié ,
dit-il s

mais non
,
répétons fes propres paroles : Pai toui

Jïmplement fupprimi ^faufun feul ^ les cent quarante

& un millions d’Emprunt qui ont forme le fujet.

principal de cette Seâ:ion..Et où les ai-je tout fimple*

ment fupprimés ? G’eft dans le Tableau des augmen’^

tâtions de chargesfurvenues depuis 1*époque du Compte

rendu ; Tableau qui fe trouve dans mon Mémoire

du mois d’avril de l’année dernière.
^ ^ n

Le reproche de mon Adverfaire ,
fût-il juite J

n*auroit aucun rapport à notre controverie fuf

l’exadiitude du Compte rendu ; mais on peut aifement

s’y méprendre à la manière éclatante dont M. de

Galonné annonce fon objeâ:ion : d’ailleurs ,
cette

expreffion yj^ai toutJimplementfupprimé j qni m im-

pute plus qu’une erreur ,
m’oblige à m’écarter un

moment de ma route ,
pour répondre ,

en peu de

mots à l’injufte reproche de M. de Galonné.

Ces cent quarante & un millions d’Emprunt ,
qui

fervent à chaque inftant de fujet de triomphe à M,

de Galonné ,
étoient ,

comme on l’a vu y
çompofes

d’Emprunts de Pays d’Etats ,
d’un Emprunt de la



Ville de Paris , de Contrats à quatre pour cent de
Fanixée 1770 , & d’un prêt des Fermiers généraux.

; Les Emprunts des Pays d’Etats
, dont il eft ici

qiieilîon
, furent compris dans Particle fuivant de

mon Mémoire du mois d’avril 1787 , page 80.
*

55 N”. 12, Les Emprunts des Pays d’Etats
, depuis

35 l’époque du Compte rendu , ont, je crois, pafle

Wles capitaux rembourrés, d’environ quarante mil-
3) lions ; ce qui fait en intérêts deux millions. »
L’Emprunt de la Ville , de l’année 1781 , fe trouve

à la page 78 , n^. 2 , <5c M. de Galonné en conviens
Les 70 millions de Contrats à qualtre pour cent

,

délivras ,
félon M. de Galonné -, pendant les fept

derniers mois de l’année 1781 ,
ne pouvoient être

portés dans aucun Compte
,
puifqué cette diftribu^

tlon eft , comme je l’ai démontré , une fable de
l’invention de M. de Galonné : mais voici ce que
jè difois dans mon Mémoire du mois d’avril de l’année

dernière , fur ces fortes de Contrats ;

55 Les Contrats à quatre pour cent fur FHôtel-de-
Ville

,
donnés en paiement, en indemnité , ou pour

35 d’autres motifs depuis lySi ,
probablement foixante

» millions
,
& en intérêts deux millions quatre cens

35 miLe livres, 35

Ce paragraphe fe trouve page 80 de mon Mémoire du mois

d’avril 1787 , au 11°. ij de la Seâ;:on , ayant pour titre : fécond

Ipi^hleau cohtenant les augmentations de êharges depuis le

êompte rendu en i t.

Et je dois faire obferver , par occafion ,
que cet

article
,
où j’eftimois à foixante -millions les Contrats

à' quatre pour cent , délivrés depuis le commencement

de tj8i ^jufques à lafin de tj8G 9 àinli dans le cours,

de fix années
,
devoir engager M. de Galonné à douter

que M. de Fleury en eut dîftribué pour foixante &
dix millions dans l’efpace de fept mois.

Enfin
, dans mon Mémoire du mois d’avril de l’an-

née dernière
, & lorfque je préfentois l’énumération

des nouvelles charges annuelles dont le Roi fe trou-



voit grevé depuis l’époque du Compte rendiT, je ne

devois pas faire mention du prêt des Fermiers gene-

raux, puifqu’il avoit été rembourfe avant la bn de

^C’eft pourtant après des objeélions il vifibkment

erronées ,
que M. de Galonné s’écrie : « Quelle

5. omiffion ! quelle lacune dans un compte ou 1 on

» fe pique d’être plus exaél qu on ne 1 avoir janms

« été ! (i) En. fut-il jamais de pareille ? . . •
.

Qu

ne doit pas être furpris que des exclamations fi hardies

aient fait une ,forte d’impreffion fur les efprits ; &
fouvent, pour me cpnfoler ,

je me dis a moi-meme,

que ce feroit un malheur,& peut-etre un figne funefte

de dépravation ,
fi les hommes devenoient infenhbles

à ces apparences d*une intime perfuaüon ,
oc a toutes

ces formules qui ont été pendant li long-temps le

cortège ordinaire de la vérité. Cependant ibme lem-

ble, qu’euffai-je ignoré toutes les erreurs de M. de

( I ) Je doU faire çbferver , en paffant ,
que 1 adrelfe .«onti-

Buelle de M. de Calonne eft de ramener au Compte rwdu les

obieaiont de détail les plus étrangères à ce Compte. De quos

s’agiffoit-il, en effet ,
dans celle dont je viens de détruire leif

fondemens > d’un fimple mal-entendu fur mon Mémoire

d’avril de l’année dernière. Cependant ,
voici comment M. de

Calonne termine fes faux raifonnemens : » Quelle omiBton .

quelle lacune dans un compte où l'onfi pique d etre plus exact

qu'on ne l'avait jamais été a ! Or, une telle phrafe doit per™'

der que c’eft du Compte rendu dont il s’agit ; car mon Me-

moire du mois d’avril de l’année dernière netoit pas un

Compte , & encore moins un Compte où je me piquois d etre

plus exaa qu’on ne l’avoi; jamais été
,
puifque ,

fente d aucune

explication donnée par M. de Calonne
,
j’etois oblige de recourir

à des notions indéterminées* pour donner l’enumeration des

accroiffemens de charges poftel-ieûrs à l’époque du Compte

L’obfervation que je fais ici n’eft point minutieufe : c’eft en

tranfporrant farts celTe l’attention du Leaeur d’une diTcumon à

une autre ,
d’une époque à une autre ,

que M. de Calonne a

fait illuiion à plufieurs perfonnes , & a rendu impraticable pour

d’autres l’étude de fon Mémoire.



Calonne
> j aurais eu de la défiance de fes aflertions '

car , a mon inftina
, le ton digne de foi, les paroles

de la confcience ne s’y trouvent prefque jamais.L on peut aifément employer des expreflions & des
tournures de phrafe qui

, prifes féparément
, feront

,

d un commun aveu
, lès plus fortes de toutes ; mais

quand nul fentiment ne les unit, quand elles n’ont
point d accord avec la penfée, elles paroiffent fans
vie

, & tout leur pouvoir s’évanouit.
encore ? mais fans vouloir faire aucune

application
, on demande fur-tout un rapport entre

la perfonne & fon langage. Il eft rare que les ex-
preffions de vertu , de morale , d’honneur, de vérité
ce grandeur & d’élévation n’aillent bien à la jeunefle*
a cet âge d’avenir& d’efpérance ; mais lorfque le pafll
forme la plus grande part du cercle de nos années,& lorlque ce pafle nous a fait connoître ; toutes les
expreflions comme toutes les parures ne nous con-
wennent plus i Sc c eft un profond fujet de réflexion
d imaginer qu’une vie entière n’eft pas de trop pour
elperer de faire quelque impreffion

, en fe fervant des
plus beaux & des plus nobles mots de la langue. Voilà
bien les écharpes , les panaches & les devifes; mais
Il faut etre armé Chevalier pour avoir le droit de les
poner.
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SECTION XI L

Sur la fomme des Emprunts depuis 1776.

M• DE Galonné avoît avancé , dans fon Difcours

à l’Affemblée des Notables , que les Emprunts publics

,

depuis Tannée 177^^ jufques à la fin de 1786 ^ fe mon-
toient à 1250 millions.

J’évaluai ces mêmes Emprunts, dans mon Mémoire
du mois d’avril de Tannée dernière

, à 1 576^ millions.

Cette queftion n’a aucun, rapport avec le Compte
rendu ,

Tqnique fujet qui m’intéreffe véritablement;

ainfiJe conviendrois fans peine de m’être trompé fur

une hmple eftimation ‘de Tétendue des Emprunts :

mais puifque je n’ai pas eu tort , & que Ml de Galonné
perfifte dans fon aflèrtion , éc me reprend avec ce brute

dont il a Thabitude
,
je vais mettre chacun à portée

de juger fi le triomphe qu’il fe décerne à lui-même
lui revient légitimement.

Je ferai d’abord à M. de Galonné le plus beau jeu
poflible ,

puifque je choifirai pour bafe de mes calculs

un Tableau circonftancié
, dreffé par lui-même, &

qui fe trquve annexé à fon dernier Mémoire
, fous la

cote 18 des Pièces juftificatives.

Ce Tableau a pour titre : Emprunts faits par le

Koi, ou pour k compte de Sa Majesté ^ depuis

fon avenement auTrônejufqu*aupremierjanvier tj8j,
& M. de Galonné, en Tannonçant

, dit que çe Tableau
s^accorde avec ce qiÉll a avancé dansfon Difcours à
VAffemblée des Notables, Cette phrafe

, beaucoup
trop fuccinde

, n’étoit pas fuffifante pour nous mon-
trer comment un Tableau dont le réfultat s’élève à
1,948,^88,(506' livres s’accorde

, d’aucune manière
,

avec les 1250 millions cités par M. de Galonné dans
fon Difcours à TATemblée des Notables.

Indiquons une fécondé diftradion de M. de Galonné;
fi’étoit des Emprunts faits depuis lafin de ^ 776* dont



il parîoit ,
lorfque Jjàms ce même difcours/, îl les

évaîuoit à 1250 millions ; ainfi il ne devoit pas donner
en preuve de fonaflertion

, un Tableau qui remonte
à Tavénement du Roi au Trône.

La différence qui réfulte de de changement d’épo-

que , (
ufage il familier à M. de Galonné dans tout

le cours de fon Mémoire ) fe borne
,
cette fois

, àfept

millions cinq cens mille livres : elle eût été plus

confidérable, fi M. de Galonné ne fe fût pas trom-

pé fortement ,
en réduifant à cette fomme de fept

millions cinq cens mille livres, les Emprunts qui ont

eu lieu depuis TavénementduRoi au Trône, jufques

à la fin de 1776’
(

i }. Mais une telle erreur étant

étrangère à la queftion préfente
,
je fuis difpenfé de

m’arrêter fur cette cfrconftance.

Gontinuant donc le feul examen qui m’importe ,

je vois d’abord qu’il faut déduire de la fomme totale

des Emprunts défgnés dans le Tableau général de M.
' de Galonné ,

ceux qui compoiént la première colonne

intitulée 'anné^ ijnG.

Cette fomme totale eft de. , liv.’

Les Emprunts claifés dans la

colonne de l’année 1776’, font de 7,500,000

Reffe. i594i,i88,6o6‘liv.

( 1 ) Les feuîs Emprunts indiques da«s le Tableau de M.
de Cdonne , comme inférieurs au premier janvier 1777, ce

font un emprunt de Gén^ s
,
^ un du Languedoc

, tous les

deux de 1776 ; rna'S dans rutre même année on reçut des

fonds d^avance des A.dminîi'Vra enrs ie la Lo»rrie , un fup-

pîémenr de la parr des Fe’-miers dts Polies
,

Chaque année

on a d'.ftubué des Conrrats à quar.e peur ?us dt^ôrel-

de-Ville ,
en plus ou moindre qnantiié : enbn , une r)mme

importante de la Négociation en viager . connue fous le non
d’Éînpri^int d Hoüande . a éfé débitée depuis Fa énemenr du
Roi au Tiônt. îe L.ifîe à Fé- srr «Laetres aroci s dont je n’al

pas un fouveair pofii'f, CV-n fxL 'uTea pour G'r'» voir que ifs

détails du Tableau général de M. de Caiuane ne répoadtnc

point à ion titre.
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Et c eftà une telle femme que devroient fe monter ;

ftlon M. de Colonne lui-même , tous les Emprunts qui

ont eu lieu depuis la fin de Cannée t-j-jC,jufqu au

premier janvier 1 787. '

Indiquons maintenant les articles qui font omis dans

le Tableau de M. de Galonné.

I II eft impoflible de ne pas comprendre parmi

les nouveaux Emprunts l’accroiffement des Anticipa-

tions puifque ces Anticipations portent un intérêt,

& qu’une Adminiftration fage les conyertitoit avqc

empreffement ,
fi elle le pouvoir

, _

dans un Em-
prunt à conftitution de rentes perpétuelles ; caï le

renouvellement des Anticipations ,
chaque année ,

eft toujours incommode pour le Miniftre des Finances,

& c’eft rarement par choix qu’il le loumet à cette

nécelfité. '

„
Un principe fi fimple une fois admis , il ne relte

plus qu’à déterminer l’accroilTement des Anticipa-

tions lurvenu pollérieurement à la fin de l’année

"^Les Anticipations s’élevoient de 60 a 70 millions

à cette époque ; & ,
félon M. de Galonné

,
elles

étoient de 255 millions à la fin^ de 1780. .

II faut ajouter à cette dernière fonime le prêt de

dix millions des Receveurs generaux , fipuy le nom
de prorqpt paiement , & une dixaine de millions , au

moins ,
pour d autres Emprunts a temps ,

conaiiie jo

l’expliquerai plus particuliérement dans la fuire.

Àinfi l’accroilTementdes Anticipations ,
depuis la fin

de 1*776^, doit être évalué à environ. j2iOjOOO,OQO

2. Depuis l’époque du Compte rendu
,

il y a eu

différentes créations de charges & de nouveaux fonds

d avance demandés aux Compagnies de Finances.

Ces doux fortes d’objets ,
dans le Tableau général

des Emprunts ,
annexé au mémoire de M. de Ga-

lonné 9
fe montent 1 un a . . • liv.

l’autre à 10,000,000

En tout . 24,600,000
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L^aftîcîe de ï4,6bO|Ooo iiv. fe trouve mal exprimé ^

püifqu*on raffimile
, par le mot it&m j à un autre

fous lequel on Fa placé , & dont le titre eft Nouveaux
€audonmmens des Employés des Fermes & Régies ,
reçus en 1779. Ce font toutes ces petites négligences
qui , réunies à une fuite continuelle de fautes prin^
cipales compofent un entrelacement dont j’ai beau-
coup de peine à démêler les fils ; & , pardeffus tout
cela , il faut enfuite foi-même fe faire entendre

,

quelle tâche !

Quoi qu’il en foit, les Emprunts provenans des
créations de nouvelles Charges

, & des fonds d’avance
reçus des Compagnies de Finances

, fe rédulfent E
24,6^00,000 livres fur leTableau général de M. de
'Caîonne.

Lui-même néanmoins
, dans plus d’un endroit de

'fon Mémoire, avoit eftimé cette partie des reffources

extraordinaires à millions ; mais il y a fi péu
d’accord entre les diverfes allégations de M. de Ca-
îonne 5 que fon dernier Ecrit paroît véritablement
l’ouvrage de plufieurs perfonnesr

Qu’on faiïe choix cependant ou des 24,600,000
liv. portées fur le Tableau

, ou des g g millions cités

dans le Mémoire 1 il y aura toujours
,
de la part de

M.. de Calonne
, un prodigieux mécompte.

On en pourra juger par le recenfement des fommes
que le Tréfor royal a reçues depuis la fin de l’année

1776 ,
jufques au commencement de l’année 1787

,

foit pour des créations d^Offices
, foit pour des fonds

d’avance de la part des Fermiers & RégifTeurs.

Fonds d'avance.

Le Roi , dans l’année 1778 , céda le Prvilège des
Fiacres de Paris à une Compagnie

, & Fon exigea
d’elle une avance , pour trente ans , fans intérêt

,

de . . . . 5,500,000 liv.

Le Roi , dans la grande opéra-
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Cl-contrs , . . .

. . • • *

tîon de 1780 lur les Fermes & les

Hégies ,
reçut ,

au-delà des fonds

d’avance exlftans alors ,
environ. . .

La Ferme de Sceaux ôc de

PoiflTy a fait ,
en 1780 ,

un fonds

d^avance à trois pour cent, d’inté-

rêt ,
de. .

'
. . • • • • •

Fonds d’avance demandés aux

Régiffeurs des Poudres en 1780.

Les fonds d’avance de^la Ferme

générale ont été augmentés ,
depuis

le Compte rendu ,
de. . . . .

Ceux d’Adminiftration des Do-
maines ,

de

Ceux delà Régie générale, de. .

Ceux des Poftes ,
de

Ceux fournis par la Ferme des

^eflageries ,
font de. . . . . »

Ceux demandés aux Régiifeurs

des Etapes
59,080,000 liv. ^

Créations d" Offices.

Finance fournie en 1780 par les

Officiers de la.Qiambre des Comp-
tes de Provence

Accroiffiement fur les charges de

Receveurs des Tailles ,
félon 1 Arrêt

de Liquidation du mois de mai

1782

M. de Galonné s’eft trompé ,
en eftimant

cet accroilTement de fonds a fix millions,

^ Voye^ Ü^rrît de Liquidation du l èl fnai

Le Pioi ,
lors du rétabliflement

5.500.000 liv,

5.000.

000

2.000.

0001.000.

000

4,^80,000

7.600.000
7.600.000

5.600.000

î, 100,000

1
,
000,000

1 ,
000,000

?, 23 1,797 liv.

49»3II>737

Q



De Vautre part

des Receveurs généraux
, a reçu ,

d’un côté, en addition des Finances,

8,670,000 livres , & de l’autre, il a

eu à rembourfer 2,569,400 livres;

ainfi il lui eft relié net un capital

de. *

M. de Calonne s’eft mépris , en croyant

que les houvelies & les anciennes Finances

©nt été balancées les unes par les autres.

Création , en 1^784 ,
de vingt

Payeurs de rentes, à ^00^000 livres

,

de vingt Controleurs
, à 90,000

livres; en tout *7,800,000 livres ;

mais comme on a reçu en paiement

pour 1,600,000 livres environ de ca-

pital d’anciennes Charges de Payeurs

de rentes ,
il ne faut^ palier ici que .

Création de deux Charges de Re-
ceveurs généraux des Impofitions de

Paris.

Création d’une fécondé Charge de

Tréforier de la Guerre

Addition à la finance de la Charge

de M. de SérÜly

Le rétabliffement d’une fécondé

Charge de Tréforier de la Marine ,

de douze cens mille livres, en faveur

de M. de Sainte-James
,
ne doit être

compté ici que pour deux cens mille

livres ,
parce qu’on a pris en paiement

la finance^ de fon ancienne Charge ,

ci.

Addition à la finance de la Charge

de M. Boutin, Tréforier de la

Marine. .

- Addiition à la finance de la Charge

43.9IL797 üv;

6,100,600

6.200.000

1.400.000

1.600.000

600,000

200,000

200,000

59,di2,3?7liv.
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'Ct’-contn 9 V . . . .

He Payeur de dépenfes diverfes. .

Création de deux Offices de Payeurs

des Charges affignées fur les Domai-
nes

Création des Agens de Change. .

Offices d’Huiffiers-Prifeurs payés

aux Parties cafuelles ,
depuis Tannée

1782 jufques à la fin de 1786^, en-

viron

Offices Municipaux, Offices de

Notaires, de Direéfceurs des Mon-
noies ,

de Changeurs & autres près

des Monnoies ,
ou dans quelques

Sièges de Provinces ; enfin
,
tous les

petits Offices de divers genres levés

aux Parties cafuelles, depuis la fin

de 1776^ jufques à la fin de 1786^,

environ.

59.5?2»3?7 liv.

T O t A L* •

59,^12,557 Hv*

500,000

1,200,000
d,000,000

%500,000

4,000,000

78,(^12,557

Ainfi ,
les fonds d’avance & les créations de Char-

ges qui , dans le Tableau général des Emprunts ,

publié par M. de Calonne
,

fe réduifent à deux

articles ,
formant enfemble 24,600,000 livres , s’é-

lèvent bien réellement , & fans incertitude ,
à

78,6’i 2,557 livres.

La différence eft
,
comme on voit ,

de 54,012,557
livres.

Je n’accompagne ce réfultat d’aucune réflexion ;

une erreur fi grande ôc fi palpable
,
donne fuffifam-

ment à penfer.

5. M. de Calonne n’a pas voulu paffer les Dons gra-

tuits du Clergé au rang des revenus de Sa Majesté ,

& il ne veut pas non plus rapporter au fervice du Roi
les Emprunts qu’a faits le Clergé pour acquitter ces

Dons gratuits : cependant
,

les fonds provenus des

Emprunts du Clergé font entrés en entier au Tréfor



foyaî, 5c il fatît-bî®n leur donner place de quelque

manière parmi les reiTources de l’État.

Mais dans ce moment , où il n’eil queflion que

d’une note indicative des Emprunts faits depuis la fin?

de lyyd", rien ne feroit plus inutile qu’une vaine con-

troverle fur la manière dont les Emprunts du Clergé

doivent y être cotnpris ; ainfi chacun eft bien le maître

de les confidérer ,
en cette occafion

,
fous tel rapport

qui lui paroîtra le plus convenable^ ; & pour éviter

toure controverfe ,
je les retrancherai du Tableau gé-

néral desEmprunts ,
à une exception près

,
que M. de

Galonné ne pourroit conteiler ,
fans être abfolumenc

en oppofition avec lui-même.

En effet, s’il a compté, dans fcn propre Tableau-

des Emprunts ,
une fomme de quatorze millions^, en.

raifon du million par an que le Pvor s’eil engagé de

payer au Clergé pendant quatorze ans
,
relativement,

au Don gratuit de trente millions accordé en 1780 ,

il ne peut fe difpenfer d’admettre de mênie un capi-

tal de quinze millions, en raifon du rembourfement

graduel
,
prornis.au Clergé jufqm’en'iSca ,

lors de fou

Don gratuit de 1782 ,
ci. .... 15,000,000

4. On ne voit dans l’état général des Emprunts ,

qu’une fomme de’dix-neuf millions pour les caution-

nemens demandés, en 1779 aux Employés des Fermes

& des Régies r c’eft à une telle fomme ,
en effet, que

fe niontent les cautionnemens de ce genre relatifs^à

la Ferme générale
,
à la Régie des Aides & à 1 Admi-

niftration des Domaines; mais on a oublié ceux qui

ont été fournis par les Receveurs de la Loterie roya-*-

le, objet de fept millions trois cens mille livres. Le

Trefor royal a dû toucher une partie de cette fomme

avant la hn de 177^; âinfi
,
je ne pafferai pour cet

article que • •
•

^

5,000^00

5. On n’a point paffé, dans l’état general des Em-
prunts, celui d’Hollande, fait en 1781; cependant

îe rembourfement & les intérêts de cet Emprunt fe

trouvent encore en dépenfe dans le dernier Compte

du Gouvernement. Le capital reçu par le Roi ferv.it
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ae fonds aux avances que le Gcwvernement fit aux

Américains : mais les États-Unis font encore redeva-

bles en entier de cfette avance ,
ci. . 10,000,000

6. M. de Galonné ,
dans un Tableau , n . 20, con-

tenant le détail des Emprunts faits pendant le cours

de mon Adminiftration , y comprend un Emprunt

des Ouinze-Vingts de cinq millions ; mais il a oublie

de Mrter ce même article dans l’état général des

Emprunts depuis l’avénement du Roi au Trône : c elt

une omilîion de. . . • • • • • •

7. Le Roi a emprunté fept millions pour huit ans,^

en confentant au rachat du Gentieme denier , cec

article eft omis dans l’état général des Emprunts

,

. . . . 7,000,000

Récapitulons maintenant les fept articles aont nous

venons de donner 1 explication.

1. Anticipations. . . • •

2. Fonds d’avance & création

d’Offices
,

‘ •

9. Emprunt du Cierge en

1780
4. Cautionnemens. ....
5. Emprunt d’Hollande^.

^

. .

EmP rU n t desQ.u i nze-Vingts

.

7. R^achat du Centième denier.

Total des omiflîons. . .

11 faut ajouter cette fomme à

l’état général des^ Emprunts

,

publié par M. de Caionne ,
état

qui ,• déduélion faite des lept

millions cinq cens mille livres

,

relatives à l’année 1776', s’élève,

comme nous 1 avons montré ,
a.

210,000,000 liv*

54,012,937

15

.000.

000

5 ,000,000

10.000.

000

5.000.

000

7.000.

000

9 o^>,oi2,997
liv.

,941,188,606’

Total des Emprunts depuis

la fin de 177^, jufques à la fin

de 178^. 1,^47.200,949
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Cette fomme de 1647 millions 200 mille livres

d’Emprunts
,
s’éloigne un peu des 1250 millions an-

noncés par M. de Galonné dans fon Difcours aux
Notables.

Je dois expliquer pourquoi, dans mon Mémoire
du mois d’avril de Tannée dernière

, j’avois eftimé
feulement à 1576^ millions la fomme des Emprunts
faits depuis la fin de 1776^, jufques à la fin de 178^,
Voici le principal motif de cette différence.

Je n’avois pas mis au rang de ces Emprunts
, ainjî

que j’en fis i’obfervation expreffe
, les Contrats à

quatre pour cent de TÉdit de 1770, donnés en paie-
ment pendant le cours des dix années dont jl efl ici

queftion ; cet article eft de foixante & dix millions

dans l’état générai des Emprunts annexé au Mémoire
de M. de Galonné (i).

Je n’avois pas cru non plus devoir réunir à Ténu-
mération des Emprunts le prêt de trente millions

fait au Roi par les Fermiers généraux, en 1781 ,

parce qu’il étoit entièrement rembourfé à la fin de
1786’.

Cet article & le précédent ’, compofant enfemble
cent millions, font partie de l’état général des Em-
prunts publiés par M. de Galonné ; c’eil en les comp-
tant

, pour fe conformer à fa méthode
,
que la fomme

totale des Emprunts
,
depuis la fin de 1776^, jufques

à la fin de 1786 ,
fe trouve monter à 1^47 millions

200 mille livres ; elle feroit de 1547 millions 200

(i) Les Contrats à quatre pour cent de TEdit de 1770
paffës pour foixante & dix miiîions dans le Tableau general des

Emprunts
,
ne forment pas un article exagéré

,
quand on rap-

porte cet article à la diftribution qui a pu être faire des Contrat*

à quatre pour cent pendant Tefpace de dix ans : mais il pré-

fente une erreur évidente
,
quand on le clafTe en entier dans

Tannée 17S1. C’efî: ainfl cependant qu’il fe trouve infcrit fur

i’Ftar général des Emprunts
,
annexé au Mémoire de M. de

Calonne.
(

tout ce qui a écé dit fur le mêmeftjec
,
dans

U Sciïion précédtnet'. )



mille livres ,
en mettant àVécart les deux Emprunts

dont je viens de parler. . ,

M. de Galonné s’étant fi gravement^ trompe lur U

fomma totale des Emprunts poftéaeurs a l annee 1776,

on préfumera facilement qu’il n’a pas ete plus exaut

en donnant le compte de la partie de ces Emprunt?

relatifs à mon Adminiftration. On trouve ce Compte

au n°. 20 des Pièces juaificatives du Mémoire de M,

^
^ r* X livrpç .

mais
cipations ,

i«. aai* -«w }
— -i- * : «

du Compte rendu ,
ni 1 avance faite pour le rachat

du Centième denier ,
ni celle de la Compagnie des

Fiacres ,
de la Régie des Poudres ,

de la Came de

Sceaux & de Poiffy ,
ni la petite augmentation de

capital ,
réfultat de l’opération de 1780, fur les fer-

mes & les Régies ,
ni le fupplément de fonds fourni

par les Magillrats de la Chambre des Comptes de

Provence, ni la valeur de diverfes Charges ,
levees

aux Parties cafuelîes ,
&c. ( i )

Enfin ,
I Emprunt de

l’Ordre du Saint-Efprit de n, 287,75,0 byres ,
fait en

1777 eft entièrement oublié par M. de Calonne dans

le r'ecenfement qu’il donne des Emprunts relatifs a

mon Minillère.
rr. , ,

jr •ti> 4.
Je ne donne pas un nouveau Tableau détaillé de

ces nombreufes omiffions ;
je crois

las d’arrêter fon attention fur les erreurs de M. de

Calonne ; & d’ailleurs ,
il n’eft queftion dans ce

moment que de prouver une vente ,
tres-indiffe-

rente en foi : c’eft que M. de Calonne a évalué , e

quatre-vingt à quatre-vingt-dix millions trop bas les

Emprunts qui ont eu lieu pendant le cours de mon

Adminiftration
.

(,T M. de Calonne fe trompe encore ; en ne metmnt que

foixante millions pour l’Emprunt de février 1781 : cet Emprunt

étoit de fix millions de rente fur une , deux ,
trois & qiiatre

tdtes à des intérêts dégradatifs depuis *x pour cent ; amC un

capital de foixante millions n’auroit pu fuffire a fix millions de

terne ,
qu’autant que tout auroit été place fur une feule tete.
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ïî m’efi impoiïîbie cependant de términer cette

Sedion fur les Emprunts
, fans relever un trait bien

fingulier de M. de Galonné. 11 dit
,
page i6'i de fon

Mémoire i/1-4^
, Sc page 9^5 de Vin-S^

, que je me
- luis trompe de foixante ^millions

, en évaluant à
quarante millions

, dans mon Ecrit du mois d’avril
1787 , l’accroiffement des Emprunts des Pays d’Etats,
depuis ijjGjufques en ijSG. Ce reproche feroic jufte

,
ij mon évaluation avoir été relative à un pareil in-
tervalle ; mais voici l’article mot pour mot

,
tel qu’il

^ fe trouve au n” 12 des augmentations de charges depuis
h Compte rendu en ijSi^

5> Les Emprunts des Pays d’Etats
, depuis Vépoque

du Compte rendu

^

ont
,

je crois
, paffé les capitaux

» empruntés d’environ quarante millions. »
Ainfi

, le titre général de la Sedion, dlesexpref-
fions particulières de l’article

, indiquoient également
que mon évaluation datoit duCompte rendu en ij8i ,
6c non de l’année 177^ ,

comme le dit M. de Galonné’
afin dern’accufer enfuite d’une erreur confidérable ;

erreur, ajoute-t-il
, au défavantage de mes calculs :

mais fi
, d’une manière ou d’une autre

, j’en com-^
mettois de pareilles

,
quelle jolie défiance ne devrois-

je pasvinfpirer ?

^Jevoudrois pouvoir rendre évidentes beaucoup
d’autresinfinuations de M. de Galonné

,
qui

, à mes
yeux

, font très-fingulières & très-remarquables
;

mais plufieurs font indiquées fi vaguement
, plufieurs

tiennent à une contexture fi compliquée
, que je ne

parviendrois pas à me faire entendre
, même en exi-

geant beaucoup d’attention de la parc de -ceux qui
me liront.

On trouve à chaque inftant
, dans le Mémoire de

M. dç Galonné
, des critiques & des objeélions ou rien

îi ell faiilant
, qu’un réfultat auffi étrange qu’erroné.

Souvent enéore
, à cinquante pages de diilance

, 011
fe rétraéle à petit bruit , ou l’on rétablit la vérité
dans une parenthèfe imperceptible. C’ell véritable-
ment mon défefpoir que de trouver fi fouvenc dans



rEcrit dont je fais une fi pénible étude , des calculs

imparfaits, des idées à moitié ptvOimncées ,
des liai-

fons interrompues ,
des exceptions lur des exceptions,

des fautes fur des fautes, &un mélange de tout cela

tellement enchevêtré, qu’avec un fentiment d’indi-

gnation pour tant d’ artifices ,
je fuis dans i’impoffi-

bilité de rendre ce manège diftind aux yeux des autres ;

& j’éprouve qu’en certaines matières
,

il eft un degré

d'embroglie dont on augmenteroit la ponfufion fi Toa

cherchoit à l’expliquer.
^

^

M. de Galonné a un intérêt tout différent du mien;

il lui convient d’ampli^er ôc de multiplier les calculs

& les raifonnemens ,
afin d’y tenir fes erreurs cachées;

ôc moi
,

j’ai befoin d’écarter toutes les difcufTions qui

pourroient détourner l attention des vérités effen—

tielles
,

de celles dont il m’importe de donner k
démonftration.

n. r i

On fe trompe bien
,
c^iand on dit que tout eit hmple

en fait de calculs ; oui, fi Ton réduit ces calculs aux

quatre règles de l’arithmétique : mais les calculs qui

dépendent de certains rapports & de certaines poii-

tions
,

font de toutes les choies ,
les plus faciles à

embrouiller
,
quand on en a la volonté. Il y a bien

moins de faux-fuyans dans une queftion de morale

ou de politique ; la difpute même tient cette quef-

tion préfente à votre efprit ,
& vous pouvez indiquer

aifément les écarts de votre adverfaire ; mais quand

on dérange l’ordre & la férié qui affimilent les calculs

au raifonnement
,

l’attention ne fait plus où fe pten-/

dre
, & l’on fe trouve comme dans un chemin

par diverfes routes
, 6c où toutes les pierres itiné-

raires ont été déplacées.



SECTION XIII & DERNIÈRE.

Sur les dïfcujjîons de M., DE Calonne ^

relatives à mon Mémoire du mois d'avril

1787.

J’ignorois , en écrivant mon Mémoire du mois
d’avril de Tannée dernière

,
quelles étoient les objec-

tions de M. de Galonné contre Texaditude du Compte
rendu ; il avoir refufé conftamment de nTen donner
connoiiïance. Je n’étoispasinftruit non plus des divers

élémens du Compte des Finances de 1787 : ainfi

,

pour me défendre, je m’étois vu dans la nécefTité

de difcuter , d’une manière générale ,
l’accufation

de M. de Calonne , & de recourir aux feuls moyens
dont je pouvois faire ufage : mais aujourd’hui quç
M. de Calonne s’eft enfin expliqué diftindement fur

les erreurs prétendues du Compte rendu
,

6c que j’ai

réfuté fes objedions article par article ; aujourd’hui

que l’état des Finances de 1788 eft imprimé ,
6c que

j’ai montré la liaifon de ce même état avec le Compte
rendu

,
ce feroit rétrograder des notions pofitives aux

idées vagues, que de reprendre toute efpèce de con-

troverfe antérieure à ces connoitTances.

Je me refufe, en fuivant ce fyftême ,
à l’occafion

de faire fortir une multitude incroyable d’erreurs 6c

de raifonnemens infidieux de la part de l’auteur du
Mémoire de M. de Calonne : mais le Public n’a que
faire de telles informations ,

lorrqu’elles ne mènent

à rien d’utile ; on fe range d’ailleurs au-defibus de

lui
,
quand on amufe uniquement fes pafiions ; on

s’élève àfon niveau , quand on l’occupe de fes véri-

tables intérêts, 6c j’aime mieux cette place. Peut-

être aufli
,

je l’avoue ,
ai^je un meilleur ufage à

faire de mes réflexions 6c de mes penfées ,
que de

/
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m’appliquer à fuivre M. de^ Galonné dans tous les

détails de Tes méprifes ; Sc il me luffira de donner

encore quelques exemples frappans de fa trop grande

légèreté dans Tinjulle controverfe dont il m’a fait le

fujec.

C’eft prefque une chofe comique ,
de ‘ voir M. de

Galonné fe trompant groffement dans fon propre

Gompte ,
& dans les faits placés immédiatement fous

fes yeux ,
n’entreprendre pas moins de concilier les

réfultats de ce même Gompte avec les anciens états

qui nous refient de M. 1 Abbe Terray Sc de M. de

Clugny. et Tout fe tient ,
/tous dit quelque part M, de

Calonne ^ tout efl d’accord dans cette progrelTion ;

& fl l’on en rapproche la fuite chronologique des

5 :. Emprunts ,
dont la ligne efl naturellement paral-

lèie à celle du déficit , on voit la liaifon des caufes

5) avec les eilets

On voit qu’on ne voit rien ; car cette progrejffion ^

rapprochée d'une fuite chronologique dont la ligne eft

naturellement parallèle a la ligne du déficit p eft une

idée parfaitement inintelligible.

M. de Calonne perfifle à foutenir qu il y avoit

trente-fept millions de déficit ,
& non vingt-quatre ,

à l’époque oii je fuis entré dans rAdminîflration. J ai

fl peu d’intérêt à cette queflion ,
que je me garderai

bien d’ennuyer le Public ,
en 1 occupant d une pa-

reille controverfe. Je m’étonne que M. ue Galonné

ait feulement un avis fur un fait fi loin de fon admi—

niflration : mais la manière dont il s’y prend pour

appuyer fon allégation ,
efl vraiment remarquable.

Il’ ajoute ,
au déficit de vingt-quatre millions

,

réfultat du Gompte de M. de Glugny ,
dix millions ,

qu’antérieurement à mon Adminiflration j
avois in-

diqué comme défirables pour exécuter divers plans

d’amélioration.

.
Il efl évident qu’une telle idée de ma part ne chan-

geoit point le déficit. ...
Un trait plus particulier efl celui-ci : mais ,

pour

le bien fentir ,
il faut avoir fous fes yeux le Gompte
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des Finances de M. de Ciugny

, teî qu’il fe trouve?

annexé fous le n°, ig, aux Pièces juftificatives du
Mémoire de M. de Galonné. Il eft divife

,
comme

tous les Comptes de ce genre, en de^ux colonnes ,

l’une de recette & l’autre de dépenfe : mais à côté de
cette dernièVe

,
on en trouve une troilième de l’in-

vention de M. de Galonné
,
ayant pour titre : Sup--

plemens aux articles portés trop bas ; & fur laquelle

on a jetté cinq fommes
, formant en tout treize

'millions, réfultat précifément néceffaire pour mé-
tamorphofer le déficit de vint-quatre millions dans
lan déficit de trente -fept. Il faut convenir qu’on' ne
peut aller à fon but avec plus de fimplicité & de
feonhomie. Ainli ,

dans un Compte général des Fi-
Bances compofé d’un grand nombre de parties

,
dans

BB Compte fait en 1776^, & par conféquent onze
années avant l’époque oii M. de Galonné s’avife de
le corriger, c’eft uniquement cinq articles qui fe

ibnt trouvés erronés
, & tous les autres

, tant en
recette qu’en dépenfe

,
étoient parfaitement exads

,

Kotamment un article de dix millions pour des dé-
penfes extraordinaires, un de 12^764,127 livres pour
des dépenfes diverfes , 6cc. &c. : en vérité

,
c’efi; fe

îooerdes affaires ; ce n’eft pas les traiter. J’invite à voir

ce Compte ; car les arrangemens pittorefques perdent

toujours au récit. Les états de M. de Ciugny
,
vérifiés

ïrès-exadement
,
avoient donné lieu à une multitude

d’obfervations critiques : ainfi
,
quand M. de Galonné

borne les fiennes à cinq articles
, & lorfque ces re-

marques quadrent livre pour livre avec treize millions

dont il avoir pefoin
,
on trouve qu’en cette occafion

il nous montré bien plus les talens d’un conciliateur ,

que les recherches laboriéufea d’un obfervateur

attentif.

Que dirois-je de tous les moyens que M. de Galonné
emploie pour contefler les améliorations furvenues

dans l’état des Finances depuis 1776^ jufqu’en 1781 ?

ïl efl impofîlble qu’il y ait eu un déficit de 24 ou de

37 millions à la fin du Miniftère de M. de Ciugny >

/



plos de 5 CO millions d’Emprunts pendant mon admî-*
^

iiiltration
,
fans des bonifications fur les recettes Sc

des diminutions dans les dépenfes. Audi la plupartdes

argumens de M. de Galonné fe rapportent-ils fans

cefle aux erreurs prétendues du Compte rendu : mais

en réfutant toutes les objeétions de M. de Galonné

contre Texaélltude de ce Compte ,
j’ai détruit^ le-

chafaudage qui fert de foutien à tous Tes autres fyftêmes

odenfifs. Mon intérêt fe borneroit donc à débattre là

petite part qu il alloue aux foins de mon adminiiira-

tion : mais quand il feroit en droit d’attribuer tout au

cours naturel des chofes ,
il y auroit encore quelque

mérite à ne l’avoir point interrompu
,

^

éc l’on pour-

roit
,
à ce prix fcul ,

obtenir de 1 eilime ; j
en juge

par tous les maux qui font fouvent réfultés d’une

conduite contraire. Mais que m’importe la déprécia-

tion de M. de Galonné ? que m’importent en ce point

fes erreurs de calculs ? ce n’efl pas d’une telle queftion

que je dois m’occuper ; & fi rues fervices ou mes

travaux avoient été l’unique objet de fa critique

,

jamais je ne lui aurois répondu.

Je dois faire obferver feulement que ce n’efl pas

uniquement lamefure de chaque article de recettes de

de dépenfes à l’époque du Compte rendu
,
qui efl

totalement changée par les allégations erronées de M.

de Galonné ; il a pareillement altéré les bafes du

Compte de M. de Glugny ,
en ajoutant ,

d’un trait de

plume ,
treize millions au Chapitre des depenfes :

cependant c’efl entre deux termes de comparaifbn ainfi

dérangés ,
qu’il veut établir l’hiflorique des amélio-

rations lurvenues dans l’intervalle.

Il ne fe contente pas de toute cette confufion î de

,

pour remplir fon but avec plus de facilité ,
il laiffe à

l’écart ,
dans fes calculs , les avantages que le Roi a

retirés de la fupprelTion de plufieurs Régies dans

l’année 1777 , de de la diminution des fonds d’avance

par des rembourfemens effedifs : il lailTe à l’écart

de même ces rembonriémens dans les calculs inex-

tricables qu’il fait fur les remboulemens en général :



âî retranche de Topération de 1780 la part du Roî
dans les accroiflemens de 1781 , dont j’ai donné la

preuve évidente : il s’en fie à un mémoire d’un Re-
ceveur générai fupprimé , pour foucenir que le Roi
lî’avoit rien gagné en^ reduifant à une feule admi-
niifration , compofée de douze perfonnes

,
les qua-

rante-huit recettes générales : il oublie
, en parlant

de la Régie des Poftes établie fous mon Adminiflra-

iion, qu’indépendamment d’un accroiffement fixe de
produit fur la recette

,
il y avoir eu une diminution

dans- les frais à la charge du Roi tant par l’amor-

tiffement d'aune partie des fonds d’avance
,
que par

la rédudion de l’intérêt , & que Sa Majesté s’étoit

de plus réfervée la moitié des améliorations fucceffi-

ves. Il perfifle à ne pas voir que pendant le cours

tle mon Adminiflration
,

la liquidation des dettes de
plufieurs Départemens

j
Sc les arrangemens pofitifs

êc réguliers adoptés pour le paiement des appoin-

temens ,
des gages

,
Sc fur-toüt des penlions

,
avoir

difpenfé de defïiner ,
comme autrefois

,
un fonds

habituel ^cconfiiérable aux diverfes parties arriérées ;

il lui plaît de ne pas convenir du relâchement qui

exiffoît dans la détermination des décharges Sc mo-
dérations fur les Vingtièmes Sc la Capitation

, ,<5c il

rejette ainh les avantages que le Roi a retirés de la

réforme de cet abus ; cependant rien au monde n’efl

plus connu dans l’intérieur du Département des

Impofitions. 11 retranche une année des extinéiions

viagères furvenues depuis 1776^, fans faire attention

qu’on avoit compris dans le compte rendu Tannée

1781 en entier
,

difpofition pofitivement annoncée

& clairement motivée. Il ne veut pas tenir compte
de l’arrangement relatif à l’Ecole Militaire

, & de

la converhon d’une indemnité annuelle de deux

millions d’argent effeélif dans une fomme pareille de

Contrats à quatre pour cent non rembourfables^ ÿ

cependant
,
lui-même ,

par une contrariété fingu-

lière
,
confidère cette converfion comme un bénéfice

réel
,
puifque dans fon Compte de 1787, il nedéduk
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^as rindeiiinlté due à TEcole Militaire ,

du bénéfice

annuel de la Loterie royale. 11 oublie que le Compte

rendu préfentant le Tableau des revenus annuels ^

il ne devoir pas retrancher de cet état l’article réel

des Mefl'ageries ,
en raifon du calcul qu’il juge à

propos de faire, ôc des frais extraordinaires d’un nou-

vel établilfement en 177$ ,
ôc des indemnités accor-

dées pofiérieurement au Compte rendu ; car ce cal-

cul ,
fût-il exad fous tous les points ,

fon réfultat

repréfenteroit une dépenfe paffagère ; ôc une telle

forte de dépenfe ne peut jamais anéantir un revenu

permanent. H efface d’un trait de plume , & fans

aucune explication ,
l’économie opérée fur l’admi-

nifiration des Etapes î cependant, les Régiffeurs

chargés de conduire cette partie du fervice public ,

fous la double infpeélion du Miniftre de la Finance

6c du Miniflre de la Guerre , m’ont envoyé ,
de

leur propre mouvement , la copie d’un Mémoire qu’ils

ont mis depuis peu fous les yeux de M. le Con-
trôleur général; Mémoire qui juftifie parfaitement

l’économie dont j’avois fait mention dans mon Ecrit

du mois d’avril 1787. Enfin
,
par une idée auffi nou-

velle que difficile à foutenir , M. de Calonne me
reproche d’avoir mis en compte les économies rela-

tives à des difpofitions détruites peu de temps après

ma retraite. Je ne fais cependant quel Miniflre pour-

roit faire le calcul des améliorations furvenues dans

les Finances pendant fon adminiflration , fi ,
pouf

avoir droit d’en parler ,
il étoit obligé de donner à

ces améliorations Un brevet inconnu d’immutabilité.

M. de Calonne 'retranche encore de mon énurnéra-

tion ,
toutes les économies qui ne tiennent pas à des

objets précis
,
ôc il a beau jeu pour cela ; car

,

fi j’ai

eu beaucoup de peine à raffembler aujourd’hui des

atteflations relatives à l’année 1781 ,
époque ou tout

étoit mis en règle dans les comptes de Finances

,

il me feroit impoffible de conftater
,

de la même
manière

,
l’état de cliaque partie de recette ôc de

dépenfe en i77<î. Le Compte abrégé des Finances



de cette année-là j '^endu public par M. de Ca-^

'lonne ,
diffère de Celui dont j’ai gardé copie

, &
toutes les obfervations dont fun & l’autre font fuf-

ceptibies
,
deviendroient en ce moment un fujet in-

terminable de con réflation : mais j’en ai dit affez
,

j[e

le penfe
,

fur la difcuffion préfente ; je ne comptois

pas même d’abord entrer dans autant de détails ,

puifqu’iis font tous inutiles ,
après les démonflra-

tions que j’ai données dans les Sedions précédentes.

Je ferai cependant une remarque fingulière. L’in-

dice que je donnai ,
il y a un an ,

des améliorations

furvenues dans les Finances depuis l’année 1776 ,

jufques à l’époque du Compte rendu^, étant fait de

mémoire
,
je retranchai ,

de la fomme totale
,
& d’une

manière vague ,
quinze millions pour les erreurs qui

auroient pu m’échapper , & pour divers objets de

dépenfes paffés trop bas dans le Compte de M. de

Clugny. Cependant M. de Calonne
,
après avoir ré-

duit ,
avec la plus parfaite inexaditude & par toutes

fortes de moyens
,
chacun des articles réels de ma

première énumération ,
ne veut pas moins profiter

des quinze millions dont je viens de donner l’expli-

cation ; on ne peut véritablement rien imaginer de

plus étrangè. Contefter les faits pofitifs
,
quand ils

font contre nous ; admettre les vagues
,
quand ils

font pour nous
, & prendre la conceffion. en refu-

fant la juflice , tout cela feroit fort bien arrangé ,

jfi chacun vouloit fe prêter à une pareille^ combi-

naifon.

La pénible controverfe à laquelle je fuis forcé de

me livrer , m’a conduit à réfléchir triftement fur la

fituation d’un Miniflre des Finances hors de place. Je

ne fais comment il arrive qu^avec plus ou moins de

notoriété ,
il a fouvent pour détradeurs tous ceux qui

lui fuccèdent : il y auroit peu d’inconvénient pour le

bien public à cette cenfure ,
qui peut tenir en refped

les hommes dépofitaires d’une grande adminiflrarion;

mais, par malheur, on laiffe en paix tous les Minif-

tres que l’opinion publique abandonne
,
& ceux dont
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elle eft encore Tappui ,

demeurent feuls expofés aux

longs fou venirs de leurs rivaux.

J’ai dit ,
au commencement de cette Seâ:ion ^

Cju’après avoir montré non-feulement la liaifon dj^

Compte rendu avec l’état préfent des Finances
,
mais .

encore les rapports de ce dernier état avec le Compte
de M. de Galonné, je nedevois plus occuper le Pu-

blic de calculs généraux & fpéculatifs. Ceux conte-

nus dans mon Mémoire du mois d’avril de l’année

dernière ,
ont dû fe reffentir de ^ignorance où j’étois

d’un grand nombre de dépenfes nouvelles
,
furvenues

depuis ma retraite.

D’aifleurs, M. de Galonné, en difcutant ces cal-

culs ,
part toujours des principes établis dans fou

Compte effeétif de 1781 , & j’en ai démontré Piilu-

lion. Je reviendrois donc fur mes pas à tout Àtoment,

ü ,
voyant M. de Galonné recourir fans ceffe aux

mêmes argumens ,
je lui oppofois auffi fréquemment

les mêmes contradiéfions. Cependant ,
comme dans

chaque hypothèfe différente il ajoute prefque toujours

de nouvelles méprifes à fes premières erreurs
,
on me

permettra ,
j’efpètiC ,

d’en indiquer quelques-unes

pour juftifier mon affertion.

La plus fingulière , la plus extraordinaire de toutes

,

eft celle que je vais tâcher d’expliquer.

On a vu les trois articles fuivans dans mon Mémoire

d’avril 1787 ,
au titre des augmentations des Charges

depuis Vépoque du Compte rendu.

:)î N®. 14. La création des Agens de change ,
trois

n cens mille livres.

N®. 15. Les fonds nouveaux, fournis par lesRece-

’>'> veurs généraux des Finances ,
les Receveurs des

:» Tailles ,
les nouvelles places de Fermiers généraux

,

les anciens & nouveaux Régiffeurs des Aides , des

Domaines & des Etapes , les Payeurs & Contro-

leurs des Rentes ,
les Receveurs généraux & parti-

:»î culiers de Paris, les Ttéforiers de la Guerre
,
de la

5) Marine ,
des Bâtimens

,
ôcc, fe montent à environ



2^0
^ ...

î) cinquante millions , & en intérêts deux millions cinq

cens iT^lle livres,

:>. 22. Le doublement des Charges des Rece-

veurs des Taiiies qui étoient déjà réunies
,
ie réta-

bliffbment des Receveurs généraux ôc des Tréfo-

» riers
,
le retour à leurs anciennes taxations

,
Taddi-

^ don foire au traitement fixe des Ferndiers généraux

3j.dc des Régifi'eurs ,
quatre cl cinq millions,

Ce dernier article foparé du précédent, n étoit pas

une feule & même chofe,
. ^ ^

Le n®. 15 indiquoit les intérêts attribués à des

créations de Charges, ou à de nouveaux fonds d’a-

vance ,
& fe rapportoit expreffément à un capital de

cinquante millions.

Le nL 22 indiquoit une augmentation de dépen-

fes ,
relative à l’accroiffement des honoraires ôc des

taxations de plufieurs places de Finances. _ . /
Rien n’étoit plus évident que cette diftindion ;

de M. de Galonné lui-même femble l’avoir bien en-

tendue ,
piiirqu'*!! s’exprime ainfi dans fon Mémoire :

Il efl queftion ,
dit-il

,
dans ces trois articles ^ de

^intérêt des Charges créées ou rétablies ^ des fonds

nouveaux journis par les Titulaires ^ foit anciens p

foit nouveaux ; du furcroît de taxation occafonnépar

h rétabUffement de quelques-unes des Charges qui

avaient été fupprimées ; & enfin de Vaddition faite

au traitement fixe des Fermiers généraux & des Ré-^

giff^urs.

Cependant il plaît enfuite à M. de Caîonne de

réunir les trois articles que j’ai cités, compofont en-

fomble 7,300,000 livres de Charges annuelles ; & il

ajoute que cette forame repréfentant
,
àraifon de cinq

pour cent d’intérêt ,
un capital de 146^ millions

,
je

me fuis trompé en évaluant à un tel capital les fonds

reçus pour de nouvelles places de Finances depuis

l’époque du Compte rendu.

Mais l’erreur en entier vient de M. de Calonne ,

qui transforme les frais
,
les taxations & les honorafo

res

,

indiqués par l’article 22 ,
en intérêts de fonds



d’avance , 5c qui attribue enfuite un capital à ces

mêmes honoraires
,
pour me reprocher une faute de

fa propre compofition. Je n’ai rien vu de fi particulier,

& l’on ne fait que penéer d’une telle manière de
faire.

Voici cependant la fuite du raifonnement de M. de
Galonné ; il avance que les fonds provenans des

charges & des places de Finances , fe montent à 9^
millions

, & déduifant ces 99 millions des 146, dont
je viens de parler, il me reproche nettement de m’être
trompé de 119 millions. ( i)

Je me demande enfuite pourquoi M. de Galonné
fe permet de femblables calculs. Efl-ce de l’aveugle-

ment ? ell-ce une fimple hardieffe ï Mon opinion,
véritablement, ne fait à quoi s’arrêter.

Je ne finirois pas , fi j’indiquois tous les traits

,

non pas de cette force
, mais d’un pareil genre

,

que j’apperçois dans le Mémoire de M. de Ga-
lonné.

11 ne prend pas garde , en faifant le calcul des

fonds deftinés au rembourfenient des Pays d’Etats

,

que ces fonds groffiffent annuellement de la valeur

des intérêts éteints.

11 dit que dans mon Mémoire de l’année dernière

j’ai cité i’extindion des intérêts des anciennes Ref-
criptions

,
fans faire mention de l’amortifTement du

capital; mais il n’a pas vu que ce dernier article étoit

compris dans la dédudion générale des rembourfe-
mens

,
exiflans à l’époque du Gonipte rendu

, page

75 , article 4.

11 trouve que j’ai évalué trop haut l’accroinTement

des anticipations ; mais il choiht pour premier terme
de comparaifon la fin de 1781 , au lieu de prendre

( I ) On fera curieux peut-être de reîire cet article fingulier

du Mémoire de M. de Galonné ; on le trouvera aux pages 149
& 1 50 de lV/3-4®. , & 31} & Suivantes de Le Para-

graphe commence par ces mots : L’exagération efl bien plus

firte

.
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répoque du ComiJte rendu ; il évite encore de remar-

quer que j’avois compris expreffément dans l’article

des anticipations exillantes en 17^7 prompt paie-

ment de dix millions avancé? par les Receveurs gén^

raux & tous les Emprunts à temps. J^en connoilTois

plufieurs vaguement ,
entre autres celui dont il eft

parlé dans le dernier Compte derAdminiftration , &
qui éroit relatif à une avance de huit millions , faite

par une Compagnie ,
pour avoir le droit de doubler

les chances d’une Loterie de la Ville. En vérité , il

n’y a pas dix lignes de fuite ,
dans le Mémoire de

M. de Calonne ,
où je n’aie trouvé un calcul ou un

raifonnemênt à reprendre. Je jette un coup-d’œil

en cet inftant fur mon exemplaire , & je vois les

marges couvertes de toutes les croix & de toutes les

barres que j’ai faites en le lifant.

J’avois d’abord entrepris d’indiquer toutes_ ces

erreurs , & j’ai faitun grand travail pour remplir ma
première idée ; mais] ai vu qu une pareille controverfe

ne feroit pas lifibie , & je me fuis borné aux contefta-

rions relatives à la délenie du Compte rendu ,
ou aux:

déveioppemens acceffoires, Mceptibies de quelque

intérêt. ’

. • •

11 s’en faut bien cependant que |e croie jultes en

tous les points, les évaluations fpéculatives que je

faifois au mois d’avril 1787 ,
fur Faccroiffémenc

des charges de l’Etat depuis le Compte rendu ; car

îe vois clairement ,
par le dernier Compte du

^

Gou-

vernement, qu’un grand nombre d’articles m etoienc

inconnus. On le reconnoitra facilement , fi l’on exa-

mine avec attention la feptième Seétion de ce Me-

moire ,
où. je rapproche le Compte rçndu du

Tableau général des Recettes & des Depenies de

je ne puis affez m’étonner que M. de Calonne

déduite à rien ,
ou ,

ce qui èft plus extraordinaire

encore ,
à Une forame de 864 milk livres 1 article de

quinze millions ,
que j’avois paffe dans mon Me-

moire de l’année dernière, pour reprefen ter un grand

_



nombre de charges nouvelles, dont 'la quotké m’étoît

inconnue; énumération qui finiffoit par ces mots,

enfin, tout ce quefiignore. Quoi un article qui devoir

être , non de quinze , mais de vingt-cinq millions ,

M. de Galonné le réduit à huit cens foixante-quatre

mille livres !
Quelle hardieffe î 11 raye, entre autres

pofitivement la partie de cet article que je rapportois

vaguement à des indemnités ,
des échariges ,

des

achats de Domaines. Mais toutes les indemnités .

annuelles ,
accordées à la Ferme générale , aux

Portes ,
aux Régies ,

exirtoient-elles à Tépoque du

Compte rendu ? Mais les articles de rentes ou de

rembourfemens concernant racquifition dû Clermon-

tois ,
les Terres du Châtel & Caraman , la Terre

du Viviers ,
celle de Bois-le-Vicomte ,

celle TAu-
villars ,

les Forêts de Camors &Florange, le Comté
de Montgommery ,

la difpofition des Bois dépendans

de l’Evêché de Metz ,
les Terres & Seigneuries de

Saint-Prieftéc de Saint-Etienne , &c. 5cc. êcc, ; tous

ces objets ,
qui font encore partie du Compte de

1788 ,
exirtoient-ils à l’époque du Compte rendu ?

L’accroiffement des dépenles des Haras , des Portes

aux chevaux ,
l’augmentation des Charges artignées

fur les Domaines Ôc Bois ; l’établirtement de piu-

fieurs Primes relatives au Commerce , 6cc. ôcc^ ; tous

ces articles éxirtoient-ils à l’époque du Compte
rendu ? Mais parce que- je n’étois pas en état de

les défigneravec précifton ; parce que j’étois forcé de

les indiquer d’une manière vague , & parceque je me
fervois de cette expreffion , enfin , tout ce quefiignore ,

M. de Calonne a l’imprudence de croire que je ne ferai

jamais plus inftruit ; êc il ofe publiquement foutenir

que Tarticle de quinze millions dont je viens de

rendre compte ,
leroit tout au plus applicable à des

dépenfes imprévues ; Sc dans fon aveugle triomphe

,

il finit par ces paroles.: » Rerte donc, en produit,

Dî ne dois^je pas dire en avortement de cet article dc'

D> quinze millions
,
la fomme dc 864 mille livres.:»

Eh non 1 YQUs ne deviez pas le dire ,
parceque l’affer-

R 5
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tion efl fauOe , 8c Texpreffion de très^mauvais goût.

C'en étoit bien affez
,

dans un même genre
,
de

cette année 1781 ,
qui fe trouvait avoir engendré une

maffe ÛQ 259 millions.

La décompofition que fait M. de Galonné d’un

Compte formé ious le Miniflère de M. de Fleury ,

n’exige heureufement aucune difcufîion ; ce Compte
étoit relatif aux befoins particuliers de l’année 1789 ,

& comprenoit ^ fans diftindion
j
l’ordinaire & l’ex-

traordinaire. C’eft M. de Calonne qui ,
faifant à

fon gré. la féparation de ces différens objets , ne
manque pas d’arriver, par les mêmes erreurs , aux

mêmes réfultats. Il faiidroit donc reprendre fon ou-
vrage en entier , & fubftituer de l’exaditude à l’in-

corredion la plus parfaite , fi l’on vouloir montrer

comment le compte de M. de Fleury peut fe con-

cilier
,
& avec le dernier Compte du Gouvernement

,

& avec celui de M. de Calonne
, & avec le mien

en 1781; mais sûrement on me difpenfera volontiers

de ce nouveau travail ; car le Public" doit être^auffi

fatigué des chiffres & des calculs que je le fuis

moi-même.
Tout efl diflradion ,

tout efl méprife dans les
'

raifonnemens & les calculs de M. de Calonne ; &
cependant il trouve toujours le réfultat dont il a

befoin. Guidé par l’opinion commune
,

il fuppofe

que le produit des fols pour livres Q^de vingt-^cinq

millions dans le Compte de M. de Fleury , & â
forme en conféquence fes calculs de rapprochement.

Je jette un coup-d’œil fur ce même Compte de
M. Fleury , & je vois que les fols pour livres y font

compris feulement pour 20,520,000 liv.
(

i )

M. de Calonne fe refufe continuellement à prendre

< I ) La Ferme générale. .... . 12,520,000 Hy.

La ilégie générale. ....... 5,000,000

L’Adrainiftratîon des Domaines. . . 3,000,000

. , 20 . 52Oj0COr^Total. .



de la peine ; il écrit de gcnie ,
6c me laifTe le fom

de vérifier fes afierrions.

Il évalue à 41 1,001,000 livres lesEmprunts qui ont

eu lieu depuis ma retraite
,

Jufqucs ôc compris les

dix premiers mois 178^ : mais c’eil en y réunifiant

les Ibixante 6c dix millions de Contrats à quatre pour

cent ,
que M. de Galonné luppofoit avoir été dif-

tribués par M. de Fleury ,
pendant les fept derniers

mois 17S1 ; allégation dont j’ai démontré rerreur.

Les dix premiers termes , du troifième Vingtième ,

pour les Pays d’Eledions ,
le trouvant réunis , dans

le Compte de M. de Fleury
,

aux deux autres

Vingtièmes, 6c aux diverfes Impofitions dont le

recouvrement eil confié aux Receveurs généraux ^

l’enfemble formoit un article de 158,859,200 liyes.

M. de Calonne ,
pour diftinguer l’ordinaire de l’ex-

traordiilaire
,

a voulu déduire de cette fomme les

dix premiers termes du troifième Vingtième ,
6c il

les a évalués à dix-huit millions ; mais la totalité

du troifième Vingtième ,
pour les Pays d’Eleélion ,

ne fe montoit qu’à cette fomme ,
6c les dix premiers

termes reçus en 1789 ,
pouvoient à peine être efti-

més dix inillions : ainfi l’erreur de M. de Calonoe

eft de huit millions.

Je luis d’autant plus fâché de cette diftraélion de

M. de Calonne ,
que s’il n’avoit pas rabattu dix-

Fuit millions , au lieu de dix, des 158,859,200 livres

ci-defifus ,
il auroit trouvé que le furplus montant à

348,859,200 livres ,
répondoit précifément à la

fomme portée dans le Compte rendu pour les recou-

vremens de la Recette générale , 6c qu’ainfi je ne

m’étois pas trompé de dix^ millions
,
comme il avoit

cherché à le perluader ,
en s’appuyant du prétendu

Compte efiéélif de 1781 ; mais peut-être que M.
de Calonne ne s’ell pas.foucié de voir tout cela.

M. de Calonne eil incommodé de trouver dans

le Compte de M. de Fleury
,

les Penfions à vingt-

cinq millions
,
parce qu’il fe fait valoir ,

dans loti

-Mémoire, de les avoir réduises de Vingt-huit à
K 4



vingt-fept ^ 5c en conféqiience
,
ü dit tout fimpîe-

ment que M. de Fleury s’eil trompé de deux millions.

Il faut convenir que c’eft une manière bien aifée

d’arranger les Comptes ; cependant ,
avec cette

addition de deux millions
,

faite à la main par

M. de Galonné ,
il n’a que vingt-fept millions de

Peniions à fon arrivée dans le Miniftère ; & comme
il palTe la même fomme dans fon Compte de 1787 ,

il auroit dû groffir rarticie de M. de Fleury d’un

million de plus
,

pour s’affûter le mérite d’avoir

diminué cette partie de dépenfe,

M. de Calonne trouve que , dans le Compte de

M. de Fleury , les dépenfes dè la Maifon du Roi
font de neuf cens mille livres environ au-deflbus de

la fomme portée dans le Compte des Finances de

1787 , & il haufffe d’autant Farticle de M. de Fleury :

il auroit dû cependant fe fouvenir que FaccroiflTe-

ment de neufcens cinquante mille livres aux fonds des

Bâtirnens , a été déterminé fous fon Miniilère

écc. &c.
L’intérêt de d’Emprunt fait par la Ville en 1781

,

eft pafffé à quatre cens mille livres dans le Compte
de M, de Fleury. M. de Calonne y ajoute ffx cens

mille livres
,
fous le prétexte que cet Emprunt étoit

de vingt millions ; mais il devoir favoir qu’au pre-

mier janvier 1783 ,
le l'réibr royal o’avoicpas encore

touché huit millions ; mais il devoir fur-tout favoir

que plus de la moitié 'de cet Emprunt de la Ville

a été diftribué fous fon miniilère , & pour differens

objets décidés par lui-même. Enfin ^ on ne fait

jamais fi M. de Calonne prend pour époque la fin de

1789 ,
ou le moment de fon arrivée au Miniftère

"
( le commencement de novembre ; )

car fes calculs

les paroles vont alternativement à l’une & l’autre

époque.
M. de Calonne commet une grande faute de rai-

fonnement , en imaginant qu'après avoir établi ^

par fes fixions , un déficit de loixante & dix

millions en 1781 , il fuffifoit,, pour expliquer un



déficit de iij en 1787, de prouver -que , dans

Tintervalle de 1781 à 1787 , raugmentation pro-

grefiive des dépenfcs avoit furpaiïe raccroÜTement

des recettes de quarante-cinq millions.

Il faudroit ,
pour rendre cette propofition vraie ,

que tous les articles de dépenfes dont on a compofé le

premier déficit de foixante & dix millions , fe trou-

vaflent dans le Compte de 1787. Or , M. de Galonné

a fait entrer dans ce premier déficit fept millions cinq

cens mille livres ,
applicables à une prétendue liqui-

dation de dettes arriérées; & Von ne voit rien de

pareil
,
ni dans le Compte de ijSj , ni dans celui de

M. de Fleury. J’indique cet article entre plufieurs

autres ; il ne me conviendroit pas d’entrer dans des

détails
,

puifque j’aurois l’air de vouloir examiner

de près un Compte dont toutes les parties
,
fans ex-

ception ,
font erronées.

M. de Galonné prétend avoir fouftrait du Compte
de M. de Fleury tous les articles extraordinaires; mais

en parcourant feulement les titres de diverfes parties

de ce Compte
,
je vois que M. de Galonné a oublié

,

dans fes fouftraélions , un article de vingt-quatre

millions
,

intitulé Dépenfes extraordinaires
(

i
) ; un

article de 2,591,250 livres
,
avance particulière à la

Marine ; un article de deux millions ,
fecours extra-

ordinaire à M. le Comte d’Artois ; un article de

( 1 ) Voici k teneur de cet article. '

» Dépenfes extraordinaires , intérêts des reconnoifTanees de

«> l’Emprunt de janvier 1781 , augmentations de fonds aux

rentes de la Ville pour ledit Emprunt , frais d’opérations extra-

« ordinaires & autres dépenfes imprévues
,
environ vingt-quatre

y> millions.

On ne comprend pas pourquoi une augmentation de fonds aux

rentes fur la Ville
,
fe trouve mêlée aux dépenfes extraordinaires.

L’Emprunt qu'on cite ayant été fait en janvier 1782 , les intérêts

de cet Emprunt ont fait partie , en 1785 , des aflîgnats fournis

aux Payeurs des rentes fur la Ferme générale ,
& les -intérêts à

jcinq pour cent des portions non conftituées ,
étoient les feuls

payables au Tréfor royal.
.

t



2,5^0,000 livres ,
pour le capital &,les arrérages

, à
cinq pour cent ,

d*une année des 2,400,000 livresque

j’ai prêtés au Roi ; & cependant les intérêts feuls

dévoient être paffés dans le compte des charges an-
nuelles

,
&c. &c.

En même temps , M. de Galonné a dû voir que la

dépenfe des Ponts & Chauffées étoit
, dans le Compte

de M. de Fleury ,
d'un million au-deffous de ce

c même article dans le Compte rendu ; ôc il n’en

dit rien.

11 a dû voir que les fonds deffinés à la Caiffe des

arrérages ,
différoient auffi de huit cens mille livres ;

& il n’en dit rien.

Il a dû voir que les droits du Domaine d’Occident

6cle revenu des Monnoies, n’étoient pas tirés en ligne

dans le Compte de M. de Fleury ; 6c il n’en dit rien

encore. Mais laiffons faire M. deCalonne, il n’arrivera

pas moins au but qu’il fe propofe ; & ce chemin qu’il

aura pris ,^ce chemin ouvert & battu par lui-même
,

il va bientôt l’indiquer comme une des Fx routes qui

l’ont conduit naturellement à trouver toujours le

même déficit à l’époque du Compte rendu.

Je n’ai pas befoin de le dire , les mêmes principes

qui ont engagé M. de Calonne à donner
,

dans fon

Tableau comparatifde 1781 ,
le nom des dçpenfes ordi-

naires à plufieurs dépenfes relatives à la guerre ,
ces

mêmes principes font encore appliqués par M. de

Calonne
, à la fingulière décompofltion qu’il a faite

du Compte de M. de Fleury.

On ne peut fe faire une idée de la peine que m’a

donné M. “de Calonne ,
uniquement pour le fuivre.

Il a mené , nous dit-il
,

une vie laborieufe , mais

jamais trijîe ; je le crois aifément
,

fi, comme il Ta

fait, en cette occafion
,

il a toujours tourné les épines

en dehors. Jamais triJle ! c’eR bien fait ,
quand on le

peut ] mais en fe livrant à fa joie
,
pourquoi troubler

injuflement la tranquillité d’autrui ?

M. de Calonne ,
dans un moment oh il veut réduire

l’accroiffement du déficit pendant le cours de Ibn
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aJminiilration ,

pafle quatre millions pour les fonds

deftinés à la Caiffe d’Amortiflement , & cet article

,

dans le Compte de 1787 ,
publié par M. de Galonné

lui-même ,
fe monte à neufmillions cent mille livres

,

y compris les deux millions dellines au^rsmbourfement

des Offices de Magiftrature & de Finance.

De femblables variantes ,
félon le but où Ton veut

aller ,
me furprennent toujours.

C’efl: encore au milieu de efforts de M. de Galonné

,

pour réduire le déficit relatif a fou adminiflration ,

que Ton voit paroître un calcul fur 1 accroiffement

des revenus du Roi > à l’époque du dernier renou-

vellement des Fermes Ôc des Régies ; mais on n y

trouve point les augmentations de traitement ? & ce

qui eft bien plus important ,
on n’y voit aucun indice

des diverfes dédudions 6c des diverfes indemnités qui

ont diminué confidérablement le produit apparent du

Bail & des Traités ,
réglés en 178^.

Enfin les nouvelles dépenfes de tout genre , fur-

venues pendant l’adminiftration de M. de Galonné ^

font pareillement mifes à l’écart.

Une petite chofe à côté des grandes ,
mais remar-

quable par la fingularité des réflexions de M. de Ga-

lonné efl encore celle-ci. Il a eu befoin ,
dans une

de fes hypothèfes ,
de trouver quatre millions de revenu

de plus, applicables à l’adminiflration de M. de

Fleury
,
& il eflaie de nous prouver que l’intérêt des

quatre-vingts millions
,
reçus en quatre ans pour le

troifième Vingtième, doit être mis au rang des revenus

ordinaires. Cependant ,
en iuivant le plus Ample des

raifonnemens ,
il auroit dit

,
de deux^ chofes 1 une ;

ou les quatre-vingts millions ont été appliqués à

des dépenfes
,
& alors il ne peut plus en être quef-

tion d’aucune manière ; ou bien ces quatre-vingts

millions ont été deftinés ,
foit en tout ,

foit^ en

partie
,

à des rembourfemens ,
6c alors les intérêts

,

amortis par ces rembourfemens ,
fe trouvent fouftraits

naturellement de la fomme totale des rentes ; ainfi ce

feroit vifibiement un double emploi que de porter en
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recette annoeîîe rintérêt fidif du capital dont on s’ell

fervi pour éteindre une dette & s’aifranchir d’un in-
térêt réeL

M. de Galonné cependant fe fait beaucoup valoir

iufcrapule qui Fengage à ajouter aux recettes rela-
tives à FAdminiftration de M. de Fleury ,

Fintérêt du
troifièrae Vingtième , comme s’il pouvoit échapper
aux yeux clairyoyans que M. de Galonné

,
attentif à

me réferver foigneufement un dèf cit de foixante &
dix millions

, & fe trouvant placé entre ce faux défi-

cit & Faugmentation trop réelle de toutes les dépen-
fes pendant Ton Minifière

,
avoit un intérêt véritable

à réduire de fon mieux , Faccroiffement du déficit

pendant Fintervalle qui a féparé fon adminîftration

de la mienne. Il faut fe prêter à fon embarras : le

déficit , en 1787 , étoit
, félon fon Gompte , de cent

quinze millions ; ainfi , me donnant en part un déficit

de foixante 6c dix millions
,

il lui reftoit feulement
quarante-cinq millions pour répondre à tout ce qui
s’étoit pafle depuis mon Miniftère ; c’étoit bien peu ,

6c il falioit de i intelligence pour en faire une diftri-

bution fupportable. Mais pourquoi donner à cette

habileté le nom de fcrupule ? n’eft-ce pas aller trop

loin ? Voici cependant les propres paroles de M. de
Galonné

, à la fuite du dernier trait que j’ai cité.

te J’avouerai fans peine que c’eft par exces de

yy/crapule , qu’en faifant Fénumération des bonifica-

rions
, furvenues pendant le Miniftère de M. de

Fleury
,

j’ai cru devoir y comprendre Fintérêt du
fonds extraordinaire que le troifième Vingtième a

» procuré; mais en ce moment , ou il s'agit de le

yy compter en omiffion dans un tableau formé par M.
Necker

^
je me fais le fcrupule contraire^ S’il paroît

en réfulter une forte de dilcordance entre ce que je

yy fais ici 6c ce que j’ai fait ailleurs , le principe quim*y
yy détermine doit en être Fexeufe.

Ge principe fi timoré
,
ces combats ,

ces deux feru-

pules , l’un envers M. de Fleury
,
après l’avoir attaqué

fi fortement à caufe de fon témoignage au fou tien
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du Compte rendu ,
l’autre envers -M. Necker, dans

un moment où il s^agit de lui imputer une omiffion,

tous ces fentimens peuvent être très - refpedables ,

confidérés abflraitement ; mais ils perdent de leur

effet au milieu d’un Mémoire où, dans chaque ligue,

il s'agit , & par trop
,
de me rechercher des torts ôc

de me trouver en faute.

Je ne finirois pas
,

fi je, me livrois à toutes les ob-

fervations que je trouverois à faire fur la juftice dif-

tributive de M. de Galonné ,
dans la répartition du

déficit de 1787 ,
entre lui ôc fes prédéceffeurs. Il nous

affure avoir mefuré tout le cours du déficit ^ en remon*

tant versfafource. Ce voyage étoit peut-être un peu

moins long pour lui que pour un autre
, & puis ii

fait route plus leftementque perfonne. Quantàmoi^
après avoir conftaté l’exaâitude du Compte rendu

,

je n’ai aucun intérêt à marquer la progreffion fuc-

ceffive du déficit qui exifte aujourd’hui dans les

Finances , & je n’ai garde de m’engager dans une
nouvelle controverfe inutile. Je retranche d’ailleurs

de cet ouvrage une multitude de remarques criti-^

ques
,
bien plus près de mon fujet que la difcuffiort

dont je viens de parler , & je les retranche
,

parce

qu’elles tiennent à une contexture rendue fi compli-

quée par M. de Calonne
, que je fatiguerois l’atten-

tion en effayant de me faire edtendre. s

Oui voudroit feulement me fuivre
, fi j’indiquoîs

comment à chaque inffant il change de place , 6c

paffe d’un point de comparaifon à un autre fans en
avertir ? Il confond, félon fon bon plaifir, l’époque
du Compte rendu

, la date de ma retraite
, la

fin de 1781 ; il confond de même la fin de
1789 avec le moment de fon arrivée au Minif-
tère ; il ne fait aucune diilinéfion du temps où un
Emprunt a été déterminé

, & de celui où il a été

rempli ; il cite un article du Compte effeélif dans un
moment où l’on doit croire qu’il parle du Compte
ordinaire ; il fe fert des évaluations fpéculatives de
mon Ecrit du mois d’avril de l’année dernière

,
quand



elles lui conviennent ; il les critique comme une
affertion pofitive

,
quand il en apperçoit le moyen.

Il a calculé Fattention dont les hommes font fufcep-

tibles 5 & après leur en avoir impofé par ces grandes

divifions extérieures
,
qui annoncent de l’ordre & de

la méthode , il fe met infenfiblement plus à l’aile ,

bien fur qu’on ne le fuivra pas dans tous les détails

d’une difeuffion fans attrait. 11 profite avec art de

toutes les vraifemblances qui fe trouvent entre les

apparences & la réalité
,

entre les rapports & les

conformités ; entre les contrariétés & ks dilférences j

entre les chofes confiantes & celles qui arrivent fou-

vent ; & il fe fert ainfi indiftindement de l’idée précife

& de celle qu’on peut interpréter de plufieurs maniè-

res , de la mefure jufte & de celle qu’on peut étendre

à fon gré ; enfin
,

je pourrois dire qu’il fait d^une

vérité compofer deux ou trois erreurs
, & d’une

erreur deux ou trois vérités , uniquement par la

manière dont il divife ou disjoint ces erreurs & ces

vérités.

Je voudrok donner des exemples de tous ces

ades d’intelligence ; mais les plus parfaits font unis

à un entrelacement de calculs qu’on ne voudrait

jamais s’appliquer à connoître , à moins d’être rem-
plis du même intérêt dont je fuis animé. D’ailleurs

,

c’eft alTez difeourir fur des méprifes & des illu fions

,

je ne pourrois aller plus loin fans indiferétion en-

vers ceux qui confentiront à me lire
^ 6c moi -même

je fuis fatigué de me trouver fi long-temps aux prifes

avec des fantômes.

Il me refte cependant , 6c Fon s’y attend fans

doute ,
Unie refte à dire un mot du fingulier rai-

fonnement employé par M. de Galonné
,
pour elfayer

de nous perfuader que s’il eût fuivi les erremens du
Compte rendu ,

il auroit pu compofer
,
pour FAf-

fembiée des Notables ,
un état général' des Finances

,

dont le réfultat auroit préfenté un excédent de vingt

millions
, au lieu d’un déficit de cent quinze. Seroir-

ii pofiibie que cette brillante conçlufion de M, de



Galonné ,
que ce raîfonnement ,

le bouc^uet ÿ pour

ainfi dire
,
de fon feu d’artifice

,
eût fait une impref-

fioii durable f

11 auroit pu ,
dit-il ,

diminuer le déficit de cin-

quante millions , en augmentant dans fes comptes le

produit de la Recette générale
,
celui de la Ferme

générale , celui du Domaine d’Occident
, celui de

la Régie des Domaines , de la Régie des Aides
, &

de la Loterie royale *, il auroit pu encore diminuer ce

déficit, en réduifant de fon chef les fonds des Dé-»

partemens ,
6c en defiinant fur-tout aux dépenfes

imprévues
,

huit millions de moins qu’il n’a fait ,

ç’efi-à-dire ,
huit millions au delTous de rien ; 6c

tout cela ,
il auroit pu fe le permettre en vertu des

erreurs qu’il a imputées au Compte rendu , mais

dont j’ai prouvé démonftrativement l’illufion 6c la

faulTeté.

Il auroit pu ,
dit-il

, diminuer encore le déficit

de ving-fix millions , en retranchant tous les rem-
bourfemens du Compte des Finances , 6c en y fubf-

ti tuant l’intérêt à cinq pour cent des fonds nécefiaires

pour éteindre le capital de la dette à laquelle ces

rembourfemens fe rapportent; 6c il l’auroit fait,

dit-il , à mon imitation. Cependant j’ai palfé dans
le Compte rendu

,
au rang des dépenfes ordinaires y

dix-fept millions trois cens mille livres de rembour-
femens ,

dont plufieurs touchoient à leur dernier

terme
,

je n’avois adopté une forme différente que
pour les feules Loteries de 1777 6c 1780 , 6c j’ai tait

connoitre le motif de cette exception.

Il auroit pu
,
dit-il

,
porter en recette ordinaire

6c fixe, trente millions de plus pour l’augmentation

future des Vingtièmes
,
tandis q,ue dans le Compte

rendu je n’avois pas feulement paffé à l’avance le

produit , en 1781 , de la petite augmentation an-
nuelle de deux à trois cens mille livres dont le Roi
éroit afluré par la continuation fucceffivc des vérifi-

cations établies.

11 auroit pu
,

dit-il
,
ajouter encore aux revenus
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annuels , vingt millions pour les diverfes rédudfcions

économiques
, dont il avoit deffein de faire au Roi

ia propofition ; tandis qu’il n’eft pas quellion d’un
pareil article dans le Compte rendu ; & cependant
on auroit pu croire à ma parole

, puifque j’avois

montr^é le goût de l’ordre & l’amour de l’économie
,

puifqu’aucune année en grand, aucun jour peut-être

en petit
,
ne s’étoient écoulés fans une amélioration

dans l’état des Finances , & je n’étois pas au dernier

terme de mes foins & de mes efpérances
(

i ).

Enfin
, M. de Galonné

,
avec toutes les licences

dont il nous trace le tableau n’auroit pas encore

atteint' fon but ; il auroit eu befoin d’en imaginer

une de plus
,
pour balancer les omiffions commifes

dans les états préfentés de fa parc aux Notables ;

omiffions dont il nous a donné connoiflance en

publiant le Compte de 1787 ,
annexé à fon dernier

Mémoire.
Cependant, c’eftàlafuite des fuppofitions'îes plus

chimériques
,

c’eft à la fuite d’un calcul indigne

véritablement d’une attention férieufe
,
que M. de

Galonné s’écrie : O Nation trop fufceptible d’être

trompée , & qu’il faut tromper pour lui plaire î fî

fl j’avois fuivi cette marche captieufe
,
vous auriez

peut-être été contente : moins yrai
,

j’eulTe été

Dî mieux traité

M. de Galonné nous permettra de douter que les

Notables du Royaume de France euffent été dans le

tranfport d’un pareil Compte : il nous permettra de

douter que ces étranges calculs euifent luffi pour

relever la réputation d’un Miniftre & pour lui gagner

tous les cœurs. Non
,
ce n’eit pas à une Nation tou-

(i) J^avois demandé , entr’autres ,
p®ti de temps avant ma

retraite
,
que le Roi voulût bien me confier la dire<5lion des

Marchés 4^ la Marine & de la Guerre : on voit par les écono-

mies dont ce dernier Département s’eft trouvé fufceptible , fi

ma foliiciracian éroit un aâe inconfidéré d’ambition , & s’il

étoit jufie de la préfenter au Roi fous cette couleur.

jours



jours rerpeftatile qu il eft permis d’adreffêr de fembla-
bles difcours : on pourroic à peine en faire l’épreuve
avec l'élite des fots ou des imbécilles.

Je dois diftinguer, au milieu des raifonnemens de
M. de Galonné, quelques obfervations juftes.

Il auroit pu , dit— il
, a mon imitation

, mettre en
ligne de compte , dans fon Tableau des Finances les
extinAions de l’année 1787 , & les bénéfices qui dé-
voient appartenir au Roi dès la fin de cette même
année

, fur les Traités des Fermes & des Régies
Cette remarque eft vraie : mais je dois ajouter que
M. de Galonné auroit pris un parti fage en agiffant
ainli

, & je ne laurois imaginer qu’au moment oii|il
auroit propofe definitivement les moyens applicables
a la balance du déficit

,
il n’eût pas indiqué lui-meme qu.une augmentation de revenus, ou une

diminution de dépenfes affurées dans l’année cou-
rante

, dévoient réduire en proportion le befbin des
rellources extraordinaires

; & les Notables l’auroienr
mis certainement fur la voie d’une idée fi fimple
Il

» contre toute apparence
, elle lui avoir échappé!

,, . : .

Colonne ajoute qu’il auroit pu
, comme je

1 ai fait , comprendre la cinqyièifie partie du Don
gratuit du Cierge dans i état general des Finances •

mais
J
ai déjà dit que les Comptes préfentés à l’Af-

lemblee des Notables renfermoient cet article &
j’ignore pourquoi M. de Galonné a changé dei!ié-
thode

, enfounantle Tableau annexé à fon Mémoire
M. de Galonné repréfente de plus qu’à mon exem-

ple 11 auroit pu réparer les dépenfes ordinaires de
1 Artillerie

, des fonds deftinés momentanément à des
entrepriles extraordinaires : mais en ne le faifant pas
il a fimplement favorifé une confufion dangereufe ‘

il s ea écarté des principes qu’un bon Adminiflrateur
des Finances doit maintenir condamment

, & de
ceux quM a fui vis lui-même à l’égard des dépenfes
des Affaires Etrangères.

Je dois faire obferver encore que M. de Galonné
auroK eu tort , fi , en cumulant enlemble tous les

S
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rembourfemens dont l’Etat étoit chargé , il n’eût pas'

diftingué clairement ,
devant les potables

, _& la

partie de ces rembourfemens ,
qui n’étoit pas indif-

penfable ,
& celle dont le dernier terme étoit pro-

chain éc celle qui aîTranchilToit annuellement d une

certaine femme d’intérêts , & s’il n’avoit pas mefure

^ fes propt/. combinailons fur une pareille etude.

M' de Galonné ne peut donc pas fe faire ^valoir

d’avoir tout uniment porté ,
dans les depenfes

ordinaires ,
l’univerfalité des remboutlemens qui exif-

toiènt à la fin de 178^. Mais après avoir prefente

les idées les plus raffûtantes ,
en etabliffant une Caille

d’Amortiflement ; après avoir annonce 1 extinction

proereffive des dettes de 1 Etat avec cette exactitude

précife ,
figne ordinaire d’une conviaion parfaite ;

après avoir également animé la confiance dans les

préambules des différentes Loix ,
toutacoup M.de

Galonné a pris une autre route ; & aujourd liui ,

ou’il fe glorifie encore du fuccès de fa première p(^

litique , il veut en même temps qu on 1 applaudilie

de >être bien gardé d’adoucir le mal au moment

de l’Affemblée des Notables ; de s etre bien garde de

porter en compte "les extinaions des rentes & les

augmentations de revenus affurées des 1 annee cou-

rante ; de s’être bien gardé de féparer les depenles

ordinaires de l’Artillerie des dépenfes extraordinaires;

*
, de s’être bien gardé d’apporter aucune modification

à l’article des rerfibourfemens ; de s etrç bien garde

enfin de toutes les diftinaions propres a diminuer

d’un degré l’inquiétude publique: M. de Galonné a

donc penfé que de faux encouragemens pouyoïent

Itre balancés par des alarmes exagerees. 11 doit etre

permis de lui dire que cette maniéré de calculer

,

en morale, n’eft pas plus jufte que fon autre arith-

“ Ah'l^ue je me fais une idée bien différente des

devoirs d’un Miniftre des Finances , au milieu dune

Affemblée nationale & fous les regards de Ion Eoi .

Il ne doit fe montrer ni pour les créanciers de 1 Etat



contre les contribuables
, ni pour ceux-ci contre les

créanciers de l’Etat ; fidèle aux uns & aux autres

,

il doit décrire l’embarras des affaires fans feinte &
fans exagération

.
^11 doit être religieufeinent intimidé

de la balance qu’il tient dans fa main ; & fi le .moin-
dre motif perfonnel , fi le moindre mouvement étran-
ger à la plus parfaite juftice

, rendoic cette main-
chancelante

, pourfuivi par fes regrets
,

il ne trou-
veroit de refuge

, ni dans les confoiations de l’opinion
publique

, ni dans le fentiment de fa propre conf-
cience. Enfin, à l’afpeâ: des Repréfentans d’une Na^
tion , occupés en commun de l’œuVre du bien public

,

oneft comme effrayé des obligations de celui qui doit
alternativendent les fuivre&l es guider dans leur route,
& l’on fe pénètre de l’idée que la vertu la plus pure

I
à caufe de fa beauté naturelle

, à caufe de fa grande
origine, peut feule être en harmonie avec unefolem-
nité fi augufie.

. Après avoir mis chacun à portée de fe formér une
idée des objedions, des raifonnemens Sc des calculs
de M. de Galonné, je voudrois détourner mes regards
de ce tableau final

, où il décrit avec applaudiffe-
ment les fix routes qui l’ont conduit à trouver

, tantôt
foixante & dix millions de déficit, à Vépoque du
Compte rendu par M> ISecker

(
i

) ;

( I ) J’ai déjà fait obfervet* que les faux calcul» de M. de
Calonne ,

pour établir un déficit de foixante & dix millions
, fe

rapportoient à l’époque de ma retraite , & non à celle du
Compte rendu : cependant

, aptes avoir cué
, dans le cour» de

fon Mémoire
,
tantôt i’une

, tantôt l’autre époque , c’eft en
finifiant , c’eft à une grande diftance de fes premières expiica- -

tions
,

qu’il rapporte ce mêove déficit à l’époque du Compta
rendu. Il le préfenre ainfi de douze millions au-éen'üs dvfes pro-
pres calculs , ainfi que je l’ai montré dans un autre endroit de
cet écrit

,
page 112.

Il m’eft très-indifférent
, comme on le fucpofe bien

,
que le

déficit d’attribution de M. de Calonne foir de dix ou douze
millions plus fort ou plus foible : mai» un exemple fi frappant de
fa verfatilité dans les chofes graves , eft digne de quelque
attention. . . ,

‘ S 2



Tantôt.

Tantôt.

Tantôt.

Tantôt.

Et tantôt

70 millions &
70 millions &
70 millions &
70 millions &
70 millions moins

404,500 liv."*

22^,000

496.000
206.000
904.000

Quel chef-d'œuvre à la fois d'harmonie & de

précifion ! On ne pou voit pas moins attendre ,
&dcs

mêmes erreurs ,
6c du même fyifême , & du même

compofiteur. ..... j* j
Cl L'accord de rant de refuîtats , du l auteur du

n Mémoire ^ la réunion de tant de routes ,
qui ,

procédant d'un point de départ, arrivent au même

35 but ,
à travers des monceaux de calculs hérijjis de

35 contradiêfions ,
doit produire une convidion irr/-

JiftibLê, -iy ...... j»

Ét moi ,
je dis que lorfqu a travers tant d erreurs,

tant de méprifes ,
tant de faux calculs ,

tant d aile—

cations menlongères ,
on voit arriver des refuîtats , ft

rapprochés qu'ils diffèrent feulement dans une frac-,

îion convenable pour la vraifemblance ,
on frémit

d'un pareil deffein & d'une femblabie exécution.
‘

J’arrive enfin au terme de mon pénible travail , oc

t’éprouve un fentîment de triftefle & de mélancolie ,

en fixant ma pehfée fur toutes les explications 6c

toutes les recherches laborieiifes ,
auxquelles on

m’a forcé de me livrer. Encore, fi c'étoit apres un

examen réfléchi, qu'on eut do^nné cette decifion

.

mais une partie du Public de Pans rend des arrêts

fl vite ,
que fouvent elle exige une répliqué avant

de connoître les objedions , 6c une folution ayant

d’avoir des doutes. Cependant ,
quand on veut ceder

aux premières imprefflons ,
c efl: a 1 inftind du fen-

îiment qu'il faudroit s'abandonner ,
6c qupid on veut

meer fans attention ,
c'eil à i empire des idees gehe-

raies qu’il feroit julle dç fe foumettre.
^

Ces règles font parfaitement applicables a la con-

troverfe dont je viens de m’occuper ; & fi 1 on avoit

bien voulu les obferver ,
on auroit ete.,, je k penle ,

beaucoup plus jufte envers moi.
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Combien de fentîmens

, en effet , combien
d idées fimples euffent fufïi pour guider droitement
l’opinion 1

J’avois publié , l’année dernière
, ma Correfpon-

dance avec M . de Galonné ; ainfi l’on connoiffoic
tous les foins que je m’étois donnés pour l’inviter à
s’éclairer

, & pour lui demander
, entre autres

,
la

communication de ce Compte- effe^if
, qui lui fert

aujourd’hui de point d’attaque. On a vu tous ces

détails dans ma Correfpondance avec M. de Galonné;
on a vu mes inftances ; on a vu fon refus ; on a vu
de même que je n’avois rien négligé pour être admis
à paroître avec lui dans l’Affemblée des Notables

,

ou fimplement au grand Comité de cette Affem-
blée : mais il n^ point fécondé ma foilicitation : mais
il l’a combattue

,
peut-être

,
avec adreffe

,
de je n’ai

.pas réulîi.

Il dit aujourd’hui qu’il avoit deffein de me pro-
pofer une conférence

,
ajuftée fans doute à fa ma-

nière
, & qu’il en avoit dit un mot à quelques

Notables, Eh î oui , dans un moment où chacun
partageoit lejufle fentiment que je devois éprou-
ver, il falloit bien placer un ou deux mots d’attente ;

mais je m’étois trop avancé, je l’avois fait d’un ton
trop fier, & il auroit eu trop de plaifir à humilier
ma confiance pour ne pas accepter mon offre , fi

la juftice de fa caufe lui en avoit donné le courage ;

enfin
, félon les anciennes loix de la Chevalerie ,

n’ayant pas paru en champ clos au temps preferit ,

il n’étoit plus admiffible au combat.
Voilà les circonftances dont il falloit fe fouvenir ,

lorfqu’au bout d’un an révolu , l’Ecrit de M. de
Galonné a été publié ; & combien d’autres confidé-
rations

,
du nombre de celles que je m’interdis ,

auroient dû fixer l’opinion
, & fauver tant de gens

du déshonneur de leur impartialité !• N’ai-je pas eu
conftamment affez d’ennemis obfiinés à me nuire &
à me blcffer

, & ne devroit-il pas exifier une contre-

îlUiance entre tous les hommes d’un autre caraélère ?

S?



La morale eft-elle donc d'une fi baffe condition ,

quelle ne puiffe avoir auffi fon courage ï vous n’avez

qu’à faire beau jeu à tous ces Meilleurs qui n ont

aucun principe
, & vous verrez ce que deviendront

infeniiblement vos mœurs ,
votre fortune & votre

liberté. Mais vous aimez les combats, vous vous

plaifez dans les querelles , & votre gardien le plus

fidèle
,

vous le jetterez dans l’arène plutôt que de

renoncer à un fpeéfcacle.

Nous ne gagnerons rien ,
j’en réponds

,
à laîffer

à tous le champ libre ; nous ne gagnerons rien à

encourager tant d’écrits fi propres à faire difparoître

le peu de vertus qui nous relient. Ou irons-nous

donc avec l’elprit feul ? Aujourd’hui pourrie bien

public
,
demain il fera contre lui ;

|ujourd hui dé-

fenfeur de la morale
,
demain il s’en Jouera ; il fait

de refte s’unir, à tout ,
félon fon intérêt & fa politi-

que ; mais il ne donne à rien une force durable ,

parce qu’on le voit fervir indifféremment 6c toutes

les caufes 6c tous les pouvoirs. 11 faut donc quelque

chofe de plus 6ç dans les affaires publiqup 6c dans

les conteftations qui s’en rapprochent p il faut un

autre guide ,
il faut un autre confeiL

Je ne fuis pas ingrat, & je n’ai garde, dans

l’amertume ou le fimpîe dépit de mon cœur de

ne pas adopter toutes le diilinélions que je dois faire ^
6c qui font fi effentielles à mon bonheur. Cepen-

dant
,

je l’avoue ,
ce n’eft pas feulement de mes

anciens 6c conflans adverfaires que j’ai cru pouvoir

me plaindre en cette occafion ; 6c en effet ,
pour

eux feuls je n’aurois jamais entrepris mon long^ 6c

pénible travaiL J’ai cru voir un moment que l’on

étoit las de ma caufe ,
6c qu’on aimoit encore mieux

en être le juge que le défenfeur t mon cœur en a

fouffert
,
6c c’eil bien triftement que je me fuis livré

à une fuite d’examens , de recherches 6c de calculs

dont la fatigue 6c l’ennui m’étoient infupporrables

,

6c dorft la néceffité me bleffoit. Aujourd’hui que

ma tâche eft remplie ,
mes regards fe. retournent
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au loin , Sc découvrant de nouveau ces j^entimens

d’eftime
,
dont la jouiflfance a fait mes délices

,
je

retrouve toute ma reconnoiflance ,
fans être encore

cependant entièrement confolé.

Je ne fuis rien
,

fans doute
, au milieu de ce

tourbillon d’intérêts & de paffions qui déterminent

les mouvemens du Public ; & tous les jours davan-

tage
,

je me détache de moi-même ,
ôc je quitte

les fouvenirs qui m’infpiroient un peu de confiance :

ainfi
,

c’eft pour notre avantage commun
,

c’ell au

nom du bien général que je vais terminer ce Mé-
moire ,

en foumettant à votre confidération une

réflexion très-importante.

La fituation préfente des affaires, le mouvement
général des efprits ,

la juftice du Monarque
,
pro-

mettent à la Nation Françoife un nouvel ordre de

chofes ,
qui lui rendra fon ancienne influence fur les

grands intérêts de l’Etat. Le temps feul peut nous

apprendre comment elle faura faire ufage de cette

influence
,
avec une indépendance & une intégrité

foutenue ; comment elle faura la conferver pure &
fans taches

,
au milieu des ambitions & des vanités

qu’elle aime à fatisfaire , & an milieu des moyens

de tout genre qui repofent entre les mains du Gou-
vernement, <5c qui lui donnent le pouvoir de captiver

les efprits par tant d’intérêts divers. Le temps feul

nous apprendra avec quelle fageflfe, avec quelle tenue

ces differentes forces fe concilieront, & demeureront

en équilibre : mais une vérité bien certaine ,
c’efl:

que
,
dans toutes les circonflances connues & incon-

nues
,

il importe à la Nation Françoife de pren-

dre foin de l’Opinion publique ,
d’entretenir fort

afeendant ,
& de fe fouvenir de fes bienfaits : mais

pour ménager fon affiffance
,

il faut bien fe garder

de faire jamais de l’Opinion publique un inftrurnenc:

de caprice ou de tyrannie ; car fi l’on venoit à agiter

fon feeptre avec indifférence
,

fi l’on venoit à décou-

rager ceux qui la cultivent
,
& ceux qui honorent fa

Cour ,
on rifqueroit de perdre

, on rifqueroit d’af-



foîblîr îci feule puîffance qui fera eônftamment ©rt

harmonie avec nos mœurs & avec notre efprit iocial ;

la feule puiflance avec laquelle on introduit des ré-

compenfes préférables aux grandeurs & à la fortune ;

la feule avec laquelle on peut
, au nom de la juftice

Sc, de rhonneur
,
diriger les Adminiftrateurs

, & les

aflbupiir
, tôt ou tard , au joug de la raifon

,
quand

il leur arrive de vouloir s’en affranchir ; la feule puif-

fance enfin qui ne foit pas rivale du Trône
,
parce

qu’elle fécondé les intentions bienfaifantes du Sou-
verain

,
en faifant la garde pour lui autour de tous

ceux qui cherchent à le furprendre.

Ceft encore FOpinion publique qui , en jugeant

la conduite des Gouvernemens, fait faire une jufte

répartition de ce qui revient aux Confeils des Mi-
ïiiftres

,
&dece qui appartient aux difpofitior s na-

turelles
ÿ
& aux premier^, fenômens du Monarque ;

c’efteile qui
,
au milieu des Règnes les plus agités ,

a pris l’empreinte des vertus des Rois, & l’a montrée
par-tout à leurs Sujets , afin qu’ils reilaffent fidèles à

l’heureufe habitude de les aimer»

Que les Princes ne prêtent donc jamais l’oreille à
ceux qui voudroient deffervir auprès d’eux l’Opinion

publique
,
à ceux qui voudroient la dégrader pour

ïe venger defon inimitié. Qu’ils ne les croient point,

lorfque fouventils leur entendront 'dire que l’Opinion

publique fut toujours importune à l’Autorité ; cette

înfinuation dangereufe n’a qu’une lueur de vérité.

Les facultés humaines ne fauroient fuffire à toutes

les volontés que peut avoir un bon Roi ; & ce n’eff

pas à fon bonheur , ce n’eft pas à fa gloire qu’un,

pouvoir fans bornes efl: néceffaire ; ce font fes Minif-
tres qui jouiffent du fuperflu ; ce font eux qui

s’en fervent pour féconder leurs pallions
,

ce dont

eux qui s’en fervent pour enimpofer à leurs propres

cenfeurs
, & pour éloigner de la connoiffance du

Monarque ce qui lui importeroit de favoir. Ils em-
ploient ainfi l’autorité du Prince à le circonfcrire

lui-même dans un plus petit efpace ; car c’eff être



circoftfcrit ,
c’eft être tenu cîans une forte d efclavâge^

que de ne pouvoir fe faifir de la vérité ,
& d etre

réduit à la recevoir fous la garantie d un feul inter-

prète. Que fl Ton rendoit encore fufped le bruit

fourd
,

mais confiant de TOpinion publique ,
le

Trône des Rois fe trouveroit comme au milieu d un

défert; & ce neft quà Dieu quil appartient de

connoître feul ,
de lui-même ,

& des bords de

rimmenfité ,
nos befoins ,

nos vœux & nos penfees.

Cependant, s’il étoit vrai que les bornes meme de

l’autorité fouveraine aidaffent les Princes a connoître

diflindement ,
& à fentir perfonnellement 1 aftion

de leur puiflance ,
l’enceinte que forine autour du

Trône l’Opinion publique feroit la mois genante de

toutes ; & c’eft en la ménageant ,
cette Opinion

,

c’efl en la refpeélant ,
du moins dans les interets les

plus délicats ,
que la France a préfente long-temps

le fpeétacle particulier d un Gouvernement ou la

prudence de l’Adminiftration , & la genereufe con-

fiance d’une Nation ,
voiloient ,

pour le bonheur

commun ,
les dernières limites de tous les droits.

F I N.

m
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A P P E N D I X.

Note fur Us Obfervations d^un Anonyme, annexées .

au Mémoire de M, DE Calonne,

. DE Calonne ,
non content de fes attaques direSes ;

juge à propos de me mettre encore aux prifes avec un Anonyme,

fur la réunion que j’avois faite de quarante- huit recettes géné-

rales à une feule Adminiftration.

Cet Anonyme, fi j’en crois les difcours publics, eft un

Receveur général fupprimé
,
qui m’avoit neanmoins beaucoup

lo lié fur mon opération ; & bonnement ,
comme cela fe pratique

de la part des Minières
,
ainfi que de la part des autres hommes ,

je lui avois donné ,
en retour , des marques particulières d’afifec-

tion & de confiance. Il a changé de langage dès que je fuis fort!

de place : c’eft dans la règle commune'; il n’appartient pas à tout

le monde de fe diftinguer.

M. de Calonne , en faifant imprimer ce Mémoire fur les

Receveurs g<'néraux
, & en l’annonçant avec emphafe , a con-

fidéré
,
peut-être comme un trait de politique, de s’attacher ,

en cette occalion
,
quarante-huit des perfonnes de Paris les plus

écoutées fur les calculs de Finance.

Je devois , en écrivant au fortir du Miniftère ,
dire ouverte-

ment mon opinion fur toutes les parties elï’entielles de l’Adminif-

tration. Ce que j’ai fait alors ,
je le ferois encore ; mais il me

répugne de difcuter ,
uniquement pour ma défenfe , une queftion

qui touche aux intérêts de plufieurs perfonnes eftimables. Leurs

dernières offres ,
l’engagement tacite que le Gouvernement a

pris
,
en acceptant ces facrifices

,
& les inconvéniens attaches à

des changemens continuels, ferviront bien mieux les Receveurs

généraux ,
que les argumens d’un dcfenfeur dont la partialité

eft évidente.

On n’oppofe que des calculs minutieux au Chapitre de mon

Ouvrage ,
où je traite des Recettes générales : ainfi

,
je devrois ,

pour toute réponfe inviter à relire ce Chapitre ;
cependant ,

je

vais ,
fans nécelfité , faire quelques petites notes fur les petites

critiques adoptées par M. de Calonne & je dirai fimplement :

1^^. Que les dépenfes du nouvel établiftement des Recettes

générales ont été dirigées par un tout autre efprit ,
auffi-tôt

que j’ai quitté le Miniftère. L’on n’a plus fonge alors^qu à réta-



bîir les quaranfe-îimt Receveurs generaux Tupprîmes
, &: Teco-

fkomi'e dans ia geftion
,
qui avoir été fubflirueê à leurs fondions ,

a dû paroître le dernier de cous les incérêrs : ainfi
, lorfqu'on

choifit pour exemple un état de frais
, dont les details ont été

négliges par TeiFec naturel d’un changement de circonftances ,& lorfqu’on y réunit encore des calculs hypothétiques fur Tac-
CfoiRement futur des dépenfes

, on peut airément faire un Ta-
bleau qui n’a point de rapport avec la tenue d’une adminiftration
fàge & fufceptible , au contraire

, d’une plus grande fimplicité
,

s l’aide du temps & de l’expérience ;

2®. Que l’Anonyme a oublié de déduire des frais de Commis
environ foixante mille livres

,
qui étoient auparavant au compte

du Roi
, & qui ont été replacées à fa charge depuis le rétablif-

fement des Receveurs généraux ;

g®. Que des tournées convenables dans les premiers momens
d’un établiflement nouveau , & motivées aulii par le defir équi-
table de donner quelque occupation à des Receveurs généraux
fupprimés , ne dévoient pas être confidérées comme une dépenfe
permanente ;

4®. Que l’Hoteî de Mefmes avait coûté feulement quatre cens
mille livres. Que ft ia dépenfe des diftribudons intérieures a été
portés trop loin après moi , c’eit une faute étrangère à l’opé-

ration ; & qu’enfm cette dépenfe étant faite
,

le rétabliffernem

des Receveurs généraux ne ferviroir qu’à la rendre inutile ;

I®. Qu’il eft déraifonnable d’évaluer à 175,000 livres par an ,

les pertes réelles qui pourroient être faites fur la geftion des
Recettes générales , tandis qu’on a pour fùreté ia finance des
Receveurs des Tailles & l’exercice du Privilège du Roi.

Les deux Régies des Domaines & des Aides n’ont pas perdu
cette fomme pendant les fix années de leur dernier Traité ,

ou
ne les perdront pas du moins en définitif; & leurs recouvremens ^

dans cet efpace de temps , fe font élevés à plus de lîx cens

millions , c’eft-à-dire
, à quatre fois la fomme des Recettes

générales. Cependant
,

les denierj dont ces deux Régies doivent

rendre compte
,

paffent par les mains^ de trois fortes d* Employés ,

avant d’arriver à leur Caifie;au lieu que les Receveurs généraux
ont recours feulement à deux intermédiaires , leurs Commis à la

Recette générale
, & les Receveurs des Tailles ; car les

Paroiffes
, ou le Roi, font garans des premiers Colledeiirs de

ITmpôt.

Ajoutons que les Receveurs généraux dirpofent d’une grande

partie des fonds de leurs recettes en Province
,
par des Ref-

criptions tirées fur leur homme de confiance , connu fous le nom
de Commis à la Recette générale ; & de cette manière , iis font



i î’abri du rifque des tranfporrs d’efpèces , ou des mauyaîfes

lettres-de-change ; & quand ils s’engagent à payer leurs Ref^
criprions dans Paris , ils y font déterminés par leur propre con-

venance
,

puifqu’ils obtiennent alors une prolongation de terme»

& que cette prolongation
,

tout calcul fait
, leur tourne à

profit : ainfi
,
ce feroic un double emploi , que de palTer en ligne

de compte
,
parmi leurs facrifices

, le rifque des lettres-de change,
ou des voitures d’argent.

Enfin , la fomme & l’époque des recouvremens confiés à la

Régie des Domaines & à celle des Aides , ne font point fixes ;

circonftance qui favorife davantage les abus
; & il n’en eft pas

de même des Impofitions dont les Receveurs généraux font la

levée.

J’ài entre mes mains un état authentique des pertes delà Ferme
générale fur la recette des grandes Gabelles , depuis le premier

odlobre 1756 ,
jufques au dernier décembre 1786 ,

efpace de
trente ans ; & ces pertes , en définitif, fe réduifent à 88,602
livres. Un li petit objet

,
fur un recouvrement d’un milliard

,
eft

vraiment extraordinaire , & je ne cite point ce fait en exemple ;

6°. Qu’avant le dernier rétabliflement des Receveurs géné-
raux , & à l’époque de leur fupprelfion fous mon Miniftère

,
ils

fe défendoienr d’être garans des Receveurs des Tailles ; & cette

queftion éroit en controverfe entre eux & le Gouvernement ;

7°. Que dans la fupputation des frais de la Recette générale ,

je n’ai pas fait porter
,
comme on le dit

,
les trois deniers pour

livre fur le produit entier des recouvremens
,
puifque ce produit

fe montoit
,

pour l’exercice 1781 , à 148,590,000 livres
, &

que mon calcul ne prjrtoit que fur 146 millions ;
•

8®. Que l’article de 270 mille livres
,
dont le Mémoire anony-

me augmente les dépenfes relatives à la fupprelîîon des Receveurs
généraux , r.’eft pas admiflible

,
puifqu’il eft fondé fur la préten-

due obligation où l’on auroic été d’emprunter à fix & demi pour
cent , & non à cinq

, les fonds qu’exigeoit le rembourfemenc
des Receveurs généraux : or

, non-feulement en temps de guerre ,

les Emprunts des Pays d’Etats
, & quelques autres

,
n’avoienc

coûté que cinq pour cent
j mais de plus on devoit confidérer cet

intérêt comme le prix de paix
, époque avant laquelle toutes les

Charges des Receveurs généraux n’auroienr pu être rembour-
fées , vu la nécefliré préalable d’une reddition de compte. Il y
auroit eu d’ailleurs plufieurs compenfations à faire avec les débets,
entre les mains des Receveurs généraux fupprimés ;

9*’. Que pour contefter les jouiflances de fonds des Receveurs
pfénéraux ,

il faut imaginer que l’on s’adreffe à des Etrangers ;

6l l’on manqueroit de bonne-foi
,

fi l’on youloic tirer avantage
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âes refuîtats extraits des comptes d’une Admintftration fupprîm^e

avant Fexpiration de Tannée d’exercice j calculs hypothétiques

en partie , & qu’aucun ami de cette Adminiftration n’a dirigéf

ni revus 1

10°. Que les Refcriprions fe négocioient parfaitement bien fous

îe nouveau régime , & qu’en général il failoic dans ce temps-là
,

réfifter à î’èmpreffement du Public pour les placemens d’argent

en Refcriprions ou autres effets à un an de terme ;

11°. Que je n’ai point compris dans le compte des bénéfices

attribués aux Receveurs généraux
,

les deux deniers pour livres

de gratification dont parle îe Mémoire anonyme ; mais j’ai dit

fimplement, que cette gratification étant dévolue aux Receveurs

généraux , lorfque les Receveurs des Tailles ne remettoient pas

les deniers des Impofirions aux époques convenues , il réfulroit

de cette difpofition
,
que les Receveurs généraux ne pouvoient

îamais fouffrir des retards accidentels ^ occafionnés par l’inexaéfi-

£ude de quelques Receveurs des Tailles |

ï2®. Que je n’ai point mis en compte
,
dans îe calcul du béné-

fice des Receveurs généraux ,
l’accroifiement des taxations qui

devoir être l’effet d’un accroiffement dans les Impofirions
;

j’ai

fimplement indiqué ce fait par forme d’obfervatîon : ainfi il ne

réfulte aucun dérangement dans mes calculs
,
de l’ignorance où

j’étois que les Receveurs généraux avoient offert de faire le recoû-

vrement dû troifième Vingtième à moitié prix ;

15^. Que je n’ai véritablement aucun fouvenir d’avoir donné

des fecours à un Receveur général fans néceffité ; mais ce dont

je fuis bien fûr , c’eff de n’avoir jamais cédé à des recomman-

dations ,
pour foigner foiblement en aucune chofe les intérêts

du Roi ;

14®. QiTil y a de Pinjuftice à me faire un reproche de ma con-

duite à l’égard des anciens Payeurs de Rentes ; qu’il y en a auflî

à me prêter un difcours que je n’ai fâremenr ni tenu ni pu tenir

dans le fens & l’efprit qu’on fuppofe. Le rembourfement des

Charges dont 11 eft ici queftion ,
étoit fufpendu depuis le Mi-

niftère de M. l’Abbé Terray. Ecoit-ce au milieu de la guerre que

je pouvois fâgement propofer au Roi de l’exécuter ? mais les in-

térêts du capital ont été payés très-exaaement ; je pris même les

ordres du Roi pour quelques rembourfemens partiels , lorfque la

fituation des Propriétaires de ces Charges me parut l’exiger :

enfin , on omet abfoîument de dire que ,
fur mon rapport ,

le

iloi leur fit délivrer à tous une fomme modique de Contrats à

quatre pour cent fur l’Hôtei-de-Ville ,
pour les dédommager du

dixième auquel l’intérêt de leurs Charges avoir été fournis ; & je

me louyiens très—bien que y
reconnoiffans de cette dilpofition y

/



^79
îls me promirent de ne plut folliciter leur rembourfement pen-

dant toute la guerre ;

15°. Que je renvoie au Chapitre de 'mon Ouvrage fur les

Receveurs generaux , pour toutes les obfervations générales

dont la controverfe préfente ne me femble pas digne.




